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P n É F A C I'

Le sin'iiiteiidaiil des liiuiiices Nicu];is Foiiqucl a joué

Il f,a'aiul rùlc pendant la première partie du règne de

)uis XIV. Auxiliaire zélé de Mazarin à l'époque de la

ronde, habile plus tard à fournir de l'argent à un nii-

istre avide, qui avait plusieurs armées à enlreienir et

ui voulait pour lui-même amasser des trésors, ilsuilit

cndant plus de dix ans à cette lourde tâche. Cependant

is Mémoires du temps et les historiens modernes ne

arlenl guère que de la catastrophe de Nicolas Fouquel.

es causes de l'élévation de ce personnage, ses relalions

vec Mazarin, les services qu'il lui rendit pendant la

ronde, n'ont jamais été complètement exposés. Le

ravail remarquable que M. 1'. Clément a placé en tète
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de son Histoire de Golbevl ii"ciiihrassc que la disgrâce

de Foiujuel et les causes qui l'ont amenée. Il en est de

même (\qs Mémoires sur madame de Seiùfynf', parM. Wal-

ckenaër; on n'y trouve que le procès du surintendant ^

Je me propose de remonter plus liaul et d'exposer toute

la vie de Nicolas Fouquet, en in'appuyant sur des docu-

ments d'une authenticité incontestable.

L'abbé Fouquet, frère du surintendant, est encori

moins connu. On le voit, à la vérité, dans les Mémoire

du dix-septième siècle, jouer les personnages les plu

divers : serviteur dévoué de Mazarin, il lutte contn

le prince de Condé et le cardinal de Retz: il brave tou

les dangers pour assurer le triomphe de la royauté su

la Fronde; plus tard, il dispose de la police et d(^ la

Bastille; mais sa puissance est occulte; il se plait dans

les menées souterraines, et les Mémoires du temps

signalent surtout son insolence et le scandale de ses

mœurs, qui finirent par le compromettre gravement,

' M. ('e Rnyor, anjoiinriiui |)roiiiici' Yicc-iu'i'sidf'iit du S(''ii;it. a aussi

Irailt' du procès de FoiKjiiot dans un savant discours de reiilnV à la Cour

de cassation. M. Sainle-Bcuve, dans une de ses ingénieuses Causeries du

Lundi t. V . a (ouclié tous les points importants de la biographie de Fou-

quet avec sa sagacité ordinaire; mais il n'a jiu (pie les effleurer. M. Feuil-

let de Couches daiis un ouvra},'e récent Causeries d'un curieux. c\c. ne

parle que de la cassette du surintendant. J'ai trouvé dans ce livre de

précieux (iOfunienIs. et. (pioicpie mon travail lui presque lei'uiiué 10!s([uC

M. F'euille' de Conclu s a publié le sien, j'en ai profile en indiquant lou-»

joiu's la ç()urc(^ où je puisais:
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ns que le cardinal Mazarin, auquel il avait rendu de

•ands services, ait jamais consenti à le disgracier.

Hiteibis son importance fut amoindrie, tandis que

lie du surintendant grandissait chaque jour et arri-

it à l'effacer entièrement.

Je me liàte de déclarer qu'aucun des deux frères n'a

issé de Mémoires historiques. On ne saurait, eu effet,

îsigner sous ce titre les Défenses, que Nicolas Fou-

let composa à l'occasion du procès qui lui fut intenté

i 1661, et qui ne forment pas moins de quatorze vo-

mes. Mais il reste du surintendant et de son frère

d)hé un grand nombre de lettres, qui ont été

rites au moment même où les événements s'accom-

issaient, et qui ont plus d'autorité hislorique que

en pourraient avoir des œuvres composées à loisir et

îstinées trop souvent à tromper la postérité. Je me

lis surtout servi de ces documents ' pour faire con-

litre le rôle politique des deux Fouquet.

J'ai adopté le titre de Mémoires, parce que cet ou-

age, qui embrasse la vie privée aussi bien que la vie

ibliquc de Nicolas Fouquet et de son frère l'abbé, ne

' Les letlres cl autres pioers [lublii-os dans le coi'iis de l'ouvriigo ont

l)i (juolqucs modifications pour l'orlliofji'aphe, afin d'éviter des irrégii-

'ités qui aur.iient paru clio piaules. Il n'eu est pas de même des textes

es en noie ou à 1 Appendice: ils ont été reproduils avec le caraclère

l'épo jie et d'apirs le li'xte iiièiue de l-i'crivain.
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saurait avoir la gravité i]o riiisloire. Il descend dans des

délnils domestiques qui sont nécessaires lorsque l'on

veut étudiei' à fond le caractère et les passions d'un

homme, mais (|ue l'on doit négliger dans les tableaux

(t les récits d'un intérêt |)lus général. Enfin le tilie

de Mémoires me permet de laisser le plus souvent

la parole aux conteuipoi'ain^. Mazarin, (pii a joué dans

ces temps le principal rôle, révèle dans ses lettres

j

aux Fouquet i)ien des détails secrets et des causes ca-'

chées. ^"'est-il pas juste, d'ailleurs, d'entendre la dé-,

fense de ce ministre que les frondeurs ont si obstiné- 1

ment poursuivi? Les Mémoires de cette éj)oque ne sont

souvent (piune contimation {]cs Maziu'huuh's, une snile

spii'ituelle et piquante des pamphlets destinés à verser

l'odieux et le lidicule sur le cardinal et sur la reine

Anne d'Autriche. Les lettres de Mazarin, écrites sous

l'impression même des événements, ont bien plus d'au-

lorilé que ces souvenirs rétrospectifs, destinés à salis-

laiie avant tout la vanité de l'anteur et à exagérer les

proportions de son rôle.
j

Je suis loin cependant de contestei' l'ulililé des Mé-

moii'cs poui' retracer les événements de cetle époque, et

j'en ai fait un usage contimiel. Aucune période de notre

histoire n'a été plus féconde en écrits de cette nature.

Plusieurs de ces ouvrages réunissent le mérile du stvle
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I l'intérêt hislorique, le charme de la narration à Tau-

henlicité des faits, lattrait romanesque et dramatique

ie la vie privée à la grandeur des événements publics.

\vant et pendant la Fronde, chaque parti, chaque nuance

même de parti, a son historien. La Châtre écrit pour

Tlorilier la cabale des Importants; la cour et Anne d'Au-

[riclie trouvent leur apologiste dans madame de MoKc-

ville; la Rochefoucauld et Pierre Lenet soutiennent de

leur plume le parti des Princes, qu'ils avaient défendu

[le lenr épée et éclairé de leurs conseils; le parlement a

pour lui, quoique avec des nuances distinctes, On.er

Falon, Olivier d'Ormesson, YHistoire du temps et le

JuiiiiKil (le la Fronde. Priolo, d'abord attaché au duc de

Longueville, se laisse gagner par Mazarin, et écrit,

dans l'intérêt du ministre, son histoire latine des pre-

mières années de Louis XIV, histoire qui. ressemble

souvent à des Mémoires par le rôle qu'y joue l'auteur

et le soin avec lequel il se met en scène '. Gui Patin ex-

prime les sentiments de la bourgeoisie frondeuse. Le

cardinal de Retz et mademoiselle de Xontpensier ne

représentent guère qu'eux-mêmes, leur esprit, leur

' D. Prioli, ub cxccssu J.iKhivici MU. de rébus Gnllicis historianiiii

libri XII, 1GC9. — Piiolo raconte, enire auti\s aventures où il a ligure,

ses négociations avec le duc de Longueville et son voyage en Narniaii-

die, où \\ îicconipagna Ma/arin, qui allait délivrer les l'i in,' s.

a.
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vanité, leurs intrigues, leur héroïsme romanesque et

théâtral. Parmi ces Mémoires, dont il serait facile d'aug-

menter la liste, quelques-uns sont considérés comme

des œuvres éminentes pour Téclat pittoresque du style,

la vivacité des tableaux et la peinture des caractères.

Les Mémoires inédits m'ont aussi fourni quelques

traits pour l'histoire des deuxFouquet. Je citerai, entre

autres, deux journaux, l'un de Dubuisson-Aubenay,

l'autre anonyme. Le premier s'étend de 1048 à 1652*;

il a été écrit par un gentilhomme attaché an secrétaire

d'État Duplessis-Guénégaud, et par conséquent ennemi

de la Fronde. On y trouve sur celte époque de trou-

bles et d'anarchie des particularités que l'on cher-

cherait vainement ailleurs -. Le second est également

écrit par un adversaire des IVondeurs: il s'étend de

1648 à 1659, et m'a aussi Iburni pour l'histoire des

deux frères des renseignements nouveaux et authen-

tiques.

En comparant ces Mémoires, dont les auteurs ont

suivi des intérêts et des partis opposés, on arrive sou-

vent à découvrir la vérité; mais, quant aux mobiles se-

crets qui ont fait agir les personnages, il est difficile de

les pénétrer, à moins qu'eux-mêmes n'aient pris soin

* Il est conservé ;'i hi Itihl. Mnzarino, 11° 17(35.

- Voy. Mémoires sur Foiiqiiel. t. I, p. 0,") d 150.
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de nous les révéler dans des lettres confidentielles.

C'est là ce qui donne un si grand intérêt à la corres-

pondance de Mazarin avec Nicolas Fouquet et avec son

frère. Les événements de la Fronde, qui, dans les Mé-

moires de Retz et de la plupart des contemporains, sont

présentés sous un jour défavorable au ministre, appa-

raissent sous un tout autre aspect dans les leltres du

cardinal. La biographie de Nicolas Fouquet et celle de

son frère est trop étroitement liée à l'histoire de la

Fronde pour que je n'aie pas insisté sur cette époque,

en faisant ressortir l'importance des services que les

deux frères rendirent alors à la cause royale.

Pour la période suivante, celle où Nicolas Fouquet,

devenu surintendant, administre les linances, abuse de

son pouvoir et s'attire une disgrâce méritée, j'ai fait

également usage des Mémoires publiés et des docu-

ments manuscrits. La Muse historique de Loret sert à fixer

les dates, et les lettres de Gui-Patin fournissent quelques

indications précieuses. On trouve encore, pour l'histoire

de Fouquet pendant cette époque, des faits à recueillir

dans les Mémoires de mademoiselle de Montpensier, de

madame de Motteville, de Conrart, de Montglat, de

Bussy-Rabutin, de madame de la Fayette, du marquis de

[a Fare; mais ce sont des traits dispersés. Les Mémoires

réellement importants pour cette partie de l'histoire de
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Fouquel sont ceux de Gouiville, de l'abbé de Choisy et

du jeune Brienne. Gourville, un des principaux commis

de Fouquet, insiste (oui spécialement sur le caractère

et le rôle du surinlendanl. Mais il veut trop souvent se

melire en scène, et s'attribue une importance qui est

démentie par des documenls plus autheniiques. Jai pris

soin de signaler les passages entacliés de ce défaut.

L'abbé de Choisy, élevé à la cour par une mère qui fut

mêlée à toutes les intrigues du temps, avait dix-huit ans

à l'époque de la chute de Fouquet. Il a vu et entretenu

les personnages qu'il met en scène; il a beaucoup appris

par les courtisans qui fréquentaient la maison de sa

mère. Son oncle, l'abbé de Belesbat, passait pour un

des familiers du surintendant, et la calomnie lui a at-

tribua' une des lettres les plue honteuses que l'on lit

circuler comme tirées de la cassette de Fouquet. Le té-

moignage de l'abbé de Choisy mérite donc d'être re-

cueilli pour tout ce qui touche au ministère et à la ca-

tastrophe de Fouquet.

Quant au jeune Brienne, il était secrétaire d'Etat

en survivance à l'époque de la disgrâce du surinten-

dant. Sans doute, son esprit romanesque diminue l'au-

torité de ses Mémoires. L'éditeur en a d'ailleurs rajeuni

le style au point den changer la physionomie et de rem-

placer la marche un peu traînante de In prose du dix-sep-
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ème siècle par des allures sautillantes et légères qui

lettent en défiance. Cependant le fond n"a pas été altéré

.

ai eu sous les yeux le manuscrit provenant du cardi-

al de Brienne; il n'y a de différences, entre ce ma-

uscrit et les Mémoires publiés, que pour le style. Tou-

ilois le caractère du jeune Brienne, ses aventures, son

oùt pour les détails singuliers et pour la mise en scène,

Liffisent à le rendre suspect. On peut, heureusement,

ontrôler son témoignage par le récit officiel de l'arres-

îtion de Fouquet, qu'a rédigé Foucault, greffier de la

liambre de justice instituée en 1661, et par la lettre

léme où Louis XIV retrace à sa mère toutes les circon-

lances de cet événement.

Les papiers trouvés dans la cassette de Fouquet et

onservés à la Bibliothèque impériale fournissent aussi

les renseignements précieux et authentiques pour les

lernières années de son ministère. Depuis plus de dix

ns, je me suis occupé de ces correspondances. J'en de-

ais l'indication à M. Claude, dont le savoir et l'obli-

;eance sont connus de tous ceux qui font des recherches

[ans les manuscrits de la Bibliothèque impériale. J'ai

;ité depuis longtemps les papiers de Fouquet ' dans pli:-

ieurs articles du Journal général de rinstruction pu-

' Ces papiers, ([ui forment la vérital)lo cassette de Foiuiuet, ont été

onservés par Daluze, Inliliothécaire de Colbert.
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/>/(>///<', dans mon Histoire de ïadministration monar-

chique en France, ot dans l'édition qne j'ai donnée des

Mémoires de mademoiselle de Montpensier. Postérieure-

ment à mes recherches, l'attention de plusieurs écri-

vains s'est portée sur la cassette de Fouquet. M. Dreyss,

dans son édition des Mémoires de Louis XIV; M. Marcou,

dans son Étude sur PelUsson, et toul récemment

M. Feuillet de Couches, dans ses Causeries d'un curieux,

en ont tiré plusieurs documents. M. Feuillet de Couches

surtout a signalé l'intérêt de cette cassette et en a dé-

chiffré quelques énigmes. Lui-même, du reste, a re-

connu, en termes obligeants, que j'avais déjà étudié

ces correspondances. J'ai protité plus d'une fois de ses

travaux en indiquant les emprunts que je lui ai faits.

Quanta l'interprétation de quelques pièces, où je diffère

d'avis avec lui, j'ai donné n:es raisons, tout en rendant

pleine justice à son ingénieuse sagacité.

Une des principales difficultés, lorsciu'on cherche à

déchiffrer les lettres que renferme cette cassette, con-

siste à retrouver les noms des correspondants de Fou-

quet. Bien peu de lettres sont signées; souvent même

les noms des personnes et des lieux sont déguisés, et

quelquefois les correspondants ont poussé la précau-

tion jusqu'à se servir dune main étrangère. Comment

s'étonner que le lecteur liésite au milieu de tant de
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lifficiiHés et ne puisse reconnaître tous les auteurs de

3es lettres? Pour celles mêmes où l'on met un nom, il

îst difficile de ne pas avouer qu'il y a toujours une

pari d'hypothèse dans les interprétations. Une autre

lifliculté résulte de l'absence de dates : tous ces papiers

mt été jetés pêle-mêle dans la cassette, et jamais on

l'a cherché à les soumettre à un ordre chronologique.

fe l'ai tenté pour les pièces dont j'ai fait usage dans le

îorps de ces Mémoires, et, au lieu d'exposer dans son

msemble tout ce que contient la cassetle de Fouquet,

'en ai successivement tiré les lettres qui établissaient

es rela lions du surintendant avec les personnes in-

luentes de la cour et de la ville. 11 y a là bien des ré-

élations honteuses sur les mœurs du temps, et l'on

sprouve d'abord de la répugnance à étaler de pareils

icandales. A quoi bon exhumer ces misères et ces tur-

ntudes? Ne vaudrait-il pas mieux laisser de semblables

locuments dormir dans la poussière où ils sont ense-

velis depuis plusieurs siècles?

Je n'aurais pas hésité à suivre ce parti, si Nicolas

•"ouquet n'appartenait pas à l'histoire. On ne peut con-

laitre et apprécier la vie publique du surintendant

[u'en fouillant dans sa vie privée et en y cherchant les

;auses secrètes de ses dilapidations. L'histoire n'instruit

)as seulement en retraçant des vertus, mais en mon-
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Iraril los consc'quences des fautes et des vices. Raconter

la vie d'un homme que de rares talents, une conduite

habile, le dévouement à la cause royale, avaient élevé

aux plus hautes dignités, puis le montrer enivré par la

grandeur et la passion, oubliant ce qu'il doit à la France

et à lui-même, et précipité de vice en vice et d'abîme en

ahime jusqu'à ce que la main de la justice s'appesan-

tisse sur lui et le jette dans un cachot, où il expiera

pendant dix-neul' ans ses i'aules et ses ciimes, n'est-ce

pas là un des plus utiles enseignemenls de l'histoire?

D'ailleurs, en insistant sur la partie réellement inqior-

tante de cette correspondance, il sera facile d'éviter

certains détails qui blesseraient la morale et n'auraient

que peu d'intérêt pour l'étude des caractères et des évé-

nements historiques.

Relativement a»i procès de Fouquet, on a aussi des

documents d'une authenticité incontestable. Ce procès

a été retracé dans tous ses détails par le greffier de la

Chambre de justice, Foucault, dont le Journal inédit fait

partie des manuscrits de la Bibliothèque impériale ; c'est

un simple procès-verbal , mais liu's complet, he Journal

d'Olivier d'Ormesson, (|ue j'ai publié dans la cdllection

des Docuuu'uts iiiciiits relatifs à l'histohe ûe France, a un

autre caractère. Il peint la pliysioimmie des séances plu-

tôt (pi'il ne rac(tiite les incidents du procès. (Jlivicr d'Or-
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messon, un des juges de l^uquet et un des mngistrals

les plus intègres du dix-septième siècle, a une grande

autorité lorsqu'il dépose devant la postérité. Madame de

Sévigné a puisé dans ses entrelions les détails qu'elle a

animés et colorés de son style si vif et si brillant. Cepen-

dant il n'est pas inutile, en entendant Olivier d'Ormes-

son, qui est l'organe du parti de la magisiralure, de com-

parer à son témoignage celui de Colbert. Ce ministre

poiirsuivail Fouquet avec une passion qui a nui à sa

cause; mais il avait pour lui la justice. J'ai cité quelques

passages d'un Mémoire adressé au roi par Colbert, où le

contrôleur général blâme le premier président, Guil-

laume de Lamoignon. J'ai rapproché ces autorités op-

posées, et, tout en signalant les dilapidations du surin-

lendant, j'ai cherché à montrer comment l'opinion

publique, touchée de ses malheurs et émue par les

plaintes de la Fontaine et de Pellisson, s'était déclarée

pour le ministre déchu et persécuté.

Ces Mémoires se divisent naturellement en quatre

paities, comme la vie même de Nicolas Fouquet.

Jusqu'au mois de janvier 1655, il fut, avec son

frère, l'auxiliaire le plus actif de Mazarin. Après la

i^Vonde, les deux frères eurent part aux récompenses :

V'icolas Fouquet devint surintendant des finances avec

Vbel Servicn. L'abbé son frère eut la direction de la
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])oli('o : son lôlo fut alors IrcVimportant ; mais son

audace, sou insolence et le scandale de ses mœurs,

rmirent par le compromettre. De son côté, le surinten-

dant commença à abuser de son crédit et à prodiguer en

plaisirs et en fêtes l'argent de l'Élal. Cependant la pré-

sence de son collègue Servien le contint jusqu'en 1659.

Mais, après la mort do Servien (17 février), le surin-

lendaut s'abandonna sans frein à ses passions. A celle

époque, il semble atteint de démence, vcre lymphatns,

comme dit un contemporain'. Bâtiments somptueux,

fortifications de Belle-Ile, traités scandaleux avec

les fermiers de l'impôt, folles prodigalités pour les

lilles de la reine, tentatives pour succéder à Mazarin

dans la puissance^ suprême et tenir le roi dans sa dé-

pendance, voilà le spectacle que présente l'adniinisti'a-

lion de Fouipiel, paivenu au comble delà puissance et

entraîné par des passions effrénées. La période de 1G59

à 10()l marque à la fois l'apogée de sa grandeur et le

commencement de sa ruine. Arrêté le 5 septembre 1 Ofil

,

il est traîné de prison en prison et enfin traduit devant

un tribunal composé en partie de ses ennemis. Pendant

trois ans, son soil est en suspens et sa vie menacée;

' Co soni les ti'nii>'> diiiit so sort le c iiisoilloi' d'Klal do la Kosso on

jKirlaiit d{^ I-'mniuc: i!ans le Ah^iuoiro ([u'il aili'.'s-o an cliaiici'lii'r St'yuioi'-

Voy. {(• >l('iniiii'o à rA|i|i('nilico du \o v.v l"'.
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'est alors que, par une compassion naturelle pour le

lalheur, l'opinion lui redevient favorable et applaudit

Tarrèt qui le sauve du dernier supplice. Prisonnier à

ignerol, Fouquet disparaît de la scène et expie dans

ne longue et obscure détention les erreurs et les fau-

3S de sa vie publique et privée. Ainsi, au début, acti-

ité, énergie, babileté, dévouement à la cause royale;

près la Fronde, en 1655, récompense de ses services

t enivrement du succès; de 1659 à 1661, prodigalités

[isensées et ambition criminelle; enfui, de 1661 à

680, expiation : tel est le résumé de la vie de Nicolas

ouquet; tel est aussi le plan de ces Mémoires.





MÉMOIRES

NICOLAS FOUQUET
SURINTENDANT DES FINANCES

SON FRÈRE L'ARRÉ FOUQUET

CHAPITRE PREMIER
- 1615-1650 —

Famille de Nicolas Fouquet. — Il devient maître des requêtes (1635). —
Il est intendant dans l'armée du nord de la France et ensuite dans la

généralité de Grenoble. — Sa disgrâce en 1644. — Il est de nouveau

nommé intendant en 1047. _— Son rôle pendant la première Fronde

en 10 'i8 et 1049. — Il achète la charge de procureur général au par-

lement de Paris (1050), et en pi'end possession au mois de novembre

delà même année. — Puissance du parlcjnent de Paris à cette époque.

— Caractère du premier président Mathieu Mole et d'autres magistrats

du parlement. — Rôle difficile de Nicolas Foucpiet. — Défauts du parle-

ment considéré comme corps politique. — Contraste avec la conduite

habile de Mazarin. •— Nicolas Fouquet s'attache à ce dernier et lui

reste fidèle pendant toute la Fronde.

Nicolas Fouquet naquit en KM 5; il était le troisième

fils de François Fouquet, conseiller du roi en ses con-

seils, et de Marie Maupeou. Les Fouquet, dont le nom

I. 1
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s'écrivait alors F()ucqnel\ élaiciil originaires tic Bre-

tagne. Celait une famille de négocianis nantais. Le

commerce des iles loinlaines, drjà en pleine vignenr an

seizième siècle, avail dii développei' cliez les F()n(piel nn

génie liaidi, aveninreiix, fécond en ressources. 11 sem-

ble (pic la rnse, la sonpicsse, l'espril amhilienx et par-

lois léinéraire qne déployèrent le snrintendant et son

frère, l'abbé Fonqnet, élaient nne tradilion de famille.

Lenr père, François Fonqnel, après avoir été conseiller

an parlement de Rennes, achela nne cliai'ge an parle-

ment de Paris, el fnl snccessivement conseiller, maître

des requêtes et entîn conseiller d'Élal. Il lenqdit

plusieurs fois d'importantes fonctions el fui pendant

quelque tenq)S ambassadeur en Suisse'. On a pré-

lendii (pi'il înl nn des juges du maréchal de Marillac,

et qu'il s'iionora par l'indépendance el la fermeté dont

il fit preuve dans ce procès^. Cette opinion n'est pas fon-

dée; on a le nom des juges du maréchal de Marillac^ et

le procs-vcrbal des séances de la chambre de justice qui

le condamna : François Fouquet n'y figure pas. Ce qui

' (> nidl sif^nifio, dil-on, écureuil dnns la langue brctoiiiip.

- Ces détails sonl Urôs de l'opilaplic gravée sur le tombeau de Frau-

riiis Fou([iiel.. Ce toinlicau était placé dans la chapelle des Dames de la

Visitation, rue Saiiil-Antoine. Nicolas rouiiuel fut enterré dans la même
chapelle.

^ J'insiste sur ee point p rcc que l'erreur se trouve dans l'ouvrage

jiisicinciit estimé de M. P. Clément [Histoire de Collier t .

•'*
1,1' père Grilfet a donné dans son Histoire de Louis Mil t. Il, p. !2'2i)

le nom desjngesdu maréchal de Marillac. Il cxisle d'ailleurs dans les

papi(Ms de la famille d'Argenson [Bibl. imp. du Louvre, ms. F. 525,

t. XVIII, fol. 100 et stp], une iTlation de ce procè.s i-édigée par un d'Ar-

genson (|ui était iirocurenr général delà commission. 11 n'y est pas qucs'^

tioii de I'run(;i>is l'ouquet.
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st vrai, c'est que ce conseiller d'État fut procureur

[énéral d'une chambre de'justice instituée, en 1651,

lour poursuivre les financiers, et siégeant à l'ArsenaP.

Du cùlé maternel, Nicolas Fouquet descendait d'une

incionne famille parlementaire, celle des Maupeou, qui

i obtenu, au dix-huitième siècle, une triste célébrité,

nais qui n'était encore connue, au dix-septième siècle,

[ue par des traditions de vertus domestiques. Marie

laupeou, mère des Fouquet dont nous nous occupons,

lonlraste par la simplicité et la pureté de sa vie avec

'éclat et la corruption de ses fils. Tandis qu'ils abu-

laient des plus hautes dignités pour y étaler leur faste et

eurs vices, elle prodiguait des secours aux misères

[u'avait multipliées la Fronde. Il ne faut pas oublier,

;n effet, que pendant celte époque si agitée par les fac-

ions, on vit se déployer, à côté d'effroyables souf-

rances, une ardente charité, féconde en établissements

le bienfaisance. C'est alors que saint Vincent de Paul,

jue l'on appelait M. Vincent de la Mission, établit à

>aint-Lazare des prêtres chargés de prêcher l'Evangile

lans les campagnes et institua les sœurs de la Charité.

1 fut secondé par madame Legras (Louise de Marillac)

,

^euve d'un secrétaire des commandements de Marie de

yiédicis et première supérieure de ces sœurs de la Cha-

'ité ou sœurs grises, qui ne tardèrent pas à se répandre

ians toute la France pour soigner les malades et in-

îtruire les jeunes filles pauvres. Madame de Miramion,

u connue par l'audacieuse tentative de Bussy-Rabutin,

* Ce fait est constaté par les papiei^s des d'Argenson, cites plus haut.
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fonda, vers le mrme temps, la maison de Sainte-Pélagie,

qui offrait un asile aux fcnnnes et aux filles perverties.

Marie Maupcou a sa place parmi ces saintes femmes, qui

se dévouaient au soulagement de la misère et de la souf-

france. Elle ne donna à ses fds que des exemples de

vertu, qui malheureusement furent peu suivis.

Douze enfants, six fils et six filles, naquirent du ma-

riage de François Fouquet et de Marie Maupeou. Toutes

les filles furent religieuses. Des six lils, trois furent d'é-

glise, deux de robe, et un troisième d'épée. L'aine,

François Fouquet, devint archevêque de Narbonne et

survécut à la disgrâce du surintendant. Le second, Ba-

sile Fouquet, est connu sous le nom iVabbé Fouquet,

parce qu'il était abbé commendatairc de Barbeau'. Le

troisième fui le surintendant, Nicolas Fouquet, (jui dé-

buta par des fonctions de magistrature. Le quatrième,

Yves, aj)partenait aussi à la robe; il eut une charge

de conseiller au parlement de Paris; mais il mourut

jeune et sans postérité. Le cinquième, Louis, entra dans

l'Église et fut, dans la suite, évoque d'Agde. Enfin, le

sixième, Gilles, fut premier écuyer de la petite écurie

du roi et s'allia à la noble famille des marquis d'Au-

mont. Ces détails seront utiles pour suivre les vicissi-

tudes de la famille Fouquet, et comprendre la biogra-

phie du surintendant : voilà pourquoi nous les avons

rappelés dès le commencement de ces mémoires.

Nicolas Fouquet, dont nous nous occupons spéciale-

* B.irbonu, Barlx^l ou Biuiieaiix ;(I('[>ai'toincnl de Scinc-ct-Marnei, était

iiii(> ahljaye (riionink'S de l'ordre de Cileaux. qui valait '20,000 livres de

rente.
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ment, entra dans la magistrature à vingt ans (1G55), en

qualité de maître des requêtes. C'était précisément l'é-

poque où Richelieu venait de donner une organisation

fixe et permanente au corps des intendants ^
: tantôt ils

accompagnaient les armées, avec mission de pourvoir

aux approvisionnements, de rendre la justice et de sur-

veiller la gestion financière; tantôt ils administraient

une circonscription territoriale appelée généralité. Ni-

colas Fouquet fut d'abord nommé intendant de l'ar-

mée qui défendait la frontière septentrionale de la

France ^.L'année suivante, il administrait la généralité

de Grenoble; mais, à la suite d'une révolte qu'il n'avait

su ni prévenir ni réprimei', il fut rappelé à Paris ^. Maza-

rin ne le laissa pas longtemps inactif : il avait apprécié

l'esprit vif et souple du jeune magistrat, sa finesse pour

pénétrer les hommes, ses grâces insinuantes pour se les

concilier. Il espérait tirer parti, même de l'ambition de-

Nicolas Fouquet. En 1647, il l'attacha de nouveau, en

qualité d'intendant, à l'armée que commandaient Gas-

sion et Rantzau. Il nous reste, de la correspondance que

Nicolas Fouquet entretint alors avec Mazarin, un rapport

adressé par l'intendant an ministre sur quelques dés-

ordres survenus dans l'armée*. Il s'y montre plus in-

1 On ti-ouvcra dans mon Histoire de Vadministration monarchique en

France, (t. I, p. '291 et suiv.), les détails relatifs à l'organisation dos

intendants par Richelieu.

- Ce fait est établi par une lettre de Mazarin à Fouquet en date du

15 janvier ICiâ.

5 Journal d'Olivier d'0-<'ieii3n, i. I, p. 19^), '2(10 et '201. Col ouvrag-e

fait jiartie de la coUcctio ios Documents inédits relalipi à ritistoire de

France.
'^ Yoy. ce rappoit à 1 .\ppi d

1.
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(lulgont que sévère et (lisj)osé à tempérer la violence

(le (iassion. Ce fut encore Fouquct qui annonça au

cardinal la mort de ce maréclial'.

Lorsque la Fronde éclata, en 1C48, Nicolas Fouquet

rcsla dévoué à Mazarin. Le cardinal le chargea, pendant

la première guerre civile, d'approvisionner l'armée

loyale. Mazarin écrivail sur ses carnets, en décembre

lOi.S-, au moment où il prenait toutes les mesures pour

assiéger Paris : « Envoyer Fouquet en Brie, avec ordre

d'y faire de grands magasins de blé pour la subsistance

de l'armée. » On voit, eu effcl, Fouquet, étal)li à Fagny,

lever des conti'i])ulions de bh'^ et d'avoine sur les paysans

<]o la Brie et de l'Ile-de-France''. 11 fut aussi chargé par

Mazaiin de percevoir des taxes sur les riches habitants

de Paris, sous prétexte de sauver du feu leurs châteaux

et leurs maisons de campagne'. On a encore Farrét du

conseil du roi qui confiait cette périlleuse mission à Nico-

las Fouquet, ainsi que le rôle des taxes, rédigé à la suite

de l'arrêt ^ L,' Parlement s'émut de ces contributions

forcées qui frappaient surtout les magistrats; il défendit

de les payer, et enjoignit à Nicolas Fouquet d'apporter

au greffe de la cour la commission qui lui ordonnait de

' Voy. la réponse de Mazarin à Nicolas Fouqucl en dale chi 50 soptombro

1(Jl7.

- Carnet XI. fol. 85. Les carnets de Mazarin (ont partie des manuscrits
de la Oil). imp. F. Haluzo.

^Journal d'Olivier d'Ormesson, t. I, p. C80, C8l. —Voy. aussi les

lettres de Foiuiuel à Mazarin conservées aux archives des affaires étran-

{,'-éres, Fiuxcf:, t. CXXII.
'* Journal d'Olivier d'Ormesson. Il/idem.

^ Ces i)icces se trouvent dans le Clioi.r de Mazdr'inndes. pulilic' par

M. Moreau pour la Société d'Iiist. de France, t. I, p. 'lOH.
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les lever, sous peine d'interdiction de son office de

maître des requêtes \ La correspondance de l'ouquct

trouve que ces menaces ne l'intimidèrent point, et qu'il

lima mieux obéir au roi qu'au parlement.

Son dévouement fut récompensé lorsque Mazarin eut

iriomphé de la Fronde parlementaire. Fouquet fut alors

appelé à des fondions analogues à celles d'intendant de

:'Ile-de-France -. Après l'arrestation des princes, en jan-

vier IGoO, il accompagna le roi, qui se rendit en Nor-

mandie pour prévenir la révolte que la duchesse de

[.oiigucville s'efforçait d'y exciter ^ Au retour des

i'oyages de la cour, qui avait parcouiu, après la Nor-

mandie, la Bourgogne, le Poitou et la Guienne, Nicolas

Fouquet acheta, avec l'agrément du cardinal Mazarin,

la charge de procureur général au parlement de Paris.

Les dates sont fixées par le passage suivant du Journal

le Diibuisson-Auhcnaij : « Ce soir, 10 octobre 1650,

VI. le duc dXJrléans retourne de Limours à Pai'is, et

M. Fouquet, maître des requêtes, le va prier pour l'a-

gréer en la charge de procureur général, dont M. Mé-

liand lui a fait sa démission, acceptée en cour, moyen-

nant su charge de maître des requêtes, estimée plus de

cinquante mille écus, par le fils dudit sieur Méliand, de

longtemps conseiller en parlement, et cent mille écus

' Journal d'Olivier d'Ormesson, t. I, p. G81.

- Ibidem, \^.m\.
'•

M Les sieurs I"ou([uel. et de la Mnrgucrie, tous doux maistrcs des re-

^uestes, vont à la suite de la coui". )> Journal de Bulmisson-Anhena'i, à

la date du 1" février 1G51). Voy. sur ce journal, qui fait partie des ma-

nuscrits de la Lil)liolli('Miiie Mazarine, mou Introduction en tète du pre-

mier volume du Journal d'Olivier d'Ormesson.
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de plus en argent, desquels cent mille écus la reine a fait

expédier un brevet de réserve, ou sûreté, audit sieur

Fouquet, au cas qu'il vint à mourir dans ladite charge. »

Ce fut le 28 novembre 1650, à la rentrée du parle-

ment, que Nicolas Fouquet porla, pour la première fois,

la parole en (pialité de procureur général*. Cette posi-

tion lui doiuiait une haute intluence dans un corps puis-

saut et généralement hostile à Mazarin. Fouquet n'en

usa que dans l'intérêt de son protecteur, auquel il se

montra aussi fidèle dans la mauvaise fortune que dans

les jours de prospérité. Il lui fallut une grande souplesse

pour contenir et diriger une assemblée infatuée de ses

privilèges, qui se croyait supérieure aux états géné-

raux -, et qui joignait à l'administration de la justice le

contrôle des affaires polilicpies et des attributions très-

étendues et très-importanles en matière de jiolice et de

finances, l'ius de deux cents magislrals siégeaient dans

les huit chambres du parlement. Il y avait cinq cham-

bres des enquêtes, composées généralement des jeunes

conseillers; deux cliambres des requêtes; et, enfin, la

grand'cliambre, qui était formée des plus anciens con-

seillers ecclésiastiques et laïques, magistrats d'une ex-

périence consommée et d'une grande autorité judiciaire.

C'était là que siégeaient les présidents à mortier. Les

* Mèino joninnl, à la date du 1"' décenibro -1050.

'^
« M. do Mesmos a dit (juc los parlenicuts tcnoienl un rang: au-dessus

des étals généraux, étant coiiinie médiateurs entre le peuple et le roi. »

Joiinnil d Olivier d'Omessim, t. 1, p. 0'J8. Le Journal de Duhuisson-Au-

benaij coulirnie ce lait ; « Le président de Mcsiiics a dit tpie le parle-

ment no députe et n'assiste jamais aux él.its gcniM'aux, qui lui >iont in-

férieurs. »
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membres du parlement n'élaient pas seulement inamo-

vibles, ils étaient propriétaires de leurs charges. Lors-

qu'ils avaient payé au trésor un droit nommé paillette^ ils

pouvaient les transmettre à leurs fils. Ainsi s'étaient for-

mées les familles parlementaires qui ont été l'iioimeur de

l'ancienne magistrature. Les noms des Mole, des Potier,

des Talon, desLamoignon, desdeHarlay, desdeMesmes,

réveillent des idées de science, de vertu et de courage

civil; mais Lunion de ces magistrats pouvait devenir

redoutable à la royauté. La vaste circonscription ter-

ritoriale qu'embrassait le parlement de Paris ajoutait

encore à sa puissance. Sa juridiction comprenait l'Ile-

de-France, la Picardie, l'Orléanais, la Touraine, l'Anjou,

le Maine, le Poitou, l'Angoumois, la Champagne, le

Bourbonnais, le Berry, le Lyonnais, le Forez, le Beaujo-

lais et l'Auvergne ^

En 1G50, le parlement de Paris avait à sa tête le pre-

mier président Mathieu Mole, qui est resté le type du

magistrat honnête et ferme. Ce n'était pas, comme l'a

dit le cardinal de Retz, un homme tout cVune pièce;

Mathieu Mole avait beaucoup d'habileté politique et sa-

vait parfaitement que les affaires de finance, dé police,

et, eu général, de gouvernement, ne se dirigent pas,

comme l'administration de la justice, d'après des

maximes absolues. Il usait de tempéraments suivant les

' On peut consulter sur le parlement de Paris les Mémoires d'Orner

Talon et de Mathieu Mole, le Journal d'Olivier d'Ormesson, le Journal

du parlement, l'Histoire du temps, les Treize Parlements de France, par

la Uoclie Flavin, les Éloges des premiers présidents du parlement de

Paris, par l'IIermite, les Présidents à mortier du parlement de Paris,

par Dhuichard. etc.
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circonstances, so ménageait entre la conr et le parle-

ment, faisait entendre à la première des "vérités hardies

et nii langage énergiqne sans rompre avec elle, et

résistait anx cntrainemcnis factieux des jeunes conseil-

lers, tout en maintenant l'autorité de sa compagnie.

Tonlefois, si Mathieu Mole n'avait eu que ce manège

politique, il eût pu passer pour un homme lial»ile, mais

il n'eût jamais mérité la réputation de grand magistrat

(|ue lui a confirmée la postérité. C'est à son courage pen-

dant la Fronde qu'il a dû sa gloire. Un de ses adver-

saires, le cardinal de Retz, l'a caractérisé en ces termes :

<(. Si ce n'était pas une espèce de hlasphèmc de dire qu'il

y a quelqu'un dans notre siècle de plus intrépide que le

grand Gustave et M. le Prince', je 'dirais que c'a été

M. Mole, premier président. »

Autour du premier président se groupaient d'autres

magistrats éminents par l'esprit et par le caractère : le

président lleini de Mesmés était un des principaux. Il

appartenait à une famille éminente, et son frère, Claude

de Mesmes, comte d'Avaux, avait été un des négociateurs

de la paix de Wcstphalie. Le cardinal de Retz, qui ne

pardonnait pas au président de Mesmes de s'être opposé

à ce qu'il siégeât et eût voix délihérative dans le parle-

ment, l'accuse de lâcheté devant le peuple, et de ser-

vilité à l'égard de la cour; il le montre tremblant comme

1(1 feuille (Ml pi'ésence de l'émeute qui gronde aux portes

du parlement. Mais dans des récits plus impartiaux et

< Guslnve-Adolphc, mi de Suède, rt Louis de Bourl)on. prince de
<U.1I(1,'.
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plus véridiques, le présidciU de Mesmes nous apparaît

sous un tout autre aspect, A la journée des barricades,

lorsque le peuple entoure, avec des cris de fureur, le

parlement, qni ne ramène pas Broussel, et veut le forcer

à rentrer dans le Palais-Royal, Henri de Mesmes ne s'en-

fuit pas comme d'autres membres du parlement; il reste

auprès de Mathieu Mole ', il le conseille, le dirige même

au moment du danger. Inaccessible aux séductions du

pouvoir *, dont il blâme sévèrement les excès ^, honnête

et ferme, il marche, comme le premier président, dans

un sentier étroit et difficile, entre les Mazarins et les

Frondenrs. Il s'élève avec une indignation éloquente

contre le coadjuteur Paul de Gondi et les généraux de

la Fronde, qui repoussent le héraut d'armes envoyé par

le roi, et reçoivent un prétendu ambassadeur de l'ar-

chiduc Léopold '\ Il ne tremble pas comme la feuille en

présence de la populace qui pousse des cris de mort
;

au contraire, lorsque le coadjuteur et le duc de Beau-

fort refusent d'aller apaiser ce peuple qu'ils ont soulevé

et dont peut-être ils ne sont plus maîtres, le président

de Mesmes veut affronter le danger et présenter sa poi-

trine, aux coups des séditieux ^ Prudence, habileté,

courage civil, amour du devoir et du bien public, telles

sont les qualités par lesquelles brille ce magistrat.

Le parquet, ou, comme on disait alors, les gens du

roi, se distinguaient aussi par le talent el les vertus. Le

^ Journal d'Olivier d'Ormesson, t. I, p. 505, 5GG.

- Ibidem, p. 453.

5 Ibidem, p. 459, 440.

* Ibidem, p. G7Ô cl G7G, texie et notes.

s ////rfm, p. 708, 709 et 710.
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parquot comprenait, outre le procureur général cl son

sul)slitnl, deux avocats généi-aux. Il suffira de citer les

noms d'Omcr Talon el de Jérôme Bignon, qui remplis-

saient alors les fonctions d'avocats généraux, pour rap-

peler Téloquence parlcmcntitirc dans tout son éclat,

aussi bien que l'intégrité et la science de l'ancienne ma-

gistrature. Ces avocats généraux savaient, comme Ma-

thieu 3I()lé, [défendre les })rivi!éges du parlement, et

cependant ménager l'autorité royale, tout en lui faisant

entendre d'utiles conseils. Nicolas Fouquei, que ses fonc-

tions de procureur général plaçaient au-dessus des avocats

généraux, était loin d'avoir dans le parlement la même
autorité que les Talon et les Bignon. Plus homme d'af-

faires que de i obe, d'un génie souple et fécond en expé-

dients, sans principes bien arrêtés, il convenait mieux à

Mazarin que d'anciens et austères magistrats. Mais il lui

fallut du temps, de la souplesse et des manœuvres ha-

biles pour se taire des partisans dans ce grand corps,

dont tous les membres n'étaient pas des Mole et des

Talon. Il y avait bien des misères et des bassesses ca-

chées sous la robe parlementaire : nous en aurons plus

d'une fois la preuve. Ceux mêmes qui étaient sincères

dans leiu' opposition à la cour manquaient souvent de

lumières et d'intelligence politique.

Le type des magistrats populaires, qu'on appelait

alors \cs pères de la palr'u% était Pierre Broussel, homme
honnête et simple, qui, dans la bonté de son cœur,

trouvait des mouvements d'éloquence sympathiques au

peuple; mais il n'avait aucune expérience des affaires

politiques, et était persuadé (pie l'intérêt de la France
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exigeait des déclamalions violentes et continuelles

*.onlre la cour et les traitants. Dans les premiers temps

le la Fronde, Broussel fut le héros du peuple. Ce fut au

;ri de vive Broussel ! que s'élevèrent les barricades, et

;on retour dans Paris fut un triomphe ; mais le vide de

;e tribun ne tarda pas à paraître. Retz, qui le faisait

igir, s'en moquait. Peu à peu les factions s'en firent un

ouet. Les partisans de la paix lui soufflaient leurs con-

eils pacifiques par son neveu Boucherat^ Le bon-

lomme, comme l'appellent les mémoires du temps, en

int à ne plus comprendre ses avis -, et à voter contre

a Fronde en croyant la soutenir. Bien d'autres ora-

eurs parlementaires donnaient le triste spectacle de

léclamations où la violence le disputait au ridicule.

Lorsque l'on veut se faire une idée de l'infatuation et

le l'aveuglement du parlement à cette époque, il faut'

ire les pamphlets qui furent inspirés parles passions de

e corps. Je me bornerai à citer quelques extraits de

'Histoire du temps ", un des principaux ouvrages com-

osés en l'honneur du parlement. L'auteur débute ainsi :

La France, opprimée par la violence du ministère,

endait les derniers soupirs lorsque les compagnies sou-

eraines '', animées par le seul intérêt public, firent un

ernier effort pour reprendre l'autorité légitime que la

' Journal d'Olivier d'Ormcsson. t. I, p. C69.

"- Ibidem, p. 719 et 720.

5 Voici le titre complet : Histoire du temps, ou véritable rc'cit de ce

li s'est passé dans le parlement depuis le mois d'août 16 i7 jusqnes

i mois de novembre 1648 (Paris, 1649). Cet ouvrage a été attribué à un
'oseiller au Parlement nommé Portail.

* Il y avait à Paris trois cours souveraines, outre le parlement, savoir :

Chambre des comptes, la Cour des aides et le Grand Conseil.
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même violence leur avait fait perdre depuis cpielques

années. » Après une énuméraliou des griefs de la na-

liou cdiilre le cardinal Mazariu, l'auteur rappelle les

premiers troubles de la Fronde et le commencement de

l'opposilion du parlement. Celte assemblée est, à ses

yeux, un véritable sénat romain, qui repousse avec indi-

gnation les faveurs de la royauté, lorsqu'elle lente de

séparer le pai'lemcnt des ;iulres cours souveiaines, en

rexenq)laut de l'impiM que devaieul payer les magistrats

pour avoir la propriété de leurs cbai'ges. « Messieurs de

la Grand'Cbambre dirent qu'ils ne croyaient pas qu'il y

eût personne dans la compagnie qui eût été si lâche de

s'assembler tant de fois pour son intérêt particulier, et

que c'était le mal général du royaume qui les affligeait

sensiblement et qui les avait portés à faire aujourd'lmi

'un dernier effort, et partant, si leur dessein demeurait

impîirfait, ils n'avaient qu'à a])andonner leurs personnes

en proie à leurs emiemis, aussi bien (pic leurs fortunes

pari iculiéres
;
que l'intérêt de leurs charges n'était point

à présent considérable, et que si, dans cette occasion,

ils en désiraient maintenir l'autorité, ce n'était pas poui'

leur utilité particulière, mais plutôt jiour l'avantage pu-

blic \))

Après la Grand'Cbambre, l'auteur nous montre les

Enquêtes « opinant avec autant de confiance et de

liberté que faisaient autrefois les sénateurs dans l'an-

cienne Rome. Les désordres de l'État, les voleries, la

corruj>lion et l'anéantissement des lois les plus saintes

^ Ilisloire (In temps, p. 8l-!<2.
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?t les plus inviolables, tout cela fut magnifiquement ex-

pliqué '. » Brousscl est le héros de cet écrivain, comme

1 était l'idole du peuple. Lorsqu'il arrive à l'arreslalion

[le ce conseiller dans la journée du 20 août 1648, l'iiis-

[orien s'exalle et apostrophe emphatiquement le lec-

teur : « C'est ici, cher lecteur, que tu dois suspendre et

irréter Ion esprit; c'est sur ce héros que tu dois jeter

[es yeux. Il est beaucoup plus ilhistre que ceux de l'an-

Liquité, quand même tu prendrais pour vérités les fables

ju'on a inventées pour les rendre plus célèbres. » On

ne s'étonne plus, après cotte apothéose de Broussel, de

voir le Parlement transformé en Hercule, qui a terrassé

:< les monstres qui se repaissent du sang des peuples et

ie leur substance. »

Entre les parlements, trop souvent égarés par la pas-

îion, et l'habile politique de Mazarin, les esprits hns

?t pénétrants comme Fouquet ne pouvaient pas hési-

ter. Mazarin, depuis son entrée au ministère, avait suivi

les traces de Richelieu et continué ses succès. En quel-

ques années, il avait obtenu de brillants résultats : la

naison d'Autriche avait été vaincue à Rocroi, Friliourg,

Vordlingen et Lens. Turenne menaçait l'Empereur jus-

que dans ses États héréditaires. Le Roussillon, l'Artois

îL l'Alsace conquis, le Portugal délivré, la Catalogne

3nvahie, la Suède triomphante, la Hongrie détachée de

l'Autriche, l'Italie secouant le joug de l'Espagne, enfin

l'Empire triomphant de l'Empereur, tels étaient les

Tuits de cette glorieuse politique. Mazarin aurait voulu

îssurer à la France ses limites naturelles. On en trouve

' Histoire du temps, p. 85.
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la pi'ouvo dans les instiiirlioiis (pTil donna aux négocia-

teurs IVancaiscl aux inleiidaiils des arnires. «L'acquisi-

liou des Pays-Bas, écrivail-il anx plénipolenliaii'es fran-

çais de Mnnslei"', formerait à la ville de Paris nn

boulevard inex|)iiL,niable, et ce serait alois véritablement

([lie l'on ponirait l'appelei' le cœur de la France, et qn'il

sérail placé dans l'endroit le plus sur du royaume. L'on

eu aurail éleiidu la frontière juscin'à la Hollande, et, du

côté de l'Allemagne, qui est celui d'où l'on peut aussi

beaucoup craindre, jusqu'au Rbin, par la rétention de

la Lori'aine et de l'Alsace, et par la possession du Luxem-

bourg et de la comté de Pourgogne (Franclie-Comté), »

En même temps Mazarin voulait assurer à la France la

barrière d(>s Alpes par l'acquisition de la Savoie et du

comté de Nice\

La réalisation de ces vastes desseins ne pouvait s'ac-

complir sans des sacrifices pécuniaires qui excitaient

les murnuues de la nation, Mazarin, qui connaissai t

peu les détails de l'administration intérieure, avait con-

fié le maniement des finances à un Italien, Particelli

Emery, ministre fécond en inventions fiscales, entouré

de partisans avides, qui pressuraient le peuple et éta-

laient un faste insolent. Quiconque a parcouru les mé-

moires de la Fronde connaît les Montauron, lesBordier,

les La Raillière, les Bretonvilliers et tant d'autres trai-

tants '% qui étaient les grands spéculateurs de cette

' !Sci}flci(ilions rclalircsà lu siuccssion d'Espfifjiw ]\av M. Mi^iict, t. I,

p. !7S.

Vov. les pnMivrs (II' co (loniiiT projcl à l'Aiipendict'.

' Vo\ , le Cdtiildf/iic (les parlisans ihuis le Choix des Mcnarinadcs. pu-

lilii' par h[ Socic'le d'Iiisldire de France. I. 1. p. 115.
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îpoque. Ils prenaient à ferme les impôts et en détour-

naient une partie considérable à leur profit. On conçoit

que des magistrats honnêtes se soient indignés de ces

vols et aient tenté de les réprimer; mais, dans leur zèle

aveugle, ils allaient jusqu'à priver l'État des ressources

sans lesquelles il ne pouvait continuer la lutte glorieuse

qu'il soutenait contre la maison d'Autriche, et assurer

le succès des négociations de Munster. C'est surtout à la

Fronde qu'il faut attribuer le résultat incomplet du

congrès de Westphalie et la continuation de la guerre

:ontre l'Espagne.

Rien ne nous porte à croire que Nicolas Fouquet ait

liésité entre Mazarin et le parlement, et qu'il se soit

déterminé à s'attacher au cardinal par des considérations

générales d'intérêt public. Il est plus probable que cet

lomme d'un esprit vif et facile, mais avide de pouvoir

il de richesses, peu délicat d'ailleurs sur les moyens,

l'éprouva aucun scrupule en se donnant à un ministre

jui tenait surtout à trouver des agents dociles et fé-

conds en ressources. Sans nous faire illusion sur les

causes qui déterminèrent le procureur général à s'at-

laclier à Mazarin, nous ne pouvons qu'applaudir à la

idélitè avec laquelle il le servit dans la mauvaise

:omme dans la bonne fortune.



• CllAIMTllE II

- i(;:)i-i(;;;-2 —

M:r/nriii sort (1(- Fi'iuico (mnrs IGôl) ; son décourag-omcnl. —Services

(inc lui rciiiliienl eu celle circonslance INicolas el Basile Foiuiuet.

— Caractère de ce dernier. Il brave les dangers pour s(> rendre près du

cardinal (avril-mai 1651). — Le procureur général, Nicolas l'omiuel,

s'oppose à la saisie des menliles de Mazarin. — Ell'orts des Fouquet

pour roinpr(> la coalition des deux Frondes. — Ils y réussissent

(juin 11)51:. — Tenlatives pour gagner à la cause de Mazarin quelques

niemlires du jiarlcHieut. — Négociations de l'alilié Fonipict avec le duc

de lîouillon et Turi>nne son IVère
,
qui se rallient, à la cause royale

(diTeniliic l(i51). — Mazarin rentre en France et rejoint la cour (jan-

vier 1052). — Turenue prend le commandement de ^on armée (février

1G5-2). — Dispositions de la 1 onrgeoisie différentes de celles du parle-

ment. — Inllnence des rentiers dans Paris. — liôle du coadjuteur

Paul de Gondi ; il est nommé cardinal (février 1G52\ — Efforts inu-

tiles de l'abLé Fouipiet pour gagner Gaston d'Orléans. — Négocia-

tions avec Cliaviguy. — Importance du rôle de ce dernier pendant la

Fronde.

Au rnmmoncoment do l'onnée 1G51, Mazarin sern-

Itlait ptM'du. le paili de raiiciennc Fronde s'était uni

avec la faction des princes et avait conlrainl le cardinal

à s'exiler. Mazarin fut loin de montrer, dans ces cir-

conslances, la décision et l'habileté dont quelques écri-

vains luodernes lui font honneur. Ils supposent que le

cardinal, coiiliiiiiil de (piitler le pouvoir et de s'éloigner

de la cour, alla délivicr le prince de ('onde, alors en-
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;rmé au Havre, pour le lancer au milieu des factions

omme un brandon de discorde, et qu'après cet acte

udacieux il sortit tranquillement de France et laissa

^s deux Frondes se détruire mutuellement, bien sûr de

rotiter de leurs fautes et d'asseoir solidement son au-

jrité sur les ruines des factions. Les lettres de Mazarin

int loin de nous le montrer aussi ferme dans sa poli-

(jue et aussi confiant dans l'avenir. Il semble, au con-

;aire, avoir perdu courage ; il se plaint de ses amis et

e ses serviteurs les plus dévoués: de Le Tellier, de

ervien, de de Lyonne. Il doute même de la reine, et

e croit obligé d'adresser à Brienne une longue apologie

e son ministère ^

Au moment où Mazarin semblait s'abandonner lui-

lème, le procureur général et son frère l'abbé Fouquet

c cessaient de soutenir son parti, le premier avec une

rudente habileté, le second avec une ardeur et une

écision qui contribuèrent puissamment à relever le

ourage du cardinal.

Basile Fouquet, que nous voyons paraître ici comme

in des principaux agents de Mazarin, avait été destiné

l'état ecclésiastique; mais il ne fut jamais prêtre, et le

lire d'abbé, qui est resté attaché à son nom, indique

implement qu'il avait obtenu des bénéfices d'Église,

lont il touchait le revenu, sans remplir aucune fonc-

ion sacerdotale. Activité, souplesse d'esprit, fécondité

le ressources, intrépidité dans la lutte, zèle et ardeur

' On trouvera la [ircuve de toutes ces assertions dans la correspon-

ance du cardinal Mazarin, qui doit faire partie de la collection des

hmiments inédits relatifs à l'Histoire de France.
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poussés jusqu'à la Icmérilé, tollos furent les qualités

que déploya d'abord l'ahhé l"(>u<iuet. Après la victoire,

ses vices apparuicut ri le rciidirciil odieux; ambitieux,

avide, insolent, s'abandoniianl aux plaisirs avec une

scaiulaleus(> elTronterie, il provoqua la liaine publique

et contribua à la cluite de son frère. I\lais nous ne

soniuics encore (pi'à l'époque où il servit Mazarin avec

un zèle ai-dent et s'en fit un protecteur qui, jusqu'à sa

mort, couvrit les vices de l'abbé de sa toute-puissante

amitié.

Mazaiin avait quitté la Fi'ance, en mars 1651. Dès le

mois d'avril, l'abbé Fouquet se rendait près de lui,

charge des promesses et des conseils de ses amis; il tra-

versait, pour parvenir jusqu'au cardinal, les postes des

frondeurs et bravait tous les périls. « J'ai su, lui écri-

vait Mazarin', le danger que vous aviez ccuru. Je serai

toujours ravi de vous voir; mais, au nom de Dieu, ne

vous exposez plus à de semblables hasards. Yous eûtes

grand tort de vous séparer de la troupe; il n'importait

pas d'arriver deux jours plus tôt ou plus lard, pourvu

que vous le tissiez en sûreté. » Dans cette même lettre,

le cardinal exprimait sa reconnaissance pour Nicolas

Fouquet, qui, en sa. qualité de procureur général, avait

fait lever l'arrêt de saisie de ses meubles : « Je remercie

de tout mon cœur le procureur général, touchant la

main-levée delà saisie. Je n'en serai jamais ingrat. Je

le prie de contiiuier; car je n'ai qui que ce soit qui me

donne aucun secours, et, faute de cela, rinnocence

1 LpIIiï' (lu cardinal Mazarin à l'alilié Fouquet, on date du 10 ma;

1(i51.
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^oiirt grand risque d'être opprimée. Si le procureur

général croyait qu'il fallût faire quelque présent à quel-

[u'un qui soit capable de faire quelque chose à mon
ivantage, j'en suis d'accord, et vous en pourrez parler

i deLyonne', qui donnera là-dessus des ordres. »

L'abbé Fouquet avait trouvé le cardinal découragé
;

tlazarin critiquait avec amertume tout ce que l'on

ivait fait depuis son départ et surtout l'échange des

,rouvernemenfs qui assurait à Coudé de si grands

ivantages. En effet, ce prince venait d'obtenir pour lui

e gouvernement de Guienne, qui le mettait en relation

ivec l'Espagne, et pour son frère, le prince de Conli,

a Provence, qui était en communication par terre

ît .par mer avec la Savoie, la Sardaigne, Naples et le

luché de Milan'. On avait laissé à Condé, en Bour-

gogne et en Champagne, des places fortes d'une grande

mportance. Ses partisans étaient pourvus de gouverne-

nents dans le centre du royaume : Damville^ avait le

imousin; Montausier, l'Angoumois et la Saintonge; le

lue de Rohan, l'Anjou; Henri de Gramont, comte

le Toulongeon, le Béarn\etc. Ainsi, le prince de Condé

levenait, par lui ou par ses amis, mailre d'une grande

)artie du royaume. Chavigny, un des plus dangereux

idversaires de Mazarin, rentrait au ministère. En un

' Hugues'de Lyonne était secrétaire du cardinal. Il fut, après sa mort
ccrétairo d'État chargé des affaires élrangères de 1601 à 1671. époque

le sa mort.

- Lettre de Mazarin à Hugues de Lyoïme (mai 1051) dans le recueil des

A'ttres du cardinal Mazarin, publié par M. Ravenel pour la Société

l'histoire de France, p. 69.

^ François-Christophe de Lévis, duc de Damville

* Lettre de Mazarin à de Lyonne, ibid., p. 70.
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mot, le cardinnl voyait ses ennemis s'élever an pins hauf

point (le la ])uissancc, pendant qu'on le laissait ilans

l'oubli.

L'ahlu'' l''on(|nel, qni avait plus de zrlecpie de pru-

dence, ne manqua pas de rappoiier à de Lyonne les

plaintes du eanlinal; il paraît même qu'il les exagéra,

si l'on eu croit une lettre de Mazariu en date du

18 uiiii' : « Vous avez tiré de l'abbé Fouquet, écrivait

le caidinal à de Lyonne, beaucoup de choses que je

n'ai pas dites, et, le croyant bouune d'honneur, je m'as-

sure(pril i()iid)era d'accord de la véiité. 11 a pourtanteu

tort de viais rajiportcr même ce que je lui dis en parti-

culier et justement ému comme j'étais, recomiaissant

que son voyage n'avait jjour but que de retirer de moi

ce (jui était nécessaire pour achever votre affaire, et que

l'un était fort eu repos du mauvais état des miennes.

M. Kouquet a eu d'autant plus de tort que je le priai

de ne le faire pas, et qu'il me le promit; mais n'importe.

Je suis bien a'se (pie vous ayez su tout ce (jue j'avais

sur le C(eur. » Ces derniers mots prouvent que, si l'abbé

Fou(piet avait été indiscret en d(''voilant les p:^nsées se-

crètes et intimes de Mazariu, il n'avait guère altéré la

vérité. Du reste, cette impétuosité de caractère, qui lui

lit commettre tant de fautes par la suite, était la source

de ses qualités. 11 continua de servir le cardinal avec la

même ardeur, mais en la teuq)éranl j)ar plus de circon-

spect i(tn.

De concert avec le procureur général, son frère,

' I.clliT lie Miizariu à de lAdiiiic. ihid., p. 81.
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'abbé Foiiquet ne négligea rien pour gagner des par-

isans à Mazarin et surtout pour rompre le faisceau re-

loutable que formaient le parti des princes et la vieille

^'ronde réunis. A la tête de celle-ci était ie coadjuteur

le l'archevêque de Paris, Paul de Gondi, si connu par

;on ambition et par ses intrigues. Il était blessé de la

lauteur du prince de Condé et des petits maîtres \ qui

composaient la nouvelle Fronde. L'abbé Fouquet sut

labilement envenimer les haines. Il fit agir près du

coadjuteur une des héroïnes de la vieille Fronde, la du-

chesse de Chevreuse, qui ne pouvait pardonner au

jrince de Condé d'avoir rompu le mariage projeté de

hI fille, Charlotte de Lorraine, avec le prince de Conti.

L,es ressentiments de la duchesse de Chevreuse furent

idroitement aigris par l'abbé Fouquet, et cette femme

^lautaine et ambitieuse, implacable dans ses haines,

parvint à briser le lien qui unissait les ennemis de Ma-

zarin et qui faisait leur force. C'était là un service ca-

pital, et le cardinal, du fond de son exil, chargea l'abbé

Fouquet d'en témoigner sa reconnaissance à la du-

chesse -
: « Je vous prie de remercier de la bonne ma-

nière la dame qui a déclaré ce que vous me mandez à

\I. le coadjuteur, et de lui dire qu'en quelque lieu et for-

lune que je puisse être, je serai son très-humble servi-

teur. » Mazarin tint parole à la duchesse de Chevreuse,

* Ou sait que l'on désignait sous ce nom les Bouteville, les Cliahot, les

larzc, etc., en un mot toute la Jeunesse brillante et insolente qui faisait

îortége au prince de Condé et imitait ses vices plus encore que sou cou-

L-age.

^ Lctire de Mazarin à l'abbé Fouquet eu date du 18 juin 1651.
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qui, de son côté, se montra aussi fidèle dans ses atta-

chemenls qu'ardente dans ses haines.

Le procureur général et son frère réussirent à gagner

à Mazarin quelques partisans dans le parlement de Paris.

L'avocat général, Orner Talon, qui y avait une grande

autorité connue magistrat et comme orateur, se rallia au

j)arti du cardinal. « Je vous prie, écrivait Mazarin à l'abbé

Fouquet^ de remercier Talon de ma part, n'y ayant

lieu de si agréable que la manière dont il se conduit à

mon égard. » Le concours de ce magistral servit puis-

samment la politique de Nicolas Fouquet, qui, en pré-

sence d'une compagnie hostile au cardinal, était obligé

à des ménagements et à des précautions infinies.

Son frère, au contraire, marchait hardiment dans sa

voie et bravait les ennemis que lui suscitait l'ardeur de

son zèle pour le cardinal. Mazarin se crut obligé de lui

recommander la prudence. « Au nom de Dieu, lui écri-

vait-il -, ménagez-vous davantage; car je serais au dés-

espoir, si, à cause de moi, il vous arrivait la moindre

chose qui vous fût préjudiciable. » Mais la modération

n'était pas dans la nature de l'abbé Fouquet. 11 ne ces-

sait de souffler la discorde entre les deux Frondes et de

susciter des adversaires au prince de Condé. Plus accou-

tumé aux luttes des champs de bataille qu'aux attaques

parlementaires, le prince finit par se lasser de cette

guerre de la Grand'Chambre, où l'audace du coadjuteur,

soutenue de l'astuce des Fouquet et de bon nombre

d'épées, balançait sa fortune. 11 sortit de Paris (sep-

' Lettre du i.juillet 1651.

- Lettre de Mazaiiu à l'ajjbé Fouquet eu date du 15 août 1651.
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[eml)re 1651) et alla cherclior dans les provinces un

^liamp de bataille qui convenait mieux à son génie.

Ainsi la rupture des deux Frondes était consommée.

[1 s'agissait maintenant de gagner dans la bourgeoisie et

l'armée les hommes les plus influents, afin de préparer

le retour et la domination de Mazarin dans Paris. Ce fut

encore en grande partie l'œuvre de Nicolas et de Basile

Foucpict, Ils s'assurèrent, par l'influence de madame

de BrégyS du maréchal de l'Hôpital, gouverneur de

Paris-, et s'efforcèrent d'attirer au parti du cardinal le

premier président Mathieu Mole et son fils, le président

de Champlâtreux^, qui avaient longtemps soutenu la

cause du prince de Coudé. Ils y réussirent complète-

ment, et, dans la suite, ces magistrats firent partie du

parlement de Pontoise, que la cour opposa au parle-

ment de Paris. De toutes les conquêtes, ménagées par

les habiles négociations des deux frères, la plus impor-

tante de beaucoup fut celle qui donna h Mazarin et au

roi le duc de Bouillon et son frère le maréchal de Tu-

renne. Elle coûta cher à la France. Les Bouillon ne

s'étaient engagés dans la Fronde que pour obtenir une

compensation de la principauté de Sedan, dont Riche-

lieu les avait dépouillés. Le cardinal, qui connaissait

'esprit rusé et avide des princes de la maison de Bouillon,

s'en défia jusqu'au dernier moment et chargea Fabbé

Fouquet, comme son agent le plus habile, de sonder

* Charlotte Saumaise de Chazan, mariée à Léonor de Flesselles, comte

de Brêg-y. Elle était femme de chambre de la reine

'^ Lettre de Mazarin à l'abbé Fouquet, en date du 15 décembre 1G51.

^ Ibidem.

I. 3



26 MÉMOIRES

leurs projels. « Je vous prie de reconnaître bien et dnns

le dernier secret, lui écrivait-il le 22 décembre 1G51,

si je puis faire un étal assuré de M. de Bouillon et de

son frère. »

Mazarin revient avec beaucoup plus d'insistance sur

le même sujet, dans une lettre du 20 décembre; elle

prouve (pi'il tenait surtout à gagner le maréchal de Tu-

renne, dont Tépée valait une armée entière. « Pour

M. d(; Turenne, écrivait-il à l'abbé Fouquel, il sait l'es-

time et la tendresse que j'ai eues pour lui, et il a appris

de beaucoup d'endroits et de gens (jui, encore qu'ils

soient de mes amis, ne le voudraient pas tromper, que je

suis toujours le même, nonobstant tout ce qui s'est passé,

i'afïectionquej'avais pour lui ayant jeté de trop profondes

racines pour pouvoir être arrachée par de semblables

accidents. J'ai écrit déjà fortement à la cour, afin qu

l'on trouve moyen de ne pas laisser inutile un homme
de sa considération, et j'espère qu'il sera satisfait sur

ce point-là. 11 est injuste de se plaindre de ce que j'ai

préféré d'autres à lui pour la levée et le commande-

ment des troupes qui m'accompagnent. 11 peut bien

croire que j'aurais tenu à beaucoup d'honneur et d'avan-

tage qu'il eût voulu venir, ainsi que je l'en aurais con-

juré, si j'eusse cru qu'il en eût eu la moindre pensée;

mais j'ai pensé que ce serait trop de hardiesse et même
impudence de m'adresser pour une affaire de cette na-

ture à une personne avec (pii je n'avais aucune liaison.

Du reste, il voit l'état où je suis. Si ma fortune devient

meilleure, j'ose répondre qu'il s'en ressentira, étant ré-

solu de chercher toutes h s occasions de faire quelque
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hose de solide pour lui et de l'obliger par ce moyen à

tre de mes amis sans aucune réserve. » Peu de temps

près, le cardinal rentra en France (décend)re 1051) à

1 t(Me d'une petite armée ; Turenne devait en prendre

3 commandement, mais il était encore retenu dans

aris, d'où il ne parvint à s'échapper qu'à la tin de jan-

ier 1052.

A la nouvelle de l'entrée de Mazarin en France, la

LU'eur de ses ennemis éclata avec une violence qui ne

onnnt plus de bornes. Le parlement mit sa tète à prix

t ordonna de prélever sur la vente de sa bibliothèque

\ somme qui serait payée au meurtrier. Deux conseil-

3rs furent envoyés à Pont-sur-Yonne, pour l'arrêter;

nais l'un prit la fuite, et l'antre, nommé Bitaut, fut

lit prisonnier. Il finllit payer les folies des Frondeurs.

J'avais résolu d'aljord, écrivait Mazarin à l'abbé Fou-

uet\ de renvoyer Bitaut généreusement; mais per-

jnne ne s'est trouvé de cet avis, et tout le monde a

onclu qu'on devait le retenir et lui insinuer que, si

is diligences continuelles que font quantité de conseil-

M\s du parlement et autres, en suite du dernier arrêt,

our me faire assassiner, produisent^ seulement la moin-

re tentative contre ma vie, la sienne ne sera guère en

LU'eté et que je n'aurai pas assez de pouvoir pour retenir

} zèle et la main de tant de personnes à qui ma con-

servation est chère. Je serai ])ien aise, néanmoins, de

ivoir vos sentiments là-dessus. » Et plus loin : « Il (au-

rait aussi faire connaître adroitement à M. le président

eCoigneux et aux autres parents que Bitaut a dans le

' Lottro du 11 janvier 105'2.
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parlement, ciui sont en grand nombre, qu'ils ont grand

iiilrrêt de faire en sorte qu'on remédie à l'arrêt qui a

été donné pour in'assassincr, à cause du risque que leur

parent en peut courir, il ne sera pas mal, à mon avis, de

répandre le bruit que mes amis ne se pourront pas em-

pêcher de consigner de l'argent pour le donner à ceux

qui entreprendront contre quantité de conseillers du

parlement ce (pi'il a ordonné que l'on entreprendrait

contre ma vie. Car, à vous dire le vrai
,
je vois les choses

réduites en tels termes contre moi par les factieux du

parlement, que le seul moyen de les accommoder et de

les pousser à l'extrémité est de leur faire voir que je suis

encore plus en état de leur faire du mal qu'eux de m'en

causer. »

Tout en employant les menaces pour intimider le

parlement, Mazarin faisait agir sous main le procureur

général, Nicolas Fouquet, qui détachait de la Fronde

quelques-uns des principaux membres de la magistra-

ture. Ainsi le président de Novion, qui appartenait à la

puissante famille des Potier, se déclara pour la cause

royale'. Le président Perrot suivit son exemple. Le

conseiller Ménardeau, qui s'était signalé dans la pre-

mière Fronde par sa violence contre Mazarin, se montra

un de ses partisans dévoués. Cependaid la majorité des

membres du parlement et smlout les jeunes consedlers

des enquêtes étaient toujours hostiles au cardinal. Il

n'en était pas de même de la bourgeoisie.

• Vov. les Mniwiirs du cardinal de Ih-lz. (mIU. Charponlier, t. llï,

p. 509.' — Les assenions de l'.elz sont LOiilinnées par les lettres de Ma-

zarin à l'abbé Fouqnel.
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L'abbé Fouqiiot, do concert avec le prévôt des mar-

bands, qui était le véritable chef de la bourgeoisie pa-

isienne, parvint à gagner à la cause royale les princi-

aux conseillers de l'Hôtel de Ville. Ce serait, du reste,

ne erreur de croire que cette assemblée ait partagé

endant la Fronde les passions du parlement. Tandis

ne les magistrats, dirigés surtout par l'intérêt person-

el, proscrivaient le cardinal, les rentiers, qui formaient

ne classe nombreuse et influente dans Paris, se voyaient

lenacés dans leur fortune et tentaient de résister à l'en-

:'aînement des factions. Les Reaistres de IHôtel de Ville

e Paris pendant la Fronde ' attestent que les bourgeois

ui composaient le conseil de la cité n'étaient pas dis-

osés à courir les risques d'une guerre civile pour satis-

ure l'ambition de quelques intrigants.il avait fallu,

our les entraîner dans la première lutte (1648-1 649),

voir recours à la terreur. Lorsqu'en 164-) le président

e Novion se rendit à l'Hôtel de Ville pour y faire exé-

uter les ordres du Parlement , « il déclara à la com-

agnie qu'il fallait aller droit en besogne dans les affaires

résentes et que le premier qui broncherait serait jeté

ar les fenêtres ^ » La bonne bourgeoisie, forcée de

ourber la tête sous le joug, n'avait pas renoncé à ces

entiments de modération et n'attendait qu'une occa-

ion pour les manifester. L'abbé Fouquet, qui connais-

ait bien ses dispositions, insistait vivement auprès de

' Cet ouvrage, publié par la Société (le rhistoire de France, a été cdilé

; annoté par MM. Leioux de Lincy et Douët d'Arcq.

- Registres de l'Hôtel de Ville, t. I, p. 98. Le Journal d'Olivier d'Or-

\csson (t. I, p. GIO) confirme les détails donnés par les Registres de

llolet de Ville, et trop souvent oubliés par les historiens de la Fronde.
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Mnzarin pour que l'on mrnagoàt cette classe honiK'le cl

jiaciruiiic et que l'on en fil nii auxiliaire du pouvoir.

L(> payement réguli.n' des rentes (chose (brt rare à

celle époque) devait conirihuer plus qu'aucune autre

mesure à gagner les Tarisiens. Aussi l'abbé Fou(piet

s'occupa-t-ii tout spécialeuieid de cette affaire : « Pour

les rentes, lui écrivait MazarinSSa Majesté donne plus

de créance à ce que vous mandez de la part de madame

de Chevi-euse et de M. le coadjuteur qu'à toutes les

antres lettres qui sord veiuies de Paris, lesquelles,

quoique de plus Iraiche date, ne représentent pas l'émo-

tion des esprits aussi grande ni les afiïiires en si mauvais

état que vous faites. Le roi a donc résolu de rétablir les

choses comme elles étaient, ef l'on envoie l'airél sur la

mimde que M. d'Aligre eu a dressée. J'ai emporté la

chose et je crois que vous ne manquerez pas de la bien

faire valoir, atin que j'en acquirre quelque mérite en-

vers ceux qui y sont intéressés. » Et ailleurs : « Par les

nouvelles que nous avons de Paris, il parait que l'on a

satisfaction de ce qui s'est fait touchanl les rentes, et

effectivement je n'omets aucuns soins pour empêcher

que le payement n'eu soit discontiuué, dont il ne sera

pas mauvais que l'on inf^jrme le public, connue vous

avez déjà fait. »

Le peuple était plus dimcde à gagner que la bour-

geoisie. L'homme qui eu disposait réellemeid était Paul

deGondi. Il avait su, pendant la première Fronde, tour

à Umr soulever etcoidenir la populace, sur laquelle les

Lotm Mnznnn fv l'nM ( riUKincl. on ih'.r du âl ,j:uivioi- )G:.2.
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curés, qui lui étaient dévoués, exerçaient la plus grande

influence. Depuis qu'il s'était rallié à la cour, il l'avait

calmée, et en même temps avait arrêté la plume des

pamphlétaires qu'il avait si longtemps employés à verser

l'odieux el le ridicule sur Mazarin. Le coadjuteur atten-

dait la récompense des services qu'il venait de rendre à

la cour et se tenait dans une prudente réserve. Le retour

de Mazarin l'avait irrité; mais il n'osait éclater, tant

qu'il n'aurait pas le chapeau de cardinal, qu'on lui avait

promis. Mazarin cherchait à le retenir dans son parti,

comme l'atteslent ses lettres; mais, en même temps, il

lui demandait de donner des preuves de son dévoue-

ment pour la cause royale : « Il faut, disait-il dans une

lettre à l'ahbé Fouquet, que M. le coadjuteur prenne des

résolutions pour agir, et il me semble qu'ayant le roi

de son côté, étant assuré que j'entreprendrai tout har-

diment pour l'appuyer, avec quantité d'amis que lui et

M. le surintendant (duc de la Yieuville) ont dans Paris,

et agissant de concert avec le prévôt des marchands et

M. le maréchal de l'ilùpital, qui est fort zélé pour le

service du roi, il se peut mettre en état de rompre aisé-

ment tontes les mesures des ennemis. »

En même temps' le cardinal lui envoyait de l'argent

par l'abbé Fouquet; mais il voulait qu'il le distribuât

dans les couvents et en œuvres charitables, afin de ga-

gner le peuple. « Je vous ai déjà prié, écrivait-il à l'abbé

Fouquet, d'avancer s'x mille livres pour les lits et autres

dépenses de celte nature qu'il faudrait faire à Paris et

dont vous tâchcr.^z d'obliger M. le coadjuteur à prendre

la direction. Je vous adresserai au premier jour une
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lettre de change payaljle à vue, qui fera fonds ponr em-

ployer encore tant à distribner dans les religions (cou-

vents) que pour les autres dépenses (pie M. le coadju-

teur jugera à propos de faire selon les conjectures, si on

se remet à lui de faire parler par les voies qu'il jugera

les meilleures au curé de Saint-Paul et aux autres per-

sonnes qu'il ci'oira capables de servir le roi. »

L'abbé Fouquet pressa, en effet, le cardinal de Retz

de se déclarer, et il le fit avec une vivacité dont le car-

dinal se plaint dans ses mémoires. Il n'y peint pas l'abbé

sous des couleurs favorables '
: « Il était dans ce temps-là

fort jeune; mais il avait un certain air d'emporté et de

fou qui ne me revenait pas. Je le vis deux ou trois fois

sur la brune, chez Lefévre de la Barre, qui était fils du

prévôt des marchands et son ami, sous prétexte de con-

férer avec lui pour ronqire les cabales que M. le Prince

faisait pour se rendre maître du peuple. Notre commerce

ne dura pas longtemps, et parce que, de mon côté, j'en

tirai d'abord les éclaircissements qui m'étaient néces-

saires, et parce que lui, du sien, se lassa bientôt de con-

versations qui n'allaient à rien. Il voulait, dés le premier

moment, que je fusse Mazarin sans réserve comme lui;

il ne concevait pas qu'il fût à propos-de garder des me-

sures. »

Les lenteurs calculées du cardinal de Retz inspiraient

de rin(puélude à Mazarin. 11 recevait des avis contre

Paul deCiondi, et, au milieu même de ses protestations

d'amitié, on sent percer- une certaine défiance. « Pour

Mt'nioins de lU'tz. l'ilil. Chiirponfw r, t. IV. p 12.
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M. Iccoadjuteur, écrivait-il encore îi l'abbé Foiiquet, je

suis incapable de croire qu'il manque jamais à la moindre

chose de ce qu'il a promis; et, de pins, qnand ce serait

une personne qui se conduirait par le motif de ses inté-

rêts particuliers, je connais fort bien qu'ils ne lui con-

seilleraient pas le contraire, puisqu'il lui est sans doute

bien plus avantageux d'être dans ceux de Leurs Majestés

et dans une parfaite amitié avec moi que de consentir à

un nouvel accommodement avec M. le Prince, lequel

personne ne croit qu'il durât plus que les autres. C'est

pourquoi, quelque chose que l'on me puisse mander au

contraire, elle ne fera point d'impression, et je jugerai

toujours favorablement de ses sentiments. »

Malgré ses déclarations, Mazarin était d'autant plus

porté à la défiance envers le coadjuteur que lui-même

montrait peu de sincérité dans sa conduite à son égard.

Il avait espéré paralyser ses dispositions hostiles par la

promesse du chapeau de cardinal, et, en même temps, il

agissait à Rome pour empêcher le pape de le nommer';

mais les combinaisons de ce politique furent trompées.

Le pape Innocent X, qui n'aimait pas Mazarin, saisit la

première occasion de nommer Paul de Gondi cardmal.

Ce fut le 19 février 1652 qu'eut lieu la proclamation, et

dix jours après, le coadjuteur en recevait la nouvelle.

Il se prétendit affranchi de toute reconnaissance envers

le ministre qui, disait-il, avait chargé l'ambassadeur de

France à Rome de s'opposer au dernier moment à sa

nomination, et, au lieu de seconder franchement la cause

» Voy. les Mémoires du cardinal de Retz, même édit., t. III, p. ^22,

550, 558.
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royalo, il (onta de constituer un tiers parti, qni repous-

sait également Mazarin et le prince de Condé. Le duc

d'Orléans, Gaston, devait en être lechef nominaP.

Ce ]irince, mobile dans ses affections, inconstant

dans ses projets, et dont la faiblesse salit toute la vie,

hésitait entre ses divers conseillers. La cour ne cessait

de lui faire des a\ances^, et l'abbé Fonqnef havaillait,

par ordre de Mazarin, à gagner son enlouraue. 11 finit

par mettre dans les intérêts du cardina,l La Mollie Cou-

las, secrétaire des commandements du prince, Choisy,

son chancelier, la duchesse de Chevreuse, qui avait une

grande influence sur Gaston d'Orléans, et même la

femme de ce prince, Marguerite de Lorraine"', Grâce

aux efforts des famibers de Gaston, l'influence du

coadjnteur sur le prince fut paralysée. La jalousie avait

surtout prise sur le duc d'Orléans, et on ne manqua

pas de l'aigrir contre le prince de Condé, en lui rappe-

lant ses victoires et sa hauteur. Aussi, Mademoiselle,

fille de Gaston, s'efforça-t-elle vainement de l'entraîner

à Orléans et h la tête des armées ; elle put à peine ob-

tenir la permission d'aller elle-même défendre l'apanage

de son père '*. Tout ce qu'il fallut de souplesse et d'ha-

bileté pour former, autour d'un prince ombrageux

* Voy. Mémoires du cardinal de Retz-, ibidem . p. 350.

- On troiivo dans les lettres de Mazarin des détails sur les missions de

Piiivifrny et de Damville, envoyés par la cour près du duc d'Orléans. Le

cardinal de lîclz parle loiipuement, dans ses Mémoires, desefforls du duc
de Damville pour entraîner Gaston.

'' I.ellres de Mazarin à l'alihé Fourpiet, des m lis de janvier et février

* Voy. les Mémoires de mademoiselle de Montpensier, ('dit. Cliar|ieii-

ti(M', I, I. [1. "(15 et suiv.
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amme Gaston, un cercle d'inlrigues myslérieusemenl

ssucs et de plus en plus serrées, ne peut s'apprécier

ne par la lecture des. lettres de Mazarin. Outre le coad-

iteur, il fallait combattre un des politiques les plus ha-

ïtes de cette époque, le comte de Chavigny. Ce person-

lage travaillait alors à unir le duc d'Orléans et le prince

ie Coudé, pour chasser de France le cardinal Mazarin.

lonnne Chavigny fut un des adversaires les plus ardents

it les plus habiles de ce minisLre, il est nécessaire d'in-

ister sur le rôle qu'il joua pendant Ja Fronde. 11 faut,

)oiu' le retracer, revenir sur le passé et exposer des in-

rigues qui se rattachent à l'histoire des premiers

roubles.



CHAPITRE m

Rôle de Cliavignv pendant la Fronde : son ambition; il est emprisonné,

pui^ exilé en ICiS. — Iiitripnes de Chavipiy et de Claude de Samt-

Simon pour renverser ilazarin (,1G49). - Erreur du duc de Sanil-Snnon,

auteur des Mémoires, relativement aux relations de son père avec Clia-

Vi.rny. — Claude de Saint-Simon clierclie à s'appuyer sur le Iprince de

Coudé pour enlever le pouvoir à Mazarin. — Mémoire rédiyé par Clia-

vi-nv dans ce but. - Mazarin parvient à déjouer les mtrigues de ses

L,,i,iemis.— Arrestation et emprisonnement du prmce de Coude (IbSU).

— Cliavigay et Saint-Simon s'éloignent de Paris.

LéonLeBoulhillier, comte de Chtwigiiy, avait été un

des principaux secrétaires d'Étal sons ^ucIlelieu^ Le

cardinal avait ponr Ini une bonté tonte ])aternelle, qui

excita plus d'nne fois la verve satirique des courtisans.

Chaviiiny avait été un des amis et des protecteurs de

Mazarin, à l'époque où ce dernier s'introduisit à la cour

de France, et il croyait avoir des droits à sa reconnais-

sance. Pins tard, il fut désigné par Lonis Xlll ponr être

un des membres inamovibles du conseil de régence;;

mais, lors(pie le parlement eut cassé le testament de

1 Voy. la Correspomlancc (le Richelieu dans les Documents im'clits rela-

tifs a histoire de France. Un grand nond^re de lettres de Richelieu son^

adressées à Chavigny.
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Louis XIII, Mazarin, qui redoutail l'ambition de Cha-

vigny, le rendit suspect à la reine et le tint dans une

position secondaire. Cha\igny n'avait alors que trente

nis et n'était pas dispose à se contenter de ce rôle su-

balterne, après avoir eu, sous le ministère de Riche-

lieu, le maniement des affaires les plus importantes

et les plus délicates : ambitieux avec les apparences

du désintéressement et de la modération pliiloso-

phiquc, incapable d'occuper le premier rang, et trop

orgueilleux pour se contenter du second ,
il perdit,

en misérables intrigues, d'heureuses et brillantes qua-

lités.

Cependant, comme il joignait la prudence à l'ambi-

tion, il dissimula quelque temps ses projets. 11 crut le

moment arrivé, en 1048; le parlement était menaçant,

la bourgeoisie murmurait contre les impôts, le clergé

était agité par le coadjuteur et les grands aspiraient à

une révolution, dans l'espérance de ressaisir le pouvoir

que leur avait enlevé Richelieu. En présence de ces

dangers et au premier bruit des mouvements popu-

laires, Chavigny, affectant un zèle ardent pour l'auto-

rité royale, poussa aux mesures extrêmes. Ce fut lui

surtout qui conseilla l'arrestation de Broussel et de

quelques autres membres du parlement \ Ce coup d'Etat

provoqua l'émeute connue sous le nom de Journée des

barricades, et la cour, passant de la colère à la peur,

recula devant le parlement et rendit les prisonniers.

Quant à Chavigny, dont la politique perfide n'avait pas

• Mazarin l'en accuse formellement dans ses Carnets.

I. 4
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écliappc àMazarin, il fui arrêté dans le château de Yin-

ccnnes^jdoiil il élail gouveriicur (septembre 16i8), puis

transféré au Havre et enfin exilé dans une de ses terres

loin de Paris.

Ce fut là qu'un autre anil)itieux, également mécon-

tent de la cour et impalienl de son exil en Guienne, vint

l'arracher à la modération philosopliique dontChavigny

affectait de masquer ses regrets. Le duc de Saint-Simon,

ancien favori de Louis XllI et son premier écuyer^, avait

été relégué, dés 1057, dans son gouvernement de

Blaye; il avait vainement tenté de reprendre quelque

inlluence après la mort de Richelieu, et s'était vu forcé

de vivre loin de la cour, sans se résigner jamais à cette

espèce d'exil. Il attendait du temps et des circonstances

une occasion de se venger de Mazaiin, et de reparaître

avec éclat sur le théâtre de ses anciens succès. Attaché

à la maison de Coudé et sûr de l'appui de son chef, il

se décida à quitter Blaye et à se rendre à la cour, lorsque

Ja paix de Rueil (mars 1649) eut donné une nouvelle

importance au priiu^e vainqueur de la Fronde. Saint-

Simon espérait devenir son conseiller intime et s'en

servir pour renverser Mazarin. Cliavigny, dont il con-

naissait l'expérience et l'habileté, lui devait être un utile

auxiliaire pour arriver à ses fins. Avant de partir de

Blaye pour se rendre à Paris, Saint-Simon lui écrivit

une lettre datée du 51 mars 1649, dans laquelle se

* Yoy. sur la coïKaiilc de Cliavif,qiy en août et septembre lGi8, la note

de la page 584 du t.I du Journal d'OUvicr (l'Ormesson.

-Claude de Sainl-Siuuni, duut il s'agil ici, est le père de l'auteur des

Mémoires.
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trouve le passage suivant '
: « Je n'ajouterai aucune

;hose aux fidi'^les assurances que je vous donnai, étant

:lîez vous, de tous mes services. Je vous les répète de

ont mon cœur, vous suppliant d'avoir pour agréable

jue j'en dise autant à madame votre femme avec tous

es respects que je lui ai voués. »

Le ton de cette lettre et de celles que nous citerons

)lus loin donnent un démenti éclatant au duc de Saint-

>imon, l'auteur des Mémoires si connus sur le régne de

.ouis XIV. Il prétend^ qu'à la mort de Louis XllI, en

645, Chavigny enleva, par une fraude indigne, la

harge de grand écuycr à son père, Claude de Saint-

iimon, pour la donner au comte d'Harcourt. « A cette

iouvelle, ajoute-t-il., on peut juger de l'indignation de

non père; la reine lui étoittrop respectable, et Chavigny

rop vU ; il envoya appeler le comte d'Harcourt.» Si l'on

joutait foi à ces assertions, il faudrait admettre que le

uc Claude de Saint-Simon rompit, dès 1643, toute

spéce de relations avec un homme qu'il jugeait trop vil

our assouvir sur lui sa vengeance. Loin de Là, nous le

errons, dans des lettres autographes écrites en 1649,

'aiter Chavigny de frère^ et déclarer qu'il est à lui avec

assion. Je n'insisterai pas davantage sur cette erreur

lanifeste du duc de Saint-Simon, l'auteur des Mé-

loires'.

* Cette lettre est autographe comme toutes celles de Claude de Saiiit-

imou qui sont citées dans ce chapitre.

* Mémoires de Saiul-Simon (édit. Hachette, in-8°), t. I, p 65.

^ Si l'on voulait rechercher une explication à ces graves erreurs de

lint-Simon, il taudrait d'abord reconnaître que l'auteur des Mémoires
a pas connu Chavigny, mort près de vingt ans avant sa naissance, et
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Claude do Saint-Simon fil lonlcment le voyage de

Blaye à Paris, voiilanl laisser aux événements et aux

hommes le soin de se dessiner. Il ne visila pas Chavigny,

comme il en avait d'abord formé le projet; mais il ne

cessait de lui réitérer, dans ses lettres, ses assurances de

dévouement. « Vous lionoiant au point que je fais, lui

écrivait-il le 2'2 juin IGiU, je ne veux ])erdre aucune

occasion de vous rendre mes services, et croyez, s'il

vous plaît, qu'il y a en moi pour vous une passion bien

fidèle, étant fort attaché à tous vos intérêts. » Dans la

suite de cette lettre, Claude de Saint-Simon parle à Cha-

vigny de son influence auprès du prince de Coudé et

lui promet d'en user en sa faveur. « J'ai tout accès au-

près de M. le Prince, lui écrit-il, et je suis en posses-

sion de lui parler fort librement de lout. Le temps où

nous sommes me fera- prendre encore plus de liberté,

et, s'il y a quelque chose à lui dire qui vous regarde ou

autrement, préférez-moi à tout autre. Je vous promets

grand secret; je brûle les billets, si vous n'aimez mieux

qu'écrivant longtemps après ces événements, il ne les a racontés que

d'après les conversations de son père. Ce dernier, qui se vantait d'avoir

rendu de grands services à Anne d'Autriche pendant la Fronde (,Voy. Mé-

juoiirs de Saint-Simon, ibid.,\\>. 74 et 7 5) , fut cependant tenu jusqu'à la fin

de sa vie dans une sorte de disgrâce : on avait saisi à la mort de Chavigny

les lettres que Saint-Simon lui adressait, et elles lurent mises sous les

yeux de Mazarin, qui y était fort maltraité. De là la disgrâce de Claude

de Saint-Simon ; de là aussi probablement son ressentiment contre Chavi-

gny, qu'il accusa d'avoir livré ses lettres et qu'il traita comme un traître

devant son fils. L'auteur des Mémoires, infidèle en cela aux règles de cri-

tique historique qu'il proclame bien haut, accepta sans discussion toutes

les accusations de son père et les a consignées dans ses écrits. Cet

exemple seul suliii'ait pour prouver qu'on ne doit con.sulter qu'avec beau-

coup de circonspection les Mémoires de Saint-Simon

.
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que je les renvoie. Si vous avez agréaljlc de m'envoyer

un chiffre pour parler du monde sans nommer, cela me

semblerait bien. En un mot, jevous conjure d'ordonner

franchement sur le fondement que, si j'avais l'honneur

d'être votre propre frère, je ne pourrais pas être à vous

plus passionnément que j'y suis. »

Arrivé à la cour, qui résidait alors à Compiégne

(août 1640), le duc de Saint-Simon y trouva une ample

matière pour exercer l'activité de son esprit. Le prince

de Condé, qui venait de réduire Paris révolté, se plai-

gnait de l'ingratitude de la reine et du cardinal. De son

côté, Mazarin, las de la hauteur et des prétentions du

prince, se rapprochait de la maison de Vendôme, cher-

cliait à gagner le duc de Beaufort, un des membres les

plus influents de cette famille, com])lait de faveurs les

duchesses de Montbazon et de Chevreuse, et négociait le

mariage d'une de ses nièces, Laura Mancini, avec le duc

de Mercœur, frère aine du duc de Beaufort. Saint-Simon

ne tarda pas à être au courant de ces intrigues de cour,

cl il en rendait compte à Chavigny dans une lettre du

liaoùt 1649 :

« J'ai différé, lui disait-il, à vous écrire de ce monde-

ci, à cause que les ciioses m'y paraissent assez incertaines

et obscures pour embarrasser un gazetier qui veut être

fidèle et assuré. La résolution est prise, il y a déjà quel-

ques jours, de ramener le roi à Paris'. Ce n'a pas été

sans peine que l'on y a fait consentir les plus intéressés,

M. le Prince ayant employé toute sa force pour le per-

' La cour rentra à Paris le IS août tOi!).
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siiador. C'est mercredi ou jeudi saus faute le jour du

départ pai' le chemiu de Seulis. l/ou travaille encore

})Our l'aire venir M. de Beaufort ; niesdanics de M. tbazon

et de Chevreuse y font les derniers efforts. Je tiens qu'ils

ne seronl |)as inutiles el ([u'il se laissera vaincre à la fui

parles dames. La première a ol)tenu l'abbaye de Ven-

dôme pour son fils, de six mille écus de renie. L'autre

a été très-bien reçue et caressée de toute la cour jus-

qu'an point que l'on croit dessein d'alliance de sa fille*

avec le sieur de Mancini ; mais l'âge est fort dispropor-

tionné, et la fille y témoigne grande aversion. Madame

la l'iincesse'- est arrivée depuis deux jours, fort cares-

sée en toutes manières. Le roi et la reine furent au-

devant d'elles. La famille de Coudé se réunit fort et par

le mouvement du cb(*f. »

Ce fut sur cette famille et sur son clief (p'c Saint-

Simon fonda ses principales e:,);érancespour la ruine do

Mazarin et l'avènement deCbavigny au pouvoir. Il y tra-

vailla avec une ardeur qui ne se démentit pas jusqu'à

la calasli'opbe. En moins d'un mois, il avait fait de

gi'ands progrès, si l'on en croit la letti^e suivante, qu'il

adressait à Cbavigny àla date du G seplembre^ : « Vous

êtes à souliail dans la famille de M. le Prince, et, si ses

désirs étaient suivis, vous seriez oh vous mcr'itez, dans

la place oh je vous souhaite toujours. Cela peut impor-

• Ma(Ioniois(>llo do Clicvrouso. dont il est soiivont quostion dans les

Mémoires du cardinal de Retz.

-Chiire-Clrnicnie (le Maillé-liivzé, Ceninie du prince de Condé.

^ Dans celte lettre tous les noms sont indiiiués par des cliilïres; mais,

comme le cliilTre est traduit, je me suis borné à donner la traduction.
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tuner un philosophe '
; mais je n'ai pu m'en retenir. La

plus grande nouvelle est le mariage de M. de Mercœur,

conclu et arrêté avec la nièce aînée de M. le cardinal. Ce

n'est pas une bagatelle, et vous l'avez toujours jugée

chose importante. Aussi est-elle ressentie par M. le

Prince; il en est très-piqué, ayant fait entendre, il y a

quelque tenqis, nettement son aversion à cetle affaire.

Le cardinal Mazarin est découvert pour le moindre des

hommes, avec ses mauvaises qualités manifestes à un

chacun, et il est méprisé au dernier degré'. Les plus

sages sont persuadés de sa perle par diverses raisons;

cela va au moins ou au plus de temps. Les tireurs d'ho-

roscopes sont fort de cet avis. »

Chavigny, provoqué parles instances du duc de Saint-

Simon, sortit enfin de cette indifférence philosophique,

où il affectait de s'enfermer. Il écrivit un manifeste, où

il résumait avec hal)ileté et vigueur les principales ac-

cusations contre la politique Ultérieure et extérieure du

cardinal. Destiné à être communiqué à des hommes

graves, ce document n'a nullement le ton grossier des

pamphlets connus sous le nom de mazarinades; c'est

une véritable accusation politique. Comme on voulait

gagner des hommes sincèrement religieux, qui, sans

rien entendre au gouvernement des États, n'avaient

cessé de combattre Richelieu et Mazarin, Chavigny en-

veloppa son attaque de formules dévotes. Il y montrait

* On a déjà parlé de la modération philosophique qu'affectait Clia-

i-igny.

- Ces lettres de Claude Saint-Simon tombèrent, comme je l'ai déjà dit,

entre les mains de Mazarin, et c'est dans les papiers du cardinal que je

les ai trouvées.
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parlontla main do la Providence, cliàtiani la France, et

faisait de Mazarin un lléan de Dieu. On no doit pas,

d'aillcnrs, oublier que Chavigny affectait nne grande

dôvution et élail lié avec le parîi jansénisle. Je citerai

(pielques passages de ce manifeste, qui me parait la plus

séiieuse attaque qu'un contemporain ait dirigée contre

le cardinal Mazarin. Il commence ainsi :

« I.es maux qui sont à présent dans la France et la

rnine épouvantable dans laquelle ils la vont plonger,

selon toutes les apparences, ne me peimetlent pas de me

faire, et je me sens obligé de rompre le silence que

j'avais résolu de garder toute ma vie, parce qu'il me

semble qu'il serait criminel, et que je trabirais ma pa-

trie, si je ne l'avertissais du misérable état auquel elle

est et si je ne lui découvrais tout ce que je connais de

la grandeur de son mal. Après que la reine eut violé le

serinent (ju'elle avait fait sur les saints Évangiles, en

présence du parlement, des princes du sang et de tous

les grands du royaume, d'observer exactement la vo-

lonté du défunt roi son mari portée par sa déclaration,

et que le pirlement même eut autorisé une si manifeste

iidldélité, que l'interpiétation de quelques bypocrites

uc peut jamaisexcuser devant Dieu ni devani les bonnnes

qui ont lant soit peu d'honneur et d'intelligence, Dieu

ne lit pas éclater la colère qu'un éclat si étrange lui de-

vait avoir fait iiaiire. 11 réserva la punilion qu'il en

dcvaii iaiic dans le tenq)s, et elle n'interrompit point

le cours de sa miséi'icorde dont la France ressentait

les effets depuis longues années. Il se servit de M. le

Prince, encore jeune et sans expéi'ience, pour nous
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faire gagner la bataille de Rocroi, dont on le doit nom-

mer véritablement le Dieu, parce que, s'il n'eût avenglé

les Espagnols, ils ne la pouvaient pas vraisemblable-

ment perdre; il nous fit prendre Thionville presque en

même temps, et, jusqu'en 1648, il nous a donné quan-

tité d'autres avantages, sous la conduite de M. le Prince

et de M. le duc d'Orléans, dont la cause apparemment

doit être référée à la piété du roi Louis XIII, à qui Dieu

continuait ses récompenses, ou à quelque autre cause

qu'il ne nous est pas permis de pénétrer. »

Cliavigny montre ensuite Mazarin s'emparant de la

contlance de la reine, grâce aux intrigues de l'Anglais

Montaigu, qui avait eu jadis le maniement des affaires

du duc de Buckingbam près de cette princesse. 11 re-

présente le cardinal comme « un esprit inconstant et

variable, timide, ambitieux, envieux, plein de soupçons

et de défiances, sans ordre et sans régie jusque dans sa

maison, voulant faire le métier de tout le monde, ne

s'appliquant dans le sien qu'aux cboses qu'il ne devrait

pas faire, sans secret, sans aucune fermeté ni fidélité

pour ses amis, sans foi et sans parole, avare, pipeur dans

le jeu, fripon jusque dans les moindres choses. » Après

cette sortie violente, il rappelle toutes les fautes du car-

dinal : le gouvernement du Languedoc et de la citadelle

de Montpellier donnés au duc d'Orléans, ceux de Cham-

pagne et de Stenay au prince de Condé ;
sa conduite

avec l'abbé de La Rivière, qu'il a comblé d'argent el de

biens d'église; son manque de prévoyance et d'habileté

à l'époque de l'élection du pape Innocent X; ses fautes

dans l'expédition d'Italie et pendant le siège d'Orbi-
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lollo; enfin la manvniso direction donnée aux négocia-

tions poni- la paix de Westphalie. Chavigiiy, qui connais-

sail à fond la politique (wtéiieure et l'avait dirigée sous

le cardinal de Ilicliclieu, insistait particulièrement sur

ce point :

« Je ne veux pas examiner, disait-il, si le cardinal

Mazarin a voulu faire la paix ou non; la discussion en

serait troj) longue. Je dirai seulement que, s'il n'a jamais

eu dessein de la faire, il a été très-mal habile de ne pas

connaître qu'elle seule pouvait affermir son établisse-

ment dans l'État et le rendre nécessaire et considérable

à tous ceux à qui il était obligé de faire la cour pendant

la guerre. S'il avait résolu de la faire, faut-il avouer que

c'est le plus présomptueux el le plus incapable de tous

les hommes par les voies dont il s'est servi? Le sieur

d'Avaux avait été destiné, dès le temps du défunt roi,

pour cette négociation, et il avait si bien réussi dans

toutes les précédentes dont il avait été chargé, qu'il

n'osa pas lui ôter celle-ci d'entre les mains; mais le car-

dinal Mazarin, craignant qu'il n'augmentât la gloire qu'il

avait déjà acquise dans ses emplois par celle que lui don-

nerait la conclusion d'un traité si important, et sa

jalousie et sa faiblesse lui persuadant que cela irait à la

diminution de celle qu'il voulait prendre, il fit inconti-

nent nommer le sieur Servien pour lui être adjoint en

cette ambassade. Ce n'est pas qu'il ne le connût pour un

esprit assez incompatible (insociable) et naturellement

infidèle; qu'il ne sût qu'étant procureui' général dans

le parlement de Dauphiné, ses débauches avaient con-

traint le duc de Lesdiguières de lui donner des coups de



SUR NICOLAS FOUQUET 47

bâton et que lui-même n'eût contribué à le faire chasser

[le la cour au temps du défunt roi ; mais il lui fallait un

semblable sujet pour être un exécuteur aveugle de ses

ordres, et il avait besoin d'un oncle du sieur Lyonne*

pour mettre en usage toute la mauvaise politique que

son petit sens lui suggérait\ Le sieur Servien n'avait

garde de manquer à se brouiller d'abord avec le sieur

d'Avaux. 11 savait trop bien que c'était le premier pas

[ju'il devait faire pour plaire au cardinal, et que c'était

le véritable moyen pour èlre son confident dans cette

négociation. Cette division a fait assez d'éclat pour

n'être ignorée de personne, et les suites en ont été assez

funestes pour être à jamais conservées dans la mémoire

des Français^, qui ne sont que trop éclaircis qu'elle a

été le principal obstacle à la conclusion de la paix géné-

rale qui était en nos mains.

« Le cardinal favorisait secrètement le sieur Servien,

quoiqu'il affectât souvent de paraili-e juge équitable entre

lui et le sieur d'Avaux. Il faisait tenir des conseils en sa

présence pour juger leurs différends, et le sieur Lyonne,

qui recevait toutes les dépêches de Munsler, ajustait si

bien toutes les écritures, que le sieur d'Avaux y avait

toujours du désavantage. Le but du cardinal était de le

* Hugues do Lyonne, dont on a dijà parlé plus haut, était neveu
d'Abel Servien.

^ Il est inutile de relever la partialité de pareilles appréciations. Jal
ùgnalé plus haut (p. 15 et IG) les services rendus par Mazarin dans la

^lolilique extérieure.

^ On peut consulter sur ce sujet VHistoire de la paix de Wespiialie par
le père Bougeant. On y trouvera de curieux détails sur la lutte de
l.\.vaux et de Servien.
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faii'o rovoiiir, pmre qu'il iio voiilail pas qu'il cùL part

au Irailô delà paix. Mais son irrrsolulion nalurclle, le

respect qu'il portail au président de Mesmcs', et le peu

d'apparence qu'il y avait de donner un si rude et si in-

fâme cliàlinient à nn lionnne à tpii on ne pouvait re-

procher d'autre l'anle que <le u'èlre pas d'accord avec le

sieur Servien, qui voulait en toute manière être brouillé

avec Ini, lui faisait tonjours diflérer l'exécution de ce

dessein.

« Cependant personne ne peut ignorer que, pendant

\c séjour que le sieur d'Avaux a fait à Munster, le car-

dinal n'ait pu faire la paix également glorieuse et avan-

tageuse à cet Etat
;
qu'il ne se soit vanté plusieurs fois

publiquement qu'il en était le maître; qu'il ne l'ait

promise, tantôt dans un mois, tantôt dans six semaines,

et qu'il n'ait dit qu'il voulait que la reine lui fit couper

le cou, s'il ne lalnifaisait avoir quand elle voudrai!. Ce

discours seul est capable de le faire passer pour le plus

vain et le moins judicieux de tous les hommes; car il

ne lui pouvait produire aucun avantage en faisant la

paix, et, ne la faisant pas, il le mettait infailliblement

dans le décri où nous l'avons vu depuis et le chargeait

d'un crime dont il ne peut éviter la punition que ponr

un temps, et qui lui est sans doute réservée quand il

cessera d'être l'instrument de la justice de Dieu contre

ceux qu'il veut châtier. »

Rendre Mazariii seul responsable de la continuation

de la guerre, c'était faire retomber sur loi toutl'odienx

* On a vu plus haut que Claude d'Avaux était Irère du président Henri

de Mesmes.

I
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les calamilés auxquelles la France était en proie, de

'aggravation des impôts e! des troubles qui en étaient

'ésultés. Insistant sur ce grief, Chavigny citait des par-

icularités que sa position lui avait fait connaître et

ju'il tournait contre Mazarin. Puis il rappelait la con-

luite du cardinal à l'égard du prince de Condé et son

lésir de le faire périr dans la guerre de Catalogne :

( Le siège de Lerida ayant été levé, le cardinal Mazarin

Miibarqua M. le Prince en Catalogne pour attaquer de

nouveau cette place. Ce fut alors que, dans les conver-

îalions secrètes qu'il eut avec la reine, il l'obligea de

ionner les derniers éloges à son adresse, en lui faisant

connaître qu'il avait fait tomber M. le Prince dans le

)iége; que, s'il prenait Lerida, le roi en tirerait beau-

coup d'avantages, cette ville, qui donne l'entrée libre

lans l'Aragon, lui devant infailliblement demeurer

!ntrc les mains, comme tout le reste des autres que

'article des conquêtes lui donnait; s'il la manquait, il

^perdrait ou sa réputation, ou plus apparemment la

àe qu'une telle disgrâce lui ferait mépriser par déses-

)oir. Ce qui ne serait pas moins utile à l'État, non-seu-

ement que la possession de Lerida, mais que la paix

irésente même, quelque avantageuse qu'elle pût être,

3arce que les Espagnols, perdant par la mort de ce

3rince toutes leurs espérances de voir des brouilleries

lans l'État, ne pourraient s'empêcher de nous offrir en-

mite les conditions que nous voudrions. »

De pareilles attaques étaient bien propres à exaspérer

e prince de Condé, qui n'était d'ailleurs que trop dis-

Dosé à s'unir aux ennemis du ministre. Il se rapprocha

1. 5
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de Bcanlbii, du coadjutourPaul de Gondi cl de la vieille

Fronde pour renverser cet Italien, dont on dévoilait

hautement les fautes et les tnrpitndi^s, et dont un homme

d'État lel que Chavigny sii;nalail l'incapacité. Livré à la

raillerie du peuple i)ar des pamphlets chaque jonr plus

violents, au nu;pris des hommes sérieux par un ancien

ministre élève de Richelieu, à la haine de tous par le

cri puhlic, Mazarin semhlait perdu. C'est surtout dans

une pareille crise (pi'il faut admirer la prodi^îleuse ha-

bileté de ce joueur intrépide, qni ne désespéra jamais

des parties les plus compromises. Son premier soin fut

de rompre l'union de Coudé et des Frondeurs. Pour y

parvenir, il signa une déclaration par laquelle il s'en-

gageait à prendre l'avis de ce prince dans toutes les af-

faires importantes Ml écrivit sur ses Carnets" les phrases

suivantes, qui devaient probal)lemeut être développées

dans une conversation avec Coudé ou avec quelqu'un de

ses amis : « Je tiens pour mes meilleurs amis ceux qui

le sont de M. le Prince. Je me séparerai des miens s'ils lui

déplaisent, et je ne songe qu'à le servir en tout et par-

tout avec une résignation sans exenq)le, le toul pour

l'assurer qu'il n'a serviteur plus cordial, ferme et sûr

que moi, et aliii qu'ayant tout à souhait, il agisse pour

relever l'autorilé du roi. Ce qui est fort faisable, s'il s'y

veut employer et y travailler de la bonne sorte conjoin-

tement avec moi. »

Tout ce qne le prince de Coudé réclamait lui fut ac-

Cctlo (irclnmlion n ('tL' luiliHùo l'aiis les Mciiioircs de Pierre LcnCt

.
20i el '205 (('(lit. Micli;\uil i I l'Onjouliil).

«Caniet \UI, [>. 77.
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)rdc immédiatement : le duc de Longueville eut le

mt-de l'Arche et le prince de Conti la promesse d'un

lapeau de cardinal. Mazarin annonça la résolution

enfermer ses nièces dans un couvent^, afin que le

l'ince de Condé n'eût plus à se plaindre des projels de

lariage entre Laura Mancini et le duc de Mercœur.

nfin le cardinal, après toutes ces concessions, alla

)upcr avec le prince de Condé, et là il eut à supporter

!S railleries insultantes despff?7s-?/iai7/YS, qui formaient

! cortège ordinaire de Condé". Les courtisans, qui

valent compté sur ce prince pour renverser Mazarin,

e prenaient pas au sérieux cette apparente réconcilia-

on. On le voit par une lettre de Saint-Simon à Chavigny,

Il date du 17 septembre 1649 :

« L'accommodement "s'est fait hier et a été déclaré

ujourd'hui par l'entremise de M. le duc d'Orléans; le

ont de-l'Arche est accordé. M. le Prince en a remercié

e matin la reine et lui a fait de nouvelles protestations

e service et d'obéissance, assurant Sa Majesté qu'il

'aurait pas été moins ferme et moins fidèle dans son

evoir, quand bien même il n'aurait pas reçu cette grâce

e sa bonté-. Monsieur ensuite a commandé à M. le Prince

e lui donner à souper, et il a fait entendre qu'il y mê-

lerait M. le cardinal, et, à l'heure que je tiens la plume,

Is sont à table avec peu d'allégresse. C'est une récon-

iliation en apparence, dont beaucoup de gens sont pré-

entement en peine, mais je vous puis assurer qu'elle

' Carnet Xllf, p. 70.

- Mémoires de Pierre Lcnet, cdit. cit., p. 198.
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n'osl ix.iiil conlialn du fAIr du faubourg'; Mazariu cM

(Mdauir, et s;i iiiiuo csl résolue d'une lelle laçon, qu'il

faudra des uiiracles pour sa conservation. Ce sera dou-

ccmeul, sans employer aucun moyeu violent. Faites votre

compte là-dessus; vous êtes fort sur le lapis et très-fort

dans le cœur de toute la maison de M. le Prince; je

n'ouhlierai aucune chose pour vous rendre toute sorte

de services. Vous devez écrire à M. le Prince, sur cette

occasion, une lettre pleine d'affection et d'espérance que

ses soins et sa conduite remettront l'État dans le bon-

heur. J'offre de rendre votre lettre; si vous voulez dire

davantage dans la mienne, je puis la faire voir. Ma pas-

sion pour votre service est sans réserve; ordonnez fran-

chement. Le raccommodement fera quelques dupes. »

La dupe dans cette affaire, ce fut le duc de Saint-

Simon, tout habile qu'il se piquait d'être. Mazarin, en

s'humiliaut devant Condé et en achetant si cher son

pardon, n'avait qu'un but : semer des défiances entre

les deux Frondes, prouver aux princes de la maison de

Vendôme, au coadjuteur, à madame deChevreuse, qu'ils

ne pouvaient compter sur Condé ;
isoler ainsi peu à peu

le prince et ensuite frapper cet ennemi désarmé. Il

marcha à son but par les voies souterraines, qu'il préfé-

rait, mais il y marcha sûrement et résolument. D'ail-

leuis Condé lui fournissait des armes par ses impru-

dences. 11 ne faut pas oublier qu'à cette époque le prince,

naturellement hautain et ambitieux, était dans toute

l'ivresse de sa fortune. Vainqueur à Rocroi, à l'riliourg,

« C'esl-à-dire du cote ilu i>rinre de Condé, (lui avait son listel au lau-

1 ouru Saiul-lieiinain
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à Nordlingen et à Lcns, il venait encore de triompher

de la Fronde parlementaire et de ramener le roi dans

Paris. Bien loin de se faire pardonner sa gloire en la

couvrant de modération, il affectait pour ses adversaires

le plus insolent dédain. Ses airs méprisants, son ton ar-

rogant, lui avaient fait de nombreux ennemis. Les petits-

maîtres, qui l'entouraient, les Bouteville, les Chabot,

les Jarzé, imitaient et exagéraient sa hauteur dédai-

gneuse et traitaient avec mépris les gens de robe et

de plume qui avaient soutenu la première Fronde. Les

parlementaires s'en irritèrent, et les grands eux-mêmes

ne supportèrent pas longtemps une pareille arrogance.

La vieille haine des maisons de Lorraine et de Condé se

réveilla et fut soigneusement fomentée. Comme au temps

de la cabale des Importants, madame de Longueville,

réconciliée avec son frère le prince de Condé, eut pour

ennemis madame de Chcvreuse, les princes lorrains et

la maison de Vendôme.

Mazarin sut habilement profiter de ces divisions qu'il

avait semées. Ses Carnets attestent qu'il se rapprocha de

la maison de Vendôme et finit par s'unir étroitement

avec elle. On y lit '
: «M. de Vendôme, après m/avoir parlé

de ses affaires ce matin, m'a dit que jamais les choses

n'avaient été en meilleure disposition pour retirer

M. de Beaufort et le donner à la reine entièrement; que

le président de Bellièvre et le coadjuteur y étaient tout à

fait résolus en haine de madame de Montjjazon, qui vou-

lait mettre tout en confusion pour ses intérêts particu-

• Carnet XIII, p. il.
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Hors. )) A pailirdoro momniil, l(^s rolalioiis entre Mazarin

ol la vi(»ill(' Fronde devinrent cliaqne jonr ])lns éli'oiles.

I/ahlir Ondcdci, un des parenis et des confidents intimes

(lu cardinal, (Mil des entrevues avec le marquis de La

lloulaye, (pii a.vait rlé ini des plus ardents Frondeurs.

i\!adanie de Clicvreiise et le duc de Beaufort promirent à

Mazarin de le sonlenir dans sa lutte eonire Coudé. Beau-

loi! inonlrail aiilani de zèle pour son nouvel allié qu'il

en avait déployé antérieurement dans l'intérêt de la

Fronde. « La moindre chose qu'il promet dans celte

liaison d'amilié, écrivait Mazarin ', c'est de calmer le

royaume et de melîreanx pieds de la reine les parle-

ments et les peuples, et de faire avoir autant d'amour

pour moi qu'on a de haine. »

Cependant, au milieu des succ's de sa politique tor-

tueuse, Mazarin redoutait toujouis Cliavigny. 11 suivait

avec inquiétude les menées de ce rival dangereux, qui

s'était rendu en Brie et de là avait de fréquentes en-

trevnes avec les Frondeurs, tels que Fontrailles et le pré-

sideni Viole, « On m'assure, écrit Mazarin sur ses Car-

nets", que M. de Cliavigny a été deux heures à Paris et

(jifil a vu M. le Piiiice. » Et un peu plus loin" : « Clia-

vigny reçoit le monde avec grande parade et a vu M. le

Prince. » Mazarin craigiiait que ce C!)iiseiller, pins lia-

hile que les pet'tls-nuiilres, n'arrêtât le prince sur la

pente fatale où son orgueil rentraiuait et ne renouât les

relations entre la Fronde parlementaire et le parti des

CariK't XIII, p. 10, 17.

Ibidem, p. 18.

Ibidem, p. 43.
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princes; enfin, comme il l'écrivait sur ses Carnets* :

t( ne fit mille choses préjudiciables au service du roi et

3u mien. » Malheureusement pour le prince de Coudé,

il cédait à des conseils moins prudents que ceux de Cha-

vigny et séparait de plus en plus sa cause de celle des

Frondeurs. Saint-Simon, écho du parti des petits-maîtres,

iffectait aussi de dédaigner la vieille Fronde. 11 écrivait

a Chavigny, le 21 novembre : « On vous conseille de fré-

:juenter le moins que vous le pourrez le pape des Fron-

deurs' et les autres de cette nature. »

En même temps que Coudé rompait avec Beaufort et

avec le coadjuteur, il poussait aux dernières extrémités

4nne d'Autriche et Mazarin par de nouvelles insolences.

11 se rendit coupable de l'insulte la plus grave envers

une femme et une reine; il prétendit lui imposer un

amant, et choisit pour ce rôle un des petits-maîtres, le

marquis de Jarzé ^. Cet outrage porta le désespoir dans

lame d'Anne d'Autriche \ et Mazarin se hâta de prendre

les dernières mesures avec les chefs de la Fronde pour

frapper un coup décisif; il gagna Retz par la promesse

du chapeau de cardinal, Vendôme et Beaufort par celle

de Famirauté. Madame de Chevreuse lui répondit du

faible Gaston d'Orléans.

Si l'on en croit les Carnets de Mazarin'', il était temps

< Carnet XIII, p. 93.

- II s'agit probablement, dans ce passage, de Paul do Gondi.

^ Carnet XIII, p. 95, et Mémoires de madame de Motteville, à l'année

1049.

4 Carnet XIV, p. 1.

'•^ IMd., p. 79.
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que co miiiislreen fniîl avecCondi'. Les gcnlilshoinmes

drvoués à ce prince se réiiiiissaicnl en fonle à Paris, et

tout annonçait une Inlle formidaltle. Mazarin prévint le

conp : le 18 janviei' 1650, il lit aiivler au Louvre le

|)rince de Coudé, son frère le prince de Conii et sonbeau-

IVère le duc de Longuevillc. Cetacle de vigueur dispersa

la faction des princes ; leurs partisans les plus dévoués se

retirèrent dans les provinces et y renouvelèrent la guerre

civile. Quant à Chavigny, gardant toujours son rôle de

pliilosojjlie, il se relira dans ses leires et allendil que la

délivrance des princes (1C51) lui fournit une occasion

de renouer ses intrigues. Le duc de Saint-Simon, qui

voyait toutes ses prévisions démenties, se liàta de rega-

gner son gouvernement de Blaye et écrivit à Mazarin

pour lui offrir son épée. Le ministre ne fut pas dupe de

ces démonstrations tardives, et l'on voit assez par la

letlre qu'il répondit au duc de Saint-Simon, le 20 fé-

vrier 1650, que la fuite précipitée de ce personnage

avait inspiré au ministre de justes soupçons. « Vous

pouviez, lui écrivait 3!azarin, changer la forme de ce

départ et parlicnliérement dans la conjoncture présente,

où il a donné matière au peuple de faire diverses spécu-

lations et de craindre de mauvaises suites de la sortie

de la cour d'une personne de votre qnaldé, sans avoir

j)i-is congé de Leui's Majestés. » Telle fut l'issue de l'in-

trigue ouidie en lOiO par Saint-Simon cl Cliavigny. Le

premier s'était jiromptement rallié, comme on vient de

le voir, au parti le plus fort'. Le second ne tarda yns à

' I.e due (le Sainl-Siiiioii , auteur des Mémoires, présente si n iière

(MMiuie uu modèle de fidélité pendant la Fronde 'édit, Ilacliclle, t. I.
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reparaître sur la scène, où nous le retrouvons dirigeant

la politique du parti des princes et considéré avec raison

comme l'âme de leurs conseils.

T. 73). 11 ignore complètement, ou du moins passe sous silence les in-

rigucs que nous venons de retracer d'après les documents les plus au-

henliqucs. Quant à la conduite de Claude de Saint-Sunon à Blaye, il

l'est pas de notre sujet de la raconter; mais on trouvera dans les Mê-

Tioires de Pierre Lenet et du duc de La Rochefoucauld des détails précis

?t circonstanciés qui permettront de contrôler les assertions de Saint-

iimon.
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liiloiir (lo r.liMviL^ny ;"i Paris en IGol ; il entre dans le ministère lormé

en .iviil lO.jl ut est attaqué par le cai'diiial rie Reiz. — Courte durée

de ce ministère. — Chavij^ny entame des néyocialinns avec Mazarin

(janvier KiS'-i) par linterniédiaire de Falert et de l'ahlié Fomiucl. —
Arrivée des troupes espagnoles à Paiis [5 mars 1052). — Fêtes et

émeutes.— Prise d'Angers par l'armée royale (7 mars' . — Violences du

parti des princes dans Paris. — Emeute du 25 mars. — Inquiétude

de Muzarin. — L'abbé Fouquet fait afficher des placards conti'e Coudé.

— .\nivée de Coudé à l'armée (l'-"' avril). — Combat de Bleneau (6

avril). — Coudé vient à Paris (Il avril). — 11 se rend au parlement

(
12 avril). — Paroles que lui adresse le président Le Bailieul. — Le

pmcureur général Fouquet attaque le mani'esto du prince de Coudé

(17 avril).— Les princes sont mal accueillis à la chambre des comptes

et à la cour di's aides i22 et 25 avril). — Dispositions peu favorables

de l'Hôtel de Ville. — .\rrestalioii de l'abbé Fouquet (24 avril). — Les

campagnes sont dés ilées par les troupes des deux partis. — Destruction

des bui'eaux d'entrée. — Plaintes du prévôt des marchands adressées

au parlement (20 avril). — Les princes forcés de négocier avec la cour

(28 avril).— Étal misérable de Paris.— On engage le peuple à secouer

le joug des princes.

Ce fui nprù.s le premier exil de Mazarin, en 1C51
,
que

(^liavigny fut lappelé de Toiiraine à Paris. Il entra dans

le ministère réorganisé sous l'influence du prince de

Coudé, au mois d'avril 1C51, et y fut considéré comme

le principal défenseur de ses intérêts dans le conseil '.

^ Voy. les Mémoires de Montglat, Pierre Lenet, Retz, etc., à la date

d'avril 1051.
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Le coadjuteur, qui aurait voulu y faire prédominer le

paili du duc d'Orléans, dont il était alors le conseiller

intime, attaqua Cliavigny dans un pamphlet intitulé :

Les Contre-temps du sieur de Chavujmjy premier ministre

[Je M. le Prince \ « Il fallait, disait Retz, que Cliavigny

[}uittàt la solitude pour aller porter le flambeau de la

iivision dans la maison royale, pour servir d'un non-

veau prétexte et d'une nouvelle cause à la division de la

reine et de S. A. R., et pour conférer tous les jours sur

ZG sujet avec toutes les créatures du cardinal Mazarin.

3uel contre-temps à un homme établi de se venir jeter

lans la tempête, sur une mer pleine de périls et d'é-

:ueils, agitée encore par les vents et par les orages, et

;Iont les mouvements incertains ne pouvaient qu'être

évités par un esprit tant soit peu judicieux; d'avoir pré-

l;endu de se vouloir rendre maître, dans un temps où il

n'y avait personne au monde qui pût pénétrer où elle

devait tomber; d'avoir espéré la confiance au moment

^ue l'on ne pouvait judicieusement fixer aucun dessein

pour les choses même les plus faciles; d'avoir cru que

le cardinal la lui confiait de lioiuie foi dans un État où

5es ainis les plus assurés lui étaient suspects; de s'être

imaginé de pouvoir perdre Monsieur et tous ses servi-

teurs par la liaison de la reine et de M. le Prince, qu'un

homme sage eût bien connu ne pouvoir être de durée

:1e la manière qu'elle s'était faite! Il ne faut que jeter les

j^eux sur cette conduite pour la considérer avec pitié. »

' Ce palnphlpt a c'té rc'imprimt' à la fin du t. III des Mémoires du Cal'-

ithal de Hetz (édit. C]iarpi3iitier).
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Le coadjuloiir donne lui-niriiK^ un démenli ;i son pré-

icndii mépris pour Cliavigny, par l'àpretc avec laquelle

il poursuit ce rival ledoutable. 11 avait raison, cepen-

dant, lorsqu'il déclarait que l'alliance de la reine et de

Condé ne serait pas longue, et qu'avec elle tomberait le

ministère de Cliavigny. 11 ne dura que quelques mois.

Lorsque le prince de Condé s'éloigna de Paris pour aller

en Guienne allumer la guerre civile (septembre lG5i),

Cliavigny se retira dans ses terres; mais il n'y resta pas

longtemps en repos. Dés le mois de janvier 1052, il fit

faire des ouveitures à Mazarin par l'intermédiaire de

l'abbé Fouquet; en même temps il se servait deFabertj

gouverneur de Sedan, pour correspondre avec le cardi-

nal. Il lui promettait l'appui du prince de Condé, et

même celui du duc d'Orléans, sur lequel il se flattait,

d'exercer une grande influence. Mazarin, qui connais-

sait à fond Cliavigny, ne lui témoigna qu'une médiocre

confiance : « Je vous ai déjà mandé, répondait-il à l'abbé

Fouquet le 51 janvier 1052, que je n'avais d'animosité

contre personne. Si M. de Cliavigny fait connaître évi-

demment qu'il veut se mettre dans le bon cbemin, et

que pour cet effet il porte S. A. R. (Gaston d'Orléans) à

prendre les résolutions qu'elle doit pour le service du

roi et pour le bien de l'Etat, il se peut assurer qu'il

n'aura pas sujet de se plaindre de moi ; mais il faut des

effets et non pas des paroles. »

' Chavigny s'en tint aux paroles, et le cardinal Mazarin,

tout en négociant avec lui, démêlait parflntement le but

de cet ambitieux. Il écrivait un peu plus fard à l'abbé Fou-

quet : « Il me semble que M. de Cliavigny est le grand



SUR NICOLAS FOUniJET (icsi-icsO Cl

conseiller de Son Altesse Royale, à qui assurément, il

fait croire qu'il sera en mauvais élal s'il ne se déclare et

ne fait des démonstrations éclatantes et positives pour

M. le Prince, parce que autrement ledit prince, étant,

maître de l'armée, et voyant qu'il ne peut se prévaloir

de l'assistance et de l'amitié de Son Altesse Royale,

s'accommodera avantageusement avec la cour. Il ne faut

pas douter que cette appréhension ne soit capable de

porter Son Altesse Royale à tout ce qu'on lui conseillera

a l'avantage de M. le Prince, nonobstant la jalousie et

même l'aversion qu'il a contre lui. » Et plus loin :

[( M. de Cliavigny, avec ses adhérents, gagne pays fu-

ieusement, et avec l'assistance de M. le Prince il vien-

Ira à bout de tout : ce qui ne peut être que trés-préjudi-

'iable à Leurs Majestés, à M. le cardinal de Retz et à

noi. Car je ne m'arrête nullement à tous les bruits que

'on fait courir, avec tant d'artifice, que M. le cardinal

le Retz est d'accord avec M. de Cliavigny, et qu'il s'est

iccommodé par son moyen avec M. le Prince, sachant

brt bien qu'il est incapable par mille raisons d'une

;hose de cette nature. »

Le parti des princes devenait, en effet, chaque jour

ilus menaçant. Pendant que le cardinal de Retz, qui

vait enfin la pourpre romaine, s'enfermait dans sa

athédrale et affectait de se retirer du monde, on voyait

rriver à Paris des troupes recrutées dans les Pays-Ras

spagnols et conduites par le duc de Nemours et par le

aron de Clinchamp ', Ce fut le 5 mars 1652 que le duc

' Bernardin de Boiirqueville, baiwi de Clinchamp.

I. fi
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de Nemours outra dans Paris. Une lettre datée de ce jour

en avertissait Mazarin. « M. de Nemours, lui écrivait-on,

est arrivé ici cette après-dinée, accompagné de quatre

cents chevaux, y compris ce que l'on avait envoyé au-

devant de lui ; il a traversé toute la ville en cet équi-

page, et est. allé descendre au palais d'Orléans (au

Luxemhoni'g). »

L'arrivée de ces renforts exalta les espéiances des

Frondeurs. Suivant l'usage du temps, on mêla les

fêtes et la danse à l'appareil militaire. « En considé-

ration de M. de Clincliamp et de tous ses officiers, dit

mademoiselle de Montpensi( r dans ses Mémoires ',

Monsieur voulut que l'on fît nue grande assemblée

chez moi, le jour de la mi-carême, à quoi j'obéis vo-

lontiers. 11 y eut un ballet assez joli : ce que M. de Clin-

champ admira moins que la beauté des dames de

France, aussi bien que tous les colonels. Car pour lui,

quoiqu'il servît le roi d'Espagne, il était Français, de

la frontière de Lorraine. Il avait été, de jeunesse,

nourri en cette cour, et M. de Lorraine l'avait en-

gagé au service des Espagnols. Il me vint voir sou-

vent, et me témoignait qu'il n'eut rien souhaité avec

])lns de passion que de me voii' maîtresse des Pays-Bas.

Je tournais ce discours en raillerie, ne le connaissant

pas assez pour pouvoir prendre cela autrement, comme

j'ai fait depuis. Avant qu'il partit d'ici , M. de Ne-

mours et lui me prièrent qu'ils pussent voir encore

danser chez moi une fois avant de partir. Je lui donnai

' T. 111, p. 3i2, Odit. Charpoulicr.
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encore un bal, mais il fut plus petit que l'autre. »

Au milieu de ces fêtes et de la joie que l'arrivée de

ces auxiliaires causait aux Frondeurs, ils apprirent avec

effroi que l'armée royale venait de s'emparer d'Angers

(7 mars) et poursuivait ses succès aux bords de la Loire.

« L'on est, depuis cette nouvelle, fort étonné au Luxem-

bourg, écrivait à Mazarin un de ses partisans. L'on y a

fait monter les deux canons tirés de la Bastille, et on dit

aux spectateurs que c'est contre les Mazavins. L'on croit

qu'ils y demeureront pour la garde du Luxembourg.

Quelques capitaines de la ville, sur un avis supposé

qu'on voulait enlever Son Altesse Royale, ont été s'offrir

avec leurs compagnies. Les bien intentionnés s'étonnent

de la conduite du cbancelier ', qui s'est venu fourrer à

Paris pour donner des conseils, avec Cbavigny et Tu-

beuf-, à M. le duc d'Orléans contre le service du roi, el

que les trois qui ont le plus vécu des bienfaits du roi

soient aujcwrd'bui ses plus grands ennemis. Le passage

des Espagnols nous le continue à l'égard du premier.

Plusieurs ont trouvé à redire que Ton n'ait pas pourvu

à ce passage de la Seine par les Espagnols, et que les

gouverneurs de Cbampagne et de Picardie n'aient pas

fait plus de diligence pour s'y opposer. Mais on excuse

M. d'Elbeuf, qui est assez occupé à faire danser des bal-

lets et à se poudrer. A Paris, les affaires sont en tel état,

qu'on n'oserait y crier la lettre du roi à M. le maréchal

' Pierre Séguier, dont le gendre, duc de Sully, avait livré le passage

de la Seine, près de Mantes, à l'armée espagnole. C'est un fait que douze

ans plus tard ISicolns Fouquet rappellera à Séguier, devenu son juge.

- Jacques Tubeuf, président de la cliamhre dos comptes.
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(le riïùpihd', (rniitanl que les Frondeurs lienneni la

prise d'Angers pour fausse, quoiqu'elle soit très-assurée.

Un colporteur a môme, ce matin, été maltraité pour cela.

Il y a aussi quelques jours qu'un Suisse, qui parut tant

à la cavalcade de la majorilé, pensa être très-mal Irai té

pour avoir blâmé un colporleur qui criait je ne sais quel

panq)idet conire Son Eminence. »

Ainsi Paris commençait à être le théâtre de violences

par lesquelles les Frondeurs espéraient effrayer les par-

tisans de Mazarin, entraîner les indécis et triompher

enfin du cardinal. Cependant l'irrésolution de Gaston les

inquiétait. « L'on voit l'esprit de M. le duc d'Orléans

plus embairassé que jamais, écrivait un des agents de

Mazarin. Chavigny et Croissy^ disent bien que Son Al-

tesse Royale ne fait pas tout ce qu'elle peut, parce qu'elle

n'agit pas selon leurs sentiments. Ces messieurs-là ne

manquent pas d'animer l'esprit de M. le Prince. Tonte

leur visée est maintenant de le rendre maître de toutes

les troupes : ils disposent tout pour cela. Son Altesse

Royale en a très-grande défiance. » La duchesse de Che-

vreuse, fidèle à la cause royale, contribuait à rendre plus

indécis le duc d'Orléans. Chavigny, désespérant enfin

d'entraîner Gaston, appela à Paris le prince de Coudé,

qui était encore en Guienne, et, en attendant que le

prince pût arriver, il ne cessait d'exciter la populace

contre les Maznrins. A la fin de mars et au commence-

ment d'avril, il se forma sur le pont Neuf des rassemble-

' Lollro par laquelle lo roi annonçait la prise d'Angers au maréchal

de l'Hôpital, gouverneur de Paris.

- Conseiller au parlement, connu sous le nom de Fouquel-Croissy.



SUR MCOLASFOUQUET fMAns-AVBii, less) Go

ments de Frondeurs, qui se li\rèrcnt à d'odieux excès '.

Ils arrêtaient les carrosses, faisaient descendre les per-

sonnes qui s'y trouvaient, hommes ou femmes, et les

forçaient de crier : Vive le roi! point de Mazarin! mal-

traitant ceux qui refusaient, et menaçant de les jeter à la

Seine. Quelquefois même la populace, à laquelle se joi-

gnaient des voleurs et des misérables de la pire espèce,

pillait et brisait les carrosses. La maréchale d'Ornano,

tante et mère adoptivc de madame de Rieux-Elbeuf, fut

forcée de s'enfuir à pied avec ses gens. Madame Paget,

femme d'un maître des requêtes, crut se soustraire aux

mauvais traitements en disant qu'elle était femme d'un

conseiller du parlement. «Tant mieux! s'écrièrent quel-

ques-uns des séditieux; ils sont cause de notre misère.

Il faut tous les jeter à la Seine. » Madame Paget ne s'é-

chappa qu'avec peine de leurs mains. Il en fut de même
de madame La Grange-Le-Roy et de sa nièce, la jeune et

belle madame de Montclial. Elles eurent à subir les in-

sultes et même les coups de la populace.

Pendant près de trois heures, le pont Neuf fut le

théâtre de scènes de cette nalure (2 avril). Vers cinq

heures, le bruit se répandit dans cette foule qu'un des

leurs avait été blessé par les gens de l'hôtel de Nevers -

* Mémoires d'Orner -Talon et du cardinal de Retz, à la date du

25 mars. — Les détails que nous donnons sont tirés du Journal de Dii-

biiinsoii-Aubeiiai/, qui est beiuuoup plus circonstancié que les mémoires.

Connue Duhuisson-Aubenay était attaché à l'hôtel de Nevers et y halù'ait
,

son récit inspire la plus grande conliance. Il place celte émeute au '2 avril.

- L'hôtel de Nevers était situé sur l'emplacement qu'occupent mainte-

nant la Monnaie et la rue Guénégaud. Il était habité à celte ép ique par

lalcmniedu secrétaire d'Etat, D iplessis-Guénégaud.

G,
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et y était enfermé.- Aiissitôl la mnltitiido se précipita

vers riiôtcî, criant qu'il talhiil loni piller et brûler. Ils

coinmeiicrieiit à alhupier les parles e( les murailles à

coups (le liaclie el de niarleaii, el ils les auraient brisées

sans l'arrivée (Vuwc' viiiglaine de giirdes du duc d'Or-

léans, qui vinrent au secours de madame Duplessis-

C.uénégaud et la délivrèrent. Ces scènes de violence se

renouv(daiciil clKicpie jour. Le lendemain 5 avril, de

nouveaux allroupemeuls se foi-mèient sur le pont Neuf.

Le carrosse de mademoiselle de Guise fut arrêté près de

la Samaritaine. Elle se (ira de ce danger grâce à la pru-

dence de son écuyer L;i Cbapelle, et vini au Luxembourg,

où elle parla en })rincesse oulragée au duc et à la du-

cliesse d'Orléans. On envoya quelques compagnies de

milices bcmrgeoises pour dissiper la foule, mais elles ne

parvinrent pas à rélablir l'ordre. Les orfèvres et autres

marclia.nds (pii liabitaient en grand nombre dans le

quarlier du Palais de Jusiice fermèient leurs maisons,

ci pendani près de trois mois toul coiiunerce resta sus-

pendu.

Ces excès scrvaieni la cause du roi el dégoùlaient la

bourgeoisie delà Fronde. Mazarin recommandait à l'abbé

Fou(piet de })roliter de ces dispositions. « Il serait bon,

lui écrivait-il, de faire afficlier des placards contre M. le

Prince, qui disent particulièrement qu'il veut cmpèclKn-

le retour du roi à Paris, et jeter, par ce moyen, les liabi-

lants dans une dernière ruine. S'il est nécessaire de

distribuer (piebpie argent, je vous prie de le faire, cl on

le rendra ponctuellement. » L'abbé Fouquct s'acquitta

de cette tàclic avec le zèle et l'ardeur qu'il portail dans
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oiites les affaires. Un placard qu'il fit afficiier, cl dont

inc partie seulement nous a été conservée', montrait

'armée des princes affamant Paris, appelant les Espa-

gnols, et livrant les campagnes à une soldatesque effré-

lée. L'ab!)é Fouquet représentait Condé faisant de la

iniemie le théâtre delà guerre, la plongeant dans la plus

)rofonde misère, puis l'abandonnant, lorsque les barri-

;ades élevées à Agen lui ont prouvé que les Gascons ne

eulent pas se soumettre à son joug. « Il est venu alors

;omme un désespéré vers Paris, ajoutait le placard,

)our tacher d'y exciter la même révolte, le désordre et

a division du royaume étant le fondement unique de sa

Hiissance. »

A l'époque où l'abbé Fouquet s'efforçait ainsi de sou-

ever les passions populaires contre Condé, ce prince

ivait déjà quitté la Guienne, et, par une marche rapide

:t hardie à travers des provinces qu'occupaient les

roupes royales, il était venu se mettre à la tète de l'ar-

née des Frondeurs^. 11 annonça sa présence par un de

;es succès éclatants qui le rendaient si populaire : le

naréchal d'Hocquincourt avait dispersé ses quartiers,

londé les enleva à Bléneau {V avril) et tailla en pièces

me partie de l'armée royale. Sans l'habileté de Tu-

enne, la cour, qui était à Gien, serait tombée entre les

nains de Condé. Après ce combat, qui fut plus brillant

[ue décisif, Condé se rendit à Paris, où il espérait rem-

* Bibl. imp., mss. f. Gaignières, n° 2709, fol. 50.

- Yoy. le.s Mémoires de Gotirville, à la date d'avril 1G52. Le récil de

îourville est d'autant plus curieux qu'il fut dans cette expédition le

ompagnon et le guide de Condé.
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poripr dos avfiiilagos aussi rapides ot briser toiiles les

résistances. Il y lit son entrée le 1 1 aviil, et ne larda pas

à reconnaître que la situation était dillicile. Le duc d'Or-

léans, qui l'accueillit en apparence avec empressement,

était désolé de se voir éclipsé par un rival aussi supé-

rieur. Le coadjutcur, toujours hostile à Condé, excitait

la jalousie de Gaston. Le parlement était divisé. Les ren-

tiers et la bonne bourgeoisie gémissaient des violences

du parti des princes. Condé n'avait entièrement à sa

disposition que la populace : l'éclat de son nom, l'argent

qu'il distribuait, ses défauts mêmes, avaient séduit les

classes inférieures. La figure de Condé, telle que la re-

trace un contemporain, devaitfrapper vivement les ima-

ginations déjà éblouies de sa gloire : « M. le Prince, dit

Bussy-Rabutin, avait les yeux vifs, le nez aquilin et serré,

les joues creuses et décharnées, la forme du visage lon-

gue, la physionomie d'un aigle. » Des soldats déguisés se

mêlaient au peuple, entretenaient son enthousiasme

pour le héros de la France, et l'excitaient à des actes de

fureur et au massacre des Mazarins. Pendant plusieurs

mois (avril-juillet '100^2), Paris fut dominé par cette

dangereuse faction. 11 n'y eut plus de sécurité pour les

suspects; mais les excès mômes delà nouvelle Fronde

finirent par la perdre.

Le prince de Condé ne se porta pas d'abord aux vio-

lences (jue lui conseillaient son caractère et sa position

comme chef d(^ parti. II commença par s'adresser au par-

lement : il s'y rendit avec le duc d'Orléans (12 avril). Peu

s'en fallut que le parlement ne lui fermât ses portes. Les

présidents Le Mailleul, de iS'ovioii, de Mesines et Le Coi-
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rnewx s'étaient assemblés avec le procureur général

'ouquet, pour aviser aux moyens de repousser un prince

[ui avait été reconnu criminel de lèse-majesté par décla-

•ation royale enregistrée au parlement de Paris ^ Ne se

rouvant pas assez forts pour frapper ce coup décisif, ils

voulurent du moins lui prouver que sa conduite était

;évèrement blâmée par le parlement. Lorsque le prince

sut pris séance avec le duc d'Orléans, le président

.e Bailleul, qui, en l'absence du premier président Ma-

liieu Mole ', dirigeait les délibérations, manifesta en

ermes énergiques sa désapprobation de la conduite du

)rince, et dit qu'il n'eût pas voulu le voir siéger au

)arlement sous le coup d'une accusation de lèse-ma-

esté et les mains encore teintes du sang des troupes

oyales\ Les partisans des princes cherchèrent à étouf-

ér, par leurs murmures, la voix du président Le Bail-

eul ; mais le blâme n'en avait pas moins porté coup,

it quelques jours après (17 avril) le procureur général

S'icolas Fouquet se sentit assez fort pour venir attaquer

;n plein parlement le manifeste publié par le prince.

]ondé y avouait qu'il avait fait des liaisons dedans et

h'hors Je roijaume pour sa conservation. C'était procla-

ner hautement son traité avec l'Espagne, ennemie de

a France. Le parlement ne pouvait s'associer à une pa-

•eille déclaration sans approuver l'alliance avec des

)uissances en lutte ouverte contre la nation. Il recula do-

rant un acte aussi manifestement criminel, et le prince

» Mémoires d'Omer-Talon (édit. Michaud et Toujoulat], p. 479.

Mathieu Mole accompagnait le roi eu qualité de garde des sceaux.

Mémoires d'Omer-Talon, ibidem, p. 475.
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fut o])lifï('' (]o rnnsontir à rnycr de sa déclaiation los

mois iiicriiniiirs {tar Foii(|ii('l '.

Cet échec l'iil suivi (l(^ plusieurs aulrcs, qui prou-

vèrent que le parti des princes n'avait pas de racines

profondes dans les grands corps de l'État. Le 22 avril, le

duc d'Orléans et le prince de Condé se ]»résentôrent à la

cliamlin^ des comptes; mais Ions les [)résidents, à l'ex-

ception d'un seul, qui était intendant de la maison du

prince de Condé, se retirèrent, prétendant qu'on ne

devait pas accorder aux princes la place qu'ils voulaient

occuper au-dessus d'eux -. A la coui- des aides, le pre-

mier président Anielot rappela en face au prince de

Condé la déclaration royale qui l'avait flétri comme cri-

minel de lèse-majesté, et qui avait été enregistrée au

parlement. Il lui reprocha d'avoir récemment combattu

l'armée royale et fait battre le lambour dans Paris pour

lever des troupes contre le roi avec les deniers provenant

de l'Espagne^. Condé, surpris d'une attacpie aussi vive,

demanda au premier président s'il pai'lail au nom de sa

compagnie. Amelol répondit qu'en la place qu'il occu-

pait il avait le droit de dire son avis, et n'avait jamais

été démenti par la cour des aides. Le prince fut réduit,

pour se justifier, à nier les actes qu'on lui reprochait et

qui n'étaient cependant que trop constatés \

A l'Hôtel de Ville, le maréchal de l'Hôpital, gouver-

' Mcmo'urs (J'Omer-Tnlon
, p. 470,

- Ibidem, ]i. 4" 7.

'' Ibidem. Le discours du premier président Amelot a éti' pulilié dnns

les Mémoires de Conrart (('dit. Michaud et Poujoulal), p. 541.

* Mémoires d'Omer-Taloii, p. 478
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leur de Paris, et le prévôt des marchands, le conseiller

jcfèvrc, ne se montrèrent pas plus favorables à la faction

les princes. Nous avons vu que l'abbé Fouquet avait de-

mis longtemps gagné ces deux personnages à la cause

'oyale. Tout ce que les princes purent en obtenir, ainsi

]ne des cours souveraines ', fut d'envoyer au roi des

Réputations pour demander l'éloignement du cardinal

Vlazarin; mais ces démonstrations, ini;)osées par l'in-

Irigue et la violence, ne trompaient personne. Les

princes voyaient toute autorité légale leur échapper. En

même temps on apprenait que l'armée royale s'avançait

vers Paris. Les partisans de la cour et du cardinal s'agi-

taient. L'hôtel de Chevreuse était le centre de mysté-

rieuses conférences pour ouvrir au roi les partes de sa ca-

pitale. Le marquis de Noirmoutiers, et surtout Laigues,

partirent de Paris le 24 avril, chargés des instructions

du parii royaliste, et les portèrent à la cour. De son côté,

l'ajjbé Fouquet se dirigea vers Corbeil, où Mazarin venait

d'arriver; mais il fut arrêté sur le chemin et conduit à

riiôtel de Condé". On saisit sur lui une lettre en p:irtie

ciiiffrée, qui donnait avis au roi et au cardinal qu'on

leur ouvrirait à une heure déterminée les portes Saint-

Honoré et de la Conférence. La première s'élevait à

l'angle formé maintenant par les rues Sainl-IIonoré et

Saint-Floientin; la seconde, entre la Seine et l'extrémité

du jardin des Tuileries; elle tirait son nom d'une con-

' On donnait ce nom aux juridictions sans appel, comme celle du pai'-

Icni )it, de la chambre des comptes et de la cour des aides.

- Cet hôtel cl ait situé sur l'emplacement qu'occupe maintenant IQ.'

déon. Les rues de Condé et de Monsieur-lc-Prince en inditiucnt les linules

et en rappellent le souvenir.
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férence qu'y avaienl tenue les royalistes et les ligueurs

sous le règne de Henri IV. L'abbé Fouquet, vivement

pressé de queslions, répondit avec une fermeté qui ne

déplut pas au prince de (londé. On ne put jamais arra-

cher de lui le nom de celui qui avait écrit celte lettre.

Les soupçons se portèrent sur plusieurs personnes, et

principalement sur le procureur général. Enfin, vers le

soir, l'abbé Fouquet fut reconduit chez son frère dans un

carrosse de la maison de Condé. 11 resta pendant prés

d'un mois prisonnier sur parole ', sans discontinuer ses

relations avec le cardinal Mazarin.

Les princes prirent à la hâte des mesures pour arrêter

les troupes royales qui s'avançaient. Tous les passages

qui conduisaient à Paris furent interceptés, et les ponts

de Sainl-Maur, de Charenton et de Lagny coupés ^ Les

campagnes, ravagées par les deux partis, présentaient

l'aspect le pins déplorable. Les paysans effrayés se réfu-

giaient à Paris, annonçant que les châteaux étaient brû-

lés, les champs dévastés, les troupeaux eidevés. Les

bureaux d'octroi furent détruits par cette foule épouvan-

tée et probablement aussi par les factieux, qui, en toute

révolte, se signalaient d'abord par des violences contre

les maltùtiers ou percepteurs d'inq^ùts. Yainement le

' Mémoires d'Omer-Talon (25 avril 1652); le fait derarrcstatioii de Fou-

qui'l y est montiouné sans détails, et placé à la date du 25. — Les cir-

constances ([lie je viens de rappeler sont tirées du journal inédit de Du-

liuisson-Aubenay, qui donne la date du 24 avril. M. ^^alkenaër, dans ses

Mémoires si intéressants sur madame de Sévigné, a eu tort de placer

l'arreslation de l'abbé Fouquet après la mort de mademoiselle de Clie-

vrcuse qui n'a eu lieu qu'en noveml)re 10r)2.

^ Mémoires d'Orner-Talon, p. 478
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prévôt des marchands envoya les archers de la ville pour

contenir la multitude soulevée. Les archers furent eux-

mêmes maltraités par la populace.

Le lendemain (20 avril) le prévôt des marchands

porla plainte au parlement et s'éleva avec force contre la

conduite des princes, première cause de ce désordre.

On voulut étouffer sa vx»ix ; mais l'avocat général Talon,

s'adressant au dnc d'Orléans, lui représenta la nécessité

d'ouvrir les passages pour faciliter l'approvisionnement

de Paris. Enfin les princes furent obligés d'entamer des

négociations avec la cour. Le duc de Rohan, Chavigny

et Goulas furent désignés pour aller négocier à Saint-

Germain, et s'y rendirent le 28 avril. En résumé, les

embarras et les difficultés se compliquaient : les princi-

paux corps blâmaient la conduite de Coudé, la famine

devenait menaçante, les campagnes étaient désolées, et,

après un éclat formidable et une entrée triomphale, le

prince de Coudé se voyait réduit à tout remettre en né-

gociation.

Qnant au peuple, il commençait à souffrir des excès

auxquels on l'avait poussé. « Pauvre peuple! lui disait

un des écrivains royalistes du temps ', pauvre peuple !

qui t'exposes journellement à la famine en faveur d'une

ingrate grandeur, dont tu as éprouvé si souvent l'incon-

stance ou l'infidélité! use de ta raison ou de ton expé-

rience
; ne crois plus ces supérieurs intéressés ou cor-

rompus qui t'engagent à les servir pour se dégager de

leurs téméraires entreprises. Ne vois-tu pas bien que le

' I.'Esprit de paix, dans le Chuix des Mriz-arinadcs, t. II, p. o7C>.

I. ^7
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Parlement se dégage le i)liis adroiteiiient qu'il peut

d'une liaison qu'il avoue avoir mal faite, et que les mieux

sensés praliquent sourdement leur accommodement

pour se libérer de la punition qui pend sur la tête des

mallienreux ou des cou})ables, et dont la faiblesse ou

l'indilTérence des princes ne les tirera jamais? Demande

la paix pour jouir ou du fruit .de ton travail et de tes

peines, ou du bien de les pères. Demande le roi pour

Tassui-ance et le sacré gage de cette paix, la prompte

punition des coupables et des interrupteurs de la paix

qui ne veulent que la confusion pour pèclier en eau

trouble, et se rendre importants et redoutables à les

dépens. »

L'auteur évitait adroitement de se déclarer en faveur

de Mazarin, dont 1(^ nom seul soulevait la baine popu-

laire; mais il montrait dans l'ambition et l'avidité des

princes la cause principale des troubles et de la misère

publi(iue. « Si le roi ne leur accorde pas ce qu'ils de-

mandent aux dépens des peuples, et si l'on ne donne

pas à M. le Prince le meilleur revenu du royaume, pour

l'indemniser de la dépense qu'il a faite pour te ruiner,

aux dépens de tes rentes et des gages des officiers'; si

l'on ne fait pas Marcliin - maréclial de France, ce làclie

déserteur de la Catalogne; si l'on ne satisHn't pas ma-

dame de Montbazon, les clières délices de ce t-rand i^é-

nie le duc de Beaufort; si l'on ne contente pas le mar-

quis de la Boulaye ; enfin, si le roi ne souffre pas le

• Cost-à-iliro des litulaiirs dollîcc.-; on désiiiiiail surto il par ce nom
li's nia^^isti'ats.

- Marcliin, ou Marisin, Otail un des t^éiiéraux dévoués; à Condé.
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)artage de son État pour contenter tous ceux qui se sont

étés dans leurs intérêts, l'on verra à l'instant des me-

laces de l'établissement d'une tyrannie. L'on se vante

le faire des assassinats en pleine rue; l'on promet à la

;anaille des billets pour piller les maisons, exposer

chacun à ses ennemis particuliers, et ceux qui ont du

)ien à l'avarice des filous. Il est temps que tu y donnes

»rdre et promptement. Aussi bien la misère de tant de

ouvres paysans qui ont amené leurs bestiaux va te dén-

ier la peste, qui n'épargnera ni les grands ni les petits,

l qui aura bientôt rendu Paris désert, et désolé la face

le cette grande ville, le séjour des rois et l'ornement de

'État. »

Il y a, dans cet écrit, des vérités adroitement et for-

ement présentées; l'ambition des princes, la misère du

)euple et la nécessité de la paix y sont bien peintes. Les

légociations qui suivirent prouvèrent combien étaient

ustes les prévisions de l'auteur ; les princes les firent

îcliouer par leurs prétentions excessives, et il fallut

plusieurs mois de guerres, d'excès et de calamités de

outes sortes pour que le parti de la paix l'emportât en-

in et chassât de Paris le duc d'Orléans et le prince de

'onde, avec leur cortège d'ambitieux et d'intrigants.



CHAPITRE Y

— AVUIL-MAI 1C52 —

N'égociations des princes avec la cour : Rolmii, Cliavigny et Gnulas à

Saint-Germain (28-29 avril). — Prétentions des ])rinces et do leurs

députés. — Mauvais succès de ces négocialions. — Mécontentement

de Condé. du parlement et du cardinal de Uetz. — Mission secrète de

Gourville (mai 1052); propositions dont il est chargé. — Mazarin refuse

do les accepter; lettre conlidenticlle du cardinal à l'abbé Kouquet

(5 mai). — Madame de Chàtillon continue de négocier au nf)m de

Condé; caractère de cette dame ; elle se lait donner par Condé la tirrc

de Merlou. — Mazarin profite de toutes ces négociations et divise de

plus en plus ses ennemis. — Le prévôt des marclian'is est maltraité

par la populace. — La bourgeoisie prend les armes (5 mai). — Défaite

de l'armée des princes à Étampes (5 mai) .— Le parlement envoie le pro-

cureur général, Mcolas Fouquet, à Saint-Germain. — Harangue (pi'il

adresse au roi. — Nouvelli^ mission de Fouquet à Saint-Germain

(10-14 mai). — Relation qu'il en fait au parlement (IG mai). — Les

princes rompent les négociations avec la cour et reprennent les armes.

Les députés des princes, Rohaii,Cha\igny el Goulas, se

rendirent à Saint-Germain le 28 avril.Nouscojniaissons

Cliavigny : c'était le vrai dépositaire des secrets du prince

de Condé. Les deux autres n'eurent qu'un rôle secon-

daire. Le duc de Rohan, désigné pendant longtemps

sous le nom de Cliahot, avait fait sa fortune en épousant

l'héritière de la maison de Rolian. Il venait d'essuyer

à Angers un échec, (pii avait terminé tristement une
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expédition commencée sous d'heureux auspices. On di-

sait de lui, à cette occasion, « qu'il avait débuté en

Ruhan et fini en Ciiabot. » Quant à Lamotlie-Goulas,

secrétaire des commandements de Monsieur, il semblait

cliargé plus spécialement de représenter les intérêts de

Gaston. Mais la correspondance secrète de Mazarin

avec l'abbé Fouquet prouve que Goulas était vendu à la

cour et servait auprès du duc d'Orléans les intérêts

du cardinal.

On avait défendu aux négociateurs de traiter direc-

tement avec Mazarin ; mais à peine les conférences fu-

rent-elles commencées, que le cardinal intervint et y

joua le principal rôle. Il excellait dans l'art de diviser

ses ennemis, de nouer des intrigues et de semer des

défiances. En cette circonstance, il fut servi merveil-

leusement par les prétentions exorbitantes des princes^

et de leurs députés. Chavigny demanda, avant tout, ré-

tablissement d'un conseil qui aurait dirigé les affaires

publiques et annulé l'autorité de la régente. Il espérait

avoir le premier rang en l'absence de Mazarin, dont

les princes exigaient l'éloignement. L'établissement

de ce conseil fut le point siu^ lequel Chavigny insisia

particulièrement-. Quant aux intérêts particuliers de

Condé et de ses partisans, il parut disposé à les sacri-

fier. Le prince demandait, entre autres choses, à être

chargé d'aller négocier la paix avec les Espagnols; mais,

comme il était notoire qu'il avait des intelligences et

. « Mémoires de la Rochefoucauld, de madame de Motteville cl de

Retz, etc.. à la dale d'avril 1052.

-Mémoires de madame de Motteville, à l'année 10.o2 (avril).

7.
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mùmc un irailé avec ces ennemis de la France, celte

condition fut rejetée.

Les négociateurs revinrent à Paris dès le ^O^ivril, sans

avoir rien conclu. Condé accusa Chavigny de n'avoir

pas soutenu sa cause avec assez de zèle et lui retira sa

confiance. De son côté, le parlement se plaignit de n'a-

voir pas élé admis aux négociations ', et ordonna au pro-

cureur général, Nicolas Foucpiet, de se rendre àSaint-

fiermain pour demander au roi de recevoir une dépu-

tai ion de la compagnie. Enfin le cardinal de Retz, qui

élait également irrité d'avoir été laissé de côté par les

princes, fil répandre, par les pamphlétaires dont il dis-

posait, des écrits satiriques où l'on dévoilait l'ambition

de Condé et le peu de souci qu'il avait de rinlérèt pu-

blic-.

Condé n'en continua pas moins ses négociations se-

crètes avec la cour; mais, au lieu de choisir des députés

d'un rang élevé, il employa Gourville, qui élait attaché

au duc de la Rochefoucauld et dont le rang subalterne

semblait mieux convenir à une négociation mysté-

rieuse". Esprit fin, délié, inshmant, Gourville était par-

fiitement propre à lutter contre le génie rusé du car-

dinal et à démêler ses véritables sentiments. Il élait

' Voy. les Mémoires d'Orner-Talon, à la date de mai 1G52.

- Mémoires du cardinal de Hetz-, à raiinéc 1652 ; voy., parmi ces pam-
plilets, les Intrigues de la paix, écrit attribué à Gui Joli, uu des parti-

sans dévoués de Paul de (lomli ; le Vraisemblable sur la conduite de

Mgr le cardinal de Retz; le vrai et le faux du prince de Condé et du

cardinal de Retz.

^ Voy., sur la négociation de Gourvilli>, les Mémoires de la Rochefou-

cauld et de madame de Motteritle. Goui ville lui-même n'en dit que quel-

(jues mots dans ses Mémoires.
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chargé de presser Mazarin de donner une réponse posi-

[ive à une série de demandes que Condé posait comme

ultimatum. Ce prince voulait être chargé d'aller né-

gocier la paix avec les Espagnols, et obtenir pour tous

eux qui l'avaient servi dans sa lutte contre la royauté

le rétablissement dans leurs charges et dignités. La

îuiennc, qui s'était déclarée pour la Fronde, devait

Mre délivrée d'une partie des impôts. Il réclamait

pour son frère, le prince de Conti, le gouvernement de

Provence
;
pour le duc de Nemours, celui d'Auvergne;

lour le président Viole, une charge de président à

nortier; pour la Rochefoucauld, un brevet semblable à

îclui du duc de Bouillon et du prince de Guéménée
;

)Our Marsin et du Dognon, le titre de maréchaux de

France; pour M. deMonlespan, des lettres de duc; pour

ie duc de Rohan, le gouvernement d'Angers; pour M. de

la Force, le gouvernement de Bergerac; enfm, pour le

:iievalier de Sillery, un brevet de l'ordre du Saint-Es-

prit. ^Si le cardinal acceptait ces conditions et consentait

à s'éloigner pour quelque temps, Condé promettait de

ie séparer de la Fronde, de ménager un prompt retour

du ministre et de le soutenir contre ses ennemis.

Mazarin ne repoussa pas tout d'abord les ouvertures

du prince ; son génie et son intérêt le portaient égale-

ment à négocier. Mais ses lettres confidentielles prou-

vent qu'il n'était nullement disposé à accepter de pa-

reilles conditions. Quoique l'abbé Fouquet fût toujours

prisonnier, le cardinal trouvait moyen de lui faire par-

venir ses ordres et ses confidences. Il lui écrivait le

5 mai : « Ce que je vous puis dire sur les propositions
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que l'on fait pour raccommodement, c'est qu'il y a

Iteaiicoup (le choses ca})ti('uses. Car outre nous on veut

commencer par mon éloignomenl, et, dans la consti-

lulion présente des choses, j'ai sujet de croire que, si

j'étais une fois éloigné, on formerait des ohstacles à

mon retour, ([u'il serait plus difficile de -vaincre. De

plus, M. le Prince insistant à vouloir être employé pour

la paix générale, s'il réussissait dans cette lu'-gociation,

il lui serait fort aisé d'imprimer dans l'esprit des peu-

ples que c'a été l'effet de mon éloignement et de ses

soins, et que, s'il n'avait pas traité avec les Espagnols

et pris les armes pour forcer le roi à donner les mains

à la paix, je l'aurais toujours éloignée, de sorte qu'au

lieu que les Français ont de l'horreur de la liaison qu'il

a faite avec les ennemis de cette couronne et de sa ré-

])ellion, ils croiraient qu'il a pris la meilleure voie pour

terminer la guerre étrangère et le considéreraient

comme l'auteur du repos et du bien public. C'est pour-

quoi le roi ne saurait jamais donner les mains à cette

condition, d'autant plus qu'il n'y a guère d'apparence

qu'il fasse son contldent et son plénipotentiaire une per-

sonne qui a de si grands engagements avec ses enne-

mis, et qui a encore les armes à la main contre Sa Ma-

jesté. »

Cependant Mazarin continua toujours d'amuser le

prince de Condé par des négociations. Après Gourville,

ce fut madame de Chàtillon qui fut chargée de les con-

tinuer au nom du piiuce. « Elle crut, dit la Rochefou-

cauld ', qu'un si grand bien que celui de la paix devait

* Mc'nioires. vi\{. Micliaud cl l'(nijciiil;ii, p. 47!^.
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3tre l'ouvrage de sa beauté. » Comme il sera souvent

question de cette dame dans nos mémoires, il est né-

cessaire de rappeler ici son origine. Elisabeth-Angélique

le Montmorency-Bouteville était une des beautés les

3lus renommées de la cour .d'Anne d'Autriche; elle

ivait débuté dans le monde par une aventure roma-

lesque. Elle s'était laissé enlever par le duc de Coligny,

ïn 1645 \ et elle l'avait épousé malgré l'opposition du

lue de Châtillon, père du ravisseur. Coligny, qui, après

a mort de son père, avait pris le titre de duc de Ghâ-

;illon, fut tué en 1649 (8 février), dans la guerre de la

première Fronde. « Sa femme, dit madame de Motte-

iille-, fit toutes les façons que les dames qui s'aiment

^rop pour aimer beaucoup les autres ont accoutumé de

[aire en de telles occasions. » Ce fut alors que les galan-

teries de madame de Châtillon firent un éclat dont les

mémoires contemporains sont remplis. Nous n'avons

3as à nous en occuper. Il suffira de dire, avec madame

ie Motteville, « que cette dame était belle, galante et

nnbitieuse, autant que hardie à entreprendre et à tout

liasarder pour satisfaire ses passions ;
artificieuse pour

:acher les mauvaises aventures qui lui arrivaient, autant

qu'elle était habile à se parer de celles qui étaient à son

ivantage. Sans la douceur du ministre, elle aurait sans

ioute succombé dans quelques-unes; mais, par ces

mêmes voies, elle trouvait toujours le moyen de se faire

saloir auprès de lui, et d'en tirer des grâces qui ont fait

* Voy. sur cet piilèvement les Mémoires de madame de Motteville.

- Mémoires de madame de Motteville. à raniiée lGi9.
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miirmiiror contre lui colles do notre sexe qni étaieni

plus modérées. Le don de la boaulé et do l'agrément,

qu'elle possédait an sonverain degré, la rendait aimable

anx yeux do tons. 11 était môme difficile aux particu-

liers d'échapper aux charmes de ses flatteries; car elle

savait obliger do bonne grâce et joindre au nom de

Monlmoiency une civilité extrême qni l'aurait rendne

digne d'une estime tout extraordinaire, si on avait pu

ne pas voir en toutes ses paroles, ses sentiments et ses

actions, un caractère de déguisement et des façons af-

fectées qui déplaisent toujours aux personnes qui

aiment la sincérité. »

Dans les négociations entamées avec Mazarin, ma-

dame de Cliàtillon était excitée par le désir de s'at-

tacher un héros tel que le prince de Condé, et aussi

par sa haine contre la ducliesse de Longuevillc ^

« L'émulation, dit la Rochefoucauld, que la beanté

et la galanterie produisent souvent parmi les dames

avaient causé une aigreur extrême entre madame de

Longueville et madame de Cliàtillon. Elles avaient

longtemps caché leurs sentiments ; mais enfin ils

parurent avec éclat de part et d'autre, et madame

de Chàtillon ne borna pas seulement sa victoire à obli-

ger M. de Nemours de rompre la liaison qu'il avait avec

madame de Longueville, elle voulut ùter aussi à ma-

dame de Longueville la connaissance des affaires et

disposer seule de la conduite et des intérêts de M. le

' Voy. les Mémoires de madame de Molleville et de la Rochefoucauld, à

,'annt'o lori^.
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Prince. » Le duc delà Rochefoucauld explique ensuite

:jn'il fut, dans celle affaire, un des principaux intermé-

diaires entre madame de Châtillon, le prince de Condé

et le duc de Nemours
;
qu'il les unit dans un même in-

térêt et porta le prince de Condé à donner à la duchesse

la terre de Merlou \ qui valait plus de dix mille écus de

rente. On voit que madame de Châtillon n'agissait pas

par un amour désintéressé des princes et de la paix. En

général, ce qui domine dans la conduite de cette noble

dame, ce n'est pas la générosité ; elle se montra tou-

jours âpre au gain et subordonna toutes ses passions à

l'avarice. Munie d'un pouvoir illimité des princes, elle

se rendit à la cour. Mazarin la flatta et la combla d'espé-

rances. Peut-être même parvint-il à en faire une des auxi-

liaires de sa politique ; la condui!e équivoque de madame

de Châtillon a donné lieu de suspecter sa bonne foi.

Ce qui est certain, c'est que le cardinal tirait des

avantages solides de toutes ces négociations : il gagnait

du temps, augmentait les soupçons des cabales oppo-

sées, et il amusait le prince de Condé par l'espérance

d'un traité, pendant qu'on lui enlevait la Guienne et

qu'on prenait ses places. L'armée du roi, commandée

par Turenne et d'Hocquincourt, tenait la campagne;

' I/j liourg de Mciiou, Marlou ou McUo, est silué sur le Tlicrain, à peu

de dislance de CliTinniit-cii-Bcauvaisis (Oise). Loret parle de ce don dans

sa Gazette ou Muse historique, du 12 mai 1G52 :

monsieur le prince...

A donné d'un cœur in.ign.inime,

A celle beauté rarissime

Sa riche maison de Merlou,

Terre propre à chasser le luu,

Et (lui vaut de valeur présente

Plus de dix mille écus de rente.
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collcdosprincis, au conirairc, ("lait forcôcdc se retirer

dans Élainpes. A Paris, le parlement se séparait déplus en

plus de Condr, et la boui'icoisie commençait à prendre

les armes pour mettre un terme à l'anareliie qu'entre-

tenaient les factieux. 11 était temps que les bous citoyens

montrassent quelque énergie pour repousser les dangers

(pii les menaçaient : le prévôt des marchands, qui s'était

rendu auprès du duc dOrléaus, pour pourvoir de concert

avecluià rapprovisionucmeni de la ville, avait failli èti-e

éo-orgé. La populace l'accabla d'injures et le poursuivit

jusque dans h' palais du Luxembourg, qu'habitait le

prince. Gaston d'Orléans, sous prétexte de protégei' le

prévôt et deux éclievius qui l'accompagnaient, les re-

conduisit dans la cour du i>alais où étaieid rasseml)!és

cinq ou six mille factieux, et dit à haute voix : «Je ne

veux pas qu'il leur soit fliit aucune injure céans'. »

C'était les livrer à la fureur populaire dés qu'ils auraient

franchi le seuil du palais. Aussi furent-ils poursuivis

par les factieux, qui les auraient mis en pièces, s'ils

n'eussent trouvé asile dans une maison de la rue de

Tournon. «Cette insulte, faite au prévôt des marchands,

étonna tous les honnêtes gens, même du parti des

princes-. » Ainsi parle un grave magistrat, organe des

hommes modérés. Le maréchal de l'Hôpital, gouverneur

de Paris, le conseil de ville, les quarleniers et colo-

nels, vinrent demander justice an parlement contre

l'attentat dont le chef de la bourgeoisie parisienne avait

' Mémoires il Onicr-Talon, il/kl., p. 471). — Voy. aussi les Mémoires de

Gui Joli, ibid., p. 77), et snrlout ceux dcConrart, p. 5ii, MU.
- Onier-Taloii, ibid., p. 180.
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failli èlre victime. Le parlement montra peu (Vénergie

pour rétablir l'ordre et contenir les factieux ; aussi les

bourgeois adoptèrent-ils la résolution de se protéger eux-

mêmes. Ils se firent donner l'ordre par le roi de pren-

dre les armes et occupèrent aussitôt les portes et tous

les postes qui pouvaient assurer la tranquillité de

Paris (5 mai)*

Pendant que le crédit des princes déclinait à Paris,

leur armée, surprise par Turenne près d'Étampes

(5 mai), essuyait une sanglante défaite. Le maréchal

la força de s'enfermer dans cette ville, l'y tint assiégée

et conçut l'espérance de la détruire entièrement. Le

parlement, qui avait été blessé de ce que les princes

avaient négocié avec la cour sans sa participation, vou-

lut alors prendre l'initiative de la paix, et avant tout

éloigner les troupes qui dévastaient les environs de

Paris. Le procureur général reçut ordre de se rendre

à Saint-Germain et de retracer au roi les doléances de sa

bonne ville. Nous avons la harangue que Nicolas Fou-

quet prononça dans cette circonstance*. Elle est d'un

style plus net et plus clair que celui des discours ordi-

naires de la magistrature à cette époque. C'est un spé-

cimen que je crois unique du talent oratoire de Nicolas

Fouquet', et c'est ce qui me détermine à la publier

textuellement :

' La minute écrite de sa main se trouve dans un manuscrit de la

Bil). imp., F. Gai^niières, n" 2799, foi. 290 sq.

- Orner-Talon, qui se faisait de l'éloquence parlementaire une idée

qu'il nous serait difficile d'adopter, dit dans ses Mémoires [llnd., p. 485),

« que le talent du procureur général (Nicolas Fouquet) n'était pas d'être

1. 8
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« Sire,

« Volrc parlement de Paris m'a envoyé vers Yotre

Majesté pour la supplier très-humblement de vouloir

accorder un jour à ses députés et à ceux des autres

compagnies pour faire les remontrances qui ont été or-

données sur la conjoncture des affaires présentes, et

sur la cause des mouvements dont l'État est misérable-

ment agité. Outre plus, Sire, j'ai été chargé de foire

entendre à Votre Majesté l'extrémité de la misère à la-

quelle sont réduits la plupart de vos sujets. Les crimes

et les excès des gens de guerre n'ont plus de bornes ;
les

meurtres, les violements, les incendies et les sacrilèges

ne passent plus que pour des actions ordinaires ;
on ne

se cache plus pour les commettre, et les auteurs en font

vanité. Les troupes de Yotre Majesté, Sire, vivent aujour-

d'hui dans une telle licence et un tel désordre, qu'elles

n'ont point de honte d'abandonner leurs quartiers,

même pour aller piller ceux de vos sujets qui se trouvent

sans résislancc. Les soldats forcent les maisons des ec-

clésiastiques, des gentilshommes et de vos principaux

officiers, en plein jour, à la vue de leurs chefs, sans

crainte d'être connus et sans appréhension d'être punis.

Les pauvres habitants de la campagne, misérablement

pillés, outragés et massacrés, viennent tous les jours

demander justice à votre parlement, et votre parlement,

dans l'impuissance de la leur rendre, la demande ti

Yotre Majesté pour eux.

« Je n'entreprends point, Sire, de représenter à Voire S

Olé'TJiiit ; iiuiis, njoulc-l-il, il {\m\ Tort bon négcciiilour, cl coiuiblc des

Ir.iLiludcs du cabuicl tlau^ kvqucllcs il aviùt é le nourri. »
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Majesté le grand préjudice qu'apportera cette désolation

publique à vos affaires et lavantage qu'en doivent tirer

les ennemis, voyant les lois les plus saintes publique-

ment violées, l'impunité des crimes solidement établie,

la source de vos finances tarie, les affections des peuples

altérées et votre autorité méprisée. Je viens seulement

convier Votre Majesté, Sire, au nom de son parlement et

de tous ses sujets, de se laisser toucher de pitié par les

cris de son pauvre peuple, d'écouter les plaintes et les

gémissements des veuves et des orphelins, et de vou-

loir conserver ce qui reste et qui a pu échapper à la fu-

rie de ces barbares qui ne respirent que le sang et le

carnage des innocents, et qui n'ont aucun sentiment

d'humanité. Sire, le mal est grand et pressant; mais il

n'est pas sans remède, si Votre Majesté s'y daigne ap-

pliquer sérieusement. C'est un soin digne de sa géné-

rosité et de l'affection paternelle qu'elle doit à ses

sujets.

« Faites, Sire, faites connaître la tendresse de votre

bon naturel dans le commencement de votre régne, et

que la compassion que vous aurez de tant de misérables

attire les bénédictions célestes sur les premières années

de votre majorité \ qui seront sans doute suivies d'un

grand nombre d'autres beaucoup plus heureuses, si les

souhaits et les vœux de votre parlement et de tous vos

bons sujets sont exaucés.

« Qu'il plaise à Votre Majesté, Sire, en attendant ce

grand et seul remède à nos malheurs présents, que dc-

* La majorité de Louis XIV avait été proclîimée au parlement le 7 sep-

tembre 1651

.
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inandcroîit au preinioi" jour toutes les compagnies de

voire bonne ville de Paris, Caire vivre au moins les gens

de guerre en quelque soile de discipline, faire observer

les oidounances, conlenir les soldats et leurs officiers

dans les (piailiers, ])unir les criminels et enfin obliger

les cliefs et commandanis, sans distinction des per-

sonnes, à livrer les coupables à la justice pour être cbâ-

liés, ou demeurer responsables, en leurs propres et

])rivés noms, de tous les désordres qui auront été com-

mis. Ce soni les trés-bumbles supplications que votre

])arlement de Paris fait à Votre Majesté par ma bouclie. »

Ces remontrances ayant produit peu d'effet, le par-

lement renvoya les gens du roi à Saint-Germain, où était

Louis XIV, et les cbargea de demander expressément

que les troupes fussent éloignées à dix lieues au moins

de Paris'. Au retour de cette mission, INicolas Fouquet

en rendit compte au parlement. La relation, écrite en-

liérement de sa main, est parvenue jusqu'à nous" :

« Nous partîmes vendredi au soir (10 mai), M. Bi-

gnon et moi, pour aller à Saint-Germain, en exécution

de l'arrêt rendu le même soir, et arrivâmes fort tard.

Nous ne pûmes voir M. le garde des sceaux^ qu'il ne

U\\ prés d'onze heures, au retour du conseil. Dés ce soir-

là nous lunes entendre à juondit sieur le garde des

sceaux le sujet de notre voyage et l'intention de la com-

' Mémoires (l'Omcr-Talon, Mh. Micliaud et Poujoulat. ]i. i80.

- Elle se tiouvi; dans les iiianuscrils de la Bibl. Imi)., F. C.aig-iiièrcs.

Il" 27mi. i;,l. 28i), r)01. Ou voit par les Mémoires d Orner-Talon, ibicL,

|i. 485, ([uc FoiKiiu't, lit cete relalioii le 10 mai.
"' Malliiou Miik'. ([ui cuiiiulait cette ciiarjfc avec colle de preiuier prési-

dciil du parleiiiciil de Paris.
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pagnie pour l'éloignement des gens de guerre, et par-

ce que nous avions appris, depuis notre arrivée, qu'il

y avait eu des troupes conunandées pour faire, cette

nuit même, Yattaque du pont de Saint-Cloud \ nous

finies nos efforts pour faire ciianger cette résolution,

dans l'appréliension que nous eûmes que les affaires ne

se portassent dans l'aigreur à cette occasion. Nous ne

pûmes obtenir, pour ce soir, ce que nous demandions,

pour ce qu'il était trop tard, et que l'on nous dit la

chose engagée et peut-être faite; mais on nous fit espé-

rer de surseoir ce qui resterait.

« Le lendemain nous eûmes notre audience entre

trois et quatre heures après midi, et nous fûmes con-

duits à la chambre du sieur Duplessis -, secrétaire d'État,

par le sieur Saintot, maître des cérémonies, et de là dans

le cabinet du roi, dans lequel nous fûmes introduits par

ledit sieur Duplessis. Dans le cabinet, le roi était assis

et la reine à côté. M. le duc d'Anjou^ y était, M. le garde

des sceaux, M. le prince Thomas \ MM. de Bouillon, de

Villeroy, du Plessis-Praslin, Servien, M. le surinten-

dant ^ les quatre secrétaire d'État ^ Nous nous appro-

châmes du roi et lui fîmes entendre en peu de mots le

sujet pour lequel nous étions envoyés, suppliâmes Sa

Majesté de vouloir délivrer sa bonne ville de Paris de

' Ces mots sont soulignés dans le manuscrit.
- Daplessis-Guénég-aud, un des quatre sccrélaires d'État.

^ Le duc d'Anjou était Philippe de France, frère du roi. Il porta dans

la suite le nom de duc d'Orléans.

* Le prince Thomas de Savoie-Carig-nan.

^ Duc de la Vieuvillc.

'' Les quatre secrétaires d'État étaient alors Michel le Tellier, Loménic
de Brienne, Duplessis-Guénégaud et l'holypcaux de la Vrillière.

8.
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l'oppression en laquelle elle se trouvait réduile par le

séjour des troupes dans son voisinage, d'avoir la bonté

de les éloigner de dix lieues à la ronde au moins, et par

ce moyen faciliter le passage des vivres, la liberlé du

commerce et rétablir Tiibondance nécessaire à un si

grand peuple; que le parlement demandait seulement

l'exécution des paroles portées, au nom de Sa Majesté,

par M. le maréclial de l'Hôpital, puisque l'occasion pour

laquelle lesdites troupes s'étaient approchées cessait au

moyeu de la déclaration faite le jour précédent par M. le

Prince en l'assemblée des chambres du parlement, tant

nu nom de M. le duc d'Orléans qu'an sien, de retirer

en même temps les troupes sur lesquelles ils ont pou-

voir; que pour le surplus de ce qui nous était ordonné

louchant la pacification des troubles de son royaume,

la cause et les remèdes, nous ne pouvions rien ajouter

aux remontrances faites depuis peu par les députés du

parlement, dont nous étions chargés de demander la

réj»onse, et supplier Sa Majesté de la vouloir rendre au

plus tôt.

« Le roi nous dit que M. le garde des sceaux nous fe-

rait entendre sa volonté; lequel incontinent nous dit

que le roi était dans l'intention de donner à sa bonne

ville do Paris, el à l'intercession du parlement, toute la

satisfaction que l'on pouvait attendre pour l'éloignement

des gens de guerre, lesquels ne s'en fussent point ap-

prochés si les autres troupes ne se fussent saisi des pas-

sages, n'eussent empêché le commerce ordinaire, pris

des prisonniers, obligé d'avoir des passe-ports pour ve-

nir trouver le roi; (pi'il ne tiendrait pas à Sa Majesté
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que l'on ne fît cesser tous ces actes d'hostilité dans Pa-

ris et dans les dix lieues à la ronde, et que l'abondance,

la paix et la tranquillité ne fussent rétablies. Néanmoins,

avant que nous rendre la réponse précise, puisque Sa

Majesté apprenait, par l'arrêt du parlement, que le ma-

réchal de l'Hôpital et un député, de la part de M. le duc

d'Orléans, devaient venir pour le même sujet, que Sa

3Iajesté enverrait l'ordre audit sieur maréchal et un

passe-port, le nom en blanc, pour celui que Monsieur

voudrait nommer, et cependant que nous eussions à

demeurer jusqu'à leur arrivée
;
que l'on avait eu regret

que l'affaire de Saint-Cloud fût engagée avant notre ar-

rivée ;
mais que, si nous étions venus par le chemin or-

dinaire, nous avions pu voir filer les troupes qui étaient

commandées depuis longtemps, et que, pour ce qui

restait à exécuter, le roi ferait surseoir l'exécution des

ordres qui étaient donnés.

« Le roi fit souvenir ensuite M. le garde des sceaux

de parler de madame de Bouillon', lequel nous dit que

Sa Majesté trouvait étrange qu'elle fût retenue prison-

nière et qu'on eût souffert qu'une personne de sa con-

dition, sortant de la ville sous la foi des passe-ports, fût

maltraitée comme elle avait été. Nous répondîmes au

roi que cette affaire n'était point de notre connaissance,

et que le parlement n'y avait point de part; mais que,

puisqu'il plaisait au roi nous l'ordonner, nous en ferions

rapport à la compagnie.

« Nous fûmes invités de grand nombre de personnes

* Voy. dans les Mémoires de Courait (p. 5i8, édit. Micliaud et Pou-
joulat) les insultes auxquelles la duchesse de Bouillon avait été exposée.
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de qualité et de la plupart de ceux que nous avons nom-

mrs, qui composent le conseil du roi, lesquels \oulu-

leiil rend 10 leurs resj)e('ts et leurs civilités au parle-

ment en nos personnes. Nous passâmes ainsi le samedi

et le dimanclie matin, attendant M. le maréchal de

rilùpital, lequel n'arriva ({u'environ le midi avec le

sieur comte de Bétlinne, envoyé par M. le duc d'Orléans,

et vinrent ensemble sur les trois heures, par ordre du

roi, cliez M. le garde des sceaux, où nous avions dîné,

pour conférer avec mondit sieur le garde des sceaux,

M. de Bouillon, .M. le maréchal de Villeroy, les sieurs

le Tellier et Duplessis-Guénégaud, secrétaires des com-

mandements du roi, lesquels avaient eu ordre pareil-

lement de s'y trouver.

« Après que nous eûmes de nouveau fait entendre le

contenu en Tan'èt de la cour et la supplication que nous

étions chargés de faire au roi, d'éloigner toutes les

troupes ilix lieues à la ronde de Paris, et que M. le ma-

réchal eut insisté à la même proposition, le comte de

Béthune lit entendre qu'il avait charge de M. le duc

d'Orléans et de M. le Prince d'assurer le loi qu'aussitôt

que les troupes seraient retirées ils feraient aussi reti-

rer celles (pi'ils avaient dans Paris et aux environs, en

leur donnant les passe-ports et escortes nécessaires pour

aller en sûreté à Étampes. A quoi il fut répondu par

M. le garde des sceaux que c'était une condition nou-

vi'lle dont M. le Prince n'avait point parlé dans le Par-

lement; (pi'il était juste de donner à ces troupes passe-

ports et escorte; mais de les conduire à Elampes, il n'é-

tait pas raisonnable, puisque c'était une place attaquée
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»ii qui le serait dans peu de jours, et que, s'il voulait

lire le nombre d'hommes pour l'exprimer dans les

)asse-ports, on aviserait, suivant la quantité des troupes,

lu lieu où elles seraient conduites. A quoi le comte de

Jéthune ayant reparti qu'il n'avait aucune connaissance

lu nombre d'hommes, et qu'il ne le pouvait apprendre

ians aller à Paris, ou y envoyer un exprès, et que d'ail-

eurs son ordre portait ce qu'il avait déjà dit pour

itampes et qu'il ne pouvait s'en relâcher en aucune

nanière, M. le garde des sceaux dit qu'il en ferait son

'apport au roi pour connaître sa volonté.

« Le lendemain matin, mardi, nous fûmes avertis

jue le roi nous donnerait audience à l'issue de son di-

ler, et sur les trois heures nous fûmes conduits dans le

cabinet du roi, en la même manière, et où étaient les

nêmes personnes que la première fois. Le roi nous dit

jue nous verrions son intention dans un écrit qu'il

lous mit entre les mains, et ensuite, après avoir pris

îongé de Sa Majesté, nous partîmes le même jour et

tînmes coucher en cette ville. » La réponse remise aux

léputés contenait, en substance, que l'armée royale

s'éloignerait à dix lieues de Paris, pourvu que le duc

l'Orléans et le prince de Condé éloignassent de même
eurs troupes. Quant aux questions qui concernaient

la pacification générale du royaume, le parlement de-

vait envoyer à Saint-Germain deux présidents et deux

:;onseillers qui entendraient la volonté du roi\

Ces négociations, conduites sans bonne foi et sans

' Mémoires d'Omer-Talon. ibid.. p, 484.



01 JIÉMOIRES SUR NICOLAS FOUQUET f.wm-MAi icsa'

amour siiiC'''ro de la paix, nétaiont deslinéos qu'à amu-

ser el à gagner les magistrats. Elles couvraient des con-

férences plus sérieuses, oii le procureur général trai-

lail directeMieiil avecMazarin. Nicolas Fouquet y obtint

qu'on s'occupât de l'échange de son frère, qui était

toujours prisonnier des princes. Le cardinal écrivit le

12 mai à l'abbé Fouqnet : « Le roi trouvera bon

de vous échanger avec une personne de qualité et de

votre profession. Il faudrait que ce fût madame de Pui-

sieux ' qn-i le lit proposer à M. le Pi'ince, et il semble

qu'il n'y aurait aucune raison pour rompre cetéchange. »

En effet, l'abbé Fouquet ne tarda pas à être mis en li-

berté. Les lettres du cardinal attestent aussi que la cour

était très-disposée à accueillir et à llatter les députés

du parlement. Il devenait chaque jour plus facile de

lamener les principaux membres de ce grand corps,

fatigué de la tyrannie des princes et desjiolences de

leur faction. Quant au duc d'Orléans et au prince de

Coudé, ils parurent indignés des négociations delà cour

avec le parlement, rompirent toutes les conférences et

reprirent les armes -.

' Charlotle de Valençay, marquise de Piiisieux ou l'isieux. Elle ('tait

veuve depuis lOiO et mourut en 1077, à (]uatre-vingts ans. Sainl-Simon l'a

caractérise en quelques lip-nes : « C'était une femme souverainement

f^inrieuse, que la dis<;ràce n'avait pu abattre, et qui n'appelait jamais son

IVére \f conseiller d'État que : won frère le bâtard. On ne peut avoir plus
I

d'cspiil ([u'clle en avait, et, quoique iiuiiéTioux, plus tourné à l'intrigue. »
|

'- Mcmoircs ilOrner-Talon, Und.. [>. 48 i, 485.
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oiulé s'empare do la ville de Saint-Denis (Il mai), qui csl, bientôt reprise

par l'armée royale (15 mai).— Les piinces s'adressent au duc de Lorraine,

qui s'avance jusqu'à Lagnyà la tèle d'une petite armée. — Son arrivée

à Paris (I^juin). — Caractère de ce duc et de ses troupes. — Frivolité-

apparente du duc de Lorraine. — Ses temporisations affectées. — Il

négocie avec la cour par l'intermédiaire de madame de Clievreuso e'

de l'alibé Fouqucl. — Intimité de l'abbé Fouquet avec mademoiselle

de Clievrcuse. — Lettre de l'abbé Fouquet à Mazarin (4 juin) sur les

négociations do madame 'de Clievrcuse avec le duc de Lorraine. —
Lettre de Mazarin à madame de Chevreusc (5 juin). — Traité signé

avec le duc de Lorraine (6 juin). — Part qu'y a la princesse de Gué-
nK'iiée (Anne de P»olian). — Le duc de Lorraine s'éloigne de Paris. —
Misère de cette ville. — Procession de la cliàsse de sainte Geneviève

(II juin). — Conduite du prince de Condé à cette occasion. — Mur-

mures et menaces contre le parlement. — Violences exercées contre les

conseillers (21 juin). — Mazarin encourage l'abbé Fouquet à exciter le

peuple contre le parlement. — Tumulte du 23 juin. — Danger que
court le procureur général Nicolas Fouquet. — Les deux armées se rap-

prochent de Paris.

Les troupes royales, campées à Saint-Germain, s'é-

îient avancées jusqu'au pont de Saint-Cloud, dans

espérance de s'en emparer sans résistance. A cette

louvelle, Condé se hâta de se porter vers le bois dcBoii-

3gne, et les Parisiens le suivirent en grand nombre ^

' Mémoires de Conrort (édit. Micliaud et Poujoulal), p. 551.
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Mais déjà les trotipes royales s'élaienl retirées, sur un

ordre venu de Sainl-Gerniain. Coudé, voulant protiter

de l'ardeur des soldats et des bourgeois qui l'avaient

accompagné, les mena à Saint-Denis, qui n'était dé-

fendu que par un petit nombre de Suisses. Cette ville

fut enlevée sans diftîculté (11 mai); mais deux jours

après un des généraux de l'armée l'oyale, Miossens,

qui devint plus tard le mai'écbal d'Albret, la reprit

aussi aisément. La bourgeoisie parisienne sortit pour le

comljatlre, mais à la première charge de la cavalerie

ennemie elle tourna le dos'. On ne fit que rire à Paris

de celle expédition, et les bourgeois qui jouaient au sol-

dat devinrent l'objet de railleries, dont Loret s'est fait

l'écho dans sa Muse historique du lU mai :

...Étant dans leurs familles

Avec levirs femmes et leurs filles,

Ils ne disaient parmi les pois

Que mnis de guerre à tous propos :

Bombarde, canon, coulcuvrine.

Demi-lune, rempart, courtine...

Et d'autres tels mots triomphants,

Qui faisaient peur à leurs enfants.

Avec de pareils soldats. Coudé ne pouvait espérer sou-

tenir son ancienne gloire militaire. Quant à sa véri-

table armée, elle était bloquée à Étampes et vivement

pressée par Turenne. Dans cette situation critique, il

s'adressa à un prince étranger, Charles IV, duc de

Lorraine, beau frère du duc d'Orléans. Chaides de Lor-

raine, dépouillé depuis longtemps de ses Etals par Ri-'

chelieu, menait la vie errante d'un aventurier à la tète

' Journal de Dnlniisson-Aiibeiiay, à la date du lô mai IG52.
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d'une petite armée, composée de vieux et bons soldats.

Il s'empressa de répondre à l'appel des princes, s'avança

jusqu'à Lagny,àlatêle de huit cents hommes*, y fit cam-

per ses troupes, et se rendit lui-même à Paris (1" juin).

Il trouva sur la route le duc dOiléans et le prince de

Condé, qui étaient venus jusqu'au Bourgetpour le rece-

voir. A Paris, le peuple manifesta la joie la plus vive de

l'arrivée de ce belliqueux auxiliaire. Sur le pont neuf,

ce n'étaient que mousquetadcs en l'honneur des Lor-

rains ^ Le bon peuple de Paris ne se doutait guère du

caractère des alliés qu'il fêtait. Le duc de Lorraine, ha-

bitué depuis longues années à la vie des camps, aftichait

dans sa conduite et dans ses paroles un cynisme effronté.

11 cachait, sous une légèreté moqueuse, l'ambition et

l'avidité d'un chef de mercenaires ; se jouait de sa pa-

role et négociait avec Mazarin en même temps qu'avec

les pi'inces. Ses soldats, liabitués aux horreurs de la

guerre deTrente-Ans, étaient des pillards impitoyables",

et il ne fallut pas longtemps au peuple des campagnes

pour en faire la triste expérience.

Quant au duc, on prit d'abord ses façons brusques

et libres pour la franchise originale d'un soldat. Les

dames surtout s'y laissèrent séduire*. Le duc de Lor-

raine logea au palais du Luxembourg, qu'habitaient son

beau-frère et sa sœur, Gaston d'Orléans et Marguerite

de Lorraine. Après quelques jours donnés aux plaisirs,

' Mémoires du cardinal de Retz, à l'année 1G52.

- Journal de Dubuisson-Aubenaij, à la date du 1" juin.

'^ Mémoires de Conrart, p. 557 (édit. Michaud e' Poujoulat).

* Yoy. les Mémoires de mademoiselle de Montpensier, à l'année 1052. Les

Mémoires de Conrart (p. 557) parlent du cynisme du duc de Lorraine.
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les princes voiilurenl aller au secours d'Élampes; mais

leur allié prenait louL sur un Ion de raillerie, chantait

cl se mettait à danser, « de sorte, dit mademoiselle de

Montpensier ', ((uc Ton éliiitconîi'iiint de rire.» Le duc

d'Orléans l'ayant envoyé cherchei" un jour (pie le cardi-

nal de Ketz élait dairs son cabinet, et voulant lui parler

d'affaires, il répondit : « Avec les prêtres, il faut prier

Dieu; que l'on me donne un chapelet -. » Quelque tenq)s

après arrivèrent mesdames de Clievreuse et de Moidba-

zon, renommées par leur beauté et leur galanterie.

Comme on tenta encore de })arler de choses sérieuses,

le duc de Lorraine prit une guitare, et leur dit : « Dan-

sons, mesdames; cela vous convient mieux que de pai-

1er d'affaires ", » Pour échapper aux instances de ma-

demoiselle de Montpensier, il affectait un amour pas-

sionné pour madame de Froidenac, une des maréchales

de camp de la |)rincessc.

Cette apparence de frivolité couvrait, connue nous

l'avons dil, bcaïu/oup de tînesse, d'astuce cl même de

dnplicilé. Le duc de Loi'raine n'avait pas tardé à voir où

était la force réelle. Du côté des princes, il n'y avait (pie

divisions. Gcislon d'Orléans était jaloux du [(rince de

Coudé; la duchesse d'Orléans détestait sa belle-liUe,

mademoiselle de Montpensier, et servait le ]iarti de la

cour. Au coidraire, la cause royale, dirigée par Mazarin,

présentait plus d'unité dans les vues, et des espérances

^ Mci}ioires de mailcmoisellc (}c Montijensicr, Oilit. ('.lini-[ioulier, I. 11.

p. 75.

- Iliidciii, \).
7(').— V(iy. :\n<^[ks.]lciiioiri'S df Coiirarl ^o.lil. Michaud el

Poujovilal), \t. 557.

'' Mémoires de mademoiselle de Moiiloensier, p. 76, 77.
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plus solides. La personne qni servit, dans ceffe circon-

stance, à gagner complètement Charles IV fut madame
de Clievreuse; depuis près d'une année, elle s'était ral-

liée à la cause royale et la servait avec zèle et habileté.

Elle était entourée dcMazarins; Laigues, qui la gouver-

nait à cette époque \ était dévoué au cardinal, et l'abbé

Fouquet, qui s'était introduit dans sou intimité, exerçait

un grand empire sur mademoiselle de Chevreuse, Char-

lotte de Lorraine'. Madame de Chevreuse obtint d'abord

que le duc, bien loin de marcher en toute hâte au secours

d'Étampes, traînerait en longueur. Dès le 4 juin, l'abbé

Fouquet en avertit Mazarin : « Madame de Chevreuse a

tiré parole de M. de Lorraine qu'il serait six jours dans
sa marche; qu'après-demain il séjournerait tout le jour,

et qu'aujourd'hui il ne ferait pnrtir de Lagny que la

moitié de son armée, quoiqu'il lui fût aisé de faire par-

tir le tout. Si dans l'intervalle on pouvait achever l'af-

faire d'Étampes (s'en emparer), il en serait ravi, car il

est tout à fait dans les intérêts de la reine. Mais, si on ne
le peut en ce temps-là , il pense qu'il sera aisé de faire une
proposition pour la paix générale de concert avec lui,

et il s'engage k servir la reine comme elle le pourra
souhaiter. Madame de Chevreuse dit qu'il serait bon que

' Le jeune Brienne [Mémoires publi^'s; p;ir M. Bïirrière, t. II. p. 178)
Jit cpie Laigues était le mari de conscience de madame de Chevreuse.
Voy. aussi romTagc de M. Cousin, intitulé : Madame de Chevreuse.

.- Relz, qui ne connaissait que trop les mystères de l'hôtel de Che-
vreuse, le dit positivement [Mémoires, édil. Cliarpen'ier, t. IV, p. H
st U): « Elle devint amoureuse de Talibé Fouquet au point de l'épouser
ni eût voulu. » Comme nous l'avons déjà dit, l'abljé Fouquet n'était pas
prêtre, et les portraits de Kanteuil lui donnent une plivsionoraie me et
-; intuelle, qui explique ses succès auprès des dames du plus haut rang.
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la reine l'en remerciât par écrit. Elle pense que, si l'on

envoyait Laigues avec une résolution certaine sur Vie

et Moycnvic (places que réclamait le duc de Lorraine),

on aurait contentement; il est nécessaire de donner une

réponse précise au plus tôt. H faut queYolre Éminence,

si elle veut songer à cette affaire, fasse témoigner àM. de

Lorraine qu'elle servira ses enfants. C'est là tout son désir.

11 serait bon que Voire Éminence écrivît à madame de

Clievreuse pour la remei'cier. Elle a gagné deux jours

sur l'esprit de M. de Lorraine. » Cette lettre confiden-

tielle prouve que le cardinal de Retz, qui parle dans ses

Mémoires de la négociation de madame de Clievreuse ',

n'en connaissait pas les détails. Il est vrai qu'il avoue

qu'à celte époque il ne fréquentait plus guère l'iiùlcl de

Clievreuse, et il laisse percer, malgré lui, son dépit de

n'avoir été « du secret ni de la mère ni de la fille®. »

Mazarin s'empressa de profiter de l'ouverture de

l'abbé Fouquet, et la lettre qu'il adressa à madame de

Clievreuse prouve quel cas il faisait de ses services : « Le

sieur de Laigues, lui écrivait-il le 5 juin, vous dira

toutes choses pour ce qui regarde les affaires générales.

A quoi je n'ajouterai rien ; mais je ne puis m'empéclier

de vous témoigner moi-même par ces lignes la satisfac-

tion que j'ai de tout ce que vous avez fait avec M. de

Lorraine. Je n'ai point douté que vous ne lissiez plus

d'impression que personne sur son esprit: je suis ravi

de vous voir entièrement disposée pour le service du roi,

el ]iour mou intérêt parliculier. J'espère une bonne

' Mi-'iiioircs (lu cardinal de Rct:-, t. lY, p. '29 cl ÔO (édil. Cli;iriieiiticr).

- Ibidem. i>.
30.
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suite de cette négociation, et qu'elle se terminera avec

beaucoup de gloire et d'avantage pour M. de Lorraine,

avec le rétablissement du repos de la France, et peut-

être de toute la chrétienté. Je vous prie de l'assurer

bien expressément delà continuation de mon estime et

de mon amitié, et de le remercier, de ma part, de tous

les sentiments^ qu'il vous a déclaré si obligeamment

avoir pour moi. »

L'ancien garde des sceanx, Châteanneuf, qui était

toujours resté en relation avec madame de Chevi^euse,

fut chargé de régler les conditions du traité avec le duc

de Lorraine. Tout fut terminé dés le lendemain 6 juin,

et, le même jour, Ciiàteauneuf écrivait à la reine :

« M. de Lorraine est venu céans sur les dix heures, et

nous sommes convenus des articles que j'envoie à Votre

Majesté; ils sont à peu près selon l'intention de Sa Ma-

jesté et le pouvoir qu'Elle m'a donné. L'armée, qui est

devant Étampes, peut tout tenter jusqu'à mardi, quatre

heures du matin ; car, encore que le jour du lundi * soit

exprimé dans le traité, j'ai retiré de M. de Lorraine un

écrit particulier que ce mot de lundi s'entend tout

le jour, et il suffit que l'armée se retire le mardi à

quatre heures du matin; ainsi elle a le lundi tout en-

tier. Je n'ai fliit la suspension d'armes que pour dix

jours; et, si l'armée des princes sort d'Étampes, celle de

Votre Majesté la peut suivre toujours à quatre lieues

prés. Si elle est suivie, elle est perdue en l'état qu'elle

est, et, cela cédé, M. de Lorraine obligera les princes à

' Lo lundi ctoit le 10 juin.
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se soumeilro à toiles coiulilions qu'il plaira à Votre Ma-

jesté. Aussitôt que le siège d'Étampes sera levé, M. de

Lorraine fait rtat d'aller saluer Vos Majestés, et leur

proposer son entrcuiise pour la paix. d'Espagne et celle

des pi'inces. Après quoi, dit-il, il suppliera Vos Majestés

(le lui donner la sienne et le recevoir à votre service

envers tous, excepté les Espagnols. Il m'a dit que jus-

qu'ici ni Monsieur ni M. le Prince ne savaient rien de

ces articles
;
qu'il voulait sortir de Paris, et que de son

camp il leni' en donnerait part. Je doute de cela, et la

suite nous le fera connaître. J'ai promis d'ici à demain,

qui est le 7, de lui donner la ratification des articles,

si Votre Majesté les a agréables. »

Ainsi, les conditions arrêtées étaient :
1" la levée du

siège d'Étampes (pii devait avoir lieu le 10 juin; 2" une

suspension d'armes de dix jours, pendant laquelle les

armées resteraient à une distance d'au moins quatre

lieues l'une de l'autre ;
5" la retraite du duc de Lorraine,

(]ui devait s'effectuer en quinze jours, par une roule

(létermmée à l'avance, et sans qu'il fût inquiété par les

troupes royales. Les conditions furent exécutées au

grand étonnement des Frondeurs, qui s'aperçurent trop

tard qu'ils avaient été joués par le duc de Lorraine.

« Tout Paris, dit mademoiselle de Monlpcnsier \ était

dans des déchaînements horribles contre les Lorrains;

personne ne s'osait dire de celte nation de peur d'être

noyé. »

Outre la duchesse de Chevreuse, la cour avait em-

' McnioiiYS. t. II. p. 82 (('(lii. Cliarpriiiirrj. — V(iy. Mcmoi/rs de Con-

rart, \\. 5G0 i/mUi. Michaudct l'cuijdulal,.
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)loycdans cette négociation une autre dame également

'enommée pour sa beauté et sa galanterie. C'était ma-

lame de Guéménée (Anne deRohan), que les Mémoires

le Retz font parfaitement connaître. L'abbé Fouquet en-

retenait aussi des relations avec cette dame, et ce fut

;ans doute lui qui la détermina à servir la cour. On ca-

îba à madame de Chevreuse cette nouvelle intrigue;

nais elle est parflntement constatée par les lettres de

^lazarin. Il écrivait le juin à l'abbé Fouquet : « Je

/ous fais seulement ces trois mots pour vous dire dans

a dernière confidence que M. de Lorraine m'a écrit, et

i fait dire à la reine que madame la princesse de Gué-

nénée a fort bien agi, et comme une personne tout à

'ait servante de Sa Majesté et de mes amies particulières,

^a reine serait bien aise qu'elle pût trouver quelque

jrétextc de venir ici pour y être en même temps que

\L de Lorraine, qui y sera demain, au moins à ce qu'il

n'a promis. Je recevrai beaucoup de joie d'avoir l'hon-

neur de l'entretenir. Sur tout, je vous prie, si elle veut

prendre cette peine, qu'elle fasse la chose en sorte que

iiadame de Chevreuse ne puisse point pénétrer qu'on

'ait invitée d'ici à y venir, et le secret en ceci est fort

mportant. »

Tout réussit, comme le cardinal l'avait espéré, elle

iuc de Lorraine, après avoir fait quelques démonstra-

ions pour secourir Étampes, s'éloigna de Paris, laissant

es campagnes désolées. Mazarin a bien soin, dans ses

lettres, de rejeter ces calamités sur les princes. 11 écri-

rait à l'abbé Fouquet : « Vous aurez déjà su, je m'as-

sure, à Paris, ce qui s'est passé avec M. de Lorraine, et
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avec combien de sincérité on a procédé avec lui, puis-

que M. de Tnrennc pouvant lui faire courir grand ris-

que, comme lui-même et le roi d'Angleterre*' l'avoue-

ront, il a préféré à cet avantage l'exécution des ordres

de la conr, qui lui défendaient d'attaquer ledit sieur

duc; mais il demanda qu'il voulût rompre son pont,

séparer ses troupes d'avec celles des princes et se retirer

à la frontière, comme il s'est engagé de faire. Il ne

parle point de venir à la cour; mais il assure qu'il est

plus résolu (jue jamais d'achever son nccommodemenl

particulier, étant bien persuadé de l'avantage qu'il
y

trouvera, et que l'on veut traiter à la cour de bonne

foi. Les environs de Paris ne perdront pas à son éloi-

gnement, et il sera bon de faire valoir que j'y ai con-

tribué. »

La misère des campagnes fut en effet un peu allégée

par le départ du duc de Lorraine; mais la situation de

Paris était toujours déplorable. Le nombre des pauvres

s'y accroissait d'une manière effrayante. On eut recours,

dans ces calamités, à sainte Geneviève, patronne de la

capitale. La chasse de cette sainte fut promenée dans la

ville le 11 juin avec un cérémonial dont les Mémoires

du temps nous ont laissé une ample description-. Le

prévôt des marchands demanda et obtint, pour cette

' Charles II qui s'était retiré en France. On voit par les Mémoires de

mademoiselle de Montpensier et de madame de Motteville, que le roi

d'Angleterre fut employé dans les nég-ocialions avec le duc do Lorraine.

- Voy. entre autres dans le Choix des Mazarinades (t. II, p. o()7) la

pièce intitulée : [.'ordre et la cérémonie qui .v," doit observer, tant eu

la descente de tu cliâsse de sainte Geneviève qu'en la procession d'i-

celle, etc.
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procession, l'autorisation du chapitre de Notre-Dame et

des religieux de Sainte-Geneviève, puis s'adressa au par-

lement, qui fixa l'époque de la cérémonie. Après un jeûne

de trois jours, les religieux de Sainte-Geneviève des-

cendirent la châsse à une heure après minuit. Le lieu-

tenant civil d'Aubray, le lieutenant criminel, le lieute-

nant particulier et le procureur du roi ^ la prirent en

leur garde, en répondirent à la communauté, et se

tinrent pendant la procession autour de la châsse. La

marche était ouverte par les quatre ordres de religieux

mendiants, savoir : les cordeliers ou franciscains, les

jacobins ou dominicains, les augustins et les carmes.

Venait ensuite le clergé des principales paroisses subor-

données à Notre-Dame, avec les chasses célèbres de

saint Magloire, saint Médéric ou saint Merry, de saint

Landry, sainte Avoie, sainte Opportune, saint Marcel,

et enfin la cliàsse de sainte Geneviève portée par des

bourgeois de Paris. L'abbé de Sainte-Geneviève et les

religieux, pieds nus, marchaient à la droite de la châsse.

A gauche se trouvait le clergé de Notre-Dame. Le par-

lement suivait ; on y remarquait les présidents de Bail-

leul , de Nesmond, de Maisons, de Mesmes et le Coi-

gheux. Le maréchal de l'Hôpital, gouverneur de Paris,

marchait entre les deux premiers présidents. Le par-

quet, composé du procureur général, Nicolas Fouquet,

et des avocats généraux, Bignon et Talon, figura aussi

à cette cérémonie, ainsi que la chambre des comptes,

' Ces quatre magistrats étaient ofliciers du Cliâtelet, c'est-à-dire qu'ils

remplissaient des offices de judicature au tribunal de ce nom.
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la cour dos aides, le prévôt des marchands, les échevins

et le conseil de ville.

« Pendant celte pieuse action, dit madame de Motte-

ville \ M. le Prince, pour gagner le peuple et se faire

roi des halles aussi bien que le duc de Beaufort, se tint

dans les rues cl parmi la populace, tandis que le duc

d'Orléans et tout le monde élait aux fenêtres pour voir

passer la procession. Quand les châsses vinrent à passer,

M. le Prince courut à toutes avec une humble et appa-

rente dévotion, faisant baiser son chapelet et faisant

toutes les grimaces que les bonnes femmes ont accou-

tumé de faire. Mais, quand celle de Sainte-Geneviève

vint à passer, alors comme un forcené, après s'être

mis à genoux dans la rue, il courut se jeter entre les

prêtres; et, baisant cent fois cette sainte châsse, il fit

baiser encore son chapelet et se retira avec l'applaudis-

sement du peuple. Ils criaient tous après lui, disant :

« Ah ! le bon prince, et qu'il est dévot 1 » Le duc de Beau-

fort, que M. le Prince avait associé à cette feinte dévo-

tion, en fit de même, et tous deux reçurent de grandes

bénédictions, qui, n'étant pas accompagnées de celles

du ciel, leur devaient être funestes sur la terre. Cette

action parut étrange à tous ceux qui la virent. Il fut

aisé d'en deviner le motif qui n'était pas obligeant pour

le roi ; mais il ne lui fit pas grand mal. »

Le peuple de Paris avait été un instant distrait de sa

misère par ces cérémonies religieuses; mais, comme il

n'en recevait aucun soulagement, il commença à écla-

' Mcmoires, h l'aiiiK'c 1652. •
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ter en murmures, à entourer le parlement et à le

menacer. Vainement le 1 8 juin on tint une grande assem-

blée où l'on appela toutes les communautés ecclésiasti-

ques, pour tâcher de soulager les pauvres, dont la mul-

titude s'accroissait chaque jour \ Les secours étaient

impuissants pour remédier à tant de maux, et le parle-

ment devenait de plus en plus impopulaire. C'était la

conséquence inévitable de la fausse position d'un corps

qui proscrivait le cardinal Mazarin et repoussait en

même temps l'alliance des princes qui voulaient l'en-

traîner à la guerre civile. Il était attaqué par les

deux partis extrêmes. Le 21 juin, la salle du Pa-

lais fat envahie par la populace ; les uns criaient :

Point (Je Mazarin! les autres: La paix- \ Les seconds

étaient, disait-on, des émissaires de l'abbé Fouquet. De-

puis qu'il avait recouvré la liberté, l'abbé se montrait plus

ardent que jamais pour la cause de Mazarin. 11 avait

recruté parmi la populace un grand nombre de gens de

sac et de corde, qu'il lanrait contre le parlement, l'outes

les boutiques qui entouraient le Palais se fermèrent

au milieu de ce tumulte, le commerce qui souffrait de-

puis longicmps fut ruiné, et la bourgeoisie commença à

se joindre avec énergie à ceux que l'abbé Fouquet

payait pour demander la paix. Le parlement, menacé

tout à la fois par les partisans des princes et par les

émissaires de l'abbé Fouquel, n'avait pas de défenseurs

capables d'opposer la force à la force. Lorsque les cou'^

' Voy. les Mémoires iVOincr-TaJon, à la ('nie du 18 juin Wol.
- Uinrr-TaloiK ibhl., p. 191, cdil.-JlicJauil et roujoulal, — Mémoires

de Conrarl, ilnd., p. 5G1.
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seillers sortirent de celle séance du 21 juin, ils furent

violemment assaillis'. Le même jour, le duc de Beau-

forl réunit sa fiiction, l'après-dinée, à la place Royale, et

promit de donner une liste des Mazarins^ dont les mai-

sons devaient être livrées au pillage -.

Tel était, en juin 165'i, le speclacle que présentait

Paris, misère profonde et irrémédiable, pillages, vio-

lences, tyrannie des factions, impuissance des modé-

rés^. Le parlement vint demander appui au duc d'Or-

léans; mais, en sortant du Luxembourg, le président de

Longueil, un des chefs de la députation, fut attaqué,

injurié et poursuivi à coups de pierre*. Il fut contraint

de se réfugier dan^ une maison où le prince de Condé

alla le délivrer. Le cardinal Mazarin, dont le parlement

avait mis la tête à prix, n'était pas fâché de voir ce corps

réduit à une aussi déplorable condition. Il écrivait, le

21 juin, à l'abbé Fouquet : « J'ai reçu votre billet d'hier,

que j'ai lu au roi et à la reine. Leurs Majestés ont une

entière satisfaction des diligences que vous faites pour

fomenter la disposition qui commence à paraître, dans

l'esprit du peuple, de demander hautement la paix. Je

n'ai pas manqué de leur faire valoir le zélé avec lequel

M. le procureur général, M. le prévôt des marchands,

M. Yillayer, M. de la Barre (fils du prévôt des mar-

chands),' s'y emploient aussi. Je ne fais point réponse à

madame de Chevreusc, parce que n'ayant point de

' Omer-Taloii. Mémoires, à la date du 18 juin 1G52.

- Onier-Talon, ibid.; Coiirart, Mémoires, p. 501.
"' Les Mémoires de Conrart doiuienl les détails les jikis curieux et les

l'ius cifcoiislauciés sur l'aiiarehie qui rejouait alors dans l'aris.

^ Omer-Taloii, ibid., \u 492.
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chifïre avec elle, je ne le pourrais faire par cette voie,

qui n'est point tout à fait sûre, sans courir risque que

cela lui préjudiciât dans cette conjoncture ; mais vous

lui pourrez dire que j'ai lu sa lettre à la reine, quia

tout le ressentiment imaginable de la manière dont elle

agit. Sa Majesté désire qu'elle demeure à Paris, parce

(iiie sa présence et ses soins peuvent être utiles, en

diverses rencontres, au bien des affaires
; et pour les

menaces que lui fait M. le Prince, je pense qu'elle n'en

a pas grande peur, n'y ayant guère d'apparence qu'elles

soient suivies d'aucun effet. J'ai la même opinion à votre

égard et des autres personnes qui lui sont suspectes.

« On continue toujours de parler d'accommodement
;

mais il n'est pas près d'être conclu, les princes insis-

tant sur des conditions plus préjudiciables au roi que

la continuation de la guerre, quand même les armes

do Sa Majesté auraient de mauvais succès. C'est pour-

>; vous devez continuer, ce que vous avez commencé,
' stribuer de l'argent pour faire crier à la paix et

•lier des placards, parce que cela excitant le peuple

..( 'a rendre les princes plus traitables et faciliter l'ac-

commodement, et vous pouvez bien croire que, s'il

était en l'état que l'on vous a dit, je vous en aurais

mandé quelque chose. Il serait bon de débaucher les

cavaliers de l'armée des princes. Si vous savez quelqu'un

propre pour cela, vous l'y pourrez envoyer avec quel-

que argent. Je serais bien aise de pouvoir, par ce

moyen, remplir bientôt mes compagnies de gendarmes

et de chevau-légers. » En terminant, Mazarin recom-

mandait encore à l'abbé Fouquet de continuer à distri-

1. 10
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buer de l'argent pour exciter le |)eiiple à demander la

paix à grands cris. Basile Fouquet ne manqua pas de

suivre les instructions du cardinal.

De son côté, le duc de Bcaufort ameuta la canaille,

qui, le 25 juin, entoura le parlement, lit entendre des

cris de menace et de mort, et, malgré la protection des

milices bourgeoises, insulta les conseillers au moment

où ils sorlirent du Palais. « Il n'y eut pas un seul con-

seiller, dit Omei-Talon ^, qui, étant reconnu pour tel

(car plusieurs étaient travestis), ne souffrit injures, ma-

lédictions, coups de poing ou coups de pieds ou de bâ-

ton, et qui ne fût traité comme un coquin. Quatre de

messieurs les })résidents furent attaqués de coups de

fusil, coups de pierre, coups de hallebarde, et, s'ils ne

fiu'ent pas blessés, c'est ime espèce de merveille, parce

que ceux qui étaient à leurs côté ou derrière eux fu-

rent tués avec fureur, toutes les fenêtres et les toits

des maisons étant pleins de personnes qui criaient qu'il

fallait tout tuer et assommer ; et tout ce peuple ainsi

ému ne savait ce qu'il désirait ni ce qu'il voulait de-

mander, sinon qu'il voulait la paix ou que l'on fit l'u-

nion avec les princes. » Les compagnies de la milice

bourgeoise en vinrent elles-mêmes aux mains sous un

prétexte frivole, et, comme une de ces compagnies était

commandée par le conseiller Ménardeau-Champré, on

(il à cette occasion une Mazarinade sous le titre de

Guerre des Méiutrdeaux ^.

' Mémoires, ibid., p. 492.

—

Coiiipaior les Mémoires deConrart, p. 5(»i.

^ La f/iierre des Me'tmrdenii.r. on la fumeuse bataille de la rue Neiire^

Sainl-I.oiiis, donnée entre quelques brigades de la compagnie de la milice



SUR NICOLAS FOUQUET (mai-jd.n tes» 111

Le procureur général, Nicolas Fouquet, courut un

sérieux danger dans cette émeute. On tira sur le car-

rosse où il se trouvait. Mazarin, qui était alors à Melun,

écrivait le lendemain, 26 juin, à l'abbé Fouquet : «Par

le péril qu'a couru M. votre frère, parce qu'il était dans

votre carrosse et par les autres circonstances que vous

me marquez, je suis dans des transes continuelles de ce

qui vous peut arriver, et, quoique vos soins soient plus

utiles que jamais dans les conjonctures présentes, je ne

puis m'empècher de vous conjurer de vous ménager un

peu et de donner quelques limites à votre zèle, en sorte

qu'il ne vous fasse pas exposera des dangers trop évi-

dents. On suivra l'avis de s'approcher le plus qu'on

pourra de Paris, et cette approche, jointe aux forces du

roi, à la bonne disposition qui commence à paraître

dans les esprits à Paris, et aux diligences que les ser-

viteurs du roi feront de leur côté, y pourra peut-être

causer une révolulion favorable aux affaires de Sa Ma-

jesté. » L'armée royale, commandée par Turenne, se

rapprocha, en effet, de Paris, et vint camper à Saint-

Denis. Les princes, de leur côté, amenèrent à Saint-

Cloud les troupes qui avaient été assiégées dans Étam-

pes, et auxquelles le traité conclu avec le duc de

jLorraine avait rendu la liberté. Il était impossible que

[ces deux armées, ainsi rapprochées, n'en vinssent pas

[bientôt aux mains. On touchait à la crise définitive de

l^elte lutte acharnée, mêlée d'incidents burlesques et de

i^cènes sanglantes.

;J/é;

Paris, le 25 juin 1052, anec VapoIo(jie des vainqueurs et l'oraison fii-

'.ti'brc des morts, en vers façon de burlesque, par un disciple de Scarrou.
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— jriLLET ic;;'-2 —

Marche de rarmée des princes sous les murs de Paris (2 juillet). — Avis

donni' par ?Jicolas Fouquet. — L'armée des princes est attaquée par

Turenne. — Esi^annouclies au lieu dit la Nouvelle France et aux

Récollets. — Combat de la porte Saint-Antoine. — Danger du prince de

("ondé et de son armée. — Il est sauvé par mademoiselle de Muntpen-

sier. — La paille adoptée coinme signe de ralliement des Frondeurs.

—

Assemblée généi^ale de l'Hôtel de Ville (4 jaillcl). — Tentative d'incen-

die. — Résistance des archers de la ville. — Meurire de plusieurs

conseillers. — L'Hôtel de Ville est envahi et pillé. — Le duc de Beau-

lort éloigne la populace et délivre les conseillers. — Mademoiselle de

Montpensier sauve le prévôt des marchands. — Tyraïuiie des princes

dans Paris. — Élection d'un nouveau prévôt des marchands (6 juillet).

— Condanmation et supplice de quelques-uns des séditieux. — Nég-n-

ciations du i)arlement avec la cour. — Le roi annonce 1 intention d'é-

loigner le cardinal Mazarin (11 juillet). — Opposition de Condé aux

proj)ositions de la cour [\7> juilh t). — Il continue de négocier secrè-

lement avec Mazarin. — Rôle de Nicolas Fouqui^t et de son frère pen-

dant celle crise.

L'armée royale, établie à Saint-Denis, était pins forle

que celle des princes. Turenne se prépara à les attaquer

dans Saint-Clou d, ef fit jeter un pont sur la Seine; mais

Condé, reconnaissant qu'il ne ponrrail résister aux

troupes royales dans la position qu'il occupait, résolut

de gagner à la hâte Charenton. Il décampa dans la nuit

du I" au 2 juillel, e( se présenta à la porte Saint-IIo-
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uoré et à la perle de la Conférence, dont nous avons

indiqué plus haut la situation Ml espérait faire traverser

Paris à son armée et gagner en sûreté le poste de Cha-

renton ; mais les gardes des portes Saint-Honoré et de

la Conférence, qui étaient dévoués au maréchal de l'Ilù-

pital et au prévôt des marchands, refusèrent de les ou-

vrir, et il fallut que l'armée des princes longeât les

murs et les fossés de la ville depuis la porte Saint-Honoré

jusqu'à la porte Saint-Antoine. A cette époque, Paris

était entouré d'une enceinle fortifiée et bastionnée, que

couvrait un large fossé creusé sur l'emplacement où

s'élèvent maintenant les boulevards. Huit portes s'ou-

vraient dans la partie de l'enceinte située sur la rive

droite de la Seine. C'étaient les portes de la Conférence,

Saint-Honoré, Richelieu, Montmartre, Saint-Denis, Saint-

Martin, du Temple et Saint-Antoine. Les terrains qui

s'étendaient au delà des fortifications étaient en partie

occupés par des villages, comme ceux du Roule et de la

Ville-l'Évéque, en partie cultivés. H y avait beaucoup

de monastères dans cet espace. En s'en tenant aux

principaux, on peut citer, à Montmartre, une abbaye de

femmes; à Saint-Lazare, un ancien monastère, où saint

Vincent de Paul venait d'établir les prêtres de la mis-

sion; au faubourg Saint-Martin, les Récollets -; enfin, dans

le faubourg Saint-Antoine, l'abbaye de Saint-Antoine

des-Champs, le couvent des chanoinesses régulières de

Saint-Augustin, et celui des religieuses de Picpus.

' Voy. p. 71-72.

- Le couvent des Récollels, qui est devenu nu hôpital, avait donné son

nom à la rue des HécoUets, cpii s'appelle niainlonanl rue Bichat.

10.
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Il fallait que l'armée des princes parcourût ce

vaste espace en présence de troupes supérieures en

nombre, aux attaques desquelles elle prêtait flanc.

Aussi le prince de Condé et le duc d'Orléans s'ef-

forcèrent - ils à plusieurs reprises d'obtenir du con-

seil de ville que l'on livrât passage à leur armée à

travers Paris: mais les magistrats municipaux avaient

donné parole au roi de tenir les portes fermées, et ils

persistèrent dans leur résolution. La plus grande partie

de la nuit s'écoida dans ces négociations, pendant que

larmée des princes campait au cours de la Reine. Ce

fut seulement à l'approche du jour qu'elle se mit en

marche à travers la Ville-l'Évéque pour longer l'en-

ceinte septentrionale de Paris et aller rejoindre Cha-

renton. Le procureur général, Mcolas Fouquet, qui

avait été informé des demandes des princes et du refus

des magistrats municipaux, se hâta de prévenir le car-

dinal : « On donne avis important et pressé, écrivait-il,

que l'armée des princes a passé sous la porte Saint-

Honoré, au pied de la sentinelle, par le milieu du Cours,

et a détUé par la Ville-l'Évèque et va tout autour des

faubourgs gagner Charenton. Ils ont sept pièces de ca-

non que l'on a comptées, et marchent dans le plus

grand désordre du monde, les troupes et les équipages

pêle-mêle, en sorte que cinq cents chevaux, envoyés en

diligence, peuvent tout défaire aisément, si Ion veut.

Cependant on amuse le roi avec peu de gens que l'on fait

paraître. Il faut se hâter : ils ont deux défdés îi passer:

pourvu qu'on parte promptement, on y sera assez tôt'.»

* L'avis n'est pas signé; mais il est écrit de la main de Nicolas Fou-
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Turenne n'était pas homme à négliger une pareille

iccasion. Il iit avancer immédiatement une partie de

on armée dans les terrains alors inhabités, qui s'éten-

laient entre les hauteurs de Montmartre et la porte

iaint-Martin ^ Cet espace, désigné sous le nom de you-

elle France, était compris entre les rues actuelles de

Saint-Lazare, des Martyrs, du Faubourg-Poissonnière et

a place Saint-Georges. Ce fut là que la cavalerie de

Antenne assaillit l' arrière-garde de l'armée des princes.

]olle-ci ne put soutenir le choc et se réfugia au couvent

les Récollets. Il y eut là une nouvelle lutte, qui se

ormina encore à l'avantage de l'armée royale. Les

aincus tentèrent vainement de se réfugier dans la ville

)ar la porte Saint-Martin. On leur en refusa l'entrée.

Is atteignirent enfin le faubourg Saint-Antoine, tou-

ours harcelés par la cavalerie de Turenne. Ce fut seu-

ement à neuf heures que l'armée des princes parvint

: se retrancher dans le faubourg Saint-Antoine, à l'aide

[es fossés et des barricades qui avaient servi aux habi-

ants pour repousser les pillards du duc de Lorraine.

Le prince de Condé, ayant distribué les postes à ses

oldats et occupé les maisons qui dominaient les barri-

ades, tint l'armée royale en échec de neuf heures du

natin à quatre heures (2 juillet), mais ce ne fut pas

;ans essuyer des pertes cruelles. A la place Saint-An-

oine aboutissaient trois rues principales, celles du Fau-

[uct. On voit parles Mémoires de Turenne que ce tut parsuile de lavis

loniié à la eour que ce général fit avancer son armée.
' Ces détails sont tirés du récit d'un pm-tisan de Mazarin, conservé dans

es papiers du cardinal,
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bourg Saint-Antoino, deCliaroiiuoet deCliarentoii. Cha-

cune d'elles était coupée par des barricades que se dis-

putèrent les deux armées. Sur les flancs de la place

s'élevaient la porte Saint-Antoine et les hautes tours

de la Bastille, garnies de canons qui pouvaient fou-

di'oyer tout le quartier. La porte Saint-Antoine était

gardée par des bourgeois, qui étaient dévoués à la cour

et avaient promis de ne pas recevoir 1 armée des princes.

Turenne, qui avait déjà si maltraité les troupes de

Condé dans leur retraite précipitée de la porte Sainl-

Martin à la porte Saint-Antoine \ espérait les écraser

dans ce dernier combat, et il est probable qu'il y eût

réussi, si les bourgeois eussent exécuté leurs promesses.

Le roi s'était avancé sur les hauteurs de Charonnepour

assister au triomphe de son armée, et pressait Turenne

d'engager la bataille. Ce général aurait voulu attendre

l'arrivée de son artillerie et d'un renfort de trois mille

hommes, que devait lui amener le maréchal de la Ferté
;

mais l'impatience du jeune Louis XIV ne lui permit pas

de différer l'attaque ^ Turenne enleva successivement

les trois barricades de la rue de Charonne, de la rue du

Faubourg-Saint-Antoine et de la rue de Charenton ; mais

le prince de Condé, qui se multipliait dans le danger et

se portait sur tous les points menacés, lit payer cher

cet avantage à l'armée royale : Saint-Mégrin, Nan-

touillet, le jeune Mancini, neveu de Mazarin, et un

' Yoy. Mémoires de Turenne à l'année 1(552.

- Mémoires de Turenne, ibid., p. 444 (édit. Midiand et Poujoulat). On

voit par les Mémoires de Conrart [Ibid., p. 56G) (jne le maréchal fie

Tinvnnc, ancien j^i'iiéral di' la Fronde, n'était pas à l'abri des sonpçoiis

de la conr.
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erand nombre d'aiitres officiers furent tués ou blessés

dangereusement. Du côté des princes, les ducs de Ne-

mours et de la Rocbefoucauld furent obligés de quitter

le champ de bataille. Le prince de Condé lui-même,

rejeté au pied de la porte Saint-Antoine, était dans un

élat pitoyable. « Il avait, dit Mademoiselle^ qui le vit en

ce moment, deux doigts de poussière sur le visage, ses

cheveux tout mêlés; son collet et sa chemise étaient

pleins de sang, quoiqu'il n'eût pas été blessé ; sa cui-

rasse était toute pleine de coups, et il portait son épée

à la main, ayant perdu le fourreau. »

La situation des princes devenait de plus en plus cri-

tique : Turenne avait entln été rejoint par son artillerie

et par les troupes du maréchal de la Ferté. Il se prépa-

rait à envoyer deux détachements pour altaquer Condé

en flanc, en même temps qu'il marcherait droit sur lui

et l'écraserait au pied des murailles de Paris. A ce mo-

ment, la porte Saint-Antoine s'ouvrit et le canon de la

Bastille tira sur l'armée royale. Le prince de Condé et

ses troupes trouvèrent un asile dans Paris, et Turenne

fut obligé de battre en relraite devant une artillerie qui

foudroyait son armée. Ce changement fut l'œuvre de

mademoiselle de Monlpensier, fille de Gaston d'Orléans.

Vivement émue du danger des princes, elle avait arra-

ché à Gaston une lettre qui enjoignait au gouverneur

de Paris et au prévôt des marchands de lui obéir. Elle

se rendit aussitôt à l'Hôtel de Yille, et, à force d'instances

et de menaces, elle contraignit le maréchal de THôpilal

' Mémoires de madenitnselle de Moiitpensier (l'dil. Clinriiciitior^, l. H.

II. ".»y.
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et le conseil do ville à lui donner un plein pouvoir

pour faire ouvrir les portes de Paris à l'armée des

j)rinces. Mademoiselle de Monlpeusier alla immédia-

tement à la porte Saint-Antoine, et força la garde

bourgeoise à laisser passer les bagages et les blessés

de Condé. De là elle courut à la Bastille, dont le gou-

verneiH' la Louvière, tils du fi'ondeiu' Pierre Broussel,

avait aussi reçu un ordre du duc d'Orléans qui lui

enjoignait d'obéir à sa tille. La pi'incesse, montant sur

les tours de la Bastille, lit pointer les canons contre

l'armée royale. Ce fut alors qu'elle remarqua le mouve-

ment que faisaient les troupes de Turenne pour enve-

loppe!' Condé, deux détacbements se dirigeant, l'un par

Popincourt et l'autre du côté de Reuilly , tandis que

le marécbal, avec le gros de son armée, marcbait vers

la porte Saint-Antoine. Mademoiselle deMontpensier se

lia [a d'averlir le prince ^, e( Coudé ordonna à ses troupes

de rentrer dans Paris, pendant que le canon de la Bas-

lille protégeait sa retraite. L'armée des princes traversa

Paris, et alla par le pont Neuf prendre ses quartiers au

delà des faubourgs Saint-Jacques et Saint-Victor. Les

bourgeois témoins^ de cette retraite virent avec éton-

nement le drapeau rouge d'Espagne flotter dans l'ar-

mée des princes, mêlé aux écbarpes bleues des fron-

deurs ^

Le combat de la porte Saint-Antoine, qui aurait

pu être décisif, ne servit qu'à irriter les deux partis.

L'armée royale, qui avait laissé jusqu'alors les vivres en-

' !\[i''moiri's de iiiadi'iiioiscllc (II' Motitpensifr. ihiiL. \). 10'.

- I(iihiiiss(in-Aiilini;i\ , .huirual, ;'i l;i il.-ilr du '2 iiiillct.
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Irer dans Paris, commença à intercepter les communica-
tions avec la campagne et à affamer les habitants de la

capitale. De leur côté, les princes étaient décidés à en-

traîner la bourgeoisie ou à la livrer à la fureur de la

populace. Dès le 4 juillet, les Parisiens furent forcés

de porter à leurs chapeaux un signe distinctif, s'ils

ne voulaient pas être poursuivis comme Mazarins,

C'était un bouquet de paille \ On convoqua pour le

même jour une assemblée générale des bourgeois à

rilôtel de Ville. Elle se composait du gouverneur de

Paris, du prévôt des marchands, des conseillers de la

ville, et d'un grand nombre de notables élus dans

chaque quartier ^ On devait y proposer l'union de la

ville avec les princes et tenter d'entraîner Paris dans la

guerre contre l'autorité royale. Rien ne fut négligé pour
effrayer la bonne bourgeoisie, qui répugnait à prendre
un parti aussi violent. Dès le malin, la place de Grève
était remplie d'une populace excitée par les factieux,

qui lui distribuaient de rargenl. Plus de huit cents sol-

dats travestis s'étaient mêlés à la multitude et contri-

buaient à entretenir et à augmenter son exaltation *'.

Lorsque tous les députés furent léunis, et que le duc

' Journal de DiibuissothAiibendij, à la dalo rlu 4 juillet. Cet usage vint,
Jit-on, de ce que les soldats de l'armée des princes avaient porté, pen-
lanl le combat de la porte Saint-Martin, de la paille à leurs chapeaux
pour se distinguer des troupes royales.

- Voy. sur ces élections les Mémoires de Conrart. (Md., p. 567.)
^ Registres des délibérations de V Hôtel de Ville, pendant la Fronde.

- Mémoires de Conrart. [Ibid., p. 508 .
— Itécit véritable de tout ce qui

t'est passé à l'Hôtel de Ville touchant l'union de Messieurs de ville et du
mrlement avec Messieurs les princes pour la destruction du cardinal
Maiar/n, dam \o CIwix des Mazarinades, 1. H, j). ,"79.
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d'Orléans el le prince de Condé fnrenl arrivés, on donna

lecture d'une lettre du roi qui se plaignait que les

bourgeois eussent ouvert les portes de Paris à l'amnée

des princes. A cette occasion, le procureur du roi en

ril(jlel de Ville prit la parole, et dit qu'il fallait en-

voyer une députation au roi pour le supplier de revenir

en sa bonne ville de Paris. Les partisans des princes

tentèrent d'étouffer par leurs clameurs les paroles du

|)rocureur de la ville; mais une notable partie de l'as-

semblée parut disposée à se ranger à son avis. Alors le

duc d'Orléans et le prince de Condé sortirent de la

salle du conseil, et arrivés sur la place de Grève : « Ces

gens-là, dirent-ils', ne veulent rien faire pour nous; ce

sont tous Mazarins. » La populace n'attendait que ce

signal pour se porter aux derniers excès.

11 était six lieures du soir lors(]ue les factieux com-

mencèrent à tirer dans les fenêtres de l'Hôtel de Ville;

et, connue les coups, dirigés de bas en haut, ne blessaient

personne et se perdaient dans les plafonds, les soldats

déguisés qui s'étaient joints au peuple occupèrent les

maisons de la place de Grève, où l'on avait d'avance

percé des meurtrières, et de là ils tirèrent dans la salle

des délil)érations-. D'autres séditieux eidassèrent aux

portes de l'Hôtel de Ville des matières entlammables, et

y mirent le feu. En peu de temps la fumée et la tlamme

enveloppèrent les bâtiments. Dans cette extrémité, quel-

ques députés jetèrent par les fenêtres des bulletins qui

annonçaient que l'union avec les princes était conclue.

^ Coiirarl. iàid., ]). 507.

-//w/.. ]). 56(1.
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D'autres, connus pour frondeurs, sortirent de l'Hôtel de

Ville et tentèrent de haranguer le peuple; mais ils s'a-

dressaient à une foule ivre de vin* et de fureur, qui

ne distinguait plus amis ni ennemis, Miron, maître de

la chambre des comptes, fut une des premières victimes.

A peine eut-il franchi les degrés de l'Hôtel de Ville qu'il

fut assailli à coups de baïonnette et de poignard. Il tenta

vainement de se faire connaître pour un des chefs du

parti des princes; il fut tué sur place ". Le conseiller

Ferrand deJanvry eut le même sort. Le président Char-

ton, un de ceux qui s'étaient le plus signalés dans la

première Fronde, fut accablé de coups. On peut juger,

par le sort des frondeurs, du traitement qu'essuyèrent

les conseillers de ville qui étaient connus pour adver-

saires des princes. Le maître des requêtes Legras et

plusieurs autres furent assassinés au moment où ils

cherchaient à s'échapper sous un déguisement.

Cependant les gardes du maréchal de l'Hôpital et les

archers de la ville, ayant élevé des baiTicadcs intérieu-

res, réussirent pendant longtemps à empêcher les sé-

ditieux de pénétrer dans l'Hôtel de Ville. Ils en tuèrent

même un certain nombre, mais le manque de muni-

tioiis ne leur permit pas de prolonger cette résistance.

Le maréchal de Fllôpital, qui était une des victimes dé-

signées à la vengeance du peuple, réussit à s'enfuir

• Coiu'arl, ibicl. « Ces gcns-là, dit Com'art, avaioni défoncé plus do

cinquante muids de vin dont ils s'étoient enivrés. »

- Cnnrart, ibid., p. 574. — Yoy., dans le Choix des Mazarinades (t. II,

|i. 385), la liste fjénérale de tous les morts et blesses, tant Mazarins que

bourgeois de Paris, à la généreuse résolution faite à l'Hôtel de Ville pour

la destruction entière des Mazarins, etc.

I. 11
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déguisé. Le prévôt des mai'cliands et les conseillers se

cachèrent dans des réduits obscurs, et à la faveur de la

nuit trouvèrent moyen de se dérober à la fureur de la

populace. Les voleurs, qui s'étaient mêlés à la foule,

élaient plus occupés à piller qu'à tuer. 11 y en eut même

qui consentirent, moyennant finance, à sauver quelques-

uns des conseillers. Conrart en cite plusieurs exemples.

Le Journal inédit de Dubuisson-Aubenay raconte que le

président de Guénégaud promit dix pisloles à des sé-

ditieux qui prirent son chapeau, son manteau et son

pourpoint de taffetas rayé, et, après l'avoir couvert de

haillons, le tirent sortir de IHôtel de Ville; mais, au car-

refour formé par les rues de la Coutellerie, Jean-Pain-

Mollet, Jean-dc-l'Épine, ils iuient ai-rêtés par une bar-

l'icade et un corps de garde. Le président fut tiraillé

entre deux bandes, qui se le disputaient et mena-

çaient de le mettre en pièces. Les gardiens de la bar-

ricade l'emportèrent enfin, et le conduisirent à la

Monnaie'. Là, il obtint qu'on le déposât chez un bour-

geois; mais il fallut payer à ses saifi't'urs cent livres.

Le conseiller Doujat, et bien d'autres, achetèrent de

même leur salut.

Le pillage de l'Hôtel de Ville se prolongea jusqu'à

onze heures. Vainement on pressait le duc d'Orléans et

le prince de Condé d'aller au secours des conseillers

qu'on égorgeait, et dont plusieurs étaient de leur parti.

Ni les meurtres ni l'incendie de l'Hôtel de Ville ne pa-

rurent les toucher. Ils répondaient avec indifférence

' ISui' aclucllc de la Mniiiiaie , à ICxIrcniilé .si'iilciilfioiiali' tlii |miiiI,

.Veul'.
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qu'ils n'y pouvaient rien. Enfin ils se décidèrent, sur

les onze heures du soir, à envoyer le duc de Beaufort,

qui était le plus populaire des princes. Il ordonna de

tirer des pièces de vin de l'Hôtel de Ville, de les rouler

à l'extrémité de la place de Grève, et de les livrer à la

foule pour la récompenser de ses exploits . Pendant qu'elle

achevait de s'enivrer, il iît sortir de l'Hôtel de Ville la

plupart de ceux qui y étaient enfermés ^ Beaufort fut

rejoint par mademoiselle deMonlpensier, fille de Gaston

d'Orléans. Cette princesse n'arriva qu'après minuit, et

lorsque tout était calmé*. Elle se borna à délivrer le

prévôt des marchands, qui promit de donner sa démis-

sion.

Ce massacre de l'Hôtel de Ville fut, suivant l'expres-

sion de Mademoiselle^, « le coup de massue du parti des

princes; il ôta la confiance aux mieux intentionnés,

intimida les plus hardis, ralentit le zèle de ceux qui en

avaient le plus. » Vainement les princes clierchèrent à

rejeter ces violences sur la fureur aveugle du peuple,

heur complicité n'était que trop évidente. La présence

de leurs soldats au milieu de l'émeute démentait toutes

leurs dénégations. On avait vu peu avant l'attaque de

l'Hôtel de Ville un bateau rempli de leurs hommes

aborder à la place de Grève*. Un conseiller de ville,

iiummé de Bourges, osa dire en face au duc d'Orléans

qu'il avait reconnu parmi les séditieux des soldats du

' Journal de Dubuissoii-Aiibeuaii , à la date du 4 juillet 1052.

- Mémoires de lufuIemoiseUe de Montpensier (édit. Çiiarpentler), t. II,

p. 121 et siiiv.

'• Ibidem, p. 128.

* Jiiiinial de Dahiiisson-Aiibeiiay, à la dale du ijiiillel 1(352.



12i MÉMOIRES

régiment de Languedoc, qui appartenait à ce prince, et

entre autres le major'. Un autre conseiller, nommé

Poncet, avait donné cent louis au trompette du régi-

ment de Valois, qui, moyennant cette rançon, consen-

ti! à le sauver-.

Le résultat seul eût suffi pour prouver que les princes

étaient les auteurs du massacre de rHùtel de Ville : ils

avaient voulu régner par la terreur, et coniraindre le

parlement et riïôtel de Ville à se déclarer hautement

pour eux. Ils y réussirent; mais ces corps n'étaient plus

que l'ombre d'eux-mêmes. Tous les présidents à mortier

étaient sortis de Paris, ainsi que le procureur général, Ni-

colas Fouquet. Les deux avocats généraux. Talon et Bi-

ffuon, n'allaient plus au Palais ^ On était réduit à faire

présider le parlement par le vieux conseiller Broussel.

L'Hôtel de Ville n'était pas moins complètement désor-

ganisé : dès le 6 juillet, on avait élu un nouveau prévôt

des marchands, et le choix était encore tombé sur Brous-

sel, qui était un instrument docile et aveugle des pas-

sions des princes. Quant aux véritables représentants

de la bourgeoisie, ils s'abstenaient de paraître aux as-

' Duliiiisson-Aulionny,ïi'/<Z.— Conrart, rappelant le même fait !M/?Hc/>v'.f.

|i. .")77), dit que c'étaidil des soldais duréKin^™t ''<" Valois.

- Dubuisson-Aiibenay, ibkl-

' Yoy. les Mémoires d'Omer-Taloii. p. 501. « (Jnant à moi, je iiai par-

licipé ni de mon suffrage ni de ma présence à tont ce ([ui s'est fait de-

puis le 1" juillet, m'élant disjjensé d'aller au Palais, sachant bien que

loiile sorte de résistance et de contradiction était inutile; que la force

était supérieure, et (pie l'on pouvait intimider, violenter et contraindre

les suffrages à faire toutes choses sans rien excepter... M. le procureur

général n'a pas été non plus au Palais parce qu'il était sorti de Paris, ni

M. Bignon. le(|U('l t'Iait incouunoilf' aussi hieii ipie moi. »
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semblées. Enfin la division ne tarda pas à se mettre

dans le parti victorieux. Le duc d'Orléans n'avait ja-

mais montré la même violence que le prince de Condé,

et il était jaloux de sa puissance. Il écoulait volontiers

les conseils du cardinal de Retz, ennemi implacable de

Condé et de Chavigny, et la cour espérait par son in-

lluence gagner le duc d'Orléans, ou du moins le séparer

de ses alliés. Mazarin écrivait, le 8 juillet, à l'abbé Fou-

quet : « On persiste ici dans la résolution de ne point

exécuter la proposition que l'on a faite*, que l'on ne

sache auparavant si M. le cardinal de Retz y voudra con-

Iribuer. C'est pourquoi il faut le faire expliquer là-dessus

sans perte de temps. Car, si l'on sait qu'il n'y ait aucune

assistance à espérer de ce côté-là, ce sera alors qu'on

vous fera savoir précisément ce qu'il y aura à faire.

J'attendrai de vos nouvelles aujourd'hui, et je vous

prie que je les reçoive le plus tôt qu'il se pourra. Je

suis en grande inquiétude de vous voir exposé au dan-

ger où vous êtes, et je vous conjure de me croire tou-

jours le môme à votre égard. » Un second billet de Ma-

zarin, adressé le môme jour à l'abbé Fouquet, insistait

encore sur ce point : « Je souhaite que M. le cardinal de

Retz puisse réussir dans l'affaire qu'on lui propose,

qui ne lui serait pas moins glorieuse qu'utile à Sa Ma-

jesté dans les conjonctures présentes. Si vous convenez

de l'exécution, je vous prie de m'en informer en toute

diligence, afin que nous prenions là-dessus nos mesures

de notre côté. Je m'assure que le cardinal de Retz se

' Il s'agissait pi-ohablcment do livrer au nn une des portes de Paris.

il.
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fiera assez à vous pour vous en parler libremenl, et, en

cas que cela ne fût pas, il faudrait que vous lui en fis-

siez parler par quelque personne à qui il ne fit point

scrupule de s'ouvrir. »

Ce projet, que nous ne connaissons que par des indi-

cations vagues eténigmatiques, ne se réalisa pas. Quant

aux princes, ils parurent dans les premiers temps dis-

posés à agir de concert et à sacrifier leurs divisions et

leurs passions personnelles aux intérêts ^^énéraux de

leur parti. Comme lopinion publique s'élevait avec

force contre le massacre de l'Hôtel de Ville, ils vou-

lurent lui donner satisfaction en abandonnant à la jus-

tice quelques-uns des séditieux. On en arrêta deux qui

s'étaient présentés chez un marcliand quincaillier de

la rue de la Ferronnerie, nommé Gervaise, pour récla-

mer l'argent qu'il leur avait promis au moment du

danger, ils furent condamnés à être pendus et exécutés

immédiatement '.

Malgré cet acte de vigueur, la confiance ne se ré-

(ablit pas dans Paris. Chaque jour, on apprenait que

des gens de condition, que les membres les plus notables

de la bourgeoisie et du parlement avaient quitté la ville

et s'étaient retirés près du roi. Kn même temps la cour

annonçait Tintention d'éloigner le cardinal Mazarin et

d'enlever ainsi aux factieux tout prétexte pour persister

dans leur rébellion ^ Dès que cette résolution fut arrê-

tée, le garde des sceaux, Mathieu Mole, manda les dé-

' Vin., pour Icsdéhiils, \i' Journal de Dubuisson-Aubenay juillet 1652).

- Ihk., à la daii' du H juillet. — Voy. aussi hs Méiimn's d'Omer-Ta-

loti: à la même di\U\
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îiités du parlement qui s'étaient rendus à Saint-Denis

iour négocier, leur en donna avis, et leur recommanda

le l'annoncer au parlement et aux princes. Ces derniers

urent invités en même temps à envoyer immédiate-

nent des députés à Saint-Denis pour que la paix pût

'tre signée et le calme rétabli dans le royaume \

Cette nouvelle répandit la joie dans Paris; mais le

)rince de Condé n'y vit qu'un piège tendu à son parti.

1 se persuada que Mazarin, d'accord avec la duchesse

le Chevreuse et le cardinal de Retz, voulait faire entrer

m ministère le marquis de Châteauneuf et le maréchal

le Villeroy, ses ennemis '\ Aussi s'éleva-t-il avec force

îontre les propositions de la cour, lorsque le parlement

ut appelé à en délibérer le 15 juillet. Il demanda qu'a-

/ant tout le cardinal sortît de France, et le parlement

ut obligé dé se plier à la volonté impérieuse des

îrinces. «Si les gens de bien, dit Omer-Talon^, eussent

îté en liberté de dire leur sentiment comme deux mois

luparavant, le parlement et la ville eussent embrassé la

Droposilion de la cour et eussent obligé M. le Prince de

s'y accommoder; mais les actions de violence ayant

3orté la frayeur et l'étonnement dans tous les esprits,

\i. le Prince était devenu maître dans Paris avec une

uitorité despotique conforme à son humeur. »

En s'opposant au traité du parlement avec la cour,

]ondé laissait Chavigny poursuivre en son nom des né-

gociations où l'intérêt personnel du prince l'emportait

' Oiner-Talon, ibicl., ii la date du H juillcl.

- Ilndeiii.

^ Ibidem, à la date du 13 juillet.
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de beaucoup sur rintérôt public. Il s'engageait à réln-

blir Mazarin au bout de trois mois, pourvu que ses par-

tisans obtinssent les récompenses qu'il avait stipulées

antérieurement K Mais cette dernière condition excitait

l'indignation de tous ceux qui s'étaient dévoués pour la

cause royale; ils ne pouvaient souffrir que les rebelles

fussent récompensés, de préférence aux fidèles servi-

teurs du roi^. Enfin Mazarin aurait voulu employer son

exil de trois mois à conclure la paix avec l'EsjtSgne,

tandis que Coudé prétendait se réserver cette impor-

tante négociation ". Nous avons déjà exposé les motifs

qui déterminaient Mazarin à ne pas laisser à son adver-

saire l'honneur du traité de paix \ Ainsi tout restait en

suspens.

Dansées circonstances, le procureur général, Nicolas

Fouquet, qui s'était retiré près du roi presque aussitôt

après le massacre de l'Hôtel de A' ille, fut un des conseil-

lers les plus actifs et les plus intelligents du cardinal.

11 insista fortement pour qu'une ordonnance royale

transférât le parlement dans une autre ville. Ce serait,

disait-il, enlever aux frondeurs l'appui du premier corps

de l'Elat et frapper de nullité les actes des conseillers

restés à Paris. Ils ne seraient plus, s'ils persistaient

dans leur opposition, qu'une troupe de factieux sans

autorité légale. Nicolas Fouquet n'insistait pas moins

vivement pour que la cour refusât de reconnaître la

' Voy. plus haut, p. 79.

- Mi''iiioi>rs (VOmci -Talon, ibid.

' Ibidem.

* Voy. plusiuuit, p. 79-SO.
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louvelle municipalité établie à l'Hôtel de Ville. Il n'y

lurait plus alors que deux camps : d'un côLé, le roi

ivec la majesté de l'autorité souveraine, que les fron-

leurs n'osaient pas rejeter ouvertement; et, de l'autre,

les princes rebelles soutenus par une troupe de fac-

ieux. Le Mémoire dans lequel le procureur général

léveloppe ces idées est parvenu jusqu'à nous et prouve

[ue Nicolas Fouquet contribua à donner à la politique du

lardinal une direction plus ferme et plus intelligente.

Quant à l'abbé Fouquet, forcé de se tenir caché dans

'aris, où régnait tyranniquemenl la faction des princes,

l ne cessait d'entretenir des relations avec le cardinal,

iomme les lettres de Mazarin l'attestent ^ Souvent

fiême il bravait tous les périls pour se rendre près du

jardinai et lui porter les avis et les propositions de ses

•artisans. Ainsi les deux frères persistaient dans le rôle

u'ils avaient habilement rempli depuis le commence-

fient de la Fronde ; ils restèrent les soutiens zélés et

Inergiques d'une cause qui semblait alors gravement

ompromise.

* Voy. plus Imut, p. 125.



CHAPITRE Mil

JUILLET, — AOliT 165-2. —

M('iiioire adressé par Nicolas Fouquetau cardinal Mazarin sur la conduile

((lie la cour doit tenir (14 juillet) : il expose le danger de la situation et

la nécessité de prendre des mesures pour annuler les actes du paile-

nient cl de l'IhMel de Ville, doniinés par la l'action des pi'inces. — Il

propose de publier un manifeste au nom du roi poiu' montrer la mau-

vaise foi des princes, qui, après avoir demandé et obtenu réloignc-

nient de Ma'/arin, refusent de dép.iscr les armes et appellent les enne-

mis dans l'intérieur de la France. — 11 faut exif^er que les princes

envoient immédiatement leurs députés à Saint-Denis pour traiter avec

la cour, et en attendant retenir dans cette ville les députés du parle-

inenl. — îs'écessité de transférer le iiarlemenl hors de Paris et moyen

de gagner une partie de ses membres. — Faute que l'on a commise

en ne s'opposant pas à la réception de Rohan-Cliabot en qualité de

duc et pair par le parlement. — Lettre de Nicolas Fouquet, en date du

15 juillet : il explique pourquoi les députés du parlement ne peuvent

se rendre à Saint-Denis. — Nécessité d'envoyer promplement des

ordres au parlement et de prendre une décision pour ou contre le

départ du cardinal Mazarin. — Indication des moyens à employer pour

faire venir à Punloiseun certain nombre de conseillers du parlement.—

.Vrrêts du conseil du roi, en date du 18 juillet et du 51 du même mois,

(pii annulent les élections de l'ilotel de Ville et transfèrent le parlement

de Paris à Pontoise. — Projet de déclaration contre ceux qui n'obéi-

ront pas aux ordres du roi. — Lettre de Nicolas Fouquet à ses substi-

tuts pour les mander à Pontoise. — Circulaire du même aux tlivers

parlements de France. — Pamphlets publiés à Paris contre la transla-

tion du parlement.— Le parlement de Pontoise s'ouvre le 7 août lOo'i,

cl (h^m;uide ri'loigneiiieiit de Mazarin.

Le 14 jiiillcl, Xieolas Fouquet, qui se trouvait alors

à ArgeultMiil avec les députés du ])arlenieul de TVtris,
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idressa au cardinal un Mémoire sur la conduite à tenir

vec le parlement et les frondeurs. Il était informé de

e qui s'était passé la veille à la séance du parlement
;

I savait que la majorité de ce corps était disposée à voter

'union avec les princes; que l'on proposerait de nom-

ner le duc d'Orléans lieutenant général du royaume et

p prince de Coudé généralissime des armées, enfin d'é-

[d)lir un conseil de gouvernement. Il fallait se hâter de

lapper de nullité de pareils actes, qui eussent détruit

'autorité royale. Ce fut dans ce but qu'il rédigea son

lémoire, et l'envoya à un des familiers de Mazarin en

ni recommandant de le mettre sous les yeux du cardi-

lal. Nicolas Fouquet commençait par exposer le danger

e la situation : « La plupart de ceux qui sont à la

OUI', disait-il, aussi bien que ceux de Paris, voyant

Dûtes les affaires dans l'irrésolution et dans l'incerti-

iide, se ménagent des deux côtés, ne sachant pas ce

ue les affaires deviendront ; ce qui ne serait pas ainsi

i les résolutions étaient certaines et assurées de façon

u d'autre; et alors les sentiments du roi agiraient avec

lus de vigueur. Nous apprenons de Paris que, nonoh-

lant la réponse du roi, il y ent hier plusieurs avis dans

? parlement à faire l'union du parlement avec les

rinces et les peuples, et d'écrire à tous les autres par-

îments et à toutes les villes. Nous savons que l'on

ropose de faire un garde des sceaux, et qu'il y a des

eus de condition qui désirent cet emploi. Le nouveau

révôt des marchands ' ordonne des fortifications et des

' Ou a \u plus Juiul i|ue ce prévôt éUiil l'ieri'c Broussel.
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levées, et peul-èlie au premier jour paileia-l-on ue l'aire

uu régeul et de déclarer le roi prisonnier. Toutes les

négociai ious el irrésolutions fortifient ce parti, et il esl

cerlain (pie, laul (pi'ou flalte les peuples, on les aigrit,

et ils croient cpi'ou les appréhende, de sorte qu'il esl

nécessan'c ou de s"acconnnoder avec M. le Prince en

prenani des sùrelés pour le retour \ et ce bien promp

leiiieul, on bien d'agir avec vigueur, et que cliacur

saclie ([ue le roi veut devenir le maître et rétablir soi

aujorilé. •

« Les plus intelligents mandent que le calme es

maintenant dans Paris pour ce qu'ils ont tout ce qu

leur l'ait besoin, el (pie les auteurs des séditions son

les maîtres el l'eronl ce (ju'il leni' plaiia.

« La journée de mardi"' est à craindre, el, si on n'es

pas d'accord, il est à propos de prévenir les résolution;

qui se prendront ce jour-là par un parlement et un corpi

de ville, (j-ui demeurent toujours dans rapprol)atioi

du roi'*, puis(|u'il n'a encore rien paru de contraire. S

l'on vent'donc se déterminer, il faut dresser une lettre d^

cachet en forme de manifeste pour faire connaître aux ha

bitants de Paris et à toutes les villes des provinces le just

suj(it que le roi a de se plaindre des princes et de ceuxd

leur parti, lesquels ayant témoigné ne désirer autr

' 11 s';iyit ici ilii rctouf du cardinal Mazariii. Ce passage conliniic c

(liic nous savons aussi par les Mémoires contemporains, que Condé nég(

ciait avec la cour et singeait à conclure avec elle un traité particulier.

^ Le jiarlemcnt devait se réunir le mardi 16 juillet, et on craigiia

(pie l'union avec les princes n'y fût proclamée.
"* C'est-à-dire ([ue l'on considère toujours le parlement et le corps t

ville coninie légalement constitués tant (pi'il n'a paru aucune ordor

naiice du l'oi aniuilant leurs actes.
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chose jusqu'à présent qu'une assurance de l'éloignement

de M. le cardinal Mazarin, dans la pensée (pi'ils avaient

que le roi ne se relâcherait pas et n'accorderait pas à

ses sujets une demande de cette qualité; néanmoins Sa

Majesté ayant voulu donner cette mai-que de sa bonté et

de son affection à ses peuples pour faire cesser les pré-

textes, les princes ne veulent plus exécuter ce qu'ils ont

promis; au contraire, ils ont pris de nouvelles liaisons

avec les ennemis qu'ils attirent au dedans du royaume \

et veulent que le roi ait entièrement exécuté de sa part

ce qu'ils souhaitent avant que se mettre en devoir de

donner aucun ordre pour l'exécution de leurs paroles,

(ie ipii fait assez connaître leurs intentions
;
partant il

faut exhorter à la fidélité et à secourir le roi.

<( Si on envoie un écrit de cette qualité pour préve-

lU,'- les lettres circulaires qui seront écrites au premier

joui-, il n'en faut pas faire l'adresse au corps de ville de

Pans pour ne le pas approuver ; au contraire, il est bon

'('x;igérer ce qui s'est passé dans Paris pour parvenir

,
'(:. changement '. On peut aussi adresser au parlement

' Les Mémoires coiilcmporains prouvent, en effet, qu'à cette époque

iiiènic les princes traitaient avec les Espagnols el les appelaient à leur

secours. On lit dans le Journal de Dubnisson-Aubenay, à la date du il juil-

let 1652 : « Grand bruit de par les partisans des princes que l'avanl-

garde de l'archiduc, venant pour les secourir, est à Béarnais. Courrier

pour cela aposté au palais d'Orléans (au Luxembourg), et lettres supposées

de toutes paris. Autres du sieur de la Uoque, capitaine des gardes du

-prince de Condé, portant qu il y a vingt mille lionunes près d'entrer des

l'ays-Bas en France. Autres des gens des Pays-Bas à leurs correspondants

à Taris que le comte de Fuensaldagne est à Valenciennes avec grosses

troupes, et grand attirail comme pour faire un siège ou de la Bassée eu

de Dunkerque. »

- L'administration municipale avait été changée à Paris le 6 juillet,

comme on l'a vu plus haut, à la suite des scènes de violence du 4 juillet.

I. 1^
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(jii('l(Hic chose (le scmhlahlc, cl, des à pi'cscnl, l'aire

réponse aux députés par écrit, conforme à ce que des-

sus, et leur dire que le roi écrira à son parlement
;

qu'ils aient au premier jour, (ouïes choses cessantes, à

obliger les [)riii('cs de députer vers le roi, suivant ce

qu'il leur a été mandé; aulremenl, ledit jour passé, que

tous les officiers dudit [)arlement qui restent à Paris

aient à se rendre près de Sa Majesté pour y recevoir ses

ordres, et délibérer en sa [)réseiice sur le refus fait pai'

les princes.

« Poiu' cet effet, il faut faire des défenses aux dépu-

tés ' de relourner à Paiis et de désemparer la coui-, et

prendre garde parliculièrement cpic les présidents ne

s'y en retournent pas % pour ce qu'il csl de la dernière

inq)ortance ([u'il n'y ail point là de présidents, si l'on

veut établir le ])arlcnicnl ailleurs : ce (pii est abse/lu-

ment nécessaire pour conserver l'autorité du roi ; au-

trement, il ne faut pas douter que tous les peuples ne

sui\ent à la fin un parti, où le parlement de Paris, le

corps de ville et les princes du sang seront unis. Mais,

s'il s'établit un autre parlement, les afïïui'es seront bien

balancées, et l'autorité du roi sontenne dans les pro-

vinces. Ceux de la cour qui ont des grâces à <^spéi'er,

et <|ni se ménagent avec le parlemenl jxmr le besoin

qu'ils en ont, ne reconnaîtront plus pour parlement que

C(^lni qui sera autorisé par le roi, où seront tous les-

' f(iu(iuet parle dos (h'jiuU's du |irirl(Miii'nl i|ui s'élaifnl l'cndiisàSaiiil-

i)L'iiis jioiir fraili'i' avec la ctiiir.

- IjO iirésideiit de ISesmond élail elielde celle (l('|inl:itioii. Ou a \u iilii--

liaul i|iie les aulres pn'sidenls à niorlici' a\.uenl qidlté l'aii^.
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présidenls et le procureur général, qui sont ceux qui

font le corps.

« Dans cette pensée, avant que le roi s'éloigne et

que la difficulté des chemins s'augn.ente, il faudrait,

sans perte d^ * e chacun travaillât à même des-

sein, f' "
I

^^i sont à la cour d'écrire à leurs

ceaux', à son fds", son gendre''

ivoir; M. de Villeroy, à M. Sève'';

ler^; M. le Tellier, à d'autres;

'', et à d'autres de sa chambre
;

;on beau-frère; Bonneau*, à son

glichebourg, des gabelles, à son

iv'ire à Ménardeau '° pour lui et
. /

alors Mathieu Mole, qui était en même
(rlenient.

ordinairement le président de Champlà-

|lé avait épousé Jean Mole, son cousin, qui

chambre des enquêtes du parlement.

blire du parlement de Paris. Il avait un
'résidial de Lv( n. ville dont le maréchal

'iaml)re des enquêtes. Il est ainsi caracté-

iit : <( Bon homme, un peu patelin, bien

; e^t capable d'ouverture; un peu faible

i'rère le jésuite et les dévots ont crédit

'. le président de Bailleul. »

liambre des enquêtes,

jsidcnt de la deuxième cliaml)re des eii-

sit de Marie,

niers des gabelles. Voyez le Catalogue des

\arinades, t. I, p. 118.

de la cinquième chambre des enquêtes,

icntionné dans le Tableau du parlement

chambre, avec l'appréciation suivante ;

\ sûr, intéressé et dévoué à la cour. » Il
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(jii('l({ii(' chose do scmhlahk', cl, des à pj'csenl, faire

réponse anx dcpntcs par écril, conlbrme à ce que des-

sns, et leur dire que le roi écrira à son parlement
;

(pi'ils aient au premier jour, loufes clioses cessantes, à

obliger les princes de députer

qu'il leur a élé mandé; autremeij

Ions les oiricicrs dudit parleme

aient à se rendre près de Sa Majt

ordres, et délibérer en sa présci

les princes.

« Pour cet effet, il faut faire

lés ' de relourncr à Paris cl de

piendre garde particuliéreuKMi

s'y en retournent pas ^ pour ce

iiii|)ortance qu'il n'y ait point b'^^V A II!

veut établir le parlement aillei

ment nécessaire pour conserver

IreuKMit, il ne faut pas don 1er

suivent à la Un un parti, où le

cori)S de ville et les princes du

s'il s'établit un autre parlement,

balancées, cl l'autorité du roi :

vinces. Ceux de la cour qui on

et (lui se ménagent avec le pu

tpi'ils en ont, ne reconnaîtront \

celui qui seia autorisé par le

' t'oïKjuet parle des dépud's du jimietiK

i)('iiis j)oiu' traiter avec la cour.

- Le président de >'e?mond étail clielde

liaul ipie les aulns |irésidi'iils à laurlier
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prôsideiils el le procureur général, qui sonl ceux qui

l'ont le corps.

« Dans cette pensée, avant que le roi s'éloigne et

que la dilTicnlIé des chemins s'augn.ente, il faudrait,

sans perte de temps, que chacun travaillât à même des-

sein, et ohliger ceux qui sont à la cour d'écrire à leurs

amis : M. le garde des sceaux ', à son fds% son gendre "'

et à ceux sur qui il a pouvoir; M. de Yilleroy, à M. Sève*;

M. Servien, à M. Fraguier^ M. le Tellier, à d'autres;

M. Perrot, à M. Bénard% et à d'autres de sa chambre;

M. de Bragelonne', a son beau-frère; Bonneau^ à son

lîls» et à son neveu; Richebourg, des gabelles, à son

fils et à son gendre; écrire à Ménardeau'" pour lui et

* Le garde des sceaux était alors Mathieu Mole, qui était eu même

temps premier président du parlement.

- Jean-Édouard Mole, appelé ordinairement le président de Champlà-

treux.

^ La fdie aînée de Mathieu Mole avait épousé Jean Mole, son cousin, qui

(tait président dans la cinquième chambre des enquêtes du parlement.

* Conseiller de la grand'chamlire du parlement de Paris. Il avait un

iVèro lieutenant général du présidial de Ly( n, ville dont le maréchal

de Yilleroy était gouverneur.
' Conseiller de la première chambre des enquêtes. Il est ainsi caracté-

risé dans le Tableau du parlement : « Bon homme, un peu patelin, bien

intentionné, appli(]ué au métier; e:^t capable d'ouverture; un peu faible

et vacillant; sans intérêt. Son frère le jésuite et les dévots ont crédit

auprès de lui; est fort ami de M. le président de Bailleul. »

" Conseiller de la quatrième chambre des enquêtes.
"

Il y avait un Bragelonne président de la deuxième chambre des en-

([uètes; son beau-frère se nommait de Marie.

« Ce Bonneau était un des fermiers des gabelles. Voyez le Catalogue des

partisans dans le Clioix des Maz-arinades, t. I, p. H8.
'J Bonneau lils était conseiller de la cinquième chambre des enquêtes.

1" Ménardeau-Champré est mentionné dans le Tableau du parlement

comme conseiller de la grand'cliambre, avec l'appréciation suivante :

« Très-capable, ferme, opiniâtre, sûr, intéressé et dévoué à la cour. » Il
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son frère. Un mol à MM. Sévin*, ThihenI'-, Prévost %

Doujal * et antres, qni ne sont retenns qne ])ar le calme

])réseiit et l'espérance d'nn prompt accommodement;

M. de Yertliamont % (jni est à la conr, à son frère et

d'autres, ses parents.

« Enfin, il n'v a peisoime (pii n'ait ponvoirsin- qnel-

(pi'nn, et cette affaire mérite une application prompte,

et il ne ftmt pas donter qu'en denx fois vingl-qnatre

lienres on n'en fasse sortir grand nombre, lesquels,

dès le premier jour ([ue l'on vondra, avec M. le garde

des sceanx, les ducs et pairs que l'on pourra avoir, les

conseillers d'honneur, quatre maîtres des requêtes, fe-

ront un corps très-considérable, lequel sera établi pai'

le roi même au lieu où il sera, et, après quelques jours,

le nombre augmentant, sera envoyé dans telle ville qui

sera concertée ; ils ne s'appliqueront qu'au service du

ne faudrait pas attacher au mot intéressé le sens qu'on lui donnerait

aujourd'hui et qui ferait accuser ce conseiller d'avarice. Il indique une

disposition opposée à celle qui a été marquée plus haut, pour le con-

seiller Fraguicr, par ces mots : sans ihtérêt, c'est-à-dire n'oliéissant pas

à un autre sentiment (pie celui de la justice.

• Sévin était également conseiller do la g-rand'chambre : « Hal/de

liomme, sûr (piand il promet, intéressé, de nul crédit et de nulle estime

dans sa compagnie, aime la débauche, » etc. {Tableau du parlement.)

- Également conseiller de la grand'chamlire : « .\ une grande défé-

rence à M. Sévin, (jui le peut engager à tout; est intéressé comme lui. h

[Ibid.)

' Conseiller-clerc de la gr.md'chamhre : « Très-lialnle. très-fier, » etc.

[Ibid.]

* Conseiller de la granddiambre : « A de l'extérieur et est peu de

chose au fond; faillie. tiini<le. dévoué entièrement à la cour, iiiti--

ressé, »etc. [Ibid.]

^ François de Vertliamont, conseiller d'État. Il est l'auteur du Diaire

ou Journal du voijage du chancelier Seguier eu Normandie. i)ubli(' par

M. FhKHiel. iHoueu. 184-2. I vol. iu'-8°.)
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roi, et, étant unis dans une même volonté et dans le

parti légitime, ils serviront très-utilement.

« C'est notre avis, auquel vous êtes conjuré de faire

réponse prompte; autrement, si l'on ne prend cette ré-

solution de bonne sorte, ou qu'on ne s'accommode

promptement, chacun, se croyant inutile, s'en va chez

soi, et ceux de Paris se porteront tous dans les intérêts

des plus forts.

« llenvoyez-moi ce Mémoire et la réponse, laquelle

je vous ferai rendre, si vous le voulez.

« Il est étrange qu'hier tous les opposants à M. de

Rohan^ firent défaut, et que le roi n'ait pas fait former

une opposition par mon substitut^; que M. de Bouillon

n'ait pas fait trouver un avocat qui ait plaidé trois

heures durant sur la prééminence de Château-Thierry

et de ses autres terres ^
;
que tous les autres gens de la

cour n'aient pas le cœur de traverser par la chicane une

affaire, laquelle est contre le service du roi présente-

ment et contre leur intérêt pour ce que les princes l'af-

fectionnent. Il sera reçu demain, si on n'y donne or-

dre avant l'entrée du Palais'*.

« Mandez-moi des nouvelles des armées, si vous en

savez; de Lorraine^ et d'Espagne, et du lieu où le roi

• Rolian-Cliabot, un dos partisans du prince de Condé, demandait (pio

le parlement enregistrât ses lettres de duc et pair.

- Le substitut du procureur général se nonnnait Bescliefer, Il en est

souvent question dans les Mémoires d'Omer-Talon.
^ Les lettres patentes pour l'érection de Cliàtcau-Tliierry en duché

n'avaient pas encore été enregistrées par le parlement.

* Le duc de P.olian fut reçu le 15 juillet. Ainsi le Mémoire de Nicolas

Fouquet est bien du 14 juillet, comme nous l'avons indiqué plus haut.
^ Le duc de Lorraine se préparait à rentrer en France pour soutenir

le parti des princes.

12.
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doit venir, si c'est chose qui soit résolue el que l'on

veuille bien dire; des nouvelles de la santé de M. de

Mancini '; assurez Son Eminence de mon service. »

J.e lendemain, IT) juillet, Nicolas Fouquet, ié|)()ndaiit

à un des familiers du cardinal Mazai'in, insislaif encon^

sur les mêmes idées. « J'ai reçu, lui écrivait-il", votre

billet fort tard; nos Messieurs^ étaient dispersés et en-

gagés en divers lieux, en sorte qu'il s'est passé du temps

à les rejoindre. Ils n'ont pas cru pouvoir aller ce soir à

Saint-Denis, pom- ce qu'il n'y a point ici d'escorle

et qu'il eût fallu bien du temps d'en envoyer quérir

une à l'armée, qui est à quatre grandes lieues d'ici, et

qu'il n'y a point de sûreté; mais la principale raison

est qu'ils croient qu'il est iiupossible d'aller sans être

vus, et d'être vus sans être suivis fout le jour et la imit

même de diverses personnes qui les voudront retenir

à souper et à coucher, chacun sachant bien qu'ils n'ont

point de gite. Outre qu'y étant allés avant-hier et ayant

dit publiquement qu'ils retournaient chez eux et ne

voulaient pas demeurer à coucher, il est impossible

([ue le soupçon ne tombât sur eux, et ce à la veille d'une

réponse au parlement. D'ailleurs, l'entrée dans la maison

deM. le cardinal* étant exposée à la vue des députés qui

observent tout, ils les auraient fait observer toute lanuil,

* l'iml Mancini, neveu chi cardinal Mazarin, avait élé hlesso nu coinliat de

la porte Saint-Antoine et mourut des suites de cette blessure.

- Cette lettre est autographe.
"'

Il s'agit toujours des membres du parlement qui négociaient avec la

cour.

* Le nom ilu cardinal i]f Mazarin est désigné )iar un cliilïre dans l'ori-

ginal.
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et, en l'état où sont les affaires, ces Messieurs estiment

que le service qu'ils pourraient rendre dans une telle

conférence ne serait pas si grand que le préjudice qu'ils

apporteraient, et aux affaires publiques, et aux leurs

en particulier, si la chose était découverte, comme ils

n'en doutent ])as, M. de Champlàtreux, d'ailleurs, ayant

mandé qu'il viendrait les voir cette après-dinée, ou de-

main matin, sur un billet qu'ils lui avaient écrit, ils ne

savent quel prétexte ils pourraient avoir pour un chan-

gement si subit, et cent autres raisons qui leur font

croire le secret impossible.

« Nous estimons que les ordres sont à présent don-

nés au parlement. S'ils ne le sont pas, et que 'l'on eut

dessein d'avoir leur avis là-dessus, ils n'en peuvent

prendre d'autre que celui que je vous ai mandé, qui est

d'envoyer au parlement, dès la pointe du jour, une

lettre de cachet du roi pour leur faire savoir les inten-

tions de Sa Majesté, lesquelles intentions doivent être

réglées sur la résolulion à laquelle on se déterminera :

ce qu'il faut ftiire présentement, parce qu'en tempori-

sant et en négociant, tout périra inévitablement.

« Si l'on croit que M. le cardinal puisse demeurer et que

les forces du roi soient capables de résister à celles des

ennemis, il faut retrancher toute espérance de paix et

d'accommodement, atin que chacun prenne son parti et

que le roi appuie son autorité de tout ce qui y pourra

contribuer ; et, en ce cas, il faut que la lettre de cachet

porte la juste indignation du roi du refus qui a été fait

de faire venir des députés de la part des princes, et

mander tout le reste du parlement. Si, au contraire,
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M. le cardinal est dans le (K)uLe de pouvoir résister et

qu'il ait quelque pensée de se retirer, il l'aul dès au-

jourd'hui, plutôt que demain, s'accorder avec M. le

Prince solidement, ])onr ce (jue, dans peu de jours, il ne

le|>ourra pciil-étre |dus ou refusera les assurances du

retour de M. le cardinal, et, les peuples devenant inso-

lents, M. le Prince n'en sera plus le maître. En un mot,

il n'y a personne en tout le royaume de tous ceux qui

ne sont point intéressés en cette affaire qui ne dise la

même chose : prendre une résolution certaine; il vaut

mieux quelle ne soit pas si bonne, pourvu qu'elle soit

certaine, et que chacun sache sur quel fondement il a à

Iravadler.

« Sitôt que nous aurons des nouvelles de ce qui aura

été fait demain au parlement, nous vous manderons

nos sentiments là-dessus. Cependant nous nous reposons

dans l'assurance que nous serons avertis du temps du

départ et de la marche du roi.

«Si mon frère* est de retour, que M. le cardinal

nous l'envoie bien instruit de ses intentions; nous con-

férerons avec lui de tout ce qui se peut faire.

« J'écrirai à mes gens, dès ce soir, pour ce que vous

me mandez; mais ce ne peut être que pour après-de-

main au plus tôt, encore si les lettres ne se perdent

])oint. Je suis en peine d'un paquet envoyé pour cet

effet.

« J'ai regret de l'état où vous me mandez M. Man-

cini.

* L'ahbé Fouquet était toujours, conune on le voit, l'agent le plus actif

(lu parti, linlennédiaire entre le cardinal et ses partisans.
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« Il est nécessaire que M. le garde des sceaux mande

ici MM. les maîtres des requêtes du quartier du conseil \

pour venir faire leur quartier à la suite du roi, et que

Ton transfère la juridiction des requêtes de rilùtcl - au

même lieu où sera le parlement.

« 11 faut travailler à faire sortir le plus gi'and nombre

qu'il se pourra des officiers du parlement. M. Saintot^

peut presser M. son frère ; Bonneau peut écrire à son fds
;

M. Jeannin*, à sesbeaux-frères. 11 faut écrire à M. Pi'èvosf,

sa présence étant plus nécessaire que tout ce qu'il peut

faire à Paris. Il faut faire donner fonds de six mille li-

vres au moins, par l'ordre de M. de Guénégaud, pour

ceux qui voudront paitir; ensuite de quoi ledit de Gué-

négaud^ viendra; M, et madame de Turenne écriront

à M. de Saint-Martin"; M. Guitaut^ à Verthamont;

M. le garde des sceaux, à ses amis et à son gendre
;

* Les maîtres des requêtes servaient par quartier de trois mois au con-

seil d'État, où ils faisaient rapport des affaires litigieuses.

- Les requêtes de l'Hôtel du roi étaient un tribunal particulier, où les

maîtres des requêtes prononçaient souverainement, avec le grand prévôt,

sur les causes qui concernaieiit les ofliciers de l'hôtel du roi et autres

affaires qui ressortissaient à cette juridiction.

^ Saintot, ou Sainctot, était attaché à la cour comme maître des céré-

monies. Il avait un frère conseiller-clerc de la grandchambre.
* Jeannin de Castille, trésorier des parties casuelles.

^ Il y avait plusieurs membres de cette famille attachés au parlement

ou à la cour : Henri de Guénégaud, seigneur du Plessis et de Plancy,

comte de Montbrison, etc., était secrétaire d'État depuis 1645. Son frèi'e,

Claude de Guénégaud, était trésorier de l'épargne. Il s'agit ici du second.

* Saint-Martin était conseiller de la troisième chambre des enquêtes. Il

est ainsi caractérisé dans le Tableau du parlement : « Bel esprit, savant,

fort en jurisprudence, fort en belles-lettres, retient néanmoins un peu

de l'école; est estimé dans sa chambre; est de la religion prétendue

réformée ; est attaché à M. de Turenne. »

" François de Comminges, capitaine des gardes de la reine.



142 MÉMOIRES

M. lo TcUicr, à CaLiiiat^ et à Marie-; le Boultz, mailro

(les requêtes, à Mctz'^; M. de la Viiliièic, à Pliélypeaux '*,

et en Touraiiie, à quelques-uns de condition. IHaut adres-

ser des lettres du roi pour faire donner à Dutronchct et

I]()nneau-Iiei)el, et en tirer léponse; à Bourges, à M. Fra-

guier. Son Éminence peul l'aire rcrii'e à M. Godart^et

à M. Bênard. Si M. de Bellièvre ' veut, M. Servin"

viendra; s'il est bien intentionné, il faut qu'il en donne

cette preuve. M. Servin peut faire venir M. deBauque-

mare^ Si Gargan * est bien avec la cour, il faut (ju'il

envoie son neveu deLarche'"; et M. de la Basinière",

Voysin. 11 faut faire écrire à M. Baillif, maître des comp-

tes, qu'il fasse venir un de ses gendres, M. le Prêtre ou

' Conseiller de lu grand'chaiiibre : « Homme d'honneur, très-capable,

iiors d'intérêts, a une grande probité et une grande créance dans la

grand'chambrc. » {Tableau du parlement de Paris.]

* Conseiller de la seconde clianilire des enqurlcs, beau-frère du prési-

dent de Bragelonne.
'• Conseiller de la cinquième cliaml)re des-enquètes.

* Conseiller de la seconde chambre des enquêtes et neveu tlu secrétaire

d'État Phélypeaux de la Vriilière.

^ Godart Petit-Marais était conseiller de la quatrième chambre des

enquêtes : « Bel esprit, intelligent ; a beau débit
;
prenant néanmoins

des avis tout particuliers; fort intéressé; dnnnant à la cour, «etc. [Ta-

bleau du parlemeiil .

]

« Pomponne de Bellièvre, qui succéda à Mathieu Mole dans la charge

de premier président du parlement de Paris. Ce président se tenait alors

à l'écart sous prétexte de maladie et était suspect à la cour.

"
Conseiller de la première chambre des enquêtes.

** Conseiller de la cinquième chambre des enquêtes.

" Un des financiers de cette époque; il est mentionné dans le Catoloç/ue

des partisans.

"' Consi illci' de la j)remière chambre des requêtes : « De génie médio-

cre et de jicu de vigueur ; u'a pas de crédit dans sa chambre; a épousé une

(iargan. » [Tableau du Parlement.)

" Trésorier de lEpargiie.
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M. Lallement. Savoir du marquis de Mortemart s'il

pourrait tenter Foucaut \ en lui promettant toutes les

choses qui le peuvent toucher. M. Ménardeau avait pro-

mis son frère. Écrire à M. de Bellejambe' de faire venir

son fils. Lefebvre la Barre " a pouvoir sur le Vasseur '*

et

sur Vassan '. Le marquis de la Vieuvillc " pourrait écrire

à Malo^ M. le grand prévôt*, àNevelet^ son beau-
frère: Mais il Huit parler à tous ces gens-là avec chaleur

et s'y appliquer fortement, et faire achever de donner
aux présents les mille francs promis, même à Breti-

nières et à Bordier ^\ et aux autres qui restent à payer,

et avoir ici un intendant des finances pour veiller à

tout. »

' 1- oucaut. ou Foucault, était eonseiller de la première chambre des
requêtes du Palais. Il esl ainsi caractérisé dans le Tableau du parlement :

X Honnête liomme, de hon esprit, hardi, capable de service, s'uppliquant
i sa charge et la faisant bien, ne laisse pas d'aimer le plaisir et le diver-
issemenl. »

'* HiérosmeLemaistre, sieur deBellejamlic ou Bellejauie, était conseiller
l'Elat.

'' Fils de l'ancien prévôt des marchands.
* Conseiller de la quatrième chambre des enquêtes.
*> Conseiller de la même chambre.
" Fils du duc de la Vieuville, surintendant des finances.

' Conseiller de la cinquième chambre des enquêtes.

^^Le grand prévôt était alors le marquis de Sourches, dont le fils a

ïissc des Mémoires.

3 De la cinquième chambre des enquêtes : « Prêche la justice, parlant
onjours de règle et de discipline, affeclant de la politesse, ne faisant

lullement sa charge, » etc. (Tableau du parlement.)
"• On trouve dans le Catalogue des partisans un Bordier, sieur du Raincv,

ui s'était fait bâtir en ce lieu un magnifique château. 11 est attaqué avec
iolence dans les Mazarinades ; on lit dans un de ces pamphlets : « Un
ioidier, tirant son illustre naissance d'un chandelier de Paris, a dépensé
lus de trois cent mille écus à jjàlir sa maison du Raiiicy, par une inso-

:-iice sans exemple, mais qui mérilerait, jiour l'exemple, qu'on le logeât
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INïculas FoiKiuet ineltail, coinme ou le voit, un zèle

ardent à organiser ee parlement qui devait paralyser

l'influenee des niagistrals restés à Paris. C'est certaine-

ment à son iniluence qn'il tant attribuer les deux me-

sin-es que la cour adopta presque immédiatement : la

première lut nu arrêt du conseil du roi, en date du

18 juillet, qui annulait l'élection du prévôt des mar-

chands faite dix jours au])aravant, et maintenait- dans

sa dignité l'ancien prévôt Lefèvre, alors absent de Paris.

Le 51 juillet, un nouvel arrêt du conseil du loi or-

donna la translation du parlement de Paris à Pou-

toise, où la cour s'était rendue. 11 fut enjoint à tous les

membres de ce corps de se transporter au lieu lixé, s(ms

peine d'interdiction et de ])rivalion de leurs charges.

En même temps la chand)re des comptes, la c(mr des

aides et le grand conseil étaient transférés à Mantes.

Tous ces actes de vigueur annonçaient l'intention de

relever l'autorité royale. Mais c'était peu de rendre

des ordonnances ;
il fallait en assurer l'exécution, sur-

tout en ce qui concernait le parlement. Ce fut encore

Nicolas Fouquet qui s'en occupa. 11 rédigea un projet de

déclaration pour contraindre le parlement à obéir,

à Monllaucoii, (lui l'ii est tout |ii-oclic..'0n sait qu'à Montfaucou s'élevait le

yibet principal de Paris. Ce fut le lils de ce Bordier qui si^ rendit au par-

lement de l'ontoise, comme le prouve la Mazarinade intitulée le Parle-

ment burlesque de Ponloise :

Ce deuxième au nez boulonné,

Kl de rul)is damasquiné,

Ksi de Boi'dierla j;énilure,

El d'un chandelier la facture.

Son péie fut de tous luéliers,

Et parmi les maletùticrs

A tenu la première place.
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adressa à ses substituts une lettre dans le même sens,

et écrivit à tous les parleraenls du royaume pour leur

faire part des ordres du roi.

Le projet de déclaration, écrit tout entier de la main

du procureur général, porte « que le roi avait eu des-

sein de tirer son parlement de l'oppression en laquelle

il s'est trouvé à Paris depuis quelque temps
;
que, pour

cet effet, Sa Majesté avait envoyé ses lettres de transla-

tion du parlement en la ville de Pontoise, portant in-

terdiction de toutes fonctions et exercice de leurs char-

ges en la ville de Paris et injonction de cesser toutes

délibérations; que lesdites lettres patentes, après avoir

été communiquées par le su])slitut du procureur gé-

néral du roi aux principaux de la compagnie, auraient

été par lui portées sur le bureau de la Grand'Chambre,

toutes les chambres étant assemblées, lequel leur avait

fait entendre la teneur desdites lettres et la volonté du

roi \ Sur quoi, au lieu de déférer et cesser leurs délibé-

rations, ils auraient pris les voix, et, sans porter aucun

respect aux ordres de Sa Majesté, auraient arrêté que

les lettres du roi ne seraient point lues, et même aucuns

d'entre eux auraient été si téméraires de maltraiter et

emprisonner des colporleurs qui vendaient des copies

imprimées de ladite translation, pour ôter au peuple la

connaissance des intentions de Sa Majesté; que non-

seulement ils ont continué leurs fonctions en la ma-

nière accoutumée, mais ont fait défense aux éclievins

de la ville de déférer aux ordres du roi, et ont été assez

' Compai\z les Mémoires d'Orner-Talon , à r,:niiée 1G,V2.

1. 15
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osés de cnsseï' rétablissement du parlement en la ville

de Pontoise, quoiqu'il eût été fail par le roi en personne;

auraient annulé les arrêts du parlement légitime, et se se-

raient portés jusques à cet excès d'avoir dressé des actes

qu'ils qualitient du nom d'arrêts contre ceux des offi-

ciers et fidèles serviteurs du roi qui ont témoigné leur

obéissance et tiennent le parlement par ses ordres, ne

se voulant pas contenter d'être dans la rébellion et fé-

lonie, mais voulant intimider les autres et les empê-

cher de demeurer fidèles, et ce par un mépris et une

désobéissance punissables.

« A ces causes, leur enjoindre de se rendre dans trois

jours, pour tous délais, en ladite ville de Pontoise, sa-

tisfaire à la déclaration du dernier juillet, autrement et

à faute de ce faire, ledit temps passé, que ceux qui con-

linueroiitla fonction et exercice de leurs charges dans

Paris et assisteront aux assemblées tenues par lesdits

officiers du parlement, sous quelque prétexte que ce

puisse être, seront déclarés traîtres et rebelles au roi,

leur procès fait et parfait suivant la rigueur des ordon-

nances, leurs biens acquis et confisqués au roi, les de-

niers en provenant appliqués au payement des gens de

guerre, les maisons rasées, les bois abattus et les offices

supprimés, sans qu'ils puissent revivre, pour quelque

cause et occasion que ce soit, en faveur d'eux, leurs ré-

signataires, leurs veuves ou héritiers.

« Et parce qu'il ne serait pas raisonnable que ceux

qui ont obtenu des survivances fussent punis de la faute

(ju'ils n'auraient pas commise, enjoint à eux de se

rendre pareillement dans trois jours en ladite ville de
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Ponloise, pour y exercer les charges èsqiielles ils ont été

reçus au défaut de ceux qui les possèdent à présent; au-

frement les survivances seront révoquées et les offices

supprimés. Et, attendu la difficulté de faire la significa-

tion à chacun des intéressés, en particulier, de ladite dé-

claration, ordonne que la publication qui en sera faile

et les affiches qui en seront mises en cette ville de Pon-

toise serviront comme significations faites h leur propre

personne. »

En môme temps, Nicolas Fouquel écrivait à ses sub-

stituts pour les engager à se rendre à Pontoise. Le ton

de sa lettre^ était plus modéré : «Messieurs, leur di-

sait-il, le roi ayant voulu transférer le parlement hors

de Paris, je crois qu'en qualité de son procureur gé-

néral, je suis plus obligé de suivre ses ordres et exécu-
ter ses commandements qu'aucun de ses officiers et de
ses sujets, et comme vous êtes tous obligés de dcmeurei-
unis dans ce même dessein et dans une même intention

de vous conformer à tout ce que ma charge exige de
moi, j'espère qu'il n'y aura aucun de vous qui veuille

ni desservir le roi en lui désobéissant ni me désobliger

en prenant uae conduite contraire à la mienne. C'est la

raison pour laquelle j'ai cru à propos de vous informer

que mon intention est de demeurer ferme dans la fidé-

lité que je dois au roi; faire ma charge dans le parle-

ment au lieu où il lui a plu de l'établir par sa dernièi e

déclaration, et de vous convier d'y venir rendre le ser-

vice que vous devez auprès de moi. Ceux qui y vien-

' Mss. I!. I , f. Gaipnières. )i°279y. I» '29.".
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(Iront iiK^ foioiil plaisir. Je no snis pas si dôiaisonnable

que je prétende appeler ceux qui, par des raisons do-

mestiques, auraient peine à quitter leur famille si

promptement sans en recevoir de l'incommodité. Je

laisse cela en la liberté de chacun, et n'y puis trouver à

redire; mais, au moins, je souhaite que ceux qui de-

meureront à Paris n'aillent plus au Palais et ne lassent

plus de tonctions de substituts. Autrement j'aurais sujet

de me plaindre d'eux, et ils auraient regret de me

l'avoii' donné, »

Un manifeste royal, en forme de lellres patentes, fut

adressé à tous les pailements de France et leur lit con-

naître les motifs de la translation du parlement de Paris

à Pontoise. Nicolas Fouquet y joignit la circulaire sui-

vante aux procureurs généraux : « Vous apprendrez,

par les lettres patentes du roi, dont copie est ci-jointe,

les raisons qui ont obligé le roi de transférer son parle-

ment de Paris en une autre ville, lesquelles je n'entre-

prends point de vous répéter; seulement vous dirai-je

que les violences y ont été si grandes contre ceux qui se

sont montrés inébranlables dans la fidélité qu'ils doi-

vent au roi, que la plupart ont été obligés, il y a déjà

longtemps, d'abandonner leurs maisons et se retirer

hors la ville. Pour moi, j'ai suivi leur exemple en con-

séquence des ordres que j'en ai reçus du roi, lesquels

ceux qui oïd l'honneur de posséder les charges que nous

avons sont tenus d'écouter avec plus de respect et plus

exactement que tous les autres. Je vous supplie de vou-

loir présenter à votre compagnie en diligence lesdites let-

tres patentes et l'enregistrement de ces lettres en notre
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parlement, et vouloir vous en procurer et envoyer la

réponse au plus lot, la chose étant de très-grande im-

portance pour le service du roi et pour établir le calme
et la tranquillité dans le royaume; à quoi nous allons

nous appliquer avec soin autant que la fonction de nos

charges le peut permettre. J'espère que vous en verrez

bientôt des effets, si messieurs de votre compagnie veu-
lent s'unir et concourir avec nous dans le même des-

sein. »

Les frondeurs ne se dissimulèrent pas la portée d'un

acte qui allait frapper d'illégalité toutes les mesures du
parlement de Paris. Ils éclatèrent en menaces et firent

pleuvoir les pamphlets contre le parlement de Pon-

toise. Le Mercure de cour, le Porlement burlesque de

Poutoise, la Satire du parlement de Pontoise, etc., s'ef-

forcèrent de verser le ridicule sur les magistrats qui

avaient obéi aux ordres de la cour. Mais la violence même
des attaques atteste l'inquiétude que leur inspirait cette

assemblée. On voit aussi, par les noms cités dans les ma-
zarinades, que Nicolas Fouquet ne s'était pas trompé en
désignant les membres du parlement qui céderaient

aux sollicitations des partisans de la cause royale. Le
premier président, Mathieu >!olé, les présidents à mor-
[ier de Novion et le Coigneux, l'évêque de Noyon, pair

îcclésiastique, les maréchaux de l'Hôpital et deVilleroy,

Dairs laïcs, plusieurs conseillers de la Grand'Chambre,
es présidents des enquêtes Perrot et de Bragelonne, les

îonseillers de Sève, Lefèvre, Tambonneau, de la Barre,

Renardeau, etc., enfin les maîtres des requêtes qui
!faient de quartier auprès du roi, se réunirent le 7 août

15.
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en audience solennelle, et, après avoir entendu la dé-

claration du roi que leur apporta le procureur général

Nicolas Fouquet, ils se constituèrent comme véritable

et seul parlement de Paris. Le lendemain, jeudi, ils ré-

solurent, de concert avec le cardinal Mazarin, d'adresser

au roi de très-humbles remontrances pour demander

l'éloignement de ce ministre'. Elles furent faites par le

président de Novion, et le roi, qui ne paraissait plus

céder à des séditieux, mais déférer aux doléances de

sujets dociles, promit de prendre l'avis de son conseil.

Ce fut à la suite de ces délibérations que Mazarin, s'éloi-

gnant pour la seconde fois, enleva tout prétexte à ceux

qui prétendaient ne combattre que l'aulorité odieuse

d'un ministre étranger et affectaient un respect hypo-

ci'ite pour le pouvoir royal.Ci

1 Mémoires dOmer-Taloii. eu date du S août 1(33'2.



CHAPITRE IX

JUILLET -s EPTEMBliE 10S2

Lo duc d'Orléans est déclaré lieulenant général du royaume et le prince
de Condé généralissime des armées (20 juillet*. — Conseil étahli par
les princes; disputes de préséance; duel de Nemours et de Beaulbrt

(30 juillet]; querelle de Condé et du comte de Rieux (51 juillet). —
Désordres commis par les troupes des princes. — Mécontentement de
la bourgeoisie parisienne; assemblées aux halles et au cimetière des
Innocents (20 août). — Mazarin s'éloigne pour quelque temps; sa cor-
respondance avec les deux Fouquel. — Cliavigny négocie avec la cour
au nom des princes. — Inquiétude que le cardinal de Retz inspire à

Mazarin. — Relz se rend à la cour (9 septembre), et veut traiter

avec la reine au nom du duc d'Orléans. — Il n'y réu'ssit pas. — L'alibé

Fouquet excite la bourgeoisie parisienne et négocie avec Chavigny. —
Assemblée des bourgeois au Palais-Royal (24 septembre); ils se dé-
clarent antilrondeurs. — Conférence de l'abbé Fouquet avec Goulas

(20 septembre). — Il part pour la cour. — On inteixepte nne lettre de
l'abbé Fouquet adressée au secrétaire d'État le Tellier.

En présence des ordres précis et de Tattitude décidée

do la cour, les princes n'avaient plus qu'à déposer les

armes ou à déclarer ouvertement la guerre au roi. Ils

n'hésitèrent pas à prendre ce dernier parti. Le parle-

ment et la bourgeoisie, terrifiés par les dernières vio-

lences, les suivirent pendant quelque temps et parurent

adhérer à toutes leurs résolutions. D>!s le 20 juillet, le

duc d'Orléans fut proclamé lieutenant généial i\u
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royniimc pai' anrl du parlemenl '; le prince de Condé

fut ou nièuie leuips uoiiimé généralissime des armées.

(( (a'\\\ (\u\ ne f'ui'i'ul pas do l'avis de l'arrêt, ajoute

(huer-Talon, rocouuureni, en soi'tant de la Grand'-

(llunnbre, (pi'il élail bien heureux que leur avis n'eût

pas été suivi, parc(3 (pic toutes choses élaient disposées

pour la viiilcucç. » ho pi'oiuier soin du régent fui d'or-

ganiser un conseil de gouvornoinent, où devaient sié-

goi-, avec les deux pi-inccs, le chancelier Pieri'O Ségnicr;

le duc do Nemonrs, prince de la maison de Savoie; le

duc de Beaufort, qui fut bientôt nommé gouverneur de

Paris; le prince de Tarente, de la maison de la Tré-

inonillo ; leducdoUohan, le prince de Guéméuée et plu-

sieurs autres. A peine étal)li, ce conseil donna lieu à

des querelles de préséance et à des scènes sanglanles.

Le duc de Nemours provoqua le duc de Beaufort, son

beau-frère, contre lequel il nourrissait une haine invé-

h'uéo. Le duel ont lieu lo 7)0 juillet, et Nemours y fut

lue'. Le lendemain, le comte de Rioux, second fils du

d'.:c d'Elbouf, ayant disputé la préséance au prince de

Tarente, Condé intervint avec sa hauteur ordinaire, et,

sur un mol blessant du coude de Rieux, il lui donna un

sonfllol. Lo comte riposta par un coup, qui n'alieiguit

(.ondo qu'à l'épaule''. Au moment où le prince saisissait

une épée, les témoins de cette scène, et entre autres le

duc (\g Rohau, se jetèrent enirc lui et le comte de

' Mémoires d'Omcr-Tak»:, ji. .''lOO ùdil. Micliaud et l'oujinilat';.

- Voy. sur ce duel les Méumiic s du Icaijjs el i>aiticiilièrement ceux

de mademoiselle de Moutiieusier ledit. Charpentier, t. II, p. 132 cl suiv.';

2 Ytiy. le Journal de Ditbuissoii-Auhcrnaji cl Irs Méuidires du leuiiis

qui racoiih ut Imis 1rs détails de celle scène.



SUR NICOLAS FOUQUET :' juillet- srrrrMcr.E iGoa' 155

Rieux. Ce dernier fut arrèlé et conduit à la Bastille

par ordre du duc d'Orléans.

Ces luttes scandaleuses déconsidéraient le parti des

princes, et en même temps les excès de leurs troupes

le rendaient odieux. Depuis le combat du faubourg

Saint-Antoine, elles campaient au faubourg Saint-Victor

et pillaient les villages voisins. Sur les plaintes des ha-

bitants \ les princes les éloignèrent, et on les dirigea vers

Corbeil. Mais lorsque les habitants de cette ville appri-

rent l'approche des bandes de pillards, ils coupèrent

leur pont et leur fermèrent le passage. Il fallut ramener

la petite armée des princes à Saint-Cloud, d'où elle con-

tinua de dévaster les campagnes. Plus tard, on voulut

de nouveau l'établir dans les faubourgs Saint-Victor et

Saint-Marceau; mais les habitants se barricadèrent et les

repoussèrent \ Pendant que les troupes des princes se

livraient à ces désordres, les ennemis pénétraient dans

le nord de la France et menaçaient les villes de Grave-

lineset de Dunkerque, anciennes conquêtes du duc d'Or-

léans et du prince deCondé. Ainsi les chefs de la Fronde

sacrifiaient à leur ambition le repos, l'intérêt et l'hon-

neur de la France.

Il était impossible que la bourgeoisie honnête et éclai-

rée ne gémît pas d'une pareille oppression, surtout lors-

qu'il fallut payer les taxes établies par le conseil des

princes. Elle commençait à murmurer, et, dès qu'on

* Ces soldats étaient cousus d'or et d'argent de leurs pillages, dit

Diiliui son-Aubenay, à la date du 2J juillet.

- Ibid., à la date du 50 août. On peut comparer les Mémoires de

mademoiselle de Montpensier Ibid.. \\. 149 et suivants.)
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fut certain que le cardiiKil Miizariii riait parli, elle se

rassembla au cimetière des Innocents el sous les piliers

(les halles pour délibérer sur la situation présente et y

porter remède. Les Parisiens résolurent d'envoyer des

députations au due d'Orléans pour le prier d'éloigner

ses troupes de la capitale, et décidèrent qu'ils s'adresse-

raient directement au roi pour le supplier de revenir

dans sa bonne ville de Paris'. Le parleuKMit exprima le

luème vœu, et les princes déclarèrent qu'ils étaient dis-

posés à s'y rendre, pourvu que la retruite du cardinal

Mazarin fût sans apparence de retour. Ils espéraient,

oràce à cette restriction, éluder les instances des Pa-

risiens. Mais les partisans de la cause royale avaient

repris courage, et ils ne cessèrent depuis cette époque

de manifester lein^s sentiments avec énergie. Nous re-

trouvons toujours à leur tète les deux Fouquet.

Mazarin, qui s'acheminait lentement vers l'exil,

écrivait, de Reims, à l'abbé Fouquet (27 août) : « Je

vous remercie de tout mon cœur de la continuation de

vos soins et de votre affection. Je vous prie d'assurer

atissi M. le procureur général que j'ai une parfaite con-

naissance de la manière dont il agit. Vous lui mande-

rez qu'il faut qne lui et les autres du parlement portent

les choses hautement et avec plus de vigueur que ja-

mais, comme il a été concerté, parce que ceux de Paris

n'oidilieront rien pour affaiblir leurs résolutions ou

mettre de la sédition entr(> eux, n'ayant plus d'autre

ressource; car sans cela il faudra bien qu'à la iln ils se

' .Iflurtidl (II' Diibiiissoii-Aiiheiifni. à l;i iImIi- du 20 noùl.
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iiottent à la raison. Il faudrait lâclier de lairc en sorle

[ue les conseillers du parlement qui est à Pontoise ne

lésemparent point, et d'y en faire venir d'autres. Je

rois qu'il serait bon d'y envoyer quelques-uns des mai-

res des requêtes qui sont auprès du roi, n'étant pas

nalaisé, ce me semble, d'en faire venir d'autres de

'arisen leur place, et ainsi l'on remédiera à l'inconvé-

lient que vous me marquez du petit nombre de mem-
tresdu parlement. » En terminant, Mazarin recomman-

iait à l'abbé Fouquet de veiller à l'union et au concert

le tous ses amis. « Je vous prie, lui disait-il, de faire mes

ompliments à madame et à mademoiselle de Chevreuse,

;t surtout de contribuer en tout ce qui dépendra de vos

oins pour tenir tous mes amis bien unis ensemble, par-

iculièrement M. Servien et M. le Tellier' avec M. le pro-

ureur général, afin qu'ils agissent de concert en tout

e qui regarde le parlement et les propositions d'accoin-

nodement qui pourraient être faites. »

Les princes, voyant que la bourgeoisie, le parlement

t le clergé étaient disposés à envoyer des dépu talion s

u roi poiu' le supplier de rentrer à Paris, annoncèrent

'intention de prendre part à cette démarche, et firent

lemander des passe-ports pour le maréchal d'Étampes,

e comte de Fiesque et la Mothe-Goulas, qui devaient

e rendre à Compiègne où était la cour ''. Leur demande

' Abel Servien et, Michel le 'fellier êliiient, en l'absence de MaZarin* les

leux ministres qui avaient la princijiale influence; mais les Mémoires du
ardinal de Iletz prouvent qu>' Mazarin ne cessait de faire surveiller ces

ints-ministres, comme il les appelle, par ses uffidés, et entre autres par

oiiyo Ondedei et par l'alilié Fou(iuet.

- Journal de Dnbiiisson-Aubenaij , à la date du 27 aoùl.



150 MÉMOIRES

lui jcjcfée, comme ils s'y attendaient. Aussi avaient-ils

adopté d'autres mesures. Ils appelaient eii France des

auNiliaircs allcniaïuls (pie leui' amena le duc Charles de

Lorraine. Méconlciil de la cour (pii uc lui avait pas

rendu ses Klals cl loujunrs avide de pillage, le dnc de

Lorraine vint de nouveau apporler anx princes un se-

cours aussi odieux et aussi inutile que le pi'euiier. Les

lrou|(es des princes rivalisaient de violences avec les

Lorrains. Elles envahirent et pillèrent les fauhourgs

Saint-Germain, Saint-Jacques et Saint-Marceau. Elles

se répandirent eusuile sui' les deux rives de la Seine,

aux fauboui'g's Sainl-Victor et Saiul-Auloine , el conti-

nuéreiit à vivre aux dépens des haltilauls.

Les bourgeois, irrités de la coinluile des jirinces, se

réunirent alors eu plus grand nond)re et avec plus de

hardiesse. «A (pioi bon, disaient-ils', tant de délais*]

(Jue n'alloiis-nous trouver le roi et le prier de venir en sji

bonne ville de Paris? » Les plus intrépides déclarèrenl

anx froiuleurs qu'ils étaient disposés à demander au ro

des troupes pour chasser les bandes de pillards qui rava-

geaient Paris et les environs.

Eu même temps on recevait de Ions C(Més de mau

vaises nouvelles pour le parti des princes : Montroiu

(Cher), une de leurs principales forteresses, était pris

Le chancelier
,
qui pendant qnel(|ue temps avait suiv

le parti des frondeurs, et le président de Mesmes

' Duliuissiui-Vuliency, -i la dalo du 50 noùl. Aiiriiu muU'c contoiiipo

raiii iir (liunic des ilélails aussi coiiiplcls sur l'élat déploralilc de Paris

t'cMi' (•iHH|in'. ,l(' ne lais que reproduire presque texluillcnicnt. ce jouriu

d'un l(''niiiin lu-iilairo.
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élaient allés rejoindre le parlement de Pontoisc, dont

l'antorité commençait à s'établir. Enfin, jlcs politiques

(lu parti des princes reconnaissaient qu'il fallait son-

ger à se réconcilier avec la cour. A leur tète était

Chavigny. « Je vous dirai, dans la dernière confidence,

écrivait Mazarin à l'abbé Fouquet le 5 septembre, que

M. de Chavigny m'a fait savoir, par le moyen de M. Fa-

bert, que M. Goulas se devait aboucher avec vous, et,

connne vous ne m'en mandez rien, cela me met en peine.

Il faudrait vous conduire dans cette conférence, selon

ce que vous diraient MM. Servien et le Tellier, et je

serais d'autant plus aise que les affaires passassent par

les mains de 31. Goulas, que je le sais très- homme
d'honneur et extrêmement des amis de M. le procureur

général. Vous pouvez aller à Pontoisc, et vous m'obli-

gerez de dire à M. le procureur général que j'ai la der-

nière confiance en lui sans aucune réserve. »

Le lendemain, 6 septembre, Mazarin écrivait au pro-

cureur général, Nicolas Fouquet, les lettres suivantes,

qui attestent à quel point il comptait sur lui : « Je

vous suis très-obligé du soin que vous avez voulu

prendre de m' informer de ce qui s'est passé à Pontoisc de-

puis mon départ, et de ce que vous avez appris du côté

de Paris. Je n'ai pas écrit une lettre à M. votre fi'ère

qucje ne l'aie prié de vous bien assurer de mon amitié,

et que je me confie de tout en vous sans aucune réserve.

Je vous confirme la même chose, et j'ose vous dire que,

si vous pouviez voir là-dessus mes véritables senti-

ments, vous en seriez assurément fort satisfait.

« C'est un mal que le nombre de ceux qui composent

I. 14
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le parlement ^ soit si petit; mais comme l'on me mande

de Compiègnc que l'on y envoyait" les niailres des re-

quêtes qui élaient auprès du roi
,
que je crois que M. de

Mesmes et son fds parlaient pour le même effet el en

très-bonne disposition de servir le roi, et que d'autres

conseillers devaieni sortir de Paris pour s'y rendre, je

m'assnrc qu'à présent la compagnie sera bien aug-

mentée.

« Je ne vois pas que de la cour on ait inclination à

permettre à M. de Longueil d'y aller sans tout le reste

de la famille, parce que, s'il y é[ait,il semble que cela

pourrait empêcher en quelque iaçon que l'on n'agit

contre ses proches. Néanmoins, je vous prie d'en mander

votre sentiment à MM. Servien et le Tellier anssi bien

que toutes les pensées qui vous viendront dans l'esprit

sur d'autres matières, parce que je sais qu'à la cour on

y déférera extrêmement.

« Je sais ce que vous a mandé M. Goulas; c'est une

personne pour qui j'ai estime et affection, et que je crois

fort homme d'honneur et bien intentionné. Mais je

veux bien vous dire qu'il semble qu'il use d'une manière

de menaces dans son écrit, et qu'elles sont fort super-

flues à mon égard. Car je vous jure devant Dieu que je

me confinerais avec joie en Canada, si je croyais que

cela pût établir la tranquillité du royaume, et que l'on

se trompe fort si on croit que le désir de mon retour

puisse contribuer en aucune façon à me faire faire un

pas de plus ou de moins en ce que je ne croirai pas être

du S(nTice du loi.

' Il s';igit, knijour^ du parloinoiil de l'diiloise.
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« J'ai trouvé très-judicieux et bien conçu ce que vous

me mandez sur le refus qu'on a fait des passe-ports \

et je ne crois pas que la seconde fois il y eût un incon-

vénient de les accorder conditionnés comme vous le

marquiez et avec les mêmes précautions, c'est-à-dire de

ne souffrir les députés traiter avec personne, et de leur

imposer silence, s'ils voulaient parler d'autre chose au

roi que de remercîments et des offres d'exécuter ce que

Sa Majesté désirait. Mais à présent qu'elle s'est encore

plus engagée à ce refus, je crois que l'on y doit persis-

ter, parce que l'on ne pourrait pas retourner en arrière,

sans que cela fût imputé à faiblesse.

« Je vous dirai de plus sur ce sujet, dans la dernière

confidence, que M. de Chavigny m'a fait savoir, par le

moyen de M. Fabert, que l'on était fort porté à Paris à

l'accommodement, et que M. Goulas se devait aboucher

avec M. votre frère, qui néanmoins ne m'en a rien écrit;

de sorte qu'en ce cas il n'est plus besoin de députation,

et il nous est bien plus avantageux que les choses se

passent par cette voie, parce que, si cette conférence

ne produit rien de bon pour nous, il sera fort aisé à

Leurs Majestés de dire qu'elles n'en ont eu aucune con-

naissance, en cas que les princes en voulussent tirer

avantage en la publiant, et il n'en serait pas de même
d'une députation publique, où il ne se passerait rien

que tout le monde ne sût.

« Je vous prie de faire mes recommandations à

mes amis de delà, et particulièrement à ceux qui sont

du grand secret, et surtout à M. leCoigneux, de qui, à

^ Deinandés par les jiriiicos pour leurs députés. Voyez ei-dcssus, p. 155.
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VOUS parler franchemeiil, j(; vous dirai que la manière

me plaît au dernier point, et que je prétends, à quel-

que prix que ce soil, ([u'il soit mon ami de la bonne

sorte.

« Il est impossible que le cardinal do Retz ne remue

quelque cliose on tout ceci ; il tant bien prendre garde à

lui; car assnrémentil n'a rien de bon dans l'âme, ni poul-

ie roi, ni pour l'Etat, ni pour moi. J'en ai écrit au long

à MM. Servien et le Tellier, et je vous conjure aussi de

n'oublier rien de votre côté pour rompre ses desseins,

en cas que vous les puissiez pénétrer.

« Je vous prie aussi de voir si, par le moyen des amis

que vous avez à Paris, on pourrait adroitement, même

en y employant quelque argent, ramener les esprits à

mon égard, puisqu'ils commencent déjà à éire mal sa-

tisfaits des princes, et qu'il y ^i apparence qu'ils le seront

toujours de plus en plus. »

Une seconde lettre, du même jour, montre quelles

étaient, à ce moment, les inquiétudes du cardinal. II re-

doutait surtout le marquis deCliàteauneuf et le cardinal

(le Retz; il coiuiaissait leur babilelé, leur ambition et

leurs intrigues. « Je vous fais ce mot à part, écrivait-il à

Nicolas Fouciuet, pour vous dire qu'il est faux ([ue M. le

Prince ait envoyé vers moi, comme M. de Cliàteauneuf

a assuré, s'il ne veut entendre ce que M. de Chavigny a

écrit à M. Fabert. J'eusse été de votre avis à l'égard de

la proposition ({ue ledit Cliàteauneuf avait faite d'en-

voyer une personne de coniiance en secret à Paris; car,

corlime vous dites, on aurait pu tout désavouer, si l'in-

térêt du roi l'eût ainsi requis. Mais, si l'abbé Fouqnel a
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VU Goiilas, ce sera la même chose, et beaucoup mieux,

puisque ledit Chàteauneuf ne sera pas même de l'af-

faire.

« Je vous conjure de vous appliquer à rompre, par

toutes sortes de voies, les desseins du cardinal de

Retz, et de croire comme un arliclc de foi, que, non-

obstant toutes les belles choses qu'il fera et les protes-

tations de sa passion au service de la reine et de vouloir

me servir sincèrement et de pousser M. le Prince, il n'a

rien de bon dans l'âme, ni pour l'État, ni pour la reine,

ni pour moi. Il faut donc bien garder les dehors et em-

pêcher qu'il ne s'introduise et qu'il ne puisse jouer en

apparence, ni à la cour ni à Paris, le personnage de

serviteur du roi bien intentionné; car il est incapable

de l'être jamais en effet. Vous n'aurez pas grand'peinc

avec la reine sur ce sujet; car elle le connaît trop bien

pour s'y lier jamais.

« Si par les artifices du cardinal de Retz ou autre-

ment, il s'élevait quelque orage contre moi à Paris,

comme de parler au roi contre mon retour, ou choses

semblables, je crois qu'on pourrait faire en sorte que

toute la maison du roi, y comprenant les officiers des

gardes françaises et suisses, ceux des gardes du corps et

des chevau-légers et gendarmes, parlât avec grand res-

pect au contraire, disant avoir jugé à propos de dire en

ce rencontre leurs sentiments à Sa Majesté, atin qu'elle

sût qu'ils étaient tous prêts à périr pour soutenir son

autorité en une affaire de cette importance, dans laquelle

la cabale et l'artifice agissaient pour des intérêts parti-

culiers et non pas pour le motif de son service. Cette

14.
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proposition est indigeste, et j'espère qn'on ne sera pas

obligé d'en venir là ; mais je \ons dis en confidence mes

pensées, afin que vous y fassiez réilexion en cas de be-

soin, sans en parler à qui que ce soit qu'à la reine.

« Peut-être c'est un soupçon mal fondé; mais je doute

que MM. d'Kpernon et de Caudale tireront de longue à

faire une réponse définitive sur le mariage', et que,

donnant toujours de bonnes paroles, ils tâcheront ce-

pendant de tirer tous les avantages qu'ils pourront.

C'est pourquoi je crois qu'il ne leur en faut accorder

aucun, mais tenir les choses en suspens, et se conduire

en sorte qu'ils connaissent qu'on ne veut rien faire

qu'on ne voie auparavant la résolution qu'ils prendront

sur ledit mariage, et il ne serait pas mal que vous en

dissiez un mot comme de vous à M. de Miossens'. »

On voit, par ces lettres, que Mazarin était vivement

préoccupé des intrigues du cardinal de Retz, et qu'il

ciierchait à les déjouer. En effet, cet ancien chef de la

Fronde, toujours ambitieux et prêt à profiter des cir-

constances, voyait le parti des princes en décadence, et

la bourgeoisie avide de paix, mais encore hostile à Maza-

rin; il espéra que le tiers parti, qu'il avait tenté plu-

sieurs fois d'établir, pourrait eniin triompher^. Sous

* 11 s'apissail du niariago du duc de Caudale, fds du duc d'Épornon,

avec luioniècodu cai'diaal Mnzariu.

- Ccsar-PliL'l)us, coiulo de Miossens, qui devint dans la suite niarc'chai

de P'ranceol lut désigné sous le nom de maréchal d'Albret.

"' Voy. Mémoires du cardinal de lletz-, l. IV, p. Tl et suiv. fédit. Char-

pentier). Retz met siu' le comjjle delà Providence les inspirations de son

ainbiliou : « La Providence de Dieu, (jui, par de secrets ressorts, incon-

nus à ceux uièmes cpi'il fait agir, di^iiose les moyens pour leur fin, se
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prétexte d'aller recevoir la barette, ou bonnet de car

dinal , des mains du roi , il résolut de se rendre

en grande pompe à Compiégne, qu'habitaient, alors

Louis XIV et la reine Anne. L'abbé Fouquet s'opposa

avec beaucoup d'énergie à ce que la cour reçût cet am-

bitieux. C'est Pietz lui-même qui nous l'apprend. « L'abbé

Fouquet, dit-il', revenait à la charge, et soutenait que

les intelligences qu'il avait dans Paris y rétabliraient le

roi au premier jour, sans qu'il en eût obligation à des

gens qui ne proposaient de l'y remettre que pour être

plus en état de s'y maintenir eux-mêmes contre lui. »

Ce témoignage d'un ennemi ne laisse aucun doute sur

le zélé que mettait l'abbé Fouquet à soutenir les [inté-

rêts de Mazarin. 11 dut céder en cette occasion, et, le

9 septembre, le cardinal de Retz partit en grande

pompe pour Compiégne. 11 dit lui-même, dans ses Mé-

moires -, qu'il avait dans son cortège prés de deux cents

gentilshommes et cinquante gardes du duc d'Orléans.

Les députés du chapitre de Notre-Dame, les curés de

Paris et des congrégations religieuses, telles que celles

de Saint-Victor, Sainte-Geneviève, Saint-Germain des

Prés, Saint-Martin des Champs, le suivaient et remplis-

soient vingt-huit carrosses à six chevaux '\

Le 11 septembre, M. de Berlise, introducteur des

ambassadeurs, vint prendre dans un carrosse du roi le

camérier du pape et le cardinal de Pietz. Il les conduisit

servi! dos exhni't;\ti()iis do ces messieurs iiour me porter ;i changer ma
condiiile, » etc.

* Mémoires du cardinal de Retz, iljid.. p. 8'2.

- Il)id., p. 85.

'' Jourml de Dubuisson-Aubenay , à la date du 9 seplcmljrc,
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;m chàfcau de Compiègiio, où le roi remit au cardinal le

bonnet ronge. Le cardinal i)rononça ensuite une haran-

gue, qu'il a eu soin de nous conserver*. Il y reiraçait

les nianx de la France : « Nous voyons, disait-il, nos

campagnes ravagées, nos villes désertes, nos maisons

abandonnées, nos tem|»les violés, nos autels profanés. »

Pour mettre un terme à ces malheurs, il exhortait le

roi à rentrer dans sa bonne ville de Paris, et à imiter

Jes exemples de clémence que lui avait donnés son aïeul

Henri IV. Le roi manifesta, dans sa réponse, des dispo-

sitions bienveillantes pour les Parisiens, mais en se te-

nant dans de vagues généralités.

Après ces pompeuses cérémonies et ces discours

d'apparat, qui étaientbons pour amuser la foule, le car-

dinal de Retz voulut entrer dans le secret des affaires-,

il promit, au nom du duc d'Orléans, que Gaston se sé-

parerait du prince de Condé et signerait la paix de bonne

foi, pourvu que Condé conservât ses gouvernements. On

l' écouta; mais on ne prit pas au sérieux ses propositions.

Lui-même avoue que l'abbe Fouquet, qui se trouvait

alors à Compiégne avec la mission d'éclairer toutes ses

démarches, se moquait delà dépense qu'il faisait^. « Il

est vrai, ajoute Retz, qu'elle fut immense pour le peu de

temps qu'il dura. Je tenais sept tables servies en même
temps, et j'y dépensais huit cents écus par jour. » Le

cardinal prétend qu'il fut dédommagé de ces dépenses

excessives et des railleries de la cour par l'accueil qu'il

' Mémoires de lielz-, ibid., p. 8i-'Jl.

'^ Ibid., p. •»:..

' llml.. |). \0{).
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'cçut à Paris. Ce qui est certain, c'est que sa négocia-

ion échoua complètement. L'abbé Fouquet, au con-

raire, réussit à provoquer dans Paris une manifestation

énergique en faveur de la cause royale. Quant à l'intri-

gue secrète qu'il avait nouée avec Chavigny etGoulas, il

a poursuivit mystérieusement jusqu'au jour où il de-

vint inutile de dissimuler les projets et les forces du

parli de la cour.

Le but principal de cette négociation était de séparer

le duc d'Orléans du prince de Gondé, Mazarin était per-

suadé que le second ne voulait pas sincèrement la paix.

K M. le Prince, écrivait-il à l'abbé Fouquet le 24 sep-

tembre, n'a veine qui tende à l'accommodement, en-

trant en de nouveaux engagements et se liant tous les

jours de plus en plus avec les Espagnols. Quoi qu'il en

soit, il importe d'en être éclairci promptement et de fa-

jon ou d'autre, pour prendre résolution là-dessus. J'ai

écrit au long à M. le Tel lier sur ce sujet, et comme
l'on vous aura donné connaissance de tout pour vous

i)rmcr la réponse que vous avez eue à faire à Paris, je

l'ai rien à ajouter sur cette matière. C'est à ceux qui

igissent sur les lieux par ordi'e de Leurs Majestés à y
mettre la dernière main. Surtout la diligence est néces-

saire, et il ne faut plus faire de renvoi vers moi pour

zel effet.

« 11 faut cultiver soigneusement les bonnes intentions

de M. Goulas et s'en prévaloir pour détacher Son Altesse

Royale de M. le Prince, en cas que M. le Prince ne

veuille point la paix. 11 faudra aussi se souvenir en son

temps de ce qu'il propose pour le cardinal de Retz. Ce-
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pendanl je vous prie de l'assurer de la boune manière

do iriou amitié et de mon estime.

« C'est bien lait d'insinuer à M. de Chavigny qu'il ne

sera pas épargné, si M. le Prince commence une fois à

maltraiter les serviteurs du roi en leurs biens. Au reste,

je ne sais quel sujet nouveau il peut avoir de me haïr

depuis les protestations qu'il me fit du contraire à

Saint-Germain', et qu'il m'a confirmées par diverses

voies.

« La reine a grande raison d'être satisfaite de M. le

procureur général. Je ne vous puis celer l'inquiétude

que j'ai de voir que vous me mandez qu'il mérite bien

qu'on prenne quelque soin de le ménager; car si cela re-

garde la confiance, je pense que M. le Tellier n'en use

point autrement avec lui qu'il ferait avec moi-même. Et

pour l'affection, je ne cède à personne, comme je crois

qu'il est entièrement de mes amis.

« Ce que vous m'écrivez à l'égard de madame la Pa-

latine'- est superflu. S'il est besoin qu'elle agisse, vous

n'avez qu'à conférer avec M. Servien et M. le Tellier de

ce qu'elle aura à faire, et après, sur un mot de la reine,

je vous assure qu'elle fera tout ce qu'on voudra sans hé-

siter. Ce qui est d'autant plusvrai^que je puis vous dire

confidemment qu'elle n'est pas trop satisfaite du cardi-

nal de lletz. »

La fin de la lettre de Mazarin est surtout remarquable.

» Yoy.pliis liaiil. p. 70. los lu'-ociathms tloRi)lian, Cliavipuy cl ^.ollla^;

à Saint-ri(Tiiiaiii-i'ii-I.ayL'.

- Amio (lo Couza-uo, princesse palaline. Ce passage prouve coiiihicii

lîelz se trompe, dans ses Méntoires. lors(pril cite à la date de sep-

Iciiilire Ifib'J, la princesse palaline comme drvonée à sis inlt'rèls.
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Elle prouve (ju'il avait le cœur plus français que ces

pi'inces qui laissaient les Espagnols s'emparei' de Grave-

lincs et de Dunkerque. Après avoir parlé de la difficulté

de secourir Barcelone, qui était encore au pouvoir des

Français, il ajoutait : « Je yous avoue que je suis fort

touché de voir que, nonobstant toutes les peines que

j'ai prises, la Catalogne se perd, et le roi en souffre un

préjudice qu'on ne saurait réparer en des siècles en-

tiers. »

Le jour môme où Mazarin écrivait cette lettre, 24 sep-

tembre, quatre ou cinq cents bourgeois, dirigés par M, le

Prévost, chanoine de Notre-Dame de Paris et conseiller

plercde la Grand'Chambre, se réunirent au Palais-Royal,

et, plaçant à leurs chapeaux des morceaux de papier

au lieu de la paille des frondeurs, annoncèrent l'inten-

tion de rappeler le roi dans Paris, malgré les princes '.

Le duc d'Orléans envoya le maréchal d'Etampespour con-

naître le butde cette réunion. Les bourgeois ne le dissi-

mulèrent pas, et quelques-uns môme, poussant des cris de

menace et de provocation, s'écrièrent : La paille est rom-

oue. Point de princes ; vive le roi, notre seul souverain-

!

Le maréchal d'Étampes, bien loin de pouvoir réprimer

ce mouvement royaliste, fut obligé de prendre le signe

du parti et de rompre la paille. L'abbé Fouquel n'avait

pas manqué de se trouver à cette assemblée. « Dès quej'y

fus, écrivait-il au secrétaire d'État le Tellier, les bour-

' Voy. lo Journal de Dubuissorl-Atibeiicnj, à la date du '24 scpfcmbiT;

3t les Mémoires de mademoiselle de Montpensier, du père Berlhod, de

lletz, Pic, à la inùmcdalc.

- Journal de Dubuisson-Aubenaij, ibid.
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geois, qui élaienl réunis en grand nombre, sont venus à

moi avec la dernière joie, me demandant ce qu'ils

avaient à faire et quel ordre il y avait pour eux. Ils vou-

laient aller au palais d'Orléans ' et exciter des séditions •

par les rues. Je n ai pas cru que l'affaire se dût mal em-

barquer; j'ai pensé qu'il était nécessaire que j'en-

voyasse en diligence demander les hommes de comman-

dement que l'on voulait mctire à leur tête. Il ne faut pas

perdre un moment de temps pour les envoyer. Le ma-

réchal d'ÉUunpes passa ; ils l'ont obligé à prendre du

papier, dont il a été assez embarrassé, et sur ce que je

lui ai dit qu'il en verrait bien d'aulrcs, il m'a répondu

qu'il ne fallait point faire de rodomontades, et qu'il fal-

lait conclure la paix.

« M. le duc d'Orléans a souhaité de me voir; j'ai été

une boiuie he\n-e avec lui; j'ai trouvé seulement qu'il a

un peu insisté sur les troupes ^ disant qu'il ne voulait

que sortir honorablement de cette affaire. Je lui ai dit

que, quand même on les accorderait, elles seraient cas-,

seesanpremierjour.il a ajouté que, si l'on en réfor-

mait d'autres, il consentait que celles-là le fussent

aussi. Il m'a dit qu'il n'était point d'avis que Ton mil

par un article séparé, que M. de Beau fort sortirait de

Paris; qu'il lui ferait fiùre ce qu'il trouverait juste:

que, pour le parlement, il serait bien aise que la réu

nion'^ se fit de manière qu'elle ne blessât point l'autoriti

' Le due d'Orléans, comme on l'a déjà vu, lialjitail le Luxenibonrg-.

2 c'cst-à-dirc sur la conservation des Iroupes dont se composait 1 ai

niée des princes.

5 II s'agissait de réunir en un seul corps les denx parlements siégeai

à Paris et à Pontoise.
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du roi ; mais qu'il serait bien aise que le parlement ne

fût pas mal satisfait de lui. Et par-dessus, M. de Chavigny

m'a assuré que, quand M. le Prince ne s'accommoderait

point, Monsieur s'accommoderait. J'ai vu qu'il vou-

lait être médiateur entre la cour et M. le Prince, ayant

voulu entrer dans le détail de tous les articles. Nous

aurons contentement, pourvu qu'il ne vienne point de

faux jours à travers qui détournent M. le duc d'Or-

léans. Tous les amis de M. le Prince approuvent les

propositions de la manière dont la cour souhaite qu'elles

passent. J'espère une trêve dès demain. Il y a une chose

que M. de Chavigny me propose :' c'est que M. le duc

d'Orléans aurait peine à consentir que M. le. cardinal

fût nommé dans l'amnistie; qu'il élait bon que l'on

cassât tous les arrêts qui ont été donnés, et que M. le

cardinal fût justifié par une déclaration particulière, et

la raison de cela est qu'il fallait que Monsieur reçût

l'amnistie, et qu'il aimait mieux solliciter secrètement

la justification.

« Autant que je puis conjecturer, les affaires réussi-

ront bien. Peut-être demandera-t-on quelque argent

pour le rétablissement de Taillebourg \ Quant à Jarzé -,

n'ayant ordre de rien accorder, je me tiendrai ferme

là-dessus. M. de Broussel s'est démis de la prévôté des

marchands et s'en est repenti deux heures après, et,

sur ce repentir, M. le duc d'Orléans demanda à M. de

' Cette forteresse, qui appartenait au prince de Tarente, avait été

rasée par ordre de la cour.

- René du Plessis de la Roche-Pichemer, un dos petils-maltres attachés

à Condé.

I. 15
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Cliavigny ce qu'il avait à faire. 11 lui répondit : // s'en

est démis, sans vous en parler; parlez-lui en^ sans le ré-

tablir. Si les affaires s'écliaul'ient un peu, c'est un

1 101 mue que je vois bien qu'on pourra accabler.

'( Le cardinal de Relz fut liiei" deux heures avec M. de

Lorraine, et lui Ht espérer de grands avantages, s'il se

voulait lier avec lui, et dit en même temps qu'il a l'ail

avertir les têtes de papier (c'est ainsi que l'on nomme la

nouvelle union) , ([u'il gouvernait tout à la cour, et qu'ils

ne réussiraient jamais s'ils ne le demandaient pour leur

chef. Sur ce, la plupart me sont venus demander avis
;

je leur ai dit (ju'il était bon d'avoir des gens de guerre

à leur tète
;

qu'il fallait faire beaucoup de civilités

au cardinal de Retz, et même, s'il a des amis, lui de-

mander secours; mais (jue, pour suivre ses ordres, cela

n'était pas nécessaire. Demain, à dix heures du matin,

j'aurai la dernière résolution de toutes choses. M. le

Prince, si la paix ne se conclut point, ne voyant plus de

sûreté pour lui dans Paris, emmènera son armée. Il est

nécessaire que l'on nous envoie des placards imprimés.»

Le lendemain, 20 septembre, ral)l)é Fouquet, api'ès

être resté trois heures en conférence avec Goulas et

avoir pris les derniers arrangements, se mil en roule

})our rejoindre la cour"-'.

Le parti royaliste introduisit dans Paris une centaine

d'hommes résolus, soldats déguisés, qui devaient se

' llclz se g-ai'dc liicii d ' parler do celle circonslaiice dan^ j^es Mémoires.

Il ])r('tend t. IV. |i. 117, édit. Ciiarpeiilier). que celle assemblée neiit

aucune iiiipoilaiice el ([ae ces « têtes de papier l'uront huées comme on

liuc les masques. »

- Dubuisson-Aubouay, Journal, à la dalc du 'JU soptenibrc.
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porter aux dernières \iolences contre les frondeurs ob-

stinés*. Si l'on ajoute à ces négociations et à ces agita-

tions intérieures les succès de l'armée de Turenne cam-

pée à Villeneuve-Saint-Georges, l'approche de la cour,

qui s'établit à Pontoise, la maladie et le découragement

du prince de Condé, on comprendra que la Fronde ex-

pirait, et qu'il ne s'agissait plus que de lui porter les

derniers coups. Un incident en retarda la ruine. La

lettre de l'abbé Fouquet, que nous venons de citer,

fut interceptée -, et le duc d'Orléans, pour ne pas rom-

pre ouvertement avec le prince de Condé, suspendit

pendant quelque temps les négociations avec Mazarin.

• Voy. Mémoires de mademoiselle de Montpensier, t. II, p. 179-180

('(lit. Charpentier).

- IMd.. p. 173.



CHAPITRE X

— OCTOBRE 1G52 -

L'al)bé Fouquot s'olistiiie ;i contiiuior les iK'socialions avec los iiriiices.

— Sa passion pour la tliicliesse de Chàlillnn. — Mazarin Tavertit vai-

iienient ([ne le prince de Condé no veni [)as li-ailer sérienseinent avec

la conr (5 octobre . — Il lui conseille d(! s'attacher à sép^^i'fr le duc

d'Orléans de Condé. — L'intérêt véritable dn roi conseille de repousser

les demandes de ce dernier. — Mazarin revient avec plus d'insistance

sur les mêmes idées (9 oclobrel; il sait positivement que Condé (Sl

entré dans de nouveaux onganements avec les Espagnols et leur a pro-

mis de ne pas traiter avec la France. — Madame de Chàtillon est éga-

lement dévouée aux Espagnols. — Tlaintes de Mazarin sur la prolon-

gation de son exil; il espère que le procureur général, Nicolas Fou-

(piel, d('terininera lepai'lenient dePontoise à proclamer son innocence.

— Il riigage l'abbé Fouquet à profiler de la rupture entre le prince

de Condé et Cliavigny pour assurer 'e succès des négociations avec le

duc d'Orléans. — Violence de Condé envers Cliavigny; maladie et mort

de ce dernier 11 octobre]. — Erreurs de Saint-Simon dans le récit

de ces faits. — Attaques dirigées à la cour contre l'abbé Fouquet; on

lui enlève la direction des négociations avec les princes. — Le procu-

reur-général, Nicolas Fouquet, se plaint vivement à Mazarin de la con-

duite des ministres qui entourent la reine et de la rupture des négo-.

ciations. — Il pense que l'on devrait profiter de la bonne dispo.sition

des Parisiens pour ramener le roi dans son Louvre. — Le parlement

siégeant à Pontoise est tout entier de cet avis, et c'est en son nom (pi'é-

crit le procureur général.

Lorsque l'abbt^', Foutiuel, ([iii s'élait rendu à Compiè-

gne avec les dernières eoudilions des princes, fut de

retour à Paris, il trouva le duc d'Orléans plus froid. Les
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princes exigeaient de nouvelles garanties, et il était fa-

cile de reconnaître que le traité était ajourné. Cepen-

dant l'abbé, qui portait dans la conduite des affaires

plus d'ardeur que de prudence, ne se découragea pas. Il

était d'ailleurs entraîné dans cette circonstance par un

autre sentiment. La duchesse de Châtillon, qui était tou-

jours chargée de soutenir les intérêts de Condé, avait

un charme irrésistible pour l'abbé Fouquet, et cette

passion ne lui laissait plus toute sa liberté d'esprit pour

discerner la vérité. Mazarin lui répétait vainement que

le prince de Condé ne voulait pas traiter sérieusement,

et qu'il en donnait aux Espagnols des assurances posi-

tives. « 11 est aisé à voir, lui écrivait-il encore le 5 octo-

bre, que M. le Prince se moque de nous et n'a nulle envie

de conclure. Vous vous étiez très-bien conduit à l'égard

de S. A. R. (Gaston d'Orléans), et vous aviez mis les

choses au point que nous pouvions souhaiter, pour nous

assurer de S. A. R., de ceux qui étaient de la confé-

rence et des autres, en cas que M. le Prince ne se fût

pas satisfait des conditions que vous lui portiez, comme

son Altesse Royale et les autres vous témoignent de

croire qu'il le devrait être. Mais je crains que le mal-

lieur de votre dépêche, quia été interceptée, n'empêche

que nous ne recevions pas du côté de S. A. R. tous les

avantages que nous pouvions raisonnablement attendre,

« Je veux croire néanmoins que l'on trouvera quelque

expédienlpour toutréparer, ci que vous n'oublierez rien

auprès de M. de Choisy ^ et de M. Coulas, qui témoi-

' M. de Choisy était chancelier du duc d'Orléans. Sou fils, l'abbé de

(.'.lioisy, a laissé des Mémoires sur le règne de Louis XIV.

15.
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gnent avoir ])oiiiio inlciilioii et (|iii sont intéressés à la

chose, afin (juils ])resseiil S. A. R. à ne marchander

plus en cette occasion de se séparer de 31. le Prince, qui

fait voir clairement n'avoir autre but que la continua-

tion de la guerre; et ce serait le pins grand service que

vous puissiez rendr»^ à TElal.

« Pour ce qui est de M. le Prince, (juand il serait au-

tant de l'avantage du service du roi, comme il y est tout

à fait opposé, qu'on Ini accordât tout ce qu'il demande,

ce relâchement serait attribué à l'impaliencc que j'au-

rais de mon retour, puisque déjà l'on dit qu'il me le

fera acheter par l'établissement de la fortune de tous

ses amis; mais cela ne me mettrait guère en peine, car

si M. le Prince avait une véi'ilablc envie de s'accommo-

der, et que l'inlérèl du roi obligeât Sa Majesté à coiisen-

tir à toutes les choses qu'il demande, je serais le pre-

mier à prendre la hardiesse de les conseiller à Sa

Majesté. 11 me serait aisé de faire voir que ce n'aurait

pas été par le motif de mon retour à la cour, puisque

je ne bougerais pas d'ici ' ou de Sedan.

« J'écris au long à M. le Tellier sur loutes les choses

que vous avez rapportées. C'est pourquoi je ne vous fais

pas une longue lettre, vous priant seulement de m'aimcr

toujours et de croire que vous n'aurez jamais meilleur

ami que moi, et d'assurer M. votre frère de la même
chose. »

Le 9 oclobre, Mazarin revenait avec une nouvelle in-

sistance sur l'impossibilité de se fier au prince de

^ Ma/;iriM (l;iit iilors diuis l:i prliii' villi' ili^ lloiiilldii.
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Condé : « Je suis surpris do voir que vous n'ayez pas en-

core reconnu que M. le Prince ne vent point d'accom-

modement, et que toutes les vétilles auxquelles il s'ar-

rèfe sont des prétextes qu'il prend et non pas la véritable

cause qui l'empêche de conclure, ce qui est si vrai que

si on pouvait, sans exposer à un dernier mépris l'au-

rité du roi, lui accorder non-seulement les choses aux-

quelles il insiste, mais même d'autres pour ses intérêts

ou ceux de ses amis, je mettrais ma vie qu'il ne s'ac-

commoderait point, et je ne hasarderais point grande

chose, sachant dans quel engagement il est encore de

nouveau avec les Espagnols par des promesses positi-

ves que ^int-Agoulin » a fait de sa part au roi d'Es-

pagne, et par celles qu'il a fait faire au comte de Fuen-

ialdagne, lequel n'a jamais été plus assuré qu'il ne l'est

i présent de M. le Prince. Quelque chose qu'on lui

misse offrir, il ne conclura. rien qu'au préalable le roi

l'Espagne n'ait reçu les satisfactions qu'il souhaite pour

a paix générale. Et comme il y a diverses personnes à

^aris du parti de M. le Prince qui savent ce que dessus,

e croyais qu'il vous aurait été aisé de l'apprendre.

« Je vous dirai encore, dans la dernière confidence,

[uc les Espagnols se tiennent aussi assurés de madame de

^hàlillon qu'ils le sont de M. le Prince, et que Viole

t Croissy- savent cela encore mieux que moi. Je

ous conjure de n'en parler à qui que ce soit ; car vous
•

' C'était un des ag-enis do Condé dans ses négociations avec l'Espagne,

nniine on le voit paroles Mémoires de Pierre Lenet.

- Le président Viole et Croissy-iMniquet étaienf membres du parlement
t dévoués au parti des princes.
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savez à (lucl poiiil jn mo lie cii vous, mais croyez qu'il

n'y a rien de si vrai que ce que je vous dis.

« Vous vous souviendrez bien ((ii'à Sedan vous me té-

moignâtes (jue vous croviez ({iic M. le Prince s'accom-

moderait à (le l)ien moindres conditions que celles que

vous lui avez portées, et })eut-élre qu'en ce temps rna-

<lame de Cliàtillon avait d'autres idées que celles qu'elle

a présentement.

« Hier au soir, j'ai eu nouvelle que le gouvei'neur de

Cliarlemont avait dit que M. le Prince avait dépêché au

comte de Fuensaldagne, depuis que vous traitiez avec

lui, pour l'avertir de ne s'alarmer pas, quelque chose

(|u'il entendît dire de son acconuTiodement, à cause de?

conditions avantageuses qu'on lui offrait, et qu'il l'ùl

bien assuré qu'il tiendrait la ])nrole qu'il lui avait don-

née; mais qu'il élait obligé de se conduire dune cer-

taine façon, atin d'entretenir les peuples de l'union avec

S. A. R., leur faisant toujours croire qu'il avait passion

de s'accommoder, et se servant de divers prétextes pour

ne le faire pas.

« Pour ce qui est de la peur dans laquelle vous étiez,

par la leiulresse que vous avez pour moi, que la délibé

ration que l'on devait faire dans le conseil du roi ne me

fit tort, vous n'en devez point avoir d'inquiétude; car je

vous assure que je n'en ai pas la moindre, quelque

chose que l'on y puisse résoudre, tant je suis persuadé

que rien n'est capable de faire accommoder présente-

ment M. le Prince.

« Au reste, si l'on trouve que j'aie jamais promis des

lettres de duc à madame de Cliàtillon et le rétablisse-
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ment des fortifications de Taillcbourg', je veux passer

ponrun infâme, n'ayant jamais dit autre chose, à l'égard

du prince de Tarente, si ce n'est que le roi ferait exa-

miner favorablement ses raisons pour le rang qu'il pré-

tend ; et que pour les dommages qui avaient été faits

en sa maison, M, le Prince pourrait donner telle somme

que bon lui semblerait sur celle que le roi lui accor-

derait. »

Dans la suite de cette lettre, Mazarin se plaint vive-

ment de la prolongation de son exil, qui, d'après les

promesses qu'on lui avait faites, ne devait durer que

peu de temps. Il aurait voulu que son innocence fût

proclamée par le parlement de Pontoise. L'on sent

percer dans cette partie de sa dépêche l'impatience et

l'inquiétude. « Je suis assuré, écrivait-il, de divers parle-

ments qui n'attendent que de recevoir la déclaration

de mou innocence pour rectifier les affaires. 11 me sem-

ble que je me suis conduit en sorte, depuis ma retraite de

la cour, que je n'ai pas démérité des bonnes intentions

que les principaux du parlement de Pontoise, qui sa-

vent le secret, avaient pour moi. Je devais être éloigné

de la cour un mois, sans sortir du royaume. Cependant,

il y en a tantôt deux que je suis parti, et trente-six

jours que je suis en une petite chambre de ce château

de Bouillon, sans que j'aie encore dit un seul mot, quoi-

que vous sachiez que ce n'est qu'un trou, et que j'y suis

exposé aux incuries du temps. Il ne m'est pas même
possible de me parer du vent et de la pluie ; mais comme

' Il s'agissait ici des condiUons que le parli des princes réclamait en

faveur du prince de Tarente, comme on l'a vu plus haut, p. 109.
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jo me ih ankiiif ou M. votre frère qu'en moi-même, je

m'assun; (luil iroul)licra rien pour surmonter tous

les obstacles (|ue l'on pourra faire à ma justification,

étant ce me semble assez raisonnable qu'un homme

(|ui a toujours été innocent cesse d'être criminel.

« Je suis en peine si vous avez reçu ma dépêche du

24 du passé, dont vous ne m'avez rien mandé, .le m'as-

sure que si vous voyez quehiue chose (pii n'aille pas

bien pour mes intérêts, vous m'en avertirez avec l'af-

fection que vous m'avez toujours témoignée, et que vous

et M. votre frère piofilercz auprès de MM. de Chavigny

et Goulas de la mauvaise inlention de M. le Piince pour

les obliger à porter S. A. R, à se réunir avec Leurs Ma-

jestés, à (pioi vous servira beaucoup la brouillerie que

vous me mandez être entre M. le Prince et M. de Cha-

vigny. »

La colère de Coudé contre Chavigny, à laquelle Ma-

zarin fait allusion dans cette lettre, devint fatale à l'am-

bitieux négociateur. Le prince était malade, comme on

Va dit i)lus haut. Chavigny alla le visiter ; mais il en fut

li'ès-mal reçu. Coudé s'emporta avec sa violence ordi-

naire; ses paroles furent si amôres et probablement si

vraies dans leur rudesse, qu'elles émurent profondé-

ment Chavigny, il fut saisi de la fièvre, et en rentrant

chez lui, il se mit au lit pour ne plusse relever. Le car-

dinal de Retz alla le voir, mais Chavigny ne le reconnut

pas. 11 en fut de même du prince de Condé. Ce dernier

étant dans la chambre où expirait Chavigny : Ce fut

chez moi, dit-il, que le mal lui prit. — // ed vrai., répli-

(jua la duchesse d'Aiguillon, // est vrai., monsieur., ce
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fut chez vous qu'il prit le mal; ce fut chez vous, en effet.

Son ton et son geste, ajoute Conrart \ faisaient assez
entendre sa pensée.

Ainsi se termina, à l'âge de quarante-quatre ans, une
vie empoisonnée par l'ambition. Chavigny, au milieu
des richesses, affectait une indifférence philosopliiquo
pour les honneurs et môme le rigorisme religieux;
mais il ne sut jamais ni se résigner au repos ni saisir
le pouvoir qu'il poursuivait avec une ardeur passionnée.
Il espéra d'abord arriver à la direction des affaires par
le testament de Louis XIII

; mais il se vit annulé dans le

conseil par Mazarin. Il tenta ensuite de faire une cabale
dans le palais du duc d'Orléans et de dominer ce prince ;

mais il fut supplanté par l'abbé de la Rivière. Il voulut
profiter des désordres de la cour et du parlement pour
devenir leur arbitre, et s'élever au premier rang dans
le conseil; il en fut puni par la prison et l'exil. L'intri-
gue qu'il noua en 1649, avec le duc de Saint-Simon et

le prince de Condé ^ n'aboutit qu'à l'arrestation des
princes. Lorsque le cardinal eut quitté la France en
1651, Chavigny revint à Paris et entra au ministère,
mais ce fut pour quelques mois seulement

; il ne lit qu'y
semer la discorde et y recueillir l'exil. Enfin sa der-
rière négociation fut une de ces menées souterraines où
1 ciiercha à tromper tout le monde : Mazarin, en lui

)romettant de le réconcilier à la fois avec le duc d'Or-
éanset avecCondé; les deux princes, en s'en servant

'On peut comparer sur la niorl dcCliaviyay lei Mémoires de Conrart
eMoHcjlat et du cardinal de Retz.
- Voy. plus lunil, p. 30 et suiv.
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pour parvenir nu pouvoir. Mais sa politique égoïste fut

enfin démasquée, cl il péril victime de son ambition.

Saint-Simon, le grand |)eiiilre du dix-scpliéme siècle,

a saisi avec sa vigueur ordinaire les principaux traits

de celte physionomie, mais en mêlant le vrai et le faux :

« Il esldiflicile, dit-il ', d'avoir un peu lu des histoires et

des Mémoires de Louis Xlll, et de la minorité du roi

son fds, sans y avoir vu M. de Chavigny faire d'étranges

personnages auprès du roi, du cardinal de Richelieu,

des deux reines, de Gaston, à qui, bien que secrétaire

d'Élat, il ne fut donné pour chancelier, malgré ce

prince, que pour être son espion domestique. 11 ne se

conduisit pas plus honnêtement, après la mort du roi,

avec les principaux personnages, avec la reine, avec le

cardinal Mazarin, avec M. le Prince, père et fils', avec

la Fronde, avec le parlement, et ne fut fidèle à pas un

des partis qu'autant que son intérêt l'y engagea. Sa ca-

lastrophe ne le corrigea point. Ramassé par M. le Prince,

il le trompa enfin, et il fut découvert au moment qu'il

s'y attendait le moins. M. le Prince, outré de la peifidie

d'un homme qu'il avait tiré d'une situation perdue,

éclata et l'envoya chercher. Chavigny, averti de la co-

lère de M. le Prince dont il connaissait l'impèluosité, fit

le malade et s'enferma chez lui; mais M. le Prince,,

outré contre lui, ne làta point de cette nouvelle dupe-'

» Mémoires de Sninl Simon, ('(lit. lliuliollo. in-S", I. T. ]>. (l'i-Hô.

- Henri de Bourbon, prince de Coudé, el Louis de Bourl>ou, duc dEii-

j^liien, (lui, nprcs la mort de son père, prit le nom de prince de Condt'

ou simplement d(> M. le Prince. C'est ce dernier qui est connu dan

l'iiistoire sous le nom de grand Condé.
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rie, et partit de l'hôtel de Condé, suivi de l'élite de

eette florissante jeunesse de la cour qui s'était attachée à

lui, et dont il était peu dont les pères, ou eux-mêmes,

n'eussent éprouvé ce que Chavigny savait faire, et qui

ne s'étaient pas épargnés à échauffer M. le Prince. Il

arriva, ainsi escorté, chez Chavigny, à qui il dit ce qui

l'amenait, et qui, se voyant mis au clair, n'eut recours

qu'au pardon. Mais M. le Prince, qui n'était pas venu

chez lui pour le lui accorder, lui reprocha ses trahisons

sans ménagement, et l'insulta par les fermes et les in-

jures les plus outrageants. Les menaces les plus mépri-

santes et les plus fâcheuses comblèrent ce torrent de

colère, et Chavigny de rage et du plus violent déses-

poir. M. le Prince sortit après s'être soulagé de la sorte

en si bonne compagnie. Chavigny, perdu de fous côtés,

se vit ruiné, perdu sans ressoures et hors d'éfat de pou-

voir se venger. La fièvre le prit le jour même et l'em-

porta trois jours après. » Toute cette mise en scène est

dramatique et fait honneur à l'imagination de Saint-

Simon; mais une grande partie est de pure invention.

La visite de Condé à Chavigny, le cortège qui l'entoure

et qui l'excite à la vengeance, tout cela a été imaginé

par Saint-Simon, comme le prouvent les récits contem-

porains de Monglat, de Conrart et du cardinal de Retz '.

La mort de Chavigny ne suspendit pas les négocia-

lions. Coulas continuait de traiter au nom du duc d'Or-

léans, et madame de Châtillon défendait les intérêts du
prince de Condé avec d'autant plus de succès, que Fabbé

' J'ai d(''j;i indiqué plus liaut, p. 39, note 3, la cause de la haine de
Saint-Simon, ou plutôt de son père, contre Chavi^niy.

'• l(i
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IVmquel, épris d'une iblle passion, n'était plus en étal

,le discerner les pièges qu'elle lui tendait. Les ennemis

,1e labbéne tardèrent pas à s'en apercevoir. La violence

,1c son caractère, ses imprudences et son avidité lui

avaient suscité, même à la cour, de nombreux adver-

saires. Parmi eux se plaçait le secrétaire d'État, Michel

le Tellier. D'un caractère froid et réservé, d'apparence

modeste, habile à dominer ses passions et à deviner

celles des autres, le Tellier s'était maintenu auprès de

la reine à force de zèle, d'application à ses devoirs, de

linesse d'esprit et d'obséquiosité de caractère. L'abbé

Kouquet, avec ses emportements et ses passions impé-

tueuses, n'avait pas les sympathies de ce secrétaire

d'État. Mazarin, qui les dominait et savait se servu- de

la finesse de le Tellier comme de l'ardeur de l'abbé

l',iu(iuel, les avait maintenus eu bonne harmonie. Mais,

depuis l'éloignement du cardinal, le Tellier avait fait

ressortir dans le conseil du roi les fautes de fabbé Fou-

quetetsa passion aveugle pour madame de Chàtillon.

Ce fut d'après son avis que la reine enleva à l'abbé la

direction des négociations, qui se continuaient avec le

duc d'Orléans, et le remplaça parle conseiller d'Etat,

Etienne d'Aligrc, grave personnage, qui devint chance-

lier de France après la mort de Séguier.

L'abbé Fouquet et son frère le procureur général fu-

rent profondément blessés de cette espèce de disgrâce.

Le procureur général surtout le prit sur un ton assez

haut. Il accusa le conseil du roi d'avoir rompu les né-

gociations et empêché ainsi le retour du cardmal en

France. Il évitait de parler de la disgrâce de son frère,
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mais il déplorait la faute de ceux qui s'opposaient au ré-

tablissement de la paix. Dans cette lellre, le procureur

général avait soin de ne pas parler en son nom, mais au

nom du parlement réuni à Pontoise ^

« J'ai grand déplaisir, écrivait Nicolas Fouquct à Ma-

zarin, de voir les serviteurs de Voire Éminence déchus

de l'espérance qu'ils avaient eue de la voir présente-

ment l'entrer dans l'autorité avec l'agrément et salisfac-

tion de tous les peuples, du consentement des princes

et du parlement et dans la réjouissance d'une paix si

universellement souhaitée. Cependant je ne sais par quel

malheur ou mauvaise conduite on a rendu toutes ces

bonnes dispositions inutiles, et il semble qu'on prend à

tâche de les ruiner, en sorte qu'elles ne puissent plus

être rétablies. Votre Éminence aura appris les articles,

qui étaient en contestation, les tempéraments dont on

convenait, et je ne puis croire qu'elle n'y eût donné les

mains. L'article de la cour des aides -, étant remis à six

mois, était un lien nécessaire, au moins pendant ce

temps, entre Votre Éminence et M. le Prince ; autrement

il eût rendu cette condition inutile, aussi bien que celle

des troupes et la plupart des autres qui sont remises à

un autre temps; il eût eu l'oliligalion à Votre Éminence

d'avoir terminé l'affaire avec confiance de part et d'au-

tre, et on eût pu prendre des mesures secrètes contre

les ennemis communs. Cependant les peuples, lassés

d'une si longue guerre, se fussent remis en leur devoir,

' Celte lettre autographe se trouve dans les Mss.de la B. I. F. (jaigniéres

11° 2709, f» 298 et suiv.

- Il avait été question de la suppression de cette lour.
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les troupes se seraient séparées, l'autorité du roi réta-

blie, son âge plus avancé, Votre Éminence bien confir-

mée; et on renverse tout sans que personne puisse en

pénétrer le fondement!

« Si les armes du roi étaient de beaucoup supérieures

aux autres, que le duc de Lorraine fût détaché des Es-

pagnols, qu'il y eût espérance prompte d'une paix au

dehors et que le roi n'eût plus qu'à réduire les rebelles,

j'aurais estimé qu'il vaudrait mieux encore souffrir un

peu et faire une paix plus ferme et plus durable, en

la faisant plus honorable ; mais, après avoir négligé les

bonnes dispositions de Paris et avoir coulé tout ce temps

favorable sans en profiter, avoir laissé fortifier leurs ar-

mées de celles des Espagnols qui sont prêtes à entrer,

et dépérir les nôtres, persuader les peuples que ceux

du conseil du roi ne veulent point de paix, et se rendre

aujourd'hui plus difficiles quand la guerre est plus mal

aisée à soutenir, c'est un raisonnement que peu de per-

sonnes peuvent comprendre.

« Pour faire échouer cette affaire, on s'est servi du.

prétexte de suivre exactement un mot tiré des lettres de

Votre Éminence, qu'il fdUail rommtnnqtwy celte affaire

au conseil, et ce prétexte va flure nailre de nouveaux

obstacles. La jalousie entre ceux du conseil et le dessein

de plaire à la reine, ou d'avoir plus de part au secret

les uns que les autres, feront toujours échouer toutes

les propositions qui seront remises pour y être déUbé-

rées, à moins qu'elles soient entièrement résolues au-

paravant par Votre Éminence, et je suis si convaincu de

cette vérité, cpie je suis assuré qu'il n'y en a aucun en
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son àme qui ne juge raccommodement nécessaire, et

qui n'y eût donné les mains, si- la chose avait été con-

duite par son ordre et de sa participation. Ceux de notre

compagnie, qui sont les plus fermes et les mieux in-

tentionnés, sont dans cette même pensée et ont grand

regret de voir échapper une occasion si favorable du

retour de Votre Éminence et de voir cesser les trou-

])les. Il y a des temps où il faut perdre quelque chose

pour en sauver davantage. La conjoncture du souhait

(|ue faisaient les peuples de Paris de revoir le roi était si

avantageuse, qu'il est à craindre que les mêmes choses

accordées dans un autre temps ne soient pas reçues

avec une même joie, après que les peuples animés au-

ront repris leur ancienne rage. La lettre, qui fut sur-

prise au valet de mon frère, avait laissé une défiance

dans l'esprit des chefs du parti contraire, laquelle étant

cultivée après l'accommodement terminé, les aurait

empêchés de jamais se rejoindre. En un mot, pour ne

point ennuyer Votre Éminence sur cet article, je suis

persuadé que les affaires de deçà n'iront pas bien qu'il

n'y ait une personne qui décide avec plein pouvoir des

affaires de cette qualité
; mais, d'une autre part, il est à

craindre que le retour de Votre Éminence ne fasse quel-

que méchant effet, si l'on n'est d'accord, ou si nos forces

ne sont supérieures, ou si le roi ne se rend maître de

Paris, auquel cas Paris est si fatigué, qu'il ne remuera

plus pour quelque cause que ce puisse être.

« Pour se rendre maître de Paris, il n'y a aucun des

serviteurs du roi, ni dedans, ni dehors, qui ne soit d'ac-

cord qu'il ny a qu'à le vouloir, et que, si le roi envoie

16.
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demander deux des portes aux habitants pour être gar-

dées par son régiment des gardes, et qu'il aille ensuite

dans le Louvre, cpie tout Paris ne se déclare d'une si

grande hauteur, et que les princes seront contraints de

s'enfuir. 11 est certain que, dès le premier jour, les or-

dres du roi s(M'()nt exécutés par tous. Les officiers légi-

times seront rétablis eu leui'S fonctions; les portes se-

ront fermées aux ennemis ; l'amnistie sera publiée telle

que Votre Éminence le peut souhaiter, et notre compa-

gnie * réunie dans le Louvre en présence du roi, La

joie en sera si universelle, les acclamations publiques

si hautes, qu'il n'y a aucun homme assez hardi pour

y trouver à redire, et j'estime que cette justitîcatiou

de Votre Éminence dans Paris par la compagnie

réunie est plus honorable et plus avantageuse que tout

ce que l'on peut penser. J'ose dire à Votre Eminence

qu'il n'y a qu'une action de cette cpialité (pii jmisse

tout bien rétablir, et qu'elle est si facile et si indubita-

ble, qu'il n'y a point de gens qui osent la contrarier, si

ce n'est par jalousie. L'armée des princes étant décam-

pée favorisera le passage du roi. On fortifiei'a les gardes

des autres troupes, le roi, demeurant maître de deux

portes qu'il ne faut plus jamais quitter, ii'a et viendra

comme il lui plaira. La Bastille n'oserait refuser d'obéir

en donnant quelque médiocre récompense', et, dans

cette première joie, en prenant bien ses avantages, le

' Le pai'loniciit qui(''lnit (livis('', pni'tie à rontoisp, ]iarlio ;i l'aris.

- Le pouvcn leur de l;i llaslillc ('lail , cmiiiiMMiii l'a vu ]i lus liant, un frnii-

dciii', la Liiii\i(T(', liU ilii foiisrillor, l'icrrc Ilroiissrl.
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'oi peut tout ce qu'il voudra. La conjoncture de la ma-

adie de M. le Prince est favorable. Il n'y faut pas per-

Ire un moment. Ni les Lorrains ni les Espagnols ne

'engageront point dans Paris, et bientôt vous aurez la

)aix, ou du moins la guerre au dehors.

« Je suiiplie Votre Éminence et la conjure de consi-

[érer que ce que j'ccris n'est point intéressé
;
que tous

eux qui n'ont point de jalousie les uns contre les au-

res pour traverser leurs avis ou se prévaloir du désor-

re sont tous dans ce sentiment. Tous ceux de notre

ompugnie, après s'être bien éclaircis du dedans de

aris dont chacun reçoit par jour plusieurs lettres, sont

3US dans la même pensée. MM. les présidents de No-

ion, le Coigneux, de Mesmes, M. Ménardeau, mon
"ère, et cinq ou six autres conseillers, et généralemeiTt

)us conviennent d'un même principe. Nous savons

Kit ce qui se dit au contraire; nous savons les senti-

lents de ceux du conseil, et, après tout bien examiné,

ous convenons tons, sans aucune contradiction, qu'il

lut promptement, ou l'accommodement en quelque

lanière que ce soit, comme il est proposé, ou le voyage

u roi prompt à Paris, et nous croyons la chose si cer-

line, que nous irons tous avec le roi et donnerons les

rrêts que l'on voudra dans le Louvre. Tous ceux qui

îstent un peu bien intentionnés se joindront à nous,

t les autres, auteurs du mal, n'osant y paraître, le roi

îra maître des délibérations. Ce que j'écris à Votre Emi-

ence est au nom de tous ces Messieurs, qui m'ont

hargé de vous écrire, et qui vous écriraient aussi s'ils

vaient un chiffre. Nous supplions Votre Éminence de
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nous faire savoir une réponse proniple, les moments

étant précieux en celte occasion. »

Il y a, dans toute cette lettre, un ton de vigueur et

de fermeté (jui atteste cpie les Fouquet avaient le sen-

timent de leur importance et des services qu'ils ren-

daient au cardinal. On y sent en même temps l'auto-

rité d'un parti triomphant, qui croit pouvoir rame-

ner le roi dans son Louvre et qui s'indigne de relards

pusillanimes. Mazarin était le principal auteur de ces

délais, parce qu'il aurait voulu accompagner Louis XIV

dans sa rentrée soleimelle à Paris. Mais, n'osant pas dé-

couvrir le fond de sa pensée, il s'attacha, dans sa ré-

ponse à Nicolas Fouquet, à expliquer et à justifier la

rupture des négociations avec les princes.



CHAPITRE XI

— OCTOBIïE 1G52 —

iiquii'lude que les divisions du parti royaliste inspirent à Mazarin. —
Dans sa réponse au procureur général (12 octobre], il montre que le

prince de Condé n'a jamais traité avec sincérité et que n'espérant pas

conclure la paix avec lui, il a dû en référer au conseil du roi. — Il est

disposé, quant à lui, à demeurer exilé toute sa vie si le service du roi

l'exige, et approuve le projet de ramener le roi à Paris. — Peu de

sincérité de cette lettre. — Mazarin est plus explicite avec l'abbé Fou-

quet : il exprime le désir devoir continuer les négociations particulières

avec Goulas, et souliaite que l'on détermine le duc d'Orléans à se re-

tirer dans son apanage. — Mazarin souliaite vivement entrer à Paris

avec le roi; il va se rendre à Sedan et se teinr prêt à rejoindre la cour,

dès qu'il sera nécessaire. — Inquiétude que lui inspirent le cardinal de

Retz et ses relations avec l'hôtel de Clievreuse. — L'abbé Fouquet re-

çoit d'un des confidents de Mazarin des renseignements sur les causes de

sa disgrâce. — Il conserve toute la confiance du cardinal, qui le charge

de hâter son retour, au moment où la cour se rapproclie de Paris. —
Départ de Condé et du duc de Lorraine (15 octobre). — Entrée du roi

à Paris (21 octobrel.

Mazarin voyait avec peine la division se mettre dans

e parti royaliste au moment où son triomphe sem-

)lait assuré. Il se hâta dï'crire au procureur général

ît à l'abbé Fouquet pour les apaiser. 11 parla au pre-

nier avec les ménagements qu'exigeait la dignité d'un

magistrat, interprète des opinions et des vœux du par-

ement fidèle. Quant à l'abbé Fouquet, il s'efforçait de
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lui ouvrir les yeux cl de lui prouver (juil élail dupe de

uiadanie de Clifitillon, uiais il évilail de blesser la va-

iiilé d'iui })ar!isan aussi dévoué. C'est seulcuieul dans

la lellre d'un conlideul du uiiuislre (pie l'on trouve

loute sa pensée. Ce dernier plaisante l'abbé l'ouciuetsur

l'influence qu'exercent les beaux yeux de madame de

(-liàtillon, et, en même temps, il lui fait entendre que

c'est \v secrétaire d'État le Tellier qui l'a desservi près

de la reiue, et lui a fait enlever la direction de la négo-

ciation avec les princes. Le ton de ces trois lettres

marque bien les nuances et fait connaître les intrigues

secrètes qui s'agitaient à la cour en l'absence du cardi-

nal. Voici d'abord la lettre que Mazarin écrit au procu-

reur général, Nicolas Fouquet, en réponse à ses

plaintes :

« Je vous suis trés-obligé des bons avis que vous me

donnez de concert avec MM. les présidents, auxquels je

vous prie d'en faire mes remerciments, et de les assu-

rer que je conserverai toujours une particulière recon-

naissance de l'affection qu'ils me témoignent. Il n'y

aurait rien de plus fort ni de plus judicieux que le rai-

sonnement que vous faites louchant l'accommodement

avec les princes, si le principal fondement sur lequel

vous l'établissez pouvait subsister; mais vous présuppo-

sez (pie M. le Prince donnerait volontiers les mains à

l'accommodement, et il n'y a rien de si certain que ja-

mais il n'eu a été plus éloigné (pi'à présent et n'a été

plus persuadé de pouvoir aisément faire réussir ses des-

seins, étant pour cet effet entré en de nouveaux engage-

ments avec les Espagnols, qui sont si étroits et si précis,
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jiie, quand mùine il lui viendrait des pensées de s'ac-

îomniodcr, il ne passerait pas outre, qu'an préalable il

le leur eût fait donner satisfaction par la paix générale,

;omme il est porté par son traité, et comme depnis peu

1 en a fait faire des promesses positives de sa part à don

jOuis de llaro par Saint-Agoulin, qui est en Espagne, et

[ Fuensaldagne par Saint-Romain et par d'autres qu'il

ui a dépêchés après lui, le priant de ne concevoir au-

;un soupçon du contraire sur le bruit des négociations

[ui seraient sur le tapis, auxquelles il était obligé de

trêter l'oreille, pour ne s'attirer pas la haine des peu-

»les et pour ne donner pas sujet à M. le duc d'Orléans

e se séparer de lui. C'est la pure vérité que je vous dis,

t je n'ai pas eu grande peine à me confirmer dans cette

réance, après avoir vu le refus qu'il a fait des marques

extraordinaires de la bonté du roi, que M. l'abbé

ouquet lui avait portées ; de sorte que ce n'est pas le

lus ou le moins des conditions du traité qui en arrête

conclusion, mais le défaut de volonté en M. le

rince.

« Je demeure d'accord de ce que vous dites que,

3ur rétablir l'autorité royale, pacifier le dedans du

)yaume et faire cesser les maux que la guerre civile

it souffrir, le roi se devrait beaucoup relâcher, et

)us voyez bien aussi à quel point on l'a fait, puisque

ufe la cour en a murmuré jusqu'à dire que je faisais

Dn marché de l'intérêt du roi, parce que cela servait

1 mien particulier. Enfin, il est assez vraisemblable

ue, si M. le Prince avait eu la moindre disposition à

accommoder, il ne se serait pas arrêté de le faire pour
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la siippr(!ssion de la cour des aides et pour procurer

plus ou moins d'avaulages au comte du Dauguion.

« Eu outre, il faut considérer que M. le duc d'Orléans,

(jui témoigne une si grande passion de faire son accom-

modement avec M. le Prince, est tombé d'accord qu'on

lui accorde plus de grâces qu'on ne devait. En dernier

lieu, S. A, R. et M. de Lorraine se sont laissés entendre

sur ce sujet à diverses personnes, qu'on n'avait pas

grand soin à la cour déménager la dignité du roi, et

vous aurez même su que M. de Chàteauneuf a publié

partout ([u'il avait offert de faire conclure l'accounno-

(lement à des conditions bien plus bouorables et plus

avantageuses pour Sa Majesté que celles qu'on a envoyées

à M. le Prince par M. votre frère.

« Il est vrai que, lorsque j'ai vu que tout ce qui se

traitait avec M. le Prince élait public, tant à Paris qu'à

la cour, el qu'il n'y avait pas grande apparence de rien

conclure, j'écrivis que j'estimais du service du roi que

l'on examinât cette affaire dans le conseil, afin de ne

demeurer pas seul garant de l'événement, et qu'on ne

donnât pas sujet à ceux dudit conseil qui n'étaient pas

de ce secret, de blâmer également la conduite qu'on

aurait tenue, soit que la cliose réussît ou ne réussît

pas.

« Vous me dites que mon retour à la cour dans la

condition présente des afflûres pourrait peut-être faire

un méchant effet. Cependant, lorsque j'en partis. Ton

ne présupposait pas que les princes se dussent accom-

moder; mais nu contraire que, mon éloignement n'em-

pêchant pas que la guerre ne continuât, les peuples se
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dessillant les yeux connaîtraient à la lin que je n'étais

que le prétexte et non pas la cause dès maux qu'on leur

faisait souffiir; ce qui étant, je pourrais m'en retour-

ner auprès de Leurs Majestés avec toute sorte de raison

et de bienséance, et avec l'applaudissement de tout le

monde. Cependant, sur le point de mon retour, je vous

puis assurer avec sincérité que je n'en ai nulle déman-

geaison, et que, si je croyais que ma demeure pour

toute ma vie en ce lieu pût, en quelque façon, contri-

buer au service du roi et au bonheur de ses sujets, je

ly établirais avec plaisir, sans que personne m'en pût

empêcher. Mais j'ose dire, sans aucune préoccupation

et sans autre égard que celui du bien de l'État, que ma
présence à la cour peut être encore plus utile, les mou-

vements présents continuant, que s'ils étaient apaisés,

et je me flatte dans la créance que les intérêts de MM. les

présidents, les vôtres et ceux de tout le parlement se

rencontrent dans cette pensée.

« Pour ce qui est de nos forces, je vous assure

qu'elles ne sont pas si peu considérables, que nous

soyons en état de beaucoup appréhender les ennemis,

et qu'elles augmenteront tous les jours, en sorte que je

ne crois pas qu'il nous soit fort mal aisé de les empê-

cher de prendre des quartiers d'hiver en France, Si

l'accommodement se fait avec M. le duc d'Orléans,

comme il y a grande apparence, tout ira à souhait, et,

quand il y aurait des difficultés, je m'assure que Son

Altesse Royale voyant le roi s'approcher de Paris en ré-

solution d'y entrer, elle ne l'empêcherait pas de passer

outre.

I. 17
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« Par les avis que je reçois, je vois (lue la disposition

(le la ville de Paris est aussi l)0nne qu'elle a jamais été
;

que le roi est en étal d'en pioiiler, et que tout le monde

s'applique à la cour, afin (|ue Sa Majesté le puisse faire

avec une entière sûrelé. Sur quoi j'ai écrit comme je

devais, étant de voire avis qu'un semblable coup peut

exti'èmement contribuer à réiablir l'autorité du roi et

mettre ses affaires en tel état, que, (juand il sera con-

traint à continuer la guerre élrangère et domesli(jue,

ayant Paris de son coté, il en ait plus de moyen et de fa-

cilité.

« Je crois que ce que vous me dites de faire la réu-

nion du parlement dans le Louvre est en cas qu'il ne se

fil point d'accommodemenl. Car cela étant, il serait

Ijien plus avantageux, et pour le roi, et pour vous au-

tres, Messieurs \ que les officiers qui sont à Paris sor-

lissent pour tenir quelques séances à Pontoise. A quoi

j'estime d'autant plus qu'ils consentiraient, que M. de

1)esançon m'a assuré de la part de M. de Nesmond que,

si le roi les mandait pour aller à Saint-Germain, ils y

obéiraient trés-volonliers. Je lui ai fait réponse là-dessus

que je ne me mêlais de rien; mais que, s'il avait quel-

que chose à proposer, il se devait adresser ou à vous ou

à quelqu'un des ministres du roi. »

Celte lettre, destinée à être montrée aux membres du

parlement siégeant à Pontoise, est loin d'exprimer toute

la pensée de Mazarin : il glisse rapidement sur son désir

de rentrer à Paris avec la cour, et il ne parle que de l'in-

Noui que l'on ddiiiuiil dordiiuiire aux iiiciubres du jKirk'incul.
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férèt public dans une circonstance où il était dirio-é
avant fout par son intérêt personnel. Quant à la disgrâce
<lc l'abbé Fouquet, il s'en tait aussi ])ien que le procureur
général, quoiqu'elle fiU la véritable cause du ton de
dignité offensée qu'on remarque dans la première
partie de la lettre de ce dernier. Mazarin se borne à ex-
pliquer pourquoi il a dû soumettre la question de la
paix au conseil du roi. Avec l'abbé Fouquet, le cardinal
est beaucoup plus explicite : il ne craint pas d'aborder
le point délicat. Il montre à son contident qu'il s'est
trompé sur les dispositions de Condé et de madame de
Chàtillon; mais il conserve l'espoir qu'il pourra dirirrer
par l'intermédiaire de Goulas, une négociation séparée
avec le duc d'Orléans et le déterminer à se retirer dans
son apanage de Blois. Enfin Mazarin insiste sur son vif
flesir de rentrer à Paris avec le roi. « J'avais eu quelque
chagrin, lui écrit-il, de ce que vous n'étiez plus re-
tourné à Paris, et qu'on eût employé un autre que vous
en la négociation avec Son Altesse Royale; mais je vois
que les choses continuent toujours à se traiter par l'in-
telligence qui est entre votre frère, et M. Goulas. Je
m'assure que l'affliire ne changera point de flice et que
vous aurez l'un et l'autre la principale part à la conclu-
sion, à laquelle.il me semble que l'opiniâtreté de M. le
Pnnce, la bonne intention de M. Goulas et beaucoup
d autres raisons contribuent extrêmement.

« J'attends cependant avec impatience des nouvelles
fie ce qui se devait dire en la conférence qui devait être
faite, si l'accommodement se peutftiireavec Son Altesse
Royale en la manière que vous me l'écrivez, et qu'elle
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demeure d'accord de s'en aller dans son apanage. C'est

tout ce que nous saurions souhaiter, et ce serait un

grand mallieur s'il demeurait à Paris gouverné par

M. le cai'dinal de Uelz, M. de Chàteauneuf et autres de

cette cal)ale-là, puisque, par ce séjour, nous serions ex-

posés aux mêmes inconvénients où l'on est tombé par

le passé.

« Je vous remercie du conseil que vous me donnez de

m'approcher, et du désir que vous témoignez que je

sois en état de pouvoir accompagner le roi à Paris. Je

vous avoue confidemuKMit que c'est une chose que je

souhaiterais, et pour la dignité de Leurs Majestés, et

pour ma réputation, et pour l'avantage qu'en retireront

messieurs du parlement de Paris qui est à Pontoisc, par

le concert avec lequel on agirait en tontes choses, et

surtout par l'intelligence (}ue j'aurais avec M. votre

frère, duquel je ferai toujours une estime particulière,

et je m'y fie à un tel point que je n'oublierai rien, afin

qu'il soit tonte ma vie un de mes plus intimes amis.

« Je tais donc état de partir un de ces jours pour aller

à Sedan. Je ne m'avancerai pas plus avant, mais je me
tiendrai prêt pour me rendre en diligence à la cour,

aussitôt que l'on le jugera nécessaire, et comme vous

avez bien pris d'autres peines pour moi, je m'assure

que vous ne refuserez pas de prendre encore celle de

m'écrire toujours quand vous aurez quelque chose d'im-

portant à me faire savoir sur ces sujets ou sur tel autre

que ce puisse être

.

« J'avais oublié de vous dire que je sais de source

certaine que le cardinal de Retz est dans le dernier bien
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avec M. de Lorraine, de façon que, s'il est vrai, comme
tout le monde dit, que celui-ci ait tout pouvoir sur l'es-

prit de M. le Prince, il ne faut pas douter qu'il ne vienne
cà bout de seconder ledit cardinal, dans la pensée que,
pendant que lui et M. le Prince tiendront la campagne
avec les ennemis, ils auront Son Altesse Royale de leur
côté, le laissant entre les mains du cardinal de Retz,
qui paraît agir de concert en toutes choses avec madame
de Chevreuse. »

Cette insinuation contre madame de Chevreuse, qui
avait pendant quelque temps soutenu énergiquement
Mazarin, n'est pas la seule que Ton trouve dans les

lettres du cardinal. Les Mémoires de Retz parlent
aussi de tentatives de rapprochement qui eurent lieu

à cette époque entre lui et l'hôtel de Chevreuse';
mais il ajoute qu'il ne s'y prêta pas. Ce qui est certain^

c'est que les pamphlets du temps signalèrent ce rap-
prochement des chefs de la vieille Fronde et la confor-
mité de leur génie. Une des mazarinades, intitulée la

Vérité, insiste sur ce point : « On examine la conduite
delà duchesse de Chevreuse; on n'y rencontre jamais
qu'une importune suite de souplesses qui s'engagent in-

sensiblement l'une après l'autre, et dont elle ne se dé-
gage jamais. On examine l'économie du cardinal de
Relz, et la même confusion la rend désagréable. La pre-
mière ne vit que par les tempêtes qu'elle a soulevées;
point d'ordre, point de calme, point d'économie dans
sa conduite. Le cardinal de Retz ne se brouille pas

* Voy. Mémoires (le Relz (odil. Cliari)eii1ier), t. IV, p. 148.

17.
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moins. Sa conduite n'est autre chose qu'une suite de

souplesses enticlacées les unes avec les autres; il ne

finit jamais, parce que, en sortant d'un ahîme, il tombe

dans un autre. Il a l'intrigue inépuisable. »

L'abbé Fouquet, initié à tous les secrets de l'hùtel de

Chevreuse, savait à ([uoi s'en tenir sur les avances que

l'on liiisaitde ce coteau cardinal de Retz. On voulait

amener Paul de Condi à conclure un traité (pii féloi-

gnàt de Paris et du duc d'Orléans qu'il gouvernait. Ce

qui in(piiétait davantage l'abbé Fouquet, c'était le parti

(|ui se formait à la cour contre lui, et qui déjà lui

avait infligé une sorte de disgrâce. Fn de ses amis, qui

avait suivi le cardinal dans son exil, lui donna sur ce

point d'utiles renseignements. Nous ne pouvons affirmer

(jnel était cet ami qui garde l'anonyme. 11 est probable

cependant que c'était un des secrétaires intimes de Maza-

rin, Roussercau ou Hoze. Le premier est peu connu; le

second, qui devint après la mort de Mazarin, secrétaire

de Louis XIV et qui tint la plume, comme on disait alors,

avait un esprit piquant, libre et hardi pour un homme

de cour. Il sut tenir tête aux Condé '. Je pense que la

lettre suivante est de lui. Ce qui est certain, c'est

qu'elle fait bien connaître la situation de l'abbé Fou-

(piet à cette époque, les accusations de ses ennemis, les

espérances ambitieuses qu'ils lui prêtaient, et Festmie

qu'en faisait Mazarin.

« Je ne m'étais pas trompé, quand je vous ai écrit que

vous ne manqueriez pas d'envieux qui tâcheraient de

' Mémoires de SaiiU-Simon, (édil. Hachette), in-8, t. 111, p. ^8 elsuiv.

On trouveiii dans ces Mémoires lieaucoiip de détails sur Hoze.



SUR NICOLAS FOUQUET 'octobre lesa) 19Î)

censurer votre conduite pour vous discréditer. Diverses

personnes de la cour ont écrit contre vous, vous accu-

sant particulièrement d'être contraire à l'affaire de Pa-

ris ', soit parce qu'on ne vous en avait pas donné part

dans le commencement, ou parce cpie vous aviez si fort

dans l'esprit l'accommodement de M. le Prince, par le-

quel même on marque que vous prétendiez vous élever

à la pourpre, que vous ne pouviez goûter aucune autre

voie que l'on voulût prendre pour avancer le service du

roi. On a été jusqu'à dire que, quelque esprit qu'eût

madame de Cliàtillon, ses veux sont encore plus élo-

quents que sa bouche, et qu'il n'y a point de raisons

qui ne cèdent à leur force. Enfin, ils concluaient que

tout le monde connaissant à présent clairement que

M. le Prince ne veut point de paix, la passion que vous

témoigniez était une marque, ou de peu de clairvoyance,

ou d'opiniâtreté, ou de préoccupation. Mais je vous puis

assurer sans déguisement que tout ceci ne vous a point

nui auprès du patron, et que vous y êtes mieux que ja-

mais. Je vous supplie cependant de tenir ce que dessus

secret, parce qu'il serait bien difficile, si vous en té-

moigniez quelque chose, qu'on ne se doutât que c'est

moi qui vous en ai averti, M. le Tellier étant un de

ceux qui vous a porté le plus de charité.

« Aussitôt que Son Éminence vit que l'on vous avait

substitué M. d'Aligre, elle me témoigna en être fort fâ-

chée. Je lui dis que, si on pouvait vous accuser de quel-

' H s'agit probableniciit cki coup do main qui devait livrer Paris au

roi. On a vu, au contraire (p. 170;, que l'abbé Fouqnet en était un des

jirincipaux instigateiu'S.
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que chose, ce ne saurait être que de n'avoir peut-èlre

pas assez d'expérience pour les grandes affaires. Il me
répliqua (jue vous aviez assez de capacité, et que vous

riiez connu pour un homme d'honneur; que tout le

monde, par cetU^. raison, so fierait en vous, et que vous

étiez plus propre qu'auciui autre à cette négociation,

outre que Gonlas étant un de vos amis, il serait plus

aise de traiter avec vous qu'avec aucun aufre; enfin,

([n'en toutes façons, il ne faisait aucune comparaison de

M. d'Ahgre avec vous, et (pi'il était marri de ce choix.

Ce qu'il m'a encore confirmé ce matin dans son lit, et

m'a chargé de vous le mander, ne vonlant pas vous en

écrire lui-même.

« Je vous supplie de nous faire retourner bientôt à

Paris en quelque façon que ce soit, car ce n'est que là

que je peux rétablir ma santé, qui est encore languis-

sante. Il n'y a point de nouvelles de la cour dont je

sois si curieux et si impatient, que de savoir comment je

suis en riionneur de votre l)ienveillance ; car n'ayant

reçu aucune marque de votre souvenir depuis votre dé-

part, je ne sais point si vous ne m'avez point disgracié,

quoique je sois plus que jamais votre très-huinble ser-

viteur. »

Les lettres de Mazarin à l'aljbé Fouquet prouvent

également (pi'il avait conservé toute la confiance du car-

dinal. C'est à lui que Mazarin s'en remet du soin de ga-

gner les Parisiens pour préparer sa rentrée dans la ca-

pitale en même temi-s qu'aura lieu celle du roi. « Leurs

Majestés, lui écrivait-il le 17 octobre, s'approchent de

Paris avec un (U'ssein formé d'y enti'er. Je vois que



SUR NICOLAS FOUQUET (octobre lesa' 201

c'est une résolution prise et qui ne peut être que très-

utile ; mais je vous dirai confidemment que j'aurais sou-

haité pour la dignité du roi, pour Fintérèt même des

Parisiens, pour celui du parlement qui est à Pontoise,

et particulièrement des amis que j'ai dans cette compa-

gnie, et pour ma propre réputation ^, que l'on eût fait

en sorte que j'eusse eu l'honneur d'y accompagner

Leurs Majestés. A quoi ce me semble on n'aurait pas

trouvé d'obstacle. Si les choses étaient encore en cet

état, comme je le crois, que cela se pût faire, je me
promets que vous y contribueriez en tout ce qui dépen-

drait de vous pour me donner cette nouvelle marque

de votre amitié. »

Mazarin n'obtint pas la satisfaction qu'il désirait si

vivement
; mais du moins la victoire du parti royaliste

fut complète. Condé, abandonné depuis longtemps par

le duc d'Orléans , avait quitté Paris en même temps que

le duc de Lorraine (13 octobre). La cour élait venue

s'établir à Saint-Germain, où elle avait reçu des dépu-

tations des bourgeois pour presser le roi de rentrer dans

Paris. Déjà le maréchal de l'Hôpital avait été rétabli dans

la dignité de gouverneur, et l'ancien prévôt des mar-

chands, le conseiller Lefèvre, élait rentré en fonctions

(17-19 octobre). Cependant Mazarin, qui suivait les

mouvements des partis et qui recevait sans cesse les

avis les plus détaillés, était loin d'être sans inquiétude.

La présence du cardinal de Retz à Paris et l'intluence

* Mazarin a déjà manifesté son désir presque dans les mêmes termes.

Je n'ai pas supprimé la répétition, parce qu'elle me semble caracté-

ristique.
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qu'il exeiçail sur le duc d'Orléans le préoccnpaieul vi-

vement. « On m'assure, écrivait-il à l'abbé Fouquet

(17 octobre), que madame de Clievreuse et le cardinal

de Retz sont dans la meilleure intelligence; que beau-

coup de personnes sont de cette intrigue, et qu'assuré-

ment il y a sur le tapis quelque chose qui doit bientôt

éclater. Je vous prie de dire au fidèle^ d'y prendre bien

garde et de tâcher de pénétrer ce qui en est par le

moyen qu'il a, puisqu'il n'y en peut avoir de meilleur*.

C'est, à mon avis, la chose à laquelle on doit le plus

s'appliquer dans l'état présent des afl'aires. Je vous prie

d'en parler à la reine, et il serait bon aussi de savoir de

la Palatine ce que le cardinal de Retz se promet '\ On dit

qu'il est raccommodé avec M. le Prince par le moyen du

duc de Lorraine, et que tous les deux contribuent à le

rendre maître de l'esprit de Son Altesse Royale. Je ne

le crois pas tout à fait; maison doit tout appréhender

du naturel des gens à qui nous avons affaire. »

Ce qui paraît certain, au milieu des intrigues com-

pliquées de cette époque, c'est que Retz ne négligea

rien pour s'emparer de l'esprit du duc d'Orléans* et lui

inspirer des résolutions énergiques. Tout ce qu'il put

ol)lenir du prince fut de rester au Luxembourg et d'y at-

* Je suppose que le fidèle est l'abbé Fouquet lui-uièine. Toutes ces

lettres sont en grande partie cbiffrées, et les noms di'^uisés de manière

à dérouter ceux qui les auraient interceptées.

- 11 est probablement question ici des relations de l'abbé Fouquet avec

mademoiselle de Clievreuse, dont on a parlé plus liant, p. 99.

5 Nouvelle preuve que le cai'dinal de Retz était joué par Anne de Gon-

zague, dans laquelle il mettait la plus grande confiance.

* Mémoires du cardinal de Retz-, t. IV, p. \'>i et suiv. édit. Cbar-

pontier
)

.



SUR NICOLAS F 110 U ET [ocromu: mi) 205

tendre l'airivée du roi. Gaston, qui avait eu un si triste

rôle pendant la Fronde, ne pouvait compter ni sur le

peuple ni sur l'armée. A la première injonction, il se

retira à Blois. Louis XIV fît son entrée à Paris le '21 oc-

tobre an milieu des acclamations qui saluaient le retoui'

de l'ordre et de la paix, après avoir trop souvent retenti

en l'honneur des factions et même des armées étran-

gères ^ Le lendemain, le roi tint au Louvre un lit de

justice et fit lire quatre déclarations. Par la première,

il accordait l'amnistie; la seconde rétablissait le parle-

ment à Paris
; la troisième exilait un certain nombre

de frondeurs et défendait au parlement de se mêler des

affaires puldiques. Enfin, par la quatrième, le roi insti-

tuait une chambre des vacations.

' « Us en fireiil presciiio autant, dornièreineiit pour M. de Lorraine, n

lisait Tureane le jour même de l'entrée du roi à Paris. [Mémoires de
Hetz; t. IV, p. 131-15-2

i
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I/;ililié Fouquct ost cliiir^r j)ai' Maznrin de prépiU'cr son retour à Paris,

cl do soulcnir ses iiiti'i'èts auprès de la reine Anne d'Autriclie '21 oc-

tobre). — Nécessité de punir les chefs de la révolte et surtout de faire

sortir de Paris le cardinal de Retz. — L'alib(' Foucpu tdoit insister sur

ce point, auprès du procureur fjénéral son Irère. — Mazarin conseille

d'envoyer Retz en ambassade à Rome. — H eiiyape l'abbé Fouquet à

s(^ tenir en garde contre les violences de Retz, qui a juré de se venyer

de lui. — INouvelles instances de Mazarin auprès des deux Fouciuct

poiu- qu'ils disposent les esprits en sa faveur, et que les arrêts du par-

lement contre lui soient annulés par inie déclaration royale. — Zèle

de l'abljé Fouquet et du iirocurevn- général pour ruiner les ennemis

de Mazarin, et particulièrement le cardinal de Retz. — Négociations

avec ce prélat; elles sont rompues. — Lutte de l'abbé Fouquet contre

Retz; il lui tient tète partout et propose de lui enlever l'autorité

épiscopale dans Paris. — Arrestation du cardinal de Retz (19 décembre^
— L'abbé Fouquet en avertit le premier Mazarin; ruine du parti de

la Fronde. — Sei'vices rendus par les deux Fouquet. — Leur avidité

el leur aml)ition. — Promesses de Mazarin.

Le jour même où le roi rentrait à Paris (21 oclobre),

Mazarin écrivait à l'abbé Fouquet : « Prenez bien garde

que l'on formera des difficultés pour empêcher ou au

moins pour relarder mon retour, particulièrement

après que les Parisiens seront satisfaits par celui du roi

en leur ville. Le cardinal de Retz ne sera pas un de

ceux qui y travailleront le moins. Je vous prie de n'ou-
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blier rien pour inspirer de plus en plus aux habitants

des sentiments favorables pour moi. En quoi je m'as-

sure que vous serez bien secondé par ceux qui ont agi

pour le service du roi à Paris dans ces dernières ren-

contres, et notamment par M. de Pradelle '. En cas que

quelque chose n'aille pas bien à mon égard, dites-le

hardiment à la reine, et proposez les expédients que

vous jugerez à propos pour y remédier. » Ainsi c'est

l'abbé Fouquet qui devient l'intermédiaire entre la reine

et Mazarin exilé.

Le 24 octobre, le cardinal, qui venait de recevoir la

nouvelle de Fentrée de Louis XIV à Paris, insiste sur les

mesures nécessaires pour assurer le triomphe de la

cause royale. « Je suis ravi, écrivait-il à l'abbé Fouquet,

de la manière en laquelle le roi est entré à Paris, et de

la résolution qu'on a prise d'en faire sortir les factieux;

mais j'ai bien peur que quelques-uns d'entre eux, ou

par l'entremise de leurs amis à la cour, ou autrement,

ne trouvent moyen d'en éluder l'exécution. C'est pour-

quoi, je vous prie de nouveau, de dire à la reine confi-

demment de ma part qu'il fl\ut faire avec hauteur et

fermeté ce qui a été arrêté là-dessus, parce que si on

souffrait que quelques-uns de ces chefs d'émeute,

comme Eroussel ou autres, restassent à Paris, ce serait

y laisser une semence de révolte, et cette tolérance se-

rait réputée une manifeste faiblesse, parce que l'on

verrait qu'en même temps que l'on punit quelques sé-

' Cet officier, qui servait dans les gardes-françaises, avait élc, dès la

fin de septembre, nn des principaux émissaires de Mazarin et de l'abbé

Fouquet.

1. 18
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(litieux, on en épargne les chefs principaux. Il n'y a

personne (jui i)uisse être avec raison d'autre avis que

celui où je vois que vous êtes, et j'en ai beaucoup de sa-

lislaction, ni'assurant ([ue c'est aussi le sentiment de

M. votre frère.»

Parmi les cliefs de la sédition que Mazarin craignait

que l'on n'épargnât, le cardinal de Retz était toujours

au premier rang. Il insiste sur ce point avec l'abbé Fou-

([uet, comme avec le procureur général. « Je crois,

écrivait-il à l'abbé Fouquet, qu'il est impossible ([ue le

repos et l'obéissance envers le roi puissent s'ajuster avec

le séjour du cardinal de Retz à Paris. Il donnera des

méfiances et embarrassera, autant qu'il, pourra, l'esprit

de S. A. R. pour l'empêcher de s'accommoder et de

sortir de Taris', et, en cas qu'elle y soit contrainte, il

n'oubliera rien, atin qu'elle ne s'en éloigne pas, et fera

de continuelles cabales pour le faire revenir et pour

troubler les affaires plus qu'elles n'ont jamais été. Je

vous prie donc de dire à M. le procureur général qu'il

faut s'appliquer sérieusement à ceci, comme à la chose,

qui, à mon avis, est la plus importante. Il n'y a personne

qui le connaisse mieux que vous, et vous savez si
j
ai

lien négligé pour l'obliger h être de mes amis, et que

toutes mes diligences et ses paroles n'ont abouti à rien,

parce que \c fonds de la probité n'y est pas. Si on le

pouvait envoyer à Rome, comme il l'a fait offrir lui-

même, par la princesse Palatine ^ d'y aller quand le roi

• A celhM'iio.nu' le duc dOrléluis :nait déjà (luillé Piuis. Miv.iuiii n'eu

avait pas encore reçu la nouvelle.

2 Relz prétend (pic les ollies vinrent tle la coiir, el «lue ce tut Servien
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voudrait, ce serait un grand coup; mais je ne crois pas

qu'il s'y résolve jamais de son gré. Je vous prie d'en

conférer avec M. votre frère, et de dire après à la reine

de ma part tout ce que vous aurez jugé à propos sur ce

sujet.

« Comme vous êtes des témoins irréprochables de

tout ce qui s'est passé entre lui et moi, et que vous sa-

vez son peu de foi et ses mauvaises intentions, je sais

qu'il vous appréhende fort, et que sur ce que vous mar-

quiez quelque chose à son désavantage dans votre lettre

qui a été interceptée \ il a dit qu'il se vengerait de vous.

A quoi je vous conjure de prendre bien garde; car c'est

un homme dont l'humeur et la conduite vous doivent

faire croire que, s'il en avait la facihté, il le ferait en-

core plutôt qu'il ne le dit. »

La présence du cardinal de Retz à Paris était la prin-

cipale cause qui s'opposait à l'entrée de Mazarin dans

cette ville. De là sa haine violente contre un adversaire

qui l'empêchait de réaliser le plus ardent de ses désirs.

Toutes ses lettres recommandent d'user de sévérité en-

vers les ennemis, et, en même temps, on y voit percer

l'impatience de revenir à Paris. Après avoir remercié

l'abbé Fouquet d'avoir réchauffé en sa faveur le zèle

du prévôt des marchands nouvellement rétabli : « C'est

une occasion, lui disait-il, en laquelle tous les bons

serviteurs du roi doivent faire les derniers efforts pour

relever son autorité, étant certain que l'on fera plus de

(liii les lui fit au nom do la reiiio. yMémoires, t. IV, p. 155-150, édit.

Cliarpenticr.'i

* Yoy. plus haut, p. 170.
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chemin maintenant en un jour que Ion ne saurait faire

dans un autre temps en six mois, et j'ai été bien aise de

voir par votre lettre que vous n'approuviez pas certaines

tendresses que l'on avait pour des gens attachés au

parti des princes, parce qu'il est certain qu'elles ne

sont pas de saison, et il sera très à propos, après que

vous en aurez concerté avec M. votre frère, que vous

preniez occasion d'en parler souvent à la reine, lui di-

sant que je vous en ai chargé et prenant garde que per-

sonne n'eu ait connaissance. »

Mazarin écrivait dans le même sens au procureur gé-

néral. « J'attends, lui disait-il, les ordres delà cour pour

être informé de la volonté de Leurs Majestés, et l'on m'a

déjà mandé que l'on était sur le point de me les en-

voyer. J'avais estimé que, dans la bonne disposition où

était la ville de Paris, l'on aurait bien pu me donner

des ordres afin que je m'avançasse en diligence pour

avoir Thonneur d'y accompagner le roi, puisque cela

se pouvait sans inconvénient, et même qu'il aurait été

avantageux pour la réputation de Sa Majesté. Mais je

veux croire que ce que l'on a fait a été pour le mieux,

et que l'on aura eu en cela des raisons que je ne puis

peut-être savoir ici,

« J'attends avec impatience la déclaration \ que

vous avez pris la peine de dresser avec M. Servien et

M. le Coigneux, dont je vous suis fort obligé; ce n'est

pas que j'aie besoin de la voir pour être persuadé que ce

sera une pièce achevée. Je suis ravi de voir la vigueur

- Déclaratidii l'oyale l'cconnaissaut l'iiuiocciice de Mazarin et cassant

Ions les arrêts rondns contie lui.
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et la fermeté avec laquelle on agit : c'est le moyen le

plus sûr et le plus prompt pour rétablir l'autorité du

roi et rendre ses succès heureux. Sans avoir su vos sen-

timents sur les autres choses dont vous m'écrivez, les

miens s'y étaient rencontrés tout conformes. Sur quoi

je me remets à vous entretenir plus particulièrement à

mon retour. Pour ce qui est de M. de LyonuQ^ je suis

toujours dans les mêmes dispositions pour lui que je

vous ai témoignées et que je lui ai fait savoir à lui-

même devant que partir de Pontoise.

« A'ous verrez ce que j'écris à M. votre frère, qui par-

lera fortement à la reine de ma part sur toutes les

choses dans lesquelles il pourrait y avoir difficulté, et

que vous jugerez absolument nécessaires pour le ser-

vice du roi.

« Enfin, je suis assuré que vous ne vous endormirez

pas à présent que l'on peut agir dans Paris avec espé-

rance de bon succès. Je me tourmente continuellement

pour fortifier notre armée. J'ai déjà assemblé plus de

six cents chevaux, et j'espère que, dans dix jours, il y

en aura plus de mille-. Vous jugerez bien que ce n'est

pas un petit renfort dans le temps où nous sommes, et

qu'il pourra être employé utilement pour empêcher que

tous nos ennemis imis ensemble ne viennent à bout du

dessein qu'ils ont de prendre des quartiers d'hiver en

' Nicolas Fouquet, qui était, dès cette époque, ami particulier d'Hu-

guos de Lyoniie, insistait poiu- qu'il lut rappelé à la cour et redevint

secrétaire de la reine.

- La lettre de Mazariu est du 25 octobre, et il se préparait à aller re-

joindre Turenne, (jui couunandait l'année royale dans le nord de la

France.
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France. Le comte de Fueusaldagne devait pour cet effet

être liier à Montcornet' pour faire aujourd'liui la jonc-

lion avec M, le Prince - et M. de Lorraine
; mais j'espère

avec beaucoup de fondement qu'ils n'auront pas en cela

le bon marché qu'ils se sont proposé.

« 11 faut seulement que les bons serviteurs que le roi

a dans le parlement songent de bonne heure à des

moyens de faire avoir quelque somme au roi, sans qu'ils

soient à la charge du peuple; car avec cela j'ose vous

répondre que les affaires se rétabliront, et bientôt.

« Je vous prie d'assurer M. le président le Coigneux

de mon estime et de mon amitié, et de lui dire que je

n'oublierai rien pour l'obliger à me conserver la sienne.

Je m'assure que vous et lui ferez tout ce qu'il faut, afin

que les officiers qui étaient à Pontoise tiennent le haut

du pavé dans la compagnie, à présent que la réunion

est faite; en quoi ils peuvent être assurés qu'ils seront

bien appuyés du côté de la cour. C'est tout ce que je

vous dirai par cette lettre, attendant avec grande impa-

tience de vous pouvoir entretenir plus au long sur

toutes choses. »

Les deux frères agirent en cette circonstance avec la

vigueur que leur recommandait Mazarin. L'abbé sur-

tout montra la décision et l'impétuosité de son carac-

tère dans la lutte qu'il engagea contre le caidiual de

Retz. Il trouvait en lui un adversaire redoutable, ha-

bile à s'entourer d'hommes résolus, comme les Fon-

' Près de MézièiX's, ilaiis le départouionl dos Ardriines.

- Lo 1)1^1100 de Cniido sV'tail diri;^('' d'aliord vers Soissniis, l'I avait ]iris

ensuite Cliàtean-I'urcicH et I'icIIk'I.
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Irai lies, les Montrésor et tant d'au Ires nourris dans les

intrigues de la Fronde et habitués à manier l'épée. Retz

avait d'ailleurs conservé un grand ascendant sur le

clergé de Paris, malgré le scandale de ses mœurs. Une

partie du peuple lui était dévouée. Il se tenait enfermé

dans rarchevéché, à l'ombre des tours de Notre-Dame,

dans un asile dont il profanait le caractère sacré '. Sa

renommée semblait encore doubler ses forces, et il fal-

lait, pour s'attaquer à un pareil homme, le caractère

énergique et téméraire de l'abbé Fouquet. Cet abbé

était depuis longtemps le rival en amour du cardinal

de Retz : il lui avait disputé madame de Guéménée et

enlevé mademoiselle de Chevreuse. Il était alors excité

par cette jeune fille, qui, si l'on en croit les Mémoires

de Retz, haïssait ce dernier autant qu'elle l'avait aimé.

Cependant, avant d'en venir aux dernières extrémi-

tés, on tenta de traiter avec le cardinal. La reine avait

fait sonder ses dispositions par madame de Chevreuse

et par la princesse palatine, Anne de Gonzague. Retz ré-

pondit, si on l'en croit, aux avances de la première

avec une froide politesse. Quant à la Balatine, il avait

plus de confiance en elle, et il ne refusa pas d entrer en

négociation. Il prétend même que la cour était si

pressée de traiter, qu'on lui envoya un des secrétaires

d'État, Abel Servien, celui-là même qui avait négocié la

paix de Westphalie. On lui aurait offert, outre l'ambas-

' Retz disait « qu'il était la Iroisièiiie tour do l'Église de Paris, et si

îlîéri du peuple que si l'on vouloit entrepreudre contre lui, 'il prendroit

ies ai'mes pour le mettre en liberté. » Letire de Mazarin au pape pour

?xpliquer les inolifs de l'arrestation de Retz. [Mémoires de Hetz-, t. IV,

p. 149, ('dit. Cliarpenlior.')
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sade de Rome et l'intendance des affaires du roi en

Italie, le payement de la plus grande partie de ses

dettes. En un mot, comme il le dit lui-même', on vou-

lait lui faire un pont d'or pour (|u'il sortît de Paris et

laissât la place libre au cardinal Mazarin. Ces offres

magnifiques tentèrent un instant la vanité de Retz;

mais il aurai!, dil-il, l'egardé comme unelàcheté de sa-

crifier à son avantage personnel les inténMsde ses amis,

de Rrissac, d'Argenteuil, de Monlrésor, de Fontrailles

et de tant d'autres frondeurs, qui avaient couru sa for-

tune et devaient partager son sort.

Il ne faut croire qu'avec circonspection cesJMémoires

de Retz, si spirituels, si picpiants, mais composés long-

temps après les événements pour amuser madame de

Caumarlin et faire ressortir l'héroïsme de l'auteur.

Toutefois les lettres de Mazarin attestent à (piel point il

était préoccupé de la présence de Relz à Paris, de ses

cabales, de son audace à tenter un coup de main. On a

vu qu'il exhortait l'abl)é Fouquet à se tenir sur ses gar-

des, et qu'il croyait Retz capable de se porter aux der-

nières extrémités'. Aussi l'abbé Fouquet prenait-il ses

précautions; il avait à ses ordres des hommes de sac

et de corde ^, de véritables coupe-jarrets, elle cardinal

de Retz prétend qu'il tenta plusieurs fois de le faire

assassincr\ Ce qui est certain, c'est qu'après la rupture

' Mémoires de Relz-, ibid
,
p. 15(5.

- Voy. plus haut, p. 207.

2 Ce sont les termes iiièiues (pieiiiploie Gourville en parlant des satel-

lites de l'alilié Fonquel.

* Mémoires, iliid..
i'.

làC». 150 d Kil.
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des négociations, l'abbé Fouqiiet redevint le principal

antagoniste de Retz. 11 lui tint tète partout où il le ren-

contra : « Vous connaissant comme je fais, lui écrivait

Mazarin à la date du '21 novembre, je m'imagine de

quel ton vous aurez parlé à M. le cardinal de Retz chez

la personne où vous l'avez vu, et je ne doute point

qu'étant aussi bien informé que vous l'êtes, de quelle

sorte les choses se sont passées, vous ne lui en ayez dit

librement vos sentiments; je compterai cela parmi tant

d'autres choses de cette nature que vous faites pour

l'amour de moi, et dont je ne perdrai jamais le sou-

venir. »

Le cardinal de Retz ne se vante pas de la scène à la-

quelle fait allusion Mazarin, et qui eut probablement

lieu à Ihùtel de Chevreuse. La fille de madame de Che-

vreuse, la jeune Charlotte de Lorraine, dont les amours

ont été si outrageusement profanés par Retz, venait

d'être enlevée par une fièvre maligne (7 novembre). Le

cardinal rapporte qu'il visita madame de Chevreuse

pendant la maladie de sa lîlle ', et c'est probablement

dans cette circonstance qu'il se trouva en présence de

l'abbé Fouquet.

Comme Retz tirait sa principale force du caractère épi-

5copal dont il était revêtu et des fonctions que lui laissait

remplir l'archevêque de Paris, son oncle, l'abbé Fou-

quet conseilla au cardinal Mazarin de se servir du vieux

jondi pour enlever au coadjuteur toute autorité sur

le clergé. « J'ai fait réflexion, lui répondit Mazarin, à

* Mémoires, ibid., p. 149,
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ce que VOUS nie mandates deniièrcment, (jue l'on pour-

rait obliger M. l'archevêque de Paris à faire une décla-

ration i)ubli(Hie ([uil ne prétend point que le cardinal

de Retz fasse aucune fonction (rarchevéque, et (pi'il dé-

fend à tous ceux (le son diocèse de le l'econnaitre, el

comme ce serait ôter au cardinal de Retz les ])rincipales

armes doni il prélend se servir pour pouvoir demeurer

à Paris, je crois, si la reine le jugeait à propos, qu'on

ne doit rien oublier pour faire réussir cet expédient. Je

vous prie d'y travailler sans perte do temps, après en

avoir reçu les ordres de Sa Majesté. » L'abbé Fouquet

fit sans doute, avec son zèle ordinaire, des démarches

pour assurer le succès d'une mesure qu'il avait sug-

gérée, et que rendait plus facile la jalousie de l'arche-

vêque de Paris envers son neveu. En cas de succès,

l'abbé Fouquet eût pu devenir vicaire général et admi-

nistrateur du diocèse de Paris ^ Peut-être entrevoyait-il

déjà la pourpre romaine, dont lui avait malicieusement

parlé un de ses correspondants? Quoi qu'il en soit, il ne

fut pas nécessaire d'employé)' contre Retz l'autorité ar-

chiépiscopale : il se laissa aveugler et tomba dans le

piège que lui tendaient ses ennemis.

Le roi avait donné Tordre de l'arrêter. Pradelle ', un

des officiers de Fabbé Fouquet, était spécialement

chargé de veiller à toutes les démarches de Retz et

d'exécuter cet ordre. En cas de résistance, il devait

le tuer. 11 en avait commandement exprès, écrit de la

< Uno letliv (le Mazariu, en dalo du 2 déceinlji'o. piniive (lu'il en hit

srriousoinent ([urstion. Voy. i)lnsloiii, p. 210.

- Voy, (i-dcssiis, \>. "10b.
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inain de Louis XIV \ La difficulté était d'attirer le car-

dinal hors de rarchevèclié, où il s'obstinait à rester en-

fermé sous la garde d'un bon nombre de gentilshommes

d'un dévouement à toute épreuve. Il fallut user de

ruse pour le faire sortir de sa forteresse : une des femmes

(pii avaient le plus de crédit sur Retz le décida. La du-

chesse de Lesdiguicres, dans laquelle il avait une pleine

confiance et qu'il croyait bien instruite des projets de la

cour, le pressa de se rendre au Louvre, en lui disant

que, s'il pouvait y aller en sûreté, la bienséance exigeait

qu'il s'y présentât, lletz objecta qu'il ne pouvait le

faire avec sûreté. « N'y a-t-il, reprit madame de Lesdi-

nuières, que cette considération qui vous arrête? » Sur

la réponse affirmative du cardinal, elle ajouta : « Al-

lez-y demain; car nous savons le dessous des cartes'. »

Hir cette affirmation d'une personne qu'il crovait sin-

cère et bien avertie, le prélat oublia sa prudence or-

dinaire, et, pour un homme réputé habile, fit une faute

ilrange. A peine eut-il mis le pied au Louvre, le 19 dé-

:embre 1652, qu'il fut arrêté par le capitaine des gardes

V'illequier, transféré immédiatement à Yincennes sous

bonne escorte et enfermé dans le château.

Ce fut l'abbé Fouquet, qui, le premier, avertit Maza-

["in de ce coup décisif. La réponse du cardinal est cu-

rieuse
; il s'efforce de dissimuler sa joie, et affecte des

:"egrets hypocrites. « C'est votre courrier, écrit-il à

'abbé Fouquet (24 décembre), c'est votre courrier qui

n'a apporté le premier la nouvelle que le cardinal de

* V(iy. le lexti' de ci'l ui'dro dans les Mémoires de Relz. ibid., p. 100].

- Mémoires (le Reti, l. IV, p. 104
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Retz avait été arrêté par ordre de Leurs Majestés. Je suis

marri que sa conduitcles ait obligées à prendre cette

résolution contre un cardinal, et, h la vérité, il parait

assez par les offres avantageuses qu'ils avaient eu la

bonté de lui faire pour l'envoyer à Rome, dissimulant

tout ce qu'il avait recommencé à faire contre leur ser-

vice, qu'elles s'y sont portées avec grande répugnance,

mais enfin je n'ai rien à dire à ce qu'elles font pour le

bien de l'État . »

Le cardinal de Retz s'était persuadé qu'à la première

nouvelle de son arrestation les Parisiens prendraient les

armes ; mais personne ne bougea. Quelques-uns de ses

partisans, et entre autres le marquis de Cbâteau-Re-

naud ', cherchèrent vainement à soulever les quartiers

dont les habitants paraissaient dévoués à Retz ; ils trou-

vèrent, dit le cardinal lui-même", les femmes dans les

larmes, et les hommes dans l'inaction et la frayeur.

Petz et ses partisans se trompaient d'époque; ils se

croyaient encore au temps on l'on élevait des barricades

pourBroussel" et pour quelquesconseillers du parlement,

tandis que le peuple de Paris, corrigé par une rude ex-

périence, était las de ces agitations factieuses et aspirait

au repos. Restait la cour de Rome, qui pouvait s'irriter

de l'arrestation d'un prince de l'Église. Mazarin se

chargea de l'apaiser. Il écrivit au pape pour lui faire

connaître les motifs de celte mesure. « Le cardi-

nal de Retz, lui disait-il, se laissant emporter à son

' Mcmoires de Helz. I. IV, p. 107.

- IM(l., p. 108.

•• Ihid
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naturel, qui est trùs-tier, a "ait vanité de ne rien crain-

dre et l'a publié. Comme si la dignité, de laquelle il est

redevable au roi, le rendait indépendant de son auto-

rité, et qu'il lui fût permis de violer le respect que sa

sujétion établit, ainsi que les lois les plus saintes de la

iiionarcliie, il s'est exempté de venir au Louvre, et en a

déclaré les raisons qu'il avait : que c'était un lieu où il

pouvait être arrêté; qu'ailleurs il était en sûreté, » etc.

Après avoii- rappelé tout ce que la cour avait t'ait pour

gagner le cardinal de Retz, Mazarin montrait en lui un

rebelle obstiné, que le roi avait justement puni de ses

crimes envers l'Etat.

L'arrestation du caiilinal de Retz fut le coup de mort

pour la Fronde. Depuis cette époque, le parlement, déjà

abattu, rentra décidément dans le devoir. La bonne

bourgeoisie manifesta bautenientses sentiments, et les

voix qui tentèrent de protester furent facilement étouf-

fées. Le rôle des deux Fonquet avait été, dans ces cir-

constances, utile et bonorable. Ils n'avaient pas dévié

un instant de la voie qu'ils s'étaient tracée. L'uji avait,

par un mélange d'adresse et de fermeté, calmé les es-

prits des membi'es du parlement, ramené les moins

passionnés, défendu iiabilement les intérêts du cardi-

nal, et, lorsque la crise fut parvenue à son dernier pé-

riode, il avait donné des conseils énergiques pour sé-

parer les magistrats fidèles d'une assemblée de factieux.

La translation du parlement à Pontoise avait été son

œuvre. L'autre, audacieux jusqu'à la témérité, avait

bravé tous les dangers pour porter au cardinal les con-

seils et les encouragements de ses partisans fidèles; il

1. 10
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avail tenu tète, dans Paris, aux Fioiideuis exaltés, ga-

{iné une part'c des bourjieois, lulté jusqu'à la dernière

extrémité contre la faction des princes, et en même

lenips négocié avec une persévérance et une liabilelé

qui ne se démenlirenhju'au nionienl où sa passion pour

madame deCliàlillon connnença à l'aveugler. Entin, le

principal ennemi de Mazarin avail trouvé dans l'ahbé

louquet un lival aussi décidé, aussi violent, auisi té-

méraire que lui, el, malgré des dédains alTectés, on voit

percer, dans lesMénioin s de Retz, trop de haine contre

cet adversaire pourcpTil ne l'ail pas jugé redoutable.

Mazarin proclamait hautement les services des deux

l'iéres. 11 écrivait à l'abbé Fouquet, le '25 décendjre :

K Je ne p'uis assez louer l'application avec ]a([uelle vous

embrassez toutes les occa.-ions d'agir pour le ser\ice du

loi, sans que la considération des ennemis que vous

pouvez vous mettre sur les brr.s soit capable de vous re-

froidir: mais ce n'est ])as par des paroles (pi'il faut té-

moigner le *^\v que l'on vous en doit savoir, vous élan!

obligé an j)oint que je suis des marques d'amitié que

vous me donnez tous les jours sans aucune réserve. »

Les services de l'abbé Fouquet n'étaient pas désintéres-

>és. Dts le mois d'octobre, il avait sollicité pour son

frère le cordon l)leu que laissait vacant la mort de Cha-

vigny. La dignité de trésorier de l'ordre du Saint-Es-

prit, dont (ihavigny était investi, domiail, en eflél,

le droit de porter cet insigne qu'andjitionnaient les

personnag(S du plus haut rang'. .Mazarin ne put, en

' Les Mc'iiioiii's de Saint-Simon 'Mc^inû ijue la iKiblo-so voyait avr.

jiirlipnation ilr< ]>:\y\nm- prirlcr le- iiisi;;iiiN de rdi'ilrc du Siiiiil-K^pri!.
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celle oirconslancc, cùdcr aux instances de l'abbé Fou-

qii t; mais son refus est exprimé en des termes qui de-

vaient consoler l'abbé et lui f.iiie concevoir pour l'avenir

de hautes espérances. « J'ai beaucoup de déplaisir, lui

écrivait-il, de ne pouvoir m'employer pour l'aire avoir

la charge de trésorier de l'ordre à M. le procureur gé-

néral; mais vous le pouvez assurer sur ma parole qu'en

quelque aulre occasion je le servirai aussi solidement,

souhaitant avec passion de l'obliger à être toujours de

mes meilleurs amis, comme je veux être toute ma vie

des siens. »

L'abbé Fouquet, déjà pourvu d'une riche abbaye, sol-

licitait, quoiqu'il ne fût pas prêtre, un grand vicariat

de l'église de Paris. Mazarin avait d'abord hésité à ap-

puyer celte demande ; mais ensuite il y vit un moyen

d'opposer, dans le clergé même de Notre-Dame, un ri-

val au cardinal de Retz, qui n'était pas encore arrêté à

celle époque, et il répondit à l'abbé Fouquet : « Bien

que je vous aie mandé que je remettrais à mon retour à

parler à la reine pour le grand vicariat que vous de-

mandez, ayant néanmoins depuis fait réflexion que la

chose pourrait presser, et qu'étant nécessaire d'en éta-

blir un vous pourriez être prévenu, j'écris à Sa ]\Iajesté

pour la supplier de vous faire donner celle commission,

croyant qu'un homme qui n'est pas prêtre ne laisse pas

d'en pouvoir faire la fonction. Je vous adresse ma lettre

pour Sa Majesté, alin que vous la lui rendiez vous-

même, et je vous prie de croire que j'aurai toujours

beaucoup de plaisir de pouvoir contribuer à ce que vous

souhaiterez. »
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Los flcux frrres avaient dns vues encore plus ambi-

lieuses. Ils savaient qu'ils avaient dos adversaires dans

le conseil du roi : ils aspiraient, sinon à les écarter,

du moins à y l'aire entrer hnu^s amis pour balancer le

crédit des anciens ministres. Michel le Tellier avait,

dans une circonstance récente, témoigné à l'abbé Fou-

quel des cliarilés (je cite le mot même de la lettre attri-

buée à Roze)', dont le vindicatif ahbé lui gardait ran-

cune. N'espérant pas taire disgracier Micliel le Tellier,

les deux frères travaillèrent à introduire dans le con-

seil du roi Hugues de Lyonne, avec lequel ils étaient en

liaison intime. Ils y mirent une insistance qui fatigua

le cardinal, malgré ses dispositions favorables poui- de

Lyonne; il voulait, en effet, ne s'occuper de cette af-

faire qu'après son retour à la cour. « Je suis surpris,

éerivait-il à l'abbé FouipuM, de ce que vous me marquez

([ue M. le procureur général ne comprend rien à ce

que je lui ai écrit touchant de Lyonne, piusqu'il me

semble m'étre assez bien expliqué en lui disant, comme

je le lui réitère encore, que je suis toujours dans les

mêmes sentiments que j'ai fait témoigner au sieur de

Lyonne même, et comme je sais qu'il en est fort satis-

fait, je crois, par conséquent, (jne le procureur général

le doit être aussi. Après tout, il faudrait que j'eusse

perdu tout crédit auprès de Leurs Majestés, si je ne ve-

nais à bout de résoudre le retour de M. de Lyonne à la

cour. Je cî'ois pourtant très à propos (pi'on ne sache

pas, pour son avantage même, que j'ai cette intention.

' Voy. pluslumt. j). 199.
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Je ne fais point de réponse plus particulière à M. le

procureur général, parce que, comme nous nous re-

verrons bientôt, je remets tout à la vive voix , vous

priant seulement de le remercier de ma part de toutes

les marques qu'il me donne de son amitié, et de lui

dire que je suis ravi de le voir si appliqué à tout ce qui

peut rétablir l'autorité du roi au point où elle doit

être. »

19.
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Mnzariii lèvo une iiclile armée cl délivre la Cliainpatrne. — 11 se joiiil à

Tnronnc. — É'at de l'avis en son aiiseiiee. — Divisions entre ses par-

tisans. — ];e!tre de le Tellier à Jlazarin. — I>a place de sin'inlendant

dev cnt vacante 'i janvier). — î<icolas Foncpiel demande cette [ilace.

— Ha pour ccmpétitenr Al el Servien, qui est vivement appuyé par

plnsienrs partisans de Mazarin el par la C.liainlire des comptes. —
Lettre adressée en cette circonstance à Mazarin par son intendant

J. li.Colbert.— L'albé Fcuqnet soutient son frère et se plaint vivement

de le Tellier. — IV'conciliation apparente imposée par Mazarin. — Re-

tour du cai-dinalà Taris {'> février).— Il fait nommer 8 février) deux

surintendants. Servien el Fouquet.

Le cardinal avait alteiidii, pour rentrer dans Paris,

([lie le parti de la Fronde fût entit'-rement abattu; mais

cependant il n'étail p;is resté inactif. 11 avait rassemblé

une pel'te armée, comme on l'a vu plus haut ', et avail

léussi à la porter à ([uatre mille hommes. Il s'était

alors avancé jusqu'à Saint-Dizier, et s'était présenté

comirte le liltérateur de la (Ihampague, cpie le prince de

Coudé menaçait à la tête dune armée espagnole. Puis,

ayant rejoint le maréchal de Turenne, il avail repris

avec lui une partie des places dont les Espagnols s'é-

. ' Vov. ci-dessns. p. '209.
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aient rendus maîtres, et entre autres Bar-le-Duc, Ligny,

^hàteau-Porcien. Ces conquêtes, accomplies pendant

'hiver (décembre 1652 — février 1655), avaient pré-

)aré à Mazarin un retour glorieux. Il rentra à Paris, le

> février, et sa modération seule empêcha la cour de

léployer en son honneur un faste royal.

Pendant l'absence du cardinal, ses partisans s'étaient

leplusenplusdivisés.LeTelIierse plaignait des attaques

juc l'on dirigeait contre lui et dont les Fouquel étaient

)robablement les principaux auleurs. «J'ai appris, écri-

rait ce ministre à Mazarin, dès le 1" janvier 1655, par

e bruit commun, qu'il s'est formé ici une cabale pour

ne déchirer aupn s de Votre Éminence; ce qui m'a été

jonfirmé par les discours qu'un des associés a tenus

issez imprudemment à plusieurs personnes, marquant

e détail de ce qui a été écrit de concert sur ce sujet-là;

ît d'autant que j'ai eu appréhension que, si je taisais

émoigner à Votre Éminence que j'en eusse connais-

sance, vous n'eussiez quelque inquiétude du soupçon

jue vous prendriez que cela peut nuire à l'exécution

les choses qui étaient à faire ici pour l'avancement du

service du roi, je me suis fait violence et me suis abstenu

le vous en écrire. Mais à présent qu'il n'y a plus rien

x faire, que Votre Eminence a reconnu par expérience

jue rien n'est capable de relarder à mon égard ce qui

}st de mon devoir, et que j'appréhende que mes enne-

mis me fassent un nouveau ciime de mon silence, j'ai

pensé que Voire Éminence n'aurait point désagréable

[jue je me défendisse des écritures de ces messieurs, et

que je la suppliasse de tout mon cœur, comme je fais
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très-humblement, de n'ajouter aucune foi à tout ce

(jn'ils ont pu dire ou écrire sur ce qui me regarde,

qu'elle ne m'ait lait l'honneur de m'enteiidre, me fai-

sant en cela la même justice qu'elle a fait au moindre

du royaume en toutes occasions; ce que j'estime d'au-

tant plus de sa bonté que je suis très-passionné-

ment, » etc.

Une des causes qui faisaient éclater les jalousies et

les haines entre les partisans du cardiual était la luttf

pour la place de surintendant, qui était devenue va-

cante par la mort du duc de la A'ieuville (2 janvier 1655),

Cette charge, qui donnait la direction du trésor publiC'

aune époque do désordre et d'anarchie dans l'adminis

tration financière, excitait les convoitises les plus ar

dentés. C'était le surintendant qui traitait avec les fer

miers des impôts et partageait trop souvent avec eux le:

énormes bénéfires qu'ils faisaient dans leurs avances ;

l'État. C'était lui qui donnait des assignations ou mnn

dats sur le trésor public. Comme ces mandats étaien

assignés sur un fonds spécial, et que ce fonds était quel

(|uefois épuisé, il fallait obtenir du surintendant qu'i

désignât une autre branche des revenus publics pour h

payement des billets de l'épargne, ou, comme on disai

alors, qu'il les réassignàt. En un mot, cette charge ren

(lait faciles les spéculations scandaleuses et les honleuj

trafics, dont les d'Kmery, les Maisons, les d'Effiat, le;

BuUion, n'avaient que trop donné l'exemple.

Les compétiteurs furent nombreux, et un des princi-

paux fut le procureur général, Nicolas Fouquet. Dès h

lendemain de la mort du surintendant la Vieuville, i
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écrivait à Mazarin '
: « J'attendais avec impatience le re-

tour de Votre Éminence pour l'entretenir à fond de tout

ce que j'ai connu de la cause des désordres passés el

des remèdes; mais, comme la mauvaise administration

des finances est une des principales raisons du décri

des affaires publiques, la mort de M. le surintendani el

la nécessité de remplir sa place m'obligent d'explicpier

M A'olre Éminence parcelle-ci, ce que j(^ m'étais résolu

de lui proposer de bouche à son arrivée, et lui dire

l'importance qu'il y a de choisir des personnes de pro-

l)ité connue, de crédit dans le public el de fidélité in-

violable pour Votre Éminence. J'oserais lui dire que,

dans l'application que j'ai eue en m'informant des

moyens de faire cesser les maux présents et d'en évitei-

de plus grands à l'avenir, j'ai ti'ouvé que le tout dé-

pendait de la volonté des surintendants; peut-être ne

serais-je pas inutile au roi et à Votre Éminence si elle

avait agréable de m'y employer. J'ai examiné les

moyens d'y réussir. Je sais que ma charge - n'est point

incompatible, et plusieurs de mes amis qui m'ont donné

cette pensée m'ont offert d'y faire des efforts pour le

service du roi assez considérables pour n'être pas né-

gligés, de sorte que c'est à Votre Éminence à juger de

la capacité que dix-huit années de service dans le con-

seil, en qualité de maître des requêtes et en divers em-

plois, me peuvent avoir acquise ; et pour l'affection et la

' Celte letli'e, datée du '2 janvier 1655, est autographe et en partie

/liilïrée.

- La cliarye de procureur général que Nic.olai^ FoM(|Het avait achetée

en 1tî50.
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iidélilé à voire service, je me ilalle de la pensée que

Voire Éminenc.^ est persuadée qu'il n'y a personne dans

le royaume à qui je c'-de. Mon frère en sera caution, et

je suis assuré qu'il ne voudrait pas en donner sa parole

à Votre Éminence, quelque intérêt qu'il ait en ce qui

me toui lie, s'il ne voyait clair, et dans mes intentions

et dans la conduite que j'ai tenue jusques ici, et si nous

n'avions parlé à fond des inlérèts de Votre Eminence

dans cette rencontre; et je puis lui protester de nou-

veau qu'elle ne sera jamais trompée quand elle fera un

fondement solide sur nous, puisque personne au monde

n'a plus de zélé et de passion pour les avantages et la

gloire de Votre Éminence. Je la supplie (pie p 'rsonne

au monde n'entende parler de cette affaire qu'elle ne

soit conclue*. »

Malgré la reconnaissance de Mazarin pour les services

(pie lui avait rendus le procureur général, il hésita

entre les divers candidats à la surintendance. Un jour-

nal inédit de l'époque - énumère les personnages qui

prétendaient à cette charge : « M. le président de Mai-

sons se fondait sur l'injure qu'il avait reçue d'en avoir

été ôté. M. Scrvien alléguait s(^s longs et fidèles ser-

vices. MM. les maréchaux de l'Hôpital el de Villeroy

ajoutèrent aux leurs quantité de raisons particulières

et de bienséance. M. de Bordeaux, intendant des finan-

ces, se mellait aussi sur les rangs et prélendail y avoir

bonne pari. M. iMMupiet même, procureur général au

' A la suite de cette lettre, il s'en trouve luie, (•i;aleuieut autof;raphe,

de l'abbé rou(iuel, ijui se porte caution pour son Irère.

-' Bibl. iuip. Ms. S. F. ir l'258, C [l>is'. fT^il.
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paileiiient, n'y renonçait pas, ni quelques autres ,en-

core. »

Parmi ces candidats un des plus autorisés était Abel

Servien, qui avait rendu d'éminents services dans la

diplomatie et pendant la Fronde. Il se plaignait de n'en

avoir pas été récompensé, dans une lettre qu'il adres-

sait à Mazarin, dès le 1" janvier 1655 *
: « Pour moi, je

ne manquerai jamais à mon devoir, quoi qu'il arrive;

mais l'exemple du traitement que je reçois (chacun

voyant comme je sers) pourra refroidir beaucoup de

gens. Je n'cse pas dire à Son Éminence tout ce que j'ai

dans l'âme sur ce sujet, et combien je serais malheu-

reux si ceux qui ont plus de crédit que moi sur l'es-

prit de la reine |)ouvaieiit eHq)ècher que mes services

ne fussent agréables à Sa Majesté. Son Éminence sait

bien que le plus grand de tous les déplaisirs est de ser-

vir D 110 (Kjradir-. Je ne laisserai pas d'avoir la pa-

lience qu'elle m'ordoime; car, outre (pTelle ne peut

pas être bien longue à un homme de soixante ans, il ne

serait pas bienséant d'en manquer à cet âge. Je suis

le seul du royaume qui, depuis vingt ans, sois allé en

ivlrogradant, et qui, même dans un temps où tout le

inonde s'avance et s'établit avec tant de facilité, n'aie ni

charge ni aucun établissement solide, après trente-six

ans de lîdèles services, et, si je l'ose dire, assez consi-

dérables pour un honmie de ma condition. »

Un des partisans dévoués de Mazarin insistait vive-

ment en faveur de Servien; après avoir signalé les vices

' Lfltre autoiii-aphe cti pai-lic cliitlVéo.

- Servir et non aj^réer.
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de l'administiiiliuii linancière cl les qualilés nécessaires

dans nn snrinlendanl, il conlinnait ainsi : «Je sais

qu'il cs( rare de Ironvcr nn homme avec ces belles qua-

lités; mais, si je ne craignais moi-même de passer pour

intéressé, j'en nommerais un (pii pourtant ne m'a ja-

mais fait ni mal ni bien, et je pourrais bien jurer avec

vérité que j'en espère si peu, qu'il y a plus d'un mois

que je ne l'ai vu ni ne suis entré dans sa maison. Votre

Kminence se le peut déjà imaginer, c'est M. Servien,

(|ui a déjà la vdix publique et pour (jui je sais qu'on a

lait ]}ubliquement en cette rencontre des vœux dans la

chambre des comptes et à la cour des aides; mais oji

ajoute qu'il ne les aura pas, parce qu'il ne fera point

dOlïres'. Je sais aussi qu'il se défend d'y piétendrc;

mais, quand même il n'en voudinil pas, les plus sensés

que j'entende discourir disent qu'ils ne voient pas com-

ment étant si homme de bien, si ca])able et si avant dans

les affaiies, Votre Kminence peut se dispenser de les lui

offrir. » Ce même correspondant parlait d un des com-

pétiteurs dans des termes qui me paraissent désigner

Nicolas Fouqut't : « Pourquoi, disait-il, les deux plus im-

portantes charges entre les mains d'un seul homme,

charges auxcpielles pour parvenir et se rendre néces-

saire, au lieu d'agir avec vigueur, il a fait mille tours

de sou}»lesse'.' Je ne saurais oubliei- les paroles que je

lui entendis proférer dans le Palais-Iloyal un peu avant

la sortie de A'oli'e Éminence de Paris, que les pierres qui

enfermaient les princes s'élèveraient contre ceux qui les

' Ils'uKil (l'olTrL's pùcimiiiires; à celle époque, les charges de linaïues

s'achetaieiil (munie les cliargesde judicalure.
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avaient emprisonnés. Deux charges si importantes h un

seul font tort aux plus habiles qui n'en ont point et qui

l'ont mérité, et j'ose dire que la gloire, la vanité et la

corruption n'ont jamais été ainsi en vue, et que, si on

pouvait encore monter plus haut, ou ne serait pas con-

tent. » L'accusation de cumul semble désigner Fouquel

qui était déjà procureur général, et le trait de la fin esl

sans doute une allusion à sa devise Quù non ascendam

(jusqu'où ne monterai-je pas)? Quant aux paroles qu'on

hii prête, il n'est pas impossible que le procureur géné-

ral les ait prononcées dans une de ces harangues où,

parlant au nom du parlement, il était obligé d'adopter

sou langage.

Malgré les instances des divers partis, Mazarin hési-

tait toujours, et, sans contester le mérite de Servien, il

prétendait qu'il était peu pi'opre à l'administration des

linances. « C'est un grand malheur poui' moi, écrivait

Servien à l'un des confidents de Mazarin, que Sou

Kminence, qui a vu do tout lemps des emplois plus pé-

nibles que celui-là réussir assez heureusement entre

mes mains, juge le soin des finances trop laborieux pour

inui. Cela veut dire qu'elle ne méjuge pas capable de

grand'chosc, n'y ayant point de charge où il faille moins

de travail, et l'exercice de celle-ci consistant plus à

avoir de la prévoyance, de la fermeté et de la probité

(ju'à être laborieux, dont il ne faut point d'autres preu-

ves que l'exemple de M. de Bullion, qui l'a fort bien

faite de son tenqis, quoiqu'il n'en ait jamais su le dé-

tail, qu'il ne le travaillât presque jamais et qu'une des

principales parties lui manquât, qui est la probité;
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M, d Eftiul ' n'avait pas aussi beaucoup d'application aux

affaires et travaillait Ibrt peu, M. d'Émery et M. de Mai-

sons donnèrent plus de leur temps aux intrigues de la

cour, à l'entretien des dames, aux festins, au jeu et aux

autres j)laisirs (ju'au travail des affaires dont ils se repo-

saient sur des inférieurs, et, pour vous dire le vrai, il

faut conclure qu'un homme qui n'est pas capable de

faire la charge de surintendant esl indigne pour jamais

de toutes les grandes charges du royaume, où il faut

nécessairement apporter ])lus de travail et d'assiduité

qu'en celle-là, »

Au milieu de toutes les sollicitations qui assiégeaieni

Mazarin, et (pii étaient si maniléslement intéressées, on

aime à enlendie la voix d'un homme alors obscur, mais

destiné à réparer les tantes des surintendants, ses prédé-

«esscurs, J. B. ('olliert, simple intcndaid de Mazarin,

lui écrivait le i janvier d655 : «La leine me fit hier

riiomieur de me demander si M. le sniiidendimt défunt

avait fait de si grandes affaires jxinr A'oire Eminence et

de telle nature, que, pour les tenir secrètes, elle fût obli-

gée de laisser les affaires en l'état qu'elles étaient, sans

donnei" l'autorité aux directeurs*, alin de la conserver à

M, tie Bordeaux. Je fis réponse à Sa Majesté qu'il ne

s'était passé aucune affaire, dontje ne lisse le rapport à

Sa Majesté en présence de deux mille personnes. Elle me

dit qu'elle le croyait, mais que M. Ondedei "', avec la prin-

' Le maréclial d'Effiat, aussi bien que M. tle Dulliou. avait élé siiiin-

li'iidaiit des finances sous le réf,nie de Louis XHI.
*^ Les directeurs des finances étaient aloisMM. d'Aliyre et do Moran^is.
"' Zongo Ondedei. évêque de Fréjus, était un des parents de Mazarin.
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cesse Palalinc, lui avaient voulu persuader le contraire.

Je ne ferais pas ce discours à Voire Émiiiencc, s'il n'a-

vait été fait par la reine même, de qui Votre Éiuinence le

peut savoir, et je crois ôtre o!)liiL;é en conscience de lui

faire rapport d'un discours de cette nature. Je la supplie

seulement que personne ne voie ma lettre.

« Pour ce qui est de l'établissement^ à faire, Votre

Eminencc voit et connaît fort bien tous les sujets qui

en sont dignes, et je voudi-ais que personne ne se mêlât

de lui donner son avis sur cette matiùre délicate. Ma

raison est que je vois peu d'avis qui ne soient fort inté-

ressés, et je le connais si bien, que, crainte que, si j'en

disais quelque mot à Votre Éminence, le mien ne fût

mis au rang des autres, j'aime mieux m'en taire tout à

fait, joint que je crois certainement que Votre Eminence

choisira beaucoup mieux, quand elle aura l'esprit libre

et débarrassé de tous les avis et de tous les rapports de

personnes intéressées à proposer et à exclure. Je ne

puis pourtant m'empèclier de lui dire ces deux mots :

qu'elle se donne de garde de ceux qui sont d'esprit à

sacrifier et à donner beaucoup aux subalternes pour

avoir plus de facilité de tromper le principal. C'est en

deux mots le désordre du temps passé, qui est celui de

tous qui peut apporter le plus de préjudice aux affaires

de Son Éminence et à rÉtat. »

L'abbé Fouquet fut dans cette lutte l'auxiliaire le plus

dévoué du procureur général. Il s'était rendu auprès

de Mazarin et avait tenté, mais en vain, d'emporter

la nomination immédiate de son frère. Cet échec

' r.olbert vpul )3;irlei" de la nomination à la placo do surintendant.
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donna plus do hardiesse à ses ennemis, et surtout au

serrélaire d'Klal le Tellier. De retour h Paris, l'abbé

r(tu(|uel se vit alla(|n('' par l'envie et la calomnie; il s'en

plai<i;iiit vivemenl à Mazarin : « .le suis obligé, lui écri-

vait-il, de rendre compte à Votre Eminence de la civi-

lité que la reine m'a faite depuis mon retour. Je ne sais

si Voti'(^ Kniinencc aur.iil eu la liduté pour moi de lui en

écrire quehpu^, chose, ou si c(^ sera une suite de la poli-

tique de M. le Tellier qui, pour rendre un méchant

service à mon frère, dans le temps qu'il a besoin de la

reine, ne lui aurait poiid dit du bien de moi et du mal

de lui, pour témoigner que c'est la vérité seule qui le

fait parlei' de cette manière-là et non pas l'animosité

qu'il a contre moi, puisipie mémo il a contribué an bon

traitement que l'on me fait.

« Onoi qu'il eu soit, je tiens que c'est un piège, parce

(\y\o j'ai appi'is qu'il a dit à beaucoup de gens que je

m'étais offeit de j)oignarder le cardinal de Retz; que

j'étais un étourdi et beaucoup d'autres choses que l'on

m'a dit que l'on ne me voulait pas diie. Je nommerai

les personnes qui m'ont fait ces rapports, à Votre Emi-

nence, qui sait bien que je lui ai dit simplement ce qui

nous avait brouillés et que je me suis abstenu de dire

beaucoup de choses, lesquelles j'ai peur que Votre Emi-

nence ne tiouve mauvais que je lui aie tenues secrètes.

On a même fait c(Mnir un bruit de ma prison, afin de

pouvoii' engager ])!nsde personnels à parler cendre moi,

et ce l)ruit a été fondé sur ce qu'on disait que, Votre

Eminence m'ayant refusé la surintendance pour mon

fi'ère, je m'étais emporté à dire des choses peu re^spec-
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tueuses à Votre Éminence, qui peut se ressouvenir du

respect a\ec lequel j'en ai usé, et que cette calomnie se

détruit d'elle-même.

« Tout cela m'a obligé de prier la reine de comman-

der à M. le Tellier de s'a])stenir de semblables discours,

parce qu'ayant beaucoup de respect pour elle, et sachant

à quel point Sa Majesté le considérait, je ne doutais

point que je ne fisse une chose qui lui serait fort désa-

gréable, si je venais à faire des manifestes pour me dé-

fendre; mais que, si cela continuait, je serais obligé de

pousser les choses à toute extrémité contre M. le Tellier,

ne vovant pas im seul homme qui ne me dise quelque

chose de nouveau qu'il a avancé contre moi ; ce qui ne

m'a pas empêché de le voir avec toute la civilité possible

et de lui rendre moi-même votre lettre. L'assurance

qu'il dit avoir de la surintendance l'a rendu plus fier que

jamais; ce qui n'empêchera pas que je ne vive avec lui

de la manijre que vous m'ordonne/. » Mazarin réussit,

en effet, à rétablir une concorde, au moins apparente,

entre ses partisans. L'abbé Fouquet lui répondait le

'l'ô janvier : «J'écrirai à M. le Tellier de la manière dont

Votre Éminehce me commande, et même je vois que,

depuis que la reine lui a parlé, il ne me revient plus

aucune chose qu'il ait dite. Au contraire, il alfecte de

paraître sans crédit et dit qu'il ne se mêle de rien: il

n'est pas malaisé devoir la cause du changement.

« Vendredi dernier, les rentiers firent beaucoup de

bruit à l'entrée de MM. du parlement, et même en ap-

pelèrent quelques-uns Pontoisiens \ Il y va de si peu de

' Allusion ;ui |)iii"l('iiu-nt de Poiitoise.

20.
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rhoso pour los satisfaire que l'on ne saurai! croire qu'il

n'y ait un peu de connivence de la part de ceux qui

manient les finances. Fen ». de la Vieuville leur donnait

quatre-vingt-huit mille livres par semaine; on leur en

offre cinquante, et le prévôt des marchands se faisait

fort de les apaiser pour soixante-huit. La présence de

Votre Eminence serait absolument nécessaire; car,

pour peu qu'elle leur fit donner en une rencontre pa-

reille, elle s'acquerrait leur bonne volonté, et l'on

aurait châtié fort aisément les cahalistes, desquels le

parti augmentant, il y a des gens qui croient que Votre

l*]minence ne nniendra pas et qu'ils auront toute Tan-

torité.

« J'ai donné avis à la reine (pie M. de Brissac ' était à

Paris; elle a donné ordre pour l'arrêter. Je crois que

M. de Gauville a écrit à Votre Eminence qu'un gendarme

de M. le Prince, qui est ici, donnerait avis de ceux qui

viendraient de sa part. On arrêta l'autre jour un valet

de Guitaut-, à qui l'on ne trouva rien d'important.

Après demain, quelques gens du marquis deSillery doi-

vent revenir pour ennnener sa vaisselle. On a donné

ordre pour tout arrêter, nonobstant qu'un -desdits gens

ait un passe-port. Ce que la reine a trouvé fort mau-

vais, ayant découvert qu'une dame, que je ne nomme

point, était dans les intérêts de M. le Prince.

« On tâche de répandre parmi le peuple que Votre

Kminence retarde pour faire ses préparatifs pour emme-

ner le roi hors de Paris, et je ne vois aucun des servi-

' L'ii des
1
artisans du cardinal de Relz.

- Le Guitaut dont il sajrit était altadié au parti du prince de Cnndé.
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leurs de M. le cardinal qui ne soit persuadé que sa pré-
sence est ici absolument nécessaire. »

Rappelé avec tant d insistance par ses partisans les

plus dévoués, Mazarin revint enfin à Paris, le 5 février,

e( un de ses premiers actes fui la nomination à la surin-
tendance. II partagea cette charge entre Servien et Ni-
colas Fouquet'. Ce dernier reçut en même temps le litre

de ministre d'État. Les mémoires du temps attestent que
la nomination de Nicolas Fouquet, qui restait toujours
procureur général, fût loin d'obtenir la même appro-
bation que celle de Servien -. A la suite de ces mesures,
le cardinal, voulant donner quelque satisfaction aux

' Loret au.ionco ainsi cette nomiiiati.in dans sa lilm- Imtoriqne An
8 févi-ier 1(J50 :

On éloit pncnr allendant
Qui s loil le suri .lemlant,

Çene clia'KH, aillant que pas mip,
Elanl une ivjiv (o.. tune;

Mais il Tant heauiou|) endurer
Puur y ijiiuvdir lon^'tenips durer

;

El i|iiui(|uVlle soil épineuse,
fresque luilani que |iéuinn'euse,

P.us.enrs (lour elle s'intri;^uaus,.

Elle ne-l jiiiiais sans bri^'uans.
La l.rit; e e-.! pour tant luiniuée;
Car j'ai su celle lualinée

(El iGuie la cuur en cun^ienl)
Qu'elle es! pour luoii^ieiir de Servient
Qu'un peut n. miner, sans llallerie

Un (iineiiieiit de la pairie.

Tant il possède abnniiaininenl
De lumière el de jugement

;

.Mais, comme la cliarge esl pesante
Pour le moins aulanl qu'iuiporlanle,
Aliii de soula^'t-r ses soi,is.

On lui ddiine quelques adjoints,
Savoir messieurs Fouquet. d'Aligie,
Dont l'esprit est doux el non tit;re,

Moian,is, M.'Uardeau, Bordeaux,
Tous nens qu'.m lient assez loyaux,

t Et serviteurs du roi leur maître
Autant qu'on le sauroit être.

-Bibl. imp. Mss. S. F. n" 1238 G bis), l'S.Vi.
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randidals évincés, iniilliplia les charges de finances. Il

adjoignit anx denx snrintei dants trois directeurs des

finances, nn conlrùlein- général et huit intendants.

((Leurs appoinh'Mieiils, dil l'auleurdu journal que j'ai

déjà cité \ et les gratifications ordinaires qu'ils rece-

vaient ne consommaient guère moins d'un million de

livres par an. »

La conmnssion donnée par le roi aux surintendants,

en dale du 8 lévrier 1655, ne snhordonne point Fou-

([uet à Servien, comme l'a prétendu un historien dont

l'exactitude ordinaire s'est trouvée ici en défaut'. Les

' Jounuil lus. ihidi'in.

- Histoire de la France pendant le ministère de Mazarin, par M. Bazin,

t. IV, p. 509 édiî. iii-l8 . Ou trouve le texte de la corumissiou royale

(liuis'un manus. de la Bil 1. imp., des 500 de Colberl, n" '255. Comme il

s'est élevé quekiue doute sur ce point, je publierai ici en note le texte

inème de la commission : « Louis, par la grâce de Dieu, roy de France

et de Navarre, à nos amez et féaux les sieurs comte Servien, mar(iuis de

Duisiiauphiu et de Sablé, commandeur et surintendant des liuances de

nos ordres, l'un de nos ministres dKstal, et Fouccpiel, amseiller en nostre

conseil dl:.s!at et nostre procureur général en nostre cour département

de Paris, salut : Si la probi é et la science sont les vertus nécessaires

pour parvenir à la promotion 'des grandes charges, et si elles demandent

de longues expériences pour s'en acrpiitter avec la fidélité cl le bon

ordre ([ue les allain-s recpiiérent, il nous a senibl.' ne pouvoir lauT' un

meilleur choix (lue de vos persoimcs pour oxcnvr celle de surintendant

de nos finances, (pii est à présent va.ante par la u:ort du sieur duc de

la YieuviUe; les grands emplois (pii vous ont incessamment occupi's de-

dans et dehors le rovaulme pour le bien de cet Estât, les preuves que

vous avez tousjours données de vosire zèle et. expérience pour cnsouste-

nirles intérètsel la grandeur, nous confirment dans cette créance, et nous

font espérer que vous vous acquiltenv. si chgnement de cette importante

;.ilmiuislralion, que le public n'aura pas moins do sujet d'en estre satis-

iaict que nous. Nous, pour ces cawses et autres grandes considérations à

,0 nous mouvant, nous vous avons constitués, ordonnés et établis, consti-

luons, ordonnons et établissons par ces présentes, signées de nostre main,

pour faire et exercer la charge de surintendants de nos finances, avec un

plein et i ntier pouvoir d'en ordonner et de les administrer ainsy (ju'en
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trésoriers de l'épargne avaient ordre d'obéir à l'un

comme à l'autre. Cependant un ambitieux comme le

procureur général, ne pouvait être entièrement satisfait

d'une décision qui lui donnait un coH'gue que son âge

et l'opinion publique pla, aient au-dessus de lui. 11 voyait

dans Servien un surveillant attentif et sévère, qui dé.en-

drait énergiquemenl les intérêts du trésor public. Mais

la.prudence de Nicolas Fouquet égalait son ambition,

et e'.Ic lui imposait la plus grande réserve en prés.mce

d'un pareil collègue. S'effacer et attendre que les em-

barras financiers le rendissent nécessaire à Mazarin et

vos consciences vous jng-crcz csire nécessaire pnur le bien de nostre ser-

vice, comme aussy pour jouir de ladicte charge aux niesmes honneurs,

autorités, prérogatives, prééminences, lonclions, e^tatset appointemens

tels et semblables qu'en a joui ledict l'eu sieur de la Vieuville, et les

aures qui l'ont précédé en cette charge, sans que de ladicte administra-

tion vous soyez tenus d'en rendre raison à nostre Chambre des comptes,

ni ailleurs qu'à nostre personne; nous vous avons, de nostre grâce

spéciale, pleine puissance et autorité royale, relevés et dispensés, rele-

vons et dispensons par ces dictes présentes, de ce faire, et vous avons donné
et donnons plein pouvoir, autorité et mandement spécial. Mandons et

ordonnons aux trésoriers de nosti'e espargne présens et à venir et

auti^es )ios ofiiciers des finances et comptables généralement quelconques

qu'il appartiendra, qu'en ce faisant ils vous obéissent et entendent dili-

gemment aux choses concernant lesdictes charges; deffendons aux sus-

dicts comptables d'acquitter aucunes parties de dons ou autrement

quelsconques acquits qui leur en soient expédiés, s'ils ne sont visés et

accompagnés de vos ordonnances particulières, ainsy qu'il a tousjours

esté practiqué et observé. Mandons auxdicls trésoriers de nosti'o espar-

gnede vous payer, chacun en l'année de son exercice, les estais, pensions

et appointemens qui vous seront ordonnés, et que nous voulons estre

passés et alloués en la despense de leurs comptes par nos amez et féaux

les gens de nos comptes à Paris, auxiiuels nous mandons ainsy le faire

sans difficulté; cartel est nostre plaisir. Donné à Paris, le huilième jour

de lévrier, l'an de grâce l(J5ô, et de nostre règne le dixième, signé

LOUIS, et plus bas : par i.e P«oy, de Cuénégaud, et scellé du grand sceau

de cire jaune. »
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l'appelasseiil ;ni principal rùle, (elle fui sa lactique; elle

réussit complclemciit. Il était d'ailleurs soutenu par son

frère, qui restait toujours le confident le pjis inlime et

le plus dévoué de !\lazarin.



CHAPITRE XIV

— 16o5 —

iJôle do l'ai l)o Fouquct à cette époque; il est chargé t^ans titre otticiel de
diriger la police; iiiéiiioire qu'il adresse à Mazariu sur lélat de Paris.— Il découvre le complot de Pertaut et Ricous cou're la vie de îlaza-
liii, les fait anèler, surveille leur procès et presse leur coiidamuatinn
t2. seplcmbre-il octobre;. — L'abbé Fouquet accu.sé d'avoir voulu
liure assassiner le prince de Condé; il se disculpe. — Il ne cesse de
veiiler-sur le parti frondeur, et instruit le cardinal des démarches de

^
mademoiselle de Monipensicr et des relations du cardinal de Rel/

' avec le prince de Condé. — Altitude du parlement de Paris : ser-
vices qu'y rend le procureur -énéral. ^icolas Fouquet. — L'abbé Fou-
quel obtient, de l'Ilùtel de Ville de Paris, de l'argent et des vêtements
pour I armée royale. — l'.épi-ession des factieux et dispersion des
assemblées séditieuses. — L'abbé Fouquet n-pond aux attacpies de ses
l'uuemis. — Mazarin l'assure de son amilii".

L'abbé Fouquet ne s'étaif pas oublie dans la disfri-

(Ulion (les faveurs. Comblé de béuétices ecclésiastiques,

I fui cliargé, sans titre officiel, de la jtolice secrète et

e la direction de la IJastille. Sa po.silion auprès de Ma-
arin rappelle celle du P. Joseph auprès de Richelieu,

e célèbre capucin n'avait pas plus de titre ofticiel que
abbé Fouquet, et cependant les aflaires les plus consi-

eral)les de la France et de l'Europe passaient par ses

lains. Avec moins de graiideui', Fabbé Fouquet fui
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une sorte de niiiiisti(Mle l;i police, (•!inri,'^é tout spécia-

lemeiil de veiller ;i la sùreh'- du cai'diual et de déjouer

les complots (|ue les iactiniis Naincues no manquèrent

pas de tramer contre lui.

Tn mémoire iju'il rédigea [lour Ma/.aiin t'ait con-

uallre la situation (\rs affaii'es. Il les divise en trois

chefs, jM)ur ine servir de ses expressictus. « I.e premier,

dit ral»])é, regaidele parlement qui se vante d'éclatei',

si la cliand)i-e de justice n'est révo(|uée, pour la révo-

cation de lacpielle le |)renner président a écrit en cour,

à ce qu'ils disent. Ils se promettent d'y taire joindre

tous les autres parlements et espèrent être j)rotégés par

les mécontents qui ne sont pas en petit nombre. Le se-

cond regarde l'étal de la religion qui conmience à se

biouiller ouvertement, chacun })renant parti, et cela de

la même manière que les choses se passèrent en France-,

lorsque l'hérésie de ('alvin lut condamnée; à quoi il s(>-

rai! très à propos de remédier. Si Son Eminence m'or-

domiait d'en conlérer avec M. le chancelitM', qui est

Tort intelligent oi très-zélé, l'on pourrait trouver des

remèdes à ce mal, qui deviendra grand, s'il est né-

gligé; bien entendu toul(dois qu'après avoir trouvé les

expédients, ou les connnuniipieiait à Son Ennnence

sans l'ordre de laquelle rien ne serait exécuté. Le troi-

sième concerne Létal du peuple (juc l'on suscite par
j

toutes sortes de voies en seniaid dans les esprits de
'

très-pernicieuses opinions sui' la conduite des affaires,

sur l'éloignement du roi, sur son éducation et sa ma-

nière de vivre particulière. 11 arrive ici tous les jours

des gens de M. le Piince, suitoid depuis que M. le
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prince de Conti et madame de Longueville ont liberté

d'y envoyer qui bon leur semble. » Ainsi, veiller sur le

parlement et sur les débris des factions, déjouer les

complots tramés par les partisans de Retz et du prince

de Condé, tel fut le rôle de l'abbé Fouquet à une époque

où les passions étaient encore frémissantes, et où la

Fronde menaçait de renaître de ses ruines.

Tant que la cour habita Paris, le parlement et la bour-

geoisie furent paisibles. On n'eut guère à s'occuper que

des complots qui menaçaient la vie du ministre. Des

émissaires de Condé furent arrêtés et accusés d'avoir

voulu attenter à la vie du cardinal. Ou avait vu

récemment un exemple de leur audace. Ils s'étaient

avancés jusqu'à Grosbois, prés de Paris, et avaient en-

levé le directeur des postes, nommé Barin. Ils l'emme-

nèrent à Damvilliers, et il n'obtint sa délivrance qu'en

payant une forte somme d'argent. Il était donc néces-

saire d'avoir une police qui prévînt et déconcertât de

semblables attentats, ce fut surtout la mission de

l'abbé Fouquet. Des lettres interceptées le mirent sur la

trace d'un projet d'assassinat contre le cardinal. Il en

découvrit habilement les auteurs, dont l'un, grand mai-

Ire des eaux et forêts de Bourgogne, se nommait Chris-

tophe Bertaut, et l'autre était un aventurier appelé Ri-

cous ou Ricousse, qu'on regardait comme un émissaire

du prince de Condé et de madame de Châlillon. L'abbé

Fouquet se chargea de les faire arrêter. « Ricous, écri-

vait-il à Mazarin ledO septembre 1G55, est en cette

ville (Paris), et s'en ira à Merlou', s'il peut échapper.

' Terre qui appartenait à madame de Châtillon.

I. -il
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S'il plnît à Vulre Éminence de doiiiicr à du Mouchel,

chevau-léger, qui s'est foi't }»ieu conduit et avec aftec-

tiun, huit des gardes de Yotie Eminence, il ira demain,

à la pointe du joui", à Pierrelitle', (jui est un passage,

où, indubitablement, donnera Ricous. Mouchef le con-

naît. J'ai des esj)ions en dix endroits pour l'attraper, et,

vuyant tpi'il y va du service de Votre Eminence, je ne

tais autre cliosequ'y travailler jour et nuit, et j'ose dire

avec assez de risque, ])uisqne, étant déconveii, on n'en

veut plus qu'à moi. »

Ricous fut, en etïet, arrêté ainsi que Rertaut, et tons

deux jugés par une cliambre de justice, qui l'ut établie

à l'Aisenal et que présida le cbancelier Séguier. L'abbé

l'ouquet ne cessa de diriger cette affaire, comme l'al-

I estent ses lettres à Mazarin. « J'envoie à Votre Emi-

nence, lui écrivit-il le 25 septembre, le sieur du Mou-

çbet, qui a tort bien seivi dans la })rise de Ricous, et

par qui l'avis est venu du lieu où il était. Je l'ai tait con-

duire à Saiid-Magloire, qui est une prison de laquelle

noussonunes assurés, pour de là être menéàVincennes.

M. de Breteuil l'a interrogé; il dit qu'il croit que c'est

madame de Cbàtillon qui l'a fait prendre, et dit que les

offres (ju'il a faites de donner de l'argent au nonnné du

<;iiesiie ont été })our éprouver sa fidélité, et poui- voir si,

par argent, il pouvait se fier en lui et s'en servir, dés-

avouant tout autre dessein. Je ne sais pas ce qu'il dira

(juand on lui confrontera les lettres qu'il a écrites.

« Je n'écris poiid celle-ci de ma main, étant bien aise

' Il y .-1 lirMucdiip lie liriix di'si^nrs sous ce imni; il s'agit ici lif l'iciTC-

lillr d;in^ le ili'pMflriin'iit <lc l'Oiso arniiiilisM'incnt de r.eimvai--)^
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qu'il ne paraisse point que je me mule de choses qui

ne sont pas de ma profession, à laquelle je ne prendrai

point garde, quand il ira du service de Votre Éminence,

((uoique j'aie appris, depuis votre départ, qu'il y avait

(les gens auprès d'elle qui m'y avaient rendu méchant

office, dont je n'ai point trouvé d'autres raisons, sinon

que, la surintendance ne leur valant pas ce qu'elle avait

fait autrefois, ils veulent rétablir leurs amis et nous dé-

h'uire, en commençant par moi et finissant par mon
frère, ou nous obliger d'acheter leur protection.

« Le nommé Bertaut ne veut point répondre, môme
au Chàtelet; ou prendra le parti de lui faire son procès

( omme à im muet.

« M. d'Igby \ sachant que madame de Chàtillon se

plaignait du sieur de Cambiac ^, que M. d'Amiens a pré-

senté à la reine, et qui a promis de n'èti-e plus dans des

intérêts contraires à ceux du roi, l'a pris dans le che-

min de Ponloise et mené à Merlou pour l'obliger à de-

iriantler pardon à ladite dame, qui l'a fait relâcher; on

(lit qu'elle a la petite vérole et la fièvre continue.

« Je prie derechef Votre Éminence que je ne sois pas

nommé dans cette affaire. Le sieur du Mouchet lui fait

la même prière pour lui, »

Une seconde lettre du même jour contenait de nou-

veaux détails sur le procès instruit par la chambre de

justice. « M. de Nangis, écrivait l'abbé Fouquet, s'en

allant demander l'agrément de Votre Éminence pour le

* Mylord d'I^'-hy on Difiby passait pour être à cette époque l'amant de

madame de Chàtillon.

- Il est désigné ailleurs sous le nom (Vahbé de Camb'uir.
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régiment de Picardie, du prix duquel j'ai trouvé, à

mon retour, qu'il était convenu à vingt et deux mille

écus, j'ai été bien aise de prendre celle occasion prtur

lendre compte à Votre Éminence de ce qui se passe à la

chambre de justice. MM. de la Marguerie et Méliand,

commissaires députés pour instruire le procès de Ber-

laut, fiu'ent hier à la Bastille, et, n'osant faire venii-

lîcriaut, lui lirenl enleudre la lecture de la commission

du roi et l'arrêt tle la ciiambre. Bei'taut demeura fort

surpris, et, après avoir fait relire plusieurs fois ladite

commission, il dit qu'il ne voulait point reconnaître les

deux commissaires pour ses juges; que cela était con-

traire aux ordonnances et déclarations de Sa Majesté, et

qu'il était appelant au parlement des procéduies faites

parle lieulenant civil, et signa ce qu'il dit. Demain ma-

lin, la chambre s'assemble, où Ton donnera arrêt que

l»ertant sera tenu de répondre, sinon qu'on procédera

contre lui comme contre un muet. Aussitôt les deux

commissaires retoui'neroni à la Bastille signifier ledit

arrêt à Bertaul, et, s'il ne répond point, on le jugera

comme muet '
. »

L'abbé Fouquet Jie cessait de hâter la procédure, le-

vant les difticultés qu'elle pouirait présenter, stimulant

le zèle des juges, et s'occupanl de la contiscation des

biens des accusés, dont l'un, Bertaul, avait une fortune

considérable. 11 écrivait le 5 octobre à Mazai'in : « Lin-

lerrogatoire des criminels est achevé. Bertaul, (]ui, après

* Il est reniaïqiKiMo ijuo dix ans plus tard une autre chambre de jus-

lice, siég-eant à l'Arsenal, iirocéda de ni.'nie contre Nicolas Fouquet, (jui

refiisail de répondre.
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les protestations, s'était résolu de répondre et l'avait

fait, demeurait d'accord qu'il était à M. le Prince, dé-

niait pourtant la lettre que les maîtres h écrire ont dit

élre de lui. Quand on l'a confronté à Ricous et à du

Cliesne, qui lui ont soulenu qu'il leur avait donné de l'ar-

gent, il n'a plus voulu répondre, et ses parents ont pré-

senté une requête. Dans une lettre de Ricous, il y a un

article où il semble envelopper 1^1. le Prince. Je ne sais

par quel motif on ne s'est point éclairci de la vérité. Je

m'en vas m'appliquer à voir comment on pourra ré-

parer la faute '. Mercredi au plus tard le proc' s criminel

sera jugé; il n'y a plus qu'à en faire le rapport qui ne

saurait durer deux matinées. 11 serait bon de songer à

la confiscation de ceux qui ont quelque chose. Les juges

ont méchante opinion de 1 affaire pour les crimi-

nels. »

Le lendemain, 6 octobre, le procureur général, Ni-

colas Fouquet, annonça à Mazarin que l'inslruclion du

procès était achevée, et que les accusés allaient compa-

raître devant la chambre : « Hier, après midi, toute la

procédure contre Bertaut fut achevée, et, quoiqu'il eût

répondu à l'interrogatoire qui lui avait été fait le jour

précédent, si est-ce que, lorsqu'il fut question hier au

malin de le confronter avec Ricous et du Cliesne, ledit

Bertaut s'avisa de ne vouloir point prêter le serment et de

ne point répondre, croyant parla <e garantir. Celle con-

frontation ne lui a pas sans doute été fort agréable, d'autant

' Le prince l'e Condc' ne pouvait être jugé que pai' le parlement et les

flucs et pairs. S'il avait élo impliqué clans celte aflaire. il eût fallu la

porter au parlement.

21.
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que lesdils Ricoiis eldii Chesiie sont toujours demeurés

fermes dans ce (jii'ils disant contre Berlaut touchani

l'assassinat. Aussitôt que Ion le la procédure ont été hier

achevée, qui fut environ les (juatre heures du soir,

M. de la Marguerie m'envoya le procès, comme c'est la

coutume et la forme, a(in que je prisse des conclusions

définitives. J'ai gardé le procès pendant la nuit dernière,

que j'ai travaillé à le voir, et ce matin je l'ai rendu

audit sieur de la Marguerie tout en état, ne restant plus

que le rapport. Sur les dix heures du malin cejourd'liui,

on s'est assemblé et on y a travaillé jusques à midi et

demi. Demain, on s'assemble, dès huit heures du matin,

pour examiner le procès, et mercredi sans doute on

entendra les accusés dans la chambre, et dans le même
temps les juges opineront. Ce procès est tout à fait bien

instruit, et la preuve est bien établie. 11 ne resie que

l'opinion des juges. »

Comme le zèle de quelques-uns des commissaires

paraissait moins vif au moment de prononcer la con-

damnation, l'abbé Fouquet se chargea de les stimu-

ler. « Je verrai aujourd'hui, écrivait-il à Mazarin le

10 octobre, M. de la Marguerie, do la part de Votre Émi-

nence. Il semble qu'il se refroidisse un peu, à ce que

m'ont dit deux ou trois de la chambre. » Dès le lende-

main, 11 octol)ro, la condamnation était pnmuacèe, et

l'abbé Fouquet, en l'annonçanl à Mazarin, jji transmet-

tait le résumé des aveux arrachés par la torture aux

deux condamnés : « J'envoie b Votre Eminence la dépo-

sition que Bertaut et Ricous ont faite quand on leur a

donné la (|uestion. Celui qui me paraît le plus chargé
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dedans la suite de l'affaire est le nommé Combiac, qui,

depuis le commencement jusques à la fin, est fort

chargé. Madame de Châtillon et le président Larclier le-

sont aussi, en ce qu'il dit que, Frariu devant assassiner

M. le Prince, ils se sont entretenus de quelque dessein

contre Votre Eminence, de qui on attend ici les ordres

de ce qu'il y a à fiiire, et si elle juge que l'on doive dé-

créter contre eux et continuer l'affaire. Pour moi, je me

donnerai l'honneur de lui aller rendre mes respects au

premier jour.

« Pour la confiscation de Bertaut, Votre Eminence

n'a qu'à commander à un secrétaire d'Etat d'expédier

le don en blanc, c'est-à-dire le don des biens, sans spé-

cifier la charge qu'il faudra songer à faire supprimer

pour la faire après revivre, à cause des créanciers qui

feraient opposition au sceau, si l'on donnait les biens,

.('expliquerai ce détail à Votre Eminence. Celui qui a fait

prendre Bertaut me commanda de dire à Votre Emi-

nence qu'il lui devait quatre mille livres qu'il demande

à présent et promet de grands services. Votre Eminence

me commanda de les lui promettre.

« Il sera't bon que Votre Eminence fit écrire un mot

de remerciment à MM. le chancelier, garde des sceaux ',

aux rapporteurs, et à M. de Breteuil, et que ce dernier

liit chargé de voir tous les autres juges de sa part en

qualité d'homme du roi à la Chambre.

« Comme je finis ma lettre, des gens que j'avais en-

voyés pour tenir la main à l'exécution sont revenus.

• Le R-arde des sceaux était toujours Mathieu Mole.
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Tout s'esl passé l'orl doucement. Les lettres ont été brû-

lées par la main du bourreau, et les criminels ont été

étranglés avant que d'être roués. »

Ces exécutions sangianles, et le rôle qu'y avait joué

labbé Fouquet, le signalaient à la vengeance du parti

ennemi; il ne l'ignorait pas et se tint sur ses gardes.

Ses espions l'avertissaient de toutes les démarches de

Coudé. On prétendit même qu'il avait voulu faire as-

sassiner ce prince; l'accusation s'accrédita tellement,

que l'abbé Fouquet fut obligé de se justifier auprès du

cardinal : « J'ai su, lui écrivait-il le 2 octobre, que l'on

avait fait entendre à Votre Eminence que j'avais donné

un billet au nonnrié Lebrun'; et que cela donnait lieu à

M. le Prince de se plaindre de vous et au peuple de

parler. Je supplie très-liumblement Votre Eminence de

croire que je ne suis pas imprudent jusques au point de

conlier un billet à un fripon qui trahit son maître, et

pour un sujet sur lequel Voire Eminence a toujours dit

({u'elle ne voulait rien enlendre. Il est aisé de fermer

la bouche aux gens qui parlent autrement qu'ils ne de-

vraient. Yotr(^ Eminence n'a qu'à faire dire à M. le

Prince qu'elle ne ci-oit point que j'aie écrit; mais que,

s'il se trouve un billet de ma main, comme il en a voulu

faire courir le bruit, Votre Eminence me remettra

entre ses mains, et que, n'ayant jamais entendu parmoi

aucune pioposition sur ce sujet, elle ne prend point

d'intérêt à la vengeance qu'il en fera; et je puis assurer

Votre Eminence (|ue si, après la parole que je lui en

' (lY'lMit \iii (li's cillions i|ii»' l'iililié Fduqiirl eiitretciiiiit aiipirs du

|ii-iiii-i' l'c ('.oiiil(''.
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donne, il se trouve quelque chose conire M. le Prince

écrit de ma main, ou que j'aie jamais vu ce baron de

Yeillac, à qui M. le Prince a dit que j'avais parlé, je

suis prêt de m'aller mettre entre ses mains; ce que je

ferais dès aujourd'hui, si je croyais que Votre Éminence

ne me fit pas l'honneur d'ajouter foi à ce que je lui

inar.de.

« Votre Eminence se souviendra, s'il lui plaît, que,

de ces sortes de gens, je n'en ai jamais vu que deux, le

premier desquels a servi à découvrir l'écriture de Ber-

taut, et, par ce moyen, détourner un homme d'entre-

prendre contre la personne de Votre Eminence ; et de là

l'on est venu à la connaissance de tout le reste. A l'é-

gard de celui-là, si ma conduite a été mauvaise, c'a été

en ce que je me suis mis vingt fois en danger d'être as-

sassiné, me trouvant seul en des lieux écartés ; mais,

quoi qu'il en puisse arriver, quand je croirai que Votre

Éminence affectionnera quelque chose, je risquerai tout

pour en venir à bout.

« Pour Lebrun, il s'adressa à M. d'Aurillac, qui est

major du régiment d'infanterie de Votre Eminence. Au-

rillacle mena à M. deBesemaux\ par qui je reçus l'ordre

de Votre Éminence de l'entendre. D'Aurillac me dit que,

les amis de M. le Prince étant sur le point d'entrepren-

dre sur Marcoussis, Lebrun en avait fait avertir Son Al-

tesse Royale; ce qui fit que l'on prit un peu plus de

créance en lui, la créance n'allant pas à lui rien con-

fier, mais à l'entendre et à lui donner de quoi subsister.

' Gouverneur de la Bastille.
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Il s'offiil (le se reniellro cnUv les mains du roi toules les

fois qu'il donnerait un avis jnsques à ce qu'il fût exécuté,

et Ht un éci'il (pie j'ai, par Ircjnelil dit que, pourcliaque

cavalierquil fera défaire, il demande une pistoie, et un

écu par fantassin, et il me dit qu'il était nécessaiic que

M. de Beanjen, (jui commandait surla frontière, lui don-

nât quelques cavaliers pour l'a.ertir de tout. Je lui dis

que j'en écrirais; mais je ne lui donnai auciuie lettre

pour cela, il lit d'autres propositions ([ui fuient rebutées,

et je lui répétai mille fois, en différentes visites, que l'on

n'y voulait point songer. Voilà ma conduite sur ce sujet.

Si M. le Prince ne m'aime pas, pour ce qu'il me croità

Votre Éminence autant (pie j'y suis, et qu'il apprend que

de temps en tenjps ou a découvert quelque chose de ses

mauvais desseins, je ne crois pas que cela me doive

èlre imputé à blâme par Votre Éminence, laquelle je

crois me fera l)ien la justice de ne pas donner lieu à tous

les méchants offices (pie l'on me voudrait rendre là-

dessus, ne doutant pas que beaucoup de gens ne m'ac-

cusent d'imprudence et de commettre Votre Éminence

mal à propos. Je le répète encore à Votre Éminence : je

la supplie de m'envoyer pi(Hls et poings liés à M. le

Prince, si tout ce que l'on a dit là-dessus n'est faux.

« J'écris une lettre à un des officiers de l'armée de

M. le Prince et le prie de la lui faire voir. J'en ai donné

des copies ici à mes amis, et, si les amis de M. le

Prince coulimient ici de soutenir que j'ai donné un

billet à Lebrun, je supplie Votre Éminence de trouver

bon (|ue je ne le souffre pas. «

Mazarin liii-inéme aval! élé iiupli(pié dans celte accu-
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satiuii (le tentative d'assassinat contre le prince de

Condé. 11 écrivait, à cette occasion, à l'abbé Fouquet :

« Tout le monde doit être assez persuadé que je ne suis

pas un grand assassiiinteur, et mes ennemis mêmes me

peuvent faire la justice de le croire ainsi. Avec tout cela,

je vous assure que j'ai un très-sensible déplaisir qu'on

publie que l'bomme que le prince de Condé a fait ai'-

rêter a déclaré qu'il était envoyé auprès de lui jiar mou

ordre pour lui faire du mal. Le temps qui protège la vé-

rité découvrira celle-ci à la confusion des imposteurs,

e(, s'il n'ari'ive audit prince autre mal que celui que je

lui ferai par de semblables moyens, il vivra longtemps.

Il ne tiendra qu'à lui de faire, s'il veut, avec moi, trêve

d'assassinats, et vous tomberez bien d'accord que je ne

()erdrai rien dans la conclusion de ce traité. »

Quant aux mesures préventives et à la police vigi-

lante de l'abbé Fouquet, elles obtinrent de Mazarin l'as-

sentiment le plus complet. « Il ne faut rien épaigner,

lui écrivait-il, pour découvrir les correspondants de

M. le Prince à Paris, étant ceitain qu'il y en a beaucoup

qui lui écrivent et qui y demeurent pour quelque mau-

vais dessein, à ce que vous avez pu assez connaître dans

les papiers que M. d'Amiens m'a envoyés. La meilleure

diligence est celle que vous faites de faii'e visiter les ca-

barets et chambres garnies, et il le faut continuer. » Il

ajoutait dans une autre lettre : « Le capitaine Claude

aurait pu découvrir tous les desseins de ceux qui se ca-

chent dans Paris, s'il eût été pris, et surtout la per-

sonne qui a écrit la dernière lettre que vous savez. C'est

pourtant un très-grand avantage que cehu que i'on re-
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çoil de l'épouvante des méchants, qui soûl relancés par

vos soins, en sorte qu'ils noseut pas s'arrêter long-

temps dans Paris. Je vous eu ai en mon particulier

grande obligation. »

L'ancien parti de la Fionde s'était d'abord contenté

de faire des vieux pour h prince de Condé; mais à peine

Mazariu lut-il parti pour l'armée, emmenant le jeune

Louis XIV, que les agitations recommencèrent. Un crai-

anit même l'arrivée à Paris de mademoiselle de Mont-

pensier. Tandis que son père, Gaston d'Orléans, avait,

suivant son usage, -sacrifié ses partisans et ceux mêmes

qu'il avait entrainés dans la révolte, sa fille était restée

en relation avec le prince de Condé '. Elle avait le cœur

trop noble })our abandonner ses amis, et l'esprit trop

romanesque pour ne pas tenter de nouvelles aventures.

L'abbé Fouquet, qui entretenait des espions dans les

plus illustres familles, apprit que Mademoiselle avait

envoyé un gentilliomme à madame d'Épernon pour la

prier de se trouver à Brie-Comte-Robert '. « Aussitôt,

écrit-il à Mazarin le 50 septembre, j'y ai envoyé un gen-

tilhomme de mes amis et le sieur du Mouchet, l'un,

pour la suivre et l'observer, l'autre, pour me dire ce

qu'il aura appris. Je crois qu'on ne veuf point l'arrêter;

mais, si Ion prenait cette pensée, il n'y a qu'un officier

des gardes du corps qui le puisse. La seule cavalerie

' Mémoires de mademoiselle de Moiilpensier, l. IF. ji. '255-!2oti (Odil.

('.lKir|i-Mili('r .

- Madciiioiscllc ne ])nrlt' pii> de ce l'iiil dans ses Mémoires; mais il parai|

bien constalé; c'clail par le diicd'Épornon lui-nirinr (|iic l'aUii' r(iu(|i|t't

tMait insiruit dos desseins de la iJi-incesse.
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que l'on n ici, ce soiil les gardes du maréchal de l'Hô-

pital et ceux de Votre Éraineiice, qui sont en Brie avec

les clievau-légers ; encore ceux-là sont fort éloignés. Il

est nécessaire, si elle venait ici déguisée, que l'on ait

des ordres de ce ((u'il y a à faire, » Quelques jours après,

les craintes que cett(? dénonciation avait données à l'abbé

Fouquet étaient dissipées, ou du moins ajournées. Il

écrivait le 50 octobre à Mazarin : « La demoiselle, qui

devaitaller à Brie-Comte-Robert, s'est contentée d'y en-

voyer un relais. Elle avait écrit de sa main une lettre à

madame d'Épernon, mais elle a dit à Monsieur qu'elle

l'avait brûlée. Madame de Brégy me donna hier avis

que la même denîoiselle avait dessein de venir en cette

ville; qu'elle voulait encore attendre quinze jours, et

que le lieu secret où elle prendrait ses relais était chez

31. du Chemin, trésorier de ladite demoiselle, qui est à

moitié chemin entre le logis de M. de Chavigny, où elle

est, et Brie-Comte-Robert, et que ledit sieur du Chemin

était celui qui faisait tenir toutes ses lettres. Je ne me
suis expliqué à madame de Brégy ni de ce que m'avait

dit M. d'Épernon, ni à lui de ce que m'avait dit madame
de Brégy, de qui l'on pourrait avoir des avis, beaucoup

de gens s'adressant à elle; elle servirait fort bien, si

elle voulait présentement.

« M. d'Epernon m'a dit ce matin que M. de Lnsignau

était un liomme dangereux, qu'il n'était point d'avis

qu'on le laissât ici, et qu'il ne savait point s'il avait pris

l'amnistie.

« L'abbé Roquette m'est venu dire qu'il avait appris

que Votre Éminence le tenait suspect
;
qu'il venait of-

I. 22
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frir do se mctirc en cacliol s'il avait eu aucune corres-

pondance avec M. le Prince depuis qn"il étail sorli de

Paris contre le service du roi; (|u'il avait toute son at-

tache à M. le i)rincc de Conli, duquel il donnerait par

écrit l'assurance «in'il se dégagerait, s'il faisait jamais

rien contre le seivice. »

Ces avis, qui venaient de sources diverses et souveiil

de grands personnages, prouvent qni'lles étaient l'activité

et l'intluence de l'abbé Fouqnel. Il ne cessait d'exercei-

une surveillance active sur lletz, (pii avait conservé de

nombreux partisans à Paris et dans l'armée des prin-

ces. v( Je juge, écrivait-il à Mazarin, par une letti'e «lue

j'ai reeue d'un lieu secret et qui m'est tout à l'ait assuré,

que le cardinal de Retz a des nouvelles, et qu'un honune

est allé de sa part à Charleville et à >léziéres. L'on ne

m'a point nommé l'iiomnie; mais l'on me donne avis de

prendre garde à moi, i)arce ([ue celui qui y est allé a dit

que j'étais celui contre qui il était le plus animé. 11 lie

cardinal de Retz) donne avis à MM. les gouverneurs,

ses amis, ([u'il ne quittera point sa coadjutorerie et n'ira

point à Rome. J'écris pour savoir le nom de celui qui a

passé, et je pourrais même peut-être bien le Tan'e ai-

rèter au retour, si Votre Émiuence le trouvait bon. »

L'abbé Foucpiet s'alarmait des sentiments de pitié qu'ex-

primaient les soldats cbargés de veiller sur Retz. « M. de

Pradelle, écrivait-il encore à Mazarin le 28 sejttembre,

nfa dit que les gardes du corps témoignent avoir grande

compassion du cardinal de Retz, et, quand ils parlent (b;

lui, ils disent le pauvre M. le cardinal de Retz, et tpie

cela vient de ce (pi'ou ne leur donne pas un denier. Il
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prio poiiriniil qu'on no le cite pas là-dessus. » IMitzaiiii

i'ôl»oii(lit iminôdiiiloinont (29 sopfombro) à l'abbé Foii-

<)iiol
: « Vous pourrez dire confidemment à MM. les

surintendants ce que vous me marcjnez que vous a dit

Pradelleloucliant les gardes du corps qui compalissent
si fort à M. le cardinal de Retz, afin qu'ils donnent or-

dre à leur payement. »

Le parlement avait été si récemment abattu qu'il n'o-
sait guère murmuier. Plusieurs de ses membres étaient
encore exilés

;
le procureur général et son frère veil-

laient sur les autres. Le nom du cardinal Mazarin, qui
naguéi-e encore soulevait des tempêtes dans la Grand '-

Chambre, « y a retenti avec le respect qu'on lui doit,

écrivait Colbert à Mazarin dès le 10 mai, M. le procureur
général dans sa harangue, M. le président le Coigneuxet
M. Ménardeau ont fortement parlé et fait valoir les suf-

frages de Votre Eminence en faveur de la compagnie. »

Peu de temps après, le parlement enregistra sans oppo-
sition les lettres patentes qui donnaient à Mazarin les

gouvernements de la Rochelle, d'Artois, d'Alsace, etc.,

Bt l'autorité de sénéchal dans ces contrées, avec dis-

Dcnse d'information de vie et de mœurs et de prêter
serment en personne, ce qui ne s'était jamais vu en pa-
•eille matière ^ « Votre Eminence, ajoutait Colbert, a
;té servie en cette occasion, comme elle devait l'être

•arM. le premier président, M. le procureur général
t M. Ménardeau, ([ui en a été rapporteur. »

Loi'squ'au mois de septembre on établit une chambre

' l.rllr.. .1,^ (;,,||„,,.| à :\f;,zariii en d;il.. ,|,i L>G juill,'! lG5j.
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do justice à l'Arsonnl ponr ju-or Bortaul o\ Rirons, il

y eut quokiuos murmures parmi les magistrats conlre

ce tribunal exceplionnel. Le président de Maisons se si-

onala entre tous et chercha à former une cabale. Mais il

n'y avait alors de conseillers réunis que les membres de

la chambre des vacations, et ils u'oséimt agir en corps.

« Jusipià présent, écrivait le procureur général le oc-

tobre, la chambre des vacations n'a rien fait contre la

commission de l'Arsenal. Il y a eu, il est vrai, des re-

quêtes répandues au nom de cette chambre; mais elles

sont l'œuvre de quelques particuliers. » Ainsi
,
dans une

question qui le touchait directement et en présence

d'une .juridiction exceptionnelle, le parlement gardait

le silence.

L'Hùtel de Ville n'était pas seulement docile; il se

montrait empressé à fournir de l'argent et des vête-

ments pour l'armée et à venir en aide au trésor public.

C'était encore l'abbé Fouquet qui avait négocié cette af-

tiiire avec le prévôt des marchands et le gouverneur de

Paris. « Je crois, écrivait-il î; Mazarin le 25 septembre,

que Votre Éminence n'a pas sujet d'être mal satisfaite de

ce que la ville a accordé au roi, ni de la précaution que

j'avais prise, qu'il ne fallait point qu'elle donnât à con-

dition de le reprendre sur les cinquante mille l'cus;

elle en prie seulement le roi, de sorte que la chose est

en la disposition de Votre Éminence, aussi bien que

d'avoir de l'argent au lieu d'habits, et M. le maréchal

de l'Hôpital m'a dit que l'on pouvait tirer la somme qut

je lui ai dite, de douze mille écus, que l'on aimait autani

que ce que la ville avait accordé, de sorte que, si Aotrc
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Eminence le trouve à propos, il faudrait écrire à M. de

l'Hôpital que, les justaucorps ne pouvant peut-être être

prêts au temps auquel il est nécessaire de les avoir, la

difficulté de les transporter par la saison qui commence

d'être mauvaise, ftiit que le roi se contente du tiers des

habits, c'est-à-dire de cinq cents justaucorps, bas-de-

chausses et paires de souliers; et que, pour ce qu'ils lui

ont donné, qu'il l'estime à douze mille écus et plus, et

qu'il leur laisse quatre mille écus pour ce tiers, et

que la ville lui envoie huit mille écus. M. le maréchal

de rilôpital et moi croyons qu'il vaut mieux d'en user

de la sorte que de demander le tout en argent, outre

que l'on pourra encore représenter qu'il y a des draps à

Châlons et à Reims, où l'on en fera faire. J'attends les

ordres de Votre Eminence là-dessus. Ce que l'on fera

ici servira d'exemple aux autres villes ; mais il ne faut

pas laisser traiter la ville avec des marchands, si l'on veut

de l'argent. »

Quelques factieux tentèrent (;ncore d'agiter Paris
;

mais ils rencontraient une vive résistance et une sévère

répression. « On fait ici force cabales, écrivait l'abbé

Fouquet àMazarin, pour les rentes de l'Hôtel de Ville;

on distribue des libelles, on vole, et même hier au soir

(iO septembre 1653) on tira des coups de pistolet dans

des carrosses sans demander la bourse. Je puis assurer

Votre Eminence que je ne manque pas ici d'occupa-

tion. » Mazarin approuvait fort cette activité. « 11 faut,

répondait-il à l'abbé Fouquet, réprimer la licence avec

laquelle on recommence à parler, à publier des libelles

séditieux et à faire de nouvelles assemblées, et en public

22.
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o( 011 parliciilior, cniitro le service du nn : il l'aiit faire

en soiio que l'on soit (lélivn'' de toute iuquirinde du

cùlé de Paris |teudanl Tabsence de Sa Majesté, et procé-

dei- avec la dfnnière srvérité contre ceux qui s'en vou-

di-aient prévaloir i)our exciter de nouveaux troubles. »

L'abbé Fouquet ne maïupia pas d'éneryie pour étouf-

fer la Fronde renaissante. U annonçait à Mazarin la

ié|)ression des troidjles en même temps que leur com-

mencement '
: « L'absence du roi avait ameuté quelques

séditieux, d(Mil le nombre s'augmentait au Luxem-

liuurg. J'ai envoyé force gens pour les observer; s'en

étant aperçus, ils se sont dispersés avec frayeur. Ils se

réduisent à quelques libelles, qu'ils prétendent faire

inrprimerau premier jour contre Votre Éminence. J'en

décoiivriiai les auteurs, et même j'espère en faire ar-

l'èler queltprun. »

Ainsi tous les détails de la police et de la sûreté gé-

nérale étaient abandonnés par Mazarin à l'abbé Fon-

(piel. Le cardinal lui écrivait encore le 27 novembre :

« Si on peut trouver la femme qui parla si insolemment

dans l'église Sainte Élisabelb, on fera bien de la mettre

aux Petites-Maisons. Vous ferez ce que je vous écrivais

par ma lettre ci-jointe toucbant M. de Lusiguan. U est

certain que c'a toujours été un fort mécbant bomme
;

mais il ne faut pas donner matière de dire qu'on le re-

cberclie à présent pour les cboses passées. Il faut qu'il

paraisse clairement qu'il n'est arrêté que pour ce qu'il

a fait depuis l'anmistie, et, en cas qu'il ne se trouve pas

' Li'tliv (lu 2" scptciiihiv 1Cr>5.
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coupable, le roi veut qu'il soit relâché. 11 est vrai que

j'ai promis à M. le premier président ' de m'employer

auprès du roi pour obtenir de Sa Blajesté le retour de

M. de Tliou -, el vous lui pouvez confirmer que, à notre

retour à Paris, je ferai en cela ce qu'il désirera; mais il

se souviendra aussi que lui et les autres amis dudit sieur

de Thon devaient l'obliger à tenir dorénavant une con-

duite contraire à celle qu'il a tenue jusqu'ici. Je crois

qu'il serait fort à propos de faire faire le procès aux

payeurs des rentes qui se sont le plus signalés dans la

révolte qu'ils ont voulu émouvoir dernièrement. »

Les fonctions que l'abbé Fouquet remplissait avec un

zèle si dévoué lui gagnaient de plus en plus la confiance

de Mazarin, mais elles excitaient contre lui l'envie et la

haine. 11 n'ignorait pas que les accusations de ses enne-

mis parvenaient jusqu'au cardinal. 11 chargea un de ses

agents, qui se rendait auprès de Mazarin, de le dé-

fendre, et lui remit un mémoire pour sa justification :

« Le sieur Mouchcl ^ m'obligera de dire à Son Éminencc

que je l'ai chargé de lui faire entendre que je lui de-

mande la grâce de m'avertir de ce qu'on lui dira contre

moi, afin que j'aie lieu de me justifier ou d'avouer ce

qu'on aura dit; ce que je ferai toujours avec grande sin-

cérité, et ferai voir si je l'ai dit ou fait, à quelle inten-

tion je l'ai pu faire, qui ne peut jamais être (jue bonne,

* l'onipouuc de Bellièvre VL'iiait de leiuplacer Jlalthieu Jlulé, coiniiie

premier président du parlement de Paris.

- Un des qualre membres du parlement (pii avaient été exilés en

octobre 16 52.

^ Il a été question }plusieurs fois de Moucliet ou du Mouchet, qui était

un Lhevau-léyer, dont l'alibé Fouipiet se servait pour les coups de main.
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Cl, pour douxième faveur, je supplie Sou Eminence

d'avoir la lioulé de demander pour moi la même grâce

au roi et à la reine, parce que, sans cela, je ne saurais

m'a])pliquer à aucune sorte d'affaire, et je m'en retire-

rais tout à fait, mou honneur m'étanf préférable;! toute

autre chose.
'

« Que si Son Eminence entrait dans le détail de ce

qu'on dit contre moi, le sieur du Mouchet lui dira seu-

ement deux choses : la première, que l'on a promis de

faire entendre à Son Eminence que, pour me rendre

nécessaire, j'étais bien aise de brouiller les affaires et

de les multiplier. Sur quoi il lui faudra faire observer

que, si je me veux éclaircir avec Son Eminence sur

cela, ce n'est pas que je craigne qu'on le persuade à

mon préjudice ; car il sait par expérience que ce que je

fais lend plutôt à éclaircir les affaires et à les terminer

qu'à les embrouiller et à les multiplier ; mais c'est afin

que Son Eminence connaisse que ceux qui lui paileiit

sont instruits par la cabale, comme nous l'avons l'e-

marqiu'' dans nos dépêches.

« La deuxième, ((u'on doit iusiiuici' adroitement dans

son esprit que je me fais de fête, que je me vante des

services que j'ai rendus à Paris, à Bordeaux, etc.
;
que

j'ai de l'ambition. A quoi je réponds que je me contente

de servir quand l'occasion s'en présente, laissant à Son

Eminence à juger avec Leurs Majestés du mérite de mes

services, et me souciant fort peu qu'ils viennent à la

connaissance des autres. Si j'étais homme à me vanter

de ce que je fais, je n'aurais pas conservé, comme j'ai

fait, le secret dans tontes los affaires (juc j'ai maniées,
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pt iiotro commerco n'aurait pas manqué d'être décou-

vert, depuis un an rpi'il a commencé et (pi'il contimie

sans interruption.

« Entin le sieur du Mouchet me fera plaisir, pour

conclusion, de dire à Son Éminence que je n'ai jamais

été ni ne veux jamais être à personne, ni dépendre de

qui que ce soit au monde que de Leurs Majestés et de

Son Éminence. Je sens bien que par là je m'attire

l'envie de plusieurs ; mais c'est de quoi je ne me mets

guère en peine. »

Mazarin se borna à répondre quelques mots de sa

main pour prouver à Tabbé Fouquet qu'il appréciait ses

services et qu'il le soutiendrait contre ses ennemis : « Je

vous prie de vous mettre l'esprit en repos ;
car vous êtes

trop bien assuré pour que vos ennemis mêmes puissent

avoir mauvaise opinion de vous, nonobstant tous les ar-

tifices dont on pourra user pour faire soupçonner

quelque chose à votre préjudice. En tout cas, mon

amitié ne vous manquera en aucun temps. »
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— 1053-1654 "

Adiiiinisiration linancièi'C pendant les années 1653 et. 1654 racontir pai-

Nicolas Fniuiue!. — Règlement qui délermine les fonctions de chacun

dessui'intendanls. — lùreurs du récitde Fouqnet. — Embarras finan-

ciers pendant lannée 1655, prouvés par la correspondance de Maza-

rin et de Colberl. — Le cardinal Mazarin se fait traitant et fournisseur

des armées, sous un nom suppose'-. — Les surinlendanis se montrent

d'abord assez difficiles, et Coll)ert s'en plaint. — Fouquct profile d'une

absence de Servien (octobre 1655) pour régler les al'faii'es d'api-èsles

désirs du cardinal. — Mazarin exige que les deux surintendants vivent

en paix.

Les plus grands emliarias de cotte époque venaient

{]o la détresse des tîiiances : il (allait pourvoir à la guerre

<'l à l'entretien des armées, et réparer le mal causé par

les troubles des cinq dernières années. C'est alors sur-

Idul que des financiers intègres et habiles eussent été né-

cessaires. Mallietireusement Servien, homme supérieur

dans les négociations, était peu versé dans ces matières,

el quant à Fompiel, il appliqua tous ses soins à trouver

l'argcnl (pic demandait le cardinal, sans s'intpiiéter de

grcNcr l'avenir par les iidéréts éiuirmes qu'il fallait

payer aux trailauls. hui-mèine, il prit part à ces prêts

usnraires, el eidia dans la voie déplorable (pii devail
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lo conduire à sa perte. Toutefois, il siil pendant long-

temps dissimuler ses dilapidations. Il avait beaucoup de

ménagements à garder en présence d'un collègue, qui,

par son âge et sa réputation, tenait le premier rang. S'et-

facer et attendre que les endjai'ras financiers le fissent re-

chercher parMazarin, tel fut le plan de conduite qu'il

adopta et suivit fidèlement en 1655. Si Ton eu croyait

l'apologie que Nicolas Fouquet a publiée sous le nom

de. Défenses \ il n'aurait pas agi ainsi par calcul, mais

par ordre du cardinal. Dans la partie de ses Défenses^ où

il raconte son administration pendant les années 1655

et 1654, le surintendant prend le ton de l'histoire, et on

voit qu'il aspire à tracer de véritables Mémoires, mais

il manque souvent de sincérité.

<( Dans cette première année 1655, dit-il -, M. Servieu,

par ordre de M. le cardinal, agissait seul, réglait les af-

faires de toute nature. Je lui (n'hais bien ma pensée ; mais

il en usait comme il lui plaisait, ne faisait à mon égard

autre chose que m'envoyer les expéditions qu'il avait

signées, pour y mettre mon nom, suivant les ordres (pie

j'en avais reçus de M. le cardinal, qui ne s'adressait

alors qu'audit sieur Servieu, mon ancien, d'une grande

réputation pour la variété et l'importance des emplois

par où il avait déjà passé.

« Nous eûmes plusieurs différends ensemble, ledit

sieur Servieu et moi. Il se fâcha que j'eusse écrit de ma

main un fonds sur une ordonnance. Nous portâmes nos

différends l'un et l'autre à M. le cardinal pour les régler,

' Je me servirai do l'édition do 10(15, à In Sjilioro (14 vol. iii-18).

- Défenses. I. H. p. 01 ol suiv.
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et fûmes OUÏS ensemble par lui. Ledit sieur Servien sou-

tenait devoir écrire les fonds tout seul. Je disais, au

conlraire, que ce n'était pas une prérogative de l'ancien,

cl (\uc cela devait clic lait sans affectation' par lui, ou

moi, on M. Ilcrvail, selon les occasions, comme avaient

l'ait les précédents surintendants.

« M. le cardinal, prévenu par le sieur Colbert, auquel

ledit sieur lleivart faisait de grands biens pour avoir sa

protection, régla que, puisque nous ne pouvions nous

accorder, nous n'écririons les fonds ni l'un ni l'autre,

et que ce serait ledit sieur Hervart, qui les mettrait tous

de sa main. Son Éminence le considérant comme un

lionuue de son secret domestique.

<( M. Servien porta ce l'églement avec beaucoup d'iin-

|»alience: il alléguait toujours audit sieur cardinal que

M. Hervart, auquel il était dû de grandes sommes pour

d'anciennes assignations, ayant seul la connaissance des

fonds par son registre et écrivant les assignations de sa

main sur les ordoimances et billets, était maître de

toutes les Ihiances, écrivant fort mal, lui étaid facile,

après avoir mis un fonds qui ne valait rien en notre pré-

sence, et (jue nos signatures étaient apposées, de le

cbanger, les billets se rompant à l'épargne, et n'y ayant

plus de preuve que })ar son registre. D'ailleurs il l'accu-

sait de l)eaucoup de clioses dont il rapportait des cir-

constances particulières, et disait (|ue ce règlement était

comme entre un maître et son secrétaire, lequel vou-

drait prétendre que, à cause qu'il écrit quelquefois des

' C'esl-à-ilirc siuib uUiibuliuii spéciale.



SUR NICOLAS FOUQUET (less-iesi, 265

leUi'us, le maître ne poLirrait plus écrire de sa inain.

Cela demeura en cette forme pendant toute l'an-

née 1654. »

Si l'on en croit Fouquet, les ressources financières

étaient loin de manquer à cette époque ^
: « Ces deux

années, dit-il, on ne manqua pas d'argent; les gens

d'affaires payaient ponctuellement et faisaient volon-

tiers des prêts et des avances. D'autres particuliers

mômes, en leur donnant des fonds à 15 pour 100 d'inté-

rêt, ou avec des billets de remboursement de vieilles

dettes au lieu d'intérêts, fournissaient des sommes con-

sidéral)les. La raison de cette facilité provenait du ra-

bais des monnaies, les pistoles ayant été réduites de

douze livres à dix, l'argent blanc à proportion, et la ré-

duction ne s'en faisant que peu à peu en divers termes,

de trois mois en trois mois; tous ceux qui voulaient

éviter la perte apportaient leur argent avant le terme

ou le prêtaient aux traitants de leur connaissance. Ainsi

tout le monde avait alors du crédit. Cela dura dix-huit

mois et plus, à cause de quelque prolongation du der-

nier terme. On atteignit par ce moyen la tin de sep-

tembre 1654.

« Cette facilité fit consommer par avance le fonds des

deux années suivantes, 1655 et 1656, et toutes les af-

faires dont on avait pu s'aviser. Son Éminence fit payer

beaucoup d'assignations des années précédentes, qui

n'avaient pu être acquittées depuis les désordres de

1649.

' Défenses, ibidem, [>. Gô cl suiv.

I. 23
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(( Les troupes prirent leur (piarlier d'hiver dans

le coMii' (\u royaume |)en(lanl ces deux années 1055

cl Ki-M, el avaieni ruiur dans Icmus logemcnls loul

le |ilal pays des meilleures géuéralilés. « Ïa' mois

de seplendtre aiiivanl, il fallait s'assurer des Ibnds

poiu' diverses (irjjenses pressées, dont ]r plus grand

(d'foi'l pcndaïd la guerre loudîait sur les derniers

mois de l'année et les ))remiers de la suivante. Les re-

ceveurs généiaux avaieni lait leurs jdaintes publiques

de la désolalion de leurs généralités et de la perte sans

icssource, si on conlinuail à y uietlre des troupes. Les

rerniieis des gabelles pour les provinces d'impôt repré-

seidaient la inème chose: les uns et les autres avaieni

traité des amuM's suivantes, à condition d'en être

exemptés, avaient t'ait leui's promesses pour 1(355 et

1656, el les pi'omesses étaient déjà consornuiées en dé-

penses du passé, par la l'acilitô d'en trouver de l'argent.

« Les monnaies étant réduites à leur prix, le crédit

manqua tout à coup; la raison qui l'avait l'ait trouver

cessant, les particuliers aux(|uels on avait racheté des

rentes et payé des dettes, comme il est notoire (ju'on

taisait de toutes pai'ts, se trouvaid chargés de leurs de-

niers, pour éviter la perte de l'intéiét et d'un sixième

de leur bien par cette diminution d'espèces, les avaient

donnés
,

quoi(jue avec craiide, aux gens d'alTaires.

Mais, l'aisaid réll{»xion sur la bauquei'oute de 164S, aus-

sitôt (|iu' le |)rix des monnaies fut lixé, ils ne songeaient

j)lus qu'à les retirer. On se tiouva lors en graiule per-

])lexité: la saison pi'essait, et de loger encore les troujx's

dans les |)i(»vinc('s pour y consonnner les tailles, c'était
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épuiser les provinces, tout révolior et faire une seconde

l)nn(fuerouto aux gens d'affaires, qui avaient avancé les

dcnieis dos (ailles e( payé d'antres sommes ponr

l'exemption de ce logement.

« Personne ne voulait faire des avances sur 1657, les

termes du remboursement étant trop éloignés. D'ail-

leurs le crédit était cessé, et la parole de M. Servien

n'était pas fort bien établie, plusieurs se plaignant qu'il

y avail manqué.

« Nous lûmes mandés par M. le cardinal, M)]. Servien,

Ilervart et moi, priés de nous engager chacun en notre

particulier et faire les efforts que nous pourrions. M. le

cardinal emprunta aussi en son nom, et nous times tous

quelque somme, qui fut bientôt consommée, à cause de

la multiplicité des dépenses, tant ordinaires qu'extra-

ordinaires, qui s'accumulaient tous les jours. On de-

meura tout d'un coup à sec et notre crédit épuisé ; les

gaides françaises criaient, les Suisses voulaient se re-

tirer, la maison du roi ne voulait plus fournir.

« M. le cardinal proposa plusieurs fois de toucher aux

rentes et faire une banqueroute nouvelle ; mais il

n'osait. On voyait l'orage tout prêt à fondre et tout dis-

posé à un nouveau bouleversement. Il fit tous ses efforts

pour persuader aux uns et aux autres de patieider; il

parla aux gens d'affaires lui-même, menaça de leur ôter

leurs assignations, les fit assembler pour aviser en-

semble ce qui se pourrait, et tout cela ne produisit rien,

sinon que pins on paraissait alarmé, plus on publiait b^

mal, et plus les bourses se feruiaienl. Le sieur (lolberf

ne demandait pas les finances alors, et, quand il les eût
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enos, lui qui vont son cnmplc ol sa sùrolè partoiil, y

OUI (''t(' bioii emprché. Il se réservait pnnr la paix,

quand il n'y aurait rien à risquer.

« Les choses demeurèrent ainsi jnsqu^i la On de no-

vembre, tout étanl à la veille dune confusion plus

nrande (pie jamais. En (iécembrelOyi, le sieur cardinal

me prit en particuliei-, et me dil que M. Servien ne ré-

pondait nullement à son attenb^ en cette charge; me

demanda si je la pourrais exercer seul, et me conjura

de l'assister et lui dire mon avis, et qull ne me dissi-

inulail pas qu'il croyait tout perdu, ne voyant aucun

fonds certain de deux ans et peu de personnes en pou-

voir et en volonté de prêter sur des fonds éloignés
;
que

les moyens extraordinaires étaient poui' la plupart

épuisés et les succès trop incertains pour y faire quelque

fondement, et qu'ayant à prendre des mesures pour de

grands desseins de guerre qu'il méditait au printemps,

c'était une chose cruelle de n'avoir devant soi aucun

fonds assuré, et n'en avoir aucun pour l'avenir. Je lui

remis l'esprit, lui disant que je ne jugeais pas les choses

SI désespérées ni la subsistance de l'État impossible;

que je ne m'y étais pas appliqué parce qu'il ne

m'avait pas semblé le désirer, et qu'il connaissait llm-

meur de M. Servien, qui ne s'accommodait pas volon-

tiers aux pensées d'autrui; mais que je n'estimais pas

bonne la conduite qu'on avait tenue jusqu'alors, et

(pi'il n'y avait meilleur moyen i)our subsister que d'en

prendre une toute opposée; qu'il fallait ne manquer

jamais de parole pour quelque intérêt que ce fût, mais

ramener les personnes;! la raison par douceur et de leur



SUR NICOLAS FOUQUET (less-iesi) 269

cnnsentemenl; ne menacer jamais de banqueroute et ne

parler de celle de 1648 qu'en cas de besoin, et pour la

détester comme la cause des désordres de l'État, afin

qu'il ne pût tomber en la pensée qu'on fût capable d'en

faire une seconde ; ne toucher jamais aux rentes ni aux-

gages et n'en pas laisser prendre le soupçon, aiin que la

tranquillité et l'affection
,
qui sont une autre source de

crédit, ne fussent jamais altérées ; ne point tant parler

de taxes sur les gens d'affaires, les flatter et, au lieu de

leur disputer des intérêts et profits légitimes, leur faire

des gratifications et indemnités de bonne foi quand ils

avaient secouru à propos, et que le principal secret, en

un mot, était de leur donner à gagner, étant la seule

raison qui fait que l'on veut bien courir quelque risque;

mais surtout de s'établir la réputation d'une sûreté de

parole si inviolable, qu'on ne croit pas même courir

aucun danger.

« Je le convainquis de tant de choses sur cette ma-

tière, que, après y avoir bien médité quelques jours, il

me dit que j'avais raison, et me pria instamment de

prendre soin de tout, et qu'il dirait à M. Servien de me

laisser agir. Je lui fis entendre qu'il serait importuné

de nos différends tous les jours, et qu'il nous donnât

par écrit ce que nous avions chacun à faire, afin que les

fautes de l'un ne fussent pas imputées à l'autre; ce qui

fut fait. Le règlement est du 24 décembre 1654. » Pai*

cet arrêté, Servien était chargé exclusivement des dé-

penses, et Fouquet des recettes ; ce dernier traitait seul

avec les fermiers des impôts et les financiers qui fai-

saient des prêts à l'Etat. Ainsi toute la partie délicate

25.
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(lu système financier éliiit exelnsiveinonl allribuée i\

F()n([uet. Voici le passage du règlement qui détermine

les lonctions qni lui élaient léservées : « Il ])nuiv()iia au

recouvrement des tonds e( des sommes de deniers qui

devront être portés à l'épargne, et, à cet effet, ledit sieur

Fouquel fera compter les fermiers et traitants, leur al-

lonanl en dépense (ont ce qu'ils auront payé en vertu

(les quittances et billets de l'épargne, expédiés à leur

décharge sur les ordres desdits sieurs surintendants. 11

ai létera aussi tous les traités, prêts et avances, exajui-

iicra les propositions de toutes* les affaires qui se pré-

senteront, fera que les édits, déclai-afions et arrêts né-

cessaires soient dressés, et en fera poinsnivre l'eiu'egis-

trement partout où besoin sera. » Ainsi l'ouquet était

seul chargé de fournir les sommes dont Servien réglait

l'emploi.

« Après ce règlement signé, ajoute Fouquet', ce n'é-

tait pas tout : il fallait de Targent. L'état des affaires que

j'ai représenté ci-devant ne permettait pas d'en espérei-.

M. le cardinal me dit des choses si extraordinaires que

je ne serais pas cru si je les rapportais ; mais sans exa-

gération, il me parla comme n'espérant son salut que

de moi et n'ayant d'autre ressource à sa foilune et à

son ministère que mon zèle au service du roi, mon af-

fection et ma reconnaissance pour lui en son particu-

lier, mes soins et mes engagements personnels et de

Ions mes amis, m'offrant aussi quand je voudrais, ni'au-

toriser, de la part du loi, [»onr tout ce qne je vondrais

* Dt'fenaex. t. II. ji. 71

.
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fjiiro, et me laissant maître absolu d'accorder ielles re-

mises, donner tels intérêts et telles gratifications qu'il

me plairait, et généralement faire tout ce que je juge-

rais à propos, pourvu qu'on tirât les sommes indispen-

sablement nécessaires, dont il me donnerait des étals

par chacun an, moyennant quoi il consentait que je

fisse du l'esté comme je l'entendrais. Ce sont choses vé-

ritables, dites en présence d'aucunes personnes, répé-

tées en plusieurs de ses lettres, écrites par MM. Rousse-

reau on Roze, ses secrétaires, qui ne peuvent être

ignorées de MM. de Lyonne, le Tellier et Colberf, et de

M. de Fréjus*, si constantes et si publiques que, quand

même on ne voudra pas me représenter mes lettres,

personne n'en pourra douter.

« Peu de jours après % il m'envoya Tétai général des

sommes dont il voulait que je fisse le fonds en argent

comptant par chacun mois, pour la guerre, les vais-

seaux, les galères, l'artillerie, les fortifications, et un

autre état pour toucher pareillement en argent comp-

tant d'autres sommes par mois pour les dépenses des

and)assadeurs, pensions étrangères, ligues des Suisses,

jeu et divertissement du roi, ballets, comédies, deuil de

la cour, renouvellement de meubles, vaisselle et choses

semblables ; de toutes lesquelles dépenses il se char-

geait à forfait en gros, sans entrer avec moi dans le dé-

tail de chacune. Il voulait que les sommes en fussent

payées manuellement à ceux qu'il commettait pour cet

effet, argent comptant, aux termes portés par lesdits

' L'tJvèquedo Fri'jus était Zoiifio Ondédei. purent du cardiiialMaziiriii.

- défenses, t. U, p. 72-75.
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états, sans vouloir prendre d'assignations, observer les

formes ni faire expédier les ordonnances el quittances

des parties prenantes, le tout ou la plupart se recevant

par (les commis sur des récépissés et promesses de tenir

compl(> el fournir décharges, ou sur des ordonnances

de comptant, lesdites décharges ne se rapportant que

longtemps après, et quelques-unes point du tout. »

Le récit de Fouquet sur son administration financière

pendant les années 1653 et d 054 ne peut èlre admis sans

examen. 11 importe de rechercher la part de la véi'ilé

et celle de l'invention, en s'appuyant sur des documents

qui n'ont pas été fabriqués après coup dans l'intérêt

d'une cause. Telle est, par exemple, la correspondance

de Mazarin et de Colbert. Il en résulte, si je ne me
tromjie, que plusieui's des assertions du surintendant

sont inexactes. Ainsi, en 1055, les finances, l)ien loin

d'avoir été dans un état prospère, comme le prétend

Fouquet, étaienl si misérables que, dans les besoins les

plus pressants, on ne pouvait trouver à l'épargne la

somme de cent mille livres. 11 fallail, pour se la procu-

rer, engager les pierreries du cardinal el empruntera

des partisans, qui s'indemnisaient ensuite largement

aux dépens du trésor public. Quant à Fouquet, s'il parut

d'abord s'effacer devant son collègue Servien, c'élnit

pour se faire rechercher. Servien était probe, mais

brusque et dur; ses manières éloignaienl les gens

d'affaires, que séduisait l'affabilité de Fouquet. Servien

n'entendait rien à cet arl dangereux de procurer des

ressources à l'État, en engageant l'avenir et en livrant

à vil prix les fermes des impôts pour un grand nondjic
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d'années. Fou([uot lo laissa aux prises avec le cardinal,

qui se lassa bientôt de sa roidenr; puis, protitant d'une

absence de Servien, il montra la souplesse et la fécon-

dité de son génie ilnancier. Voilà ce qui résulte des

lettres de Mazarin à Colbert; ce dernier était alors,

cliargé de l'administration des biens du cardinal, et il

lui servait d'intermédiaire dans ses relations avec les

surintendants. C'est à Colbert que Mazarin ouvre son

cœur et dévoile ses pensées les plus secrètes, avouant

même ses défauts ^ et se laissant gourmander par son

confident".

Au sortir de la Fronde, les gouverneurs de villes et

de provinces se regardaient encore comme inilépen-

dants, et il fallut plus d'une fois acheter leur soumis-

sion. L'un de ces gouverneurs, Manicamp, refusait de

rendre la Fére-Champenoise, place d'une hante impor-

tance à une époque où la frontière septentrionale de la

France était menacée par une armée espagnole. Il

itUlut, pour le décider à ouvrir les portes de la ville à

l'armée royale, que Mazarin lui promit une somme con-

' Mazarin écrivait à Collier t le 16 octobre 1655 . « J'ai cinquante ans;

j'ai eu plus de nécessités que je n'en ai à cette heure, et il n"a pas été

en mon pouvoir de mettre mes affaires en bon état. Il faut que vous sujp-

pléiez où je manque, et que vous ne prétendiez pas exiger de moi cer-

tains soins qu'il ne m'est pas possible de donner à mes intérêts parti-

culiers, que je suis en possession, il y a longtemps, et par mon naturel

et par l'habitude, de négliger pour les affaires publiques. »

- Colbert reprochait surtout à Mazarin sa facilité à faire des promesses

d'argent : « La campagne dernière, lui écrivait-il le 7 juin ICSi, Votre

Eminence a fait deux promesses de '22,000 livres chacune (je la conjure^

s'il se peut, de n'en point faire celle-ci) : l'une à M. le maréchal d'Est rées

pour M. de Manicamp. l'autre à M. de Bordeaux. Pour celle-ci, j'espère

que Votre Emminence la retirera. »
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siflriahlc. Il (Vriviul à ("elle orcasion nColhorl, [v

18 juillcl \(k)7) : a Pour avoii' la Frre cl fouir la parole

(|iio j'ai (loiiiiéc |»ai' le inoycn de M. le niai'éclial d'Ks-

Irées, il l'aiil payer ceiil eiiKpiaule mille livres, el, aliii

(racliover celle alTaiie, sans (ju'il puisse èlic exposé à

aucun iuconvéuieul, il faudrait que ladite sonuue fut

prête dans tout le jour du dinianclie prochain. J'en

écris un mot à MM. les surintendaids, et je vous prie,

en leur rendant le billet, de les conjuier de ma i)art à

faire un effort en cette rencontre, \)(mv leur l'acililer le

moyen de la trouver; mais, en cas qu'il ne leur fùl pos-

sible de la faire ou en tout ou en partie, je vous prie de

prendre d'autres mesures et vous employer en soi'le,

soit en engageant mes pierreries, soit en vous préva-

lant de l'argent que j'ai à Lyon, que celle sonuue }»uisso

être prèle dans le temps mai-qné ci-dessus, et nous fe-

rons nos diligences, atîn que les louis soient reçus à

douze livres. Cette affaire es! si importante pour le roi

et si bonne pour moi, que je m'assure que vous n'ou-

blierez rien pour la foire réussir. »

11 ajoutait encore à la fin de la lettre : « Je vous fais

ce mot à part pour vous dire que, en cas que MM. les

surintendants, à qui vous ferez voii' la lettre ci-joinle,

ne se disposent à envoyer les cent mille livres, je désire

que vous n'oubliiez rien pour m'envoycr en toute dili-

gence ce (pie vous pourrez, vous servant pour cela des

expédients qne je vous écrivis et d'autres que vous ju-

gerez à propos
; mais je ne doute pas ([ue MM. les surin-

lendanls ne fasseid l'inqjossible en cette rencontre. Vous

vous souviendrez aussi de leui' dire inie, outre li^s cent
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niillo livres, vous en chercherez cinquante mille pour

acquitter les lettres que je tirerai sur vous pour payer

ceux qui les auront prêtées, afin que mesdits sieurs les

surinleiidants fassent un fonds pour cela. Il sera bon de

dire à la reine de les press(M', en cas qu'il en soit besoin,

et que Sa Majesté croie que nous faisons une bonne af-

faire et très-imporlante pour le service du roi. »

Le lendemain, nouvelle lettre de Mazarin plus pres-

sante. « L'affaire est très-délicate, écrivait-il à Colberl

le 19 juillet, à cause du peu de confiance qu'on peut

prendre en Manicamp, si le roi s'éloigne une fois de ces

quarliers-ci sans qu'elle soit achevée, d'autant plus que

les ennemis ne sont pas trop loin, le prince de Ligne se

trouvant avec un corps à portée pour se pouvoir jeter

dans la Fère en une marche. Tout le luonde a été d'avis,

et moi plus que personne, de conseiller le roi à faire

mettre toutes pièces en œuvre pour obliger Manicamp à

sortir de la Fère dès aujourd'hui avec sa garnison. Et,

comme j'avais écrit à M. le maréchal d'Estrées qu'on ne

prétendait pas cela de Manicanq), qu'il n'eût sa récom-

pense, soit par le moyen du gouvernement de Saint-

Quentin avec quelque argent, soit en l'équivalent, qui

serait de cinquante mille écus au moins, j'ai dépéché

audit Manicam[) cette nuit un gentilhonnne qu'il avait

envoyé ici pour faire (piantité de demandes et prendic

temps à remettre la place, et j'ai déclaré de la part du

roi et en la présence de Sa Majesté audit gentilhomme,

à M. de Brancas, avec qui il était venu, et à M. le maré-

chal d'Estrées, à qui il était adressé, que le roi voulait

coucher ce soir à la Fère; qu'il n'y voulait tiouver an-
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cune garnison; que (lès iuijourd'liui on donneriiif ici à

]ji personne qnc ledil Manicamp nonimcrail la sonnne

de cincpianle mille écus en argent comptant; qn'ij

pourrait entrci- dans Chauny, s'il \oulait, pour y com-

mander dès à présent, et avec permission de rcconqien-

ser le gouvernement de son argent, en cas (ju'il ne pût

pas traiter de celui de Saint-Ouentin, qni sont les choses

qu'on lui avait promises; qnc je ferais une obligation

parliculière à M. le maréchal d'Estrées pour la somme
de vingt-deux mille six cenis livres, payables dans cette

année pour le remboursemeni de quatre mille écus (jue

Manicamp, entrant à la Fère, paya pour la récompense

du lieutenant de roi, dont il a Tassignation (kms le

Soissonnais, et pour dix mille six cents livres qui lui

sont dues par sa place, et (jue MM. les surintendants

enreid dernièrement ordre du roi de payer; (jue M. le

maréchal d'Estrées, ayant mes promesses, lui ferait la

sieime de ladite somme en son propre et privé nom, et

qu'au surplus le l'oi ne voulait pas lui accorder aucune

des anires choses (ju'il demandait, ni différer seulement

jusqu'à demain son entrée dans la Fère.

« En suite de (pioi Sa Majesté oidonna, en la présence

dudit gentilhomme de Manicamp, que les maréchaux

des logis allassent faire son logement à la Fère, et que

les gardes partissent dès le lendemain pour s'y en aller,

connue il a été exécuté.

« L'on avait déjà dépêché dès hier à l'armée pour la

faire évacuer, et nous croyons qu'elle pourra être le soir

à Marie, et ayant aussi fait arrêter M. de Bar, qui a

mille chevaux auprès de Saint-Quentin, nous avons, par
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ce moyen, pris les précautions nécessaires pour faire

obéir le roi par force, en cas que Manicamp refusât de

le faire volontairement.

« Je vous mande tout le détail de cette affaire, atin

(jue vous en informiez la reine et MM. les surintendants,

les conjurant, de ma part, le plus pressamment que vous

pourrez de faire un effort pour nous assister en ce ren-

contre, en quoi vous contribuerez ce qui pourra dé-

pendre de vous, leur donnant même mes pierreries, afin

qu'ils puissent trouver de l'argent dessus, ainsi que je

vous écrivis hier plus particulièrement. Vous direz aussi

à MM. les surintendants que j'emploie au payement de

la somme qu'on doit donner à Manicamp les vingt-deux

mille écus qu'ils ont envoyés par un commis de M. de

la Bazinière, les deux mille louis qu'ils firent donner au

roi par Girardin, les mille louis que vous me donnâtes

en partant avec cinq mille que j'avais encore dans ma

cassette, et que, pour le surplus, je travaille avec M. le

Tellier pour voir si on le pourra trouver parmi ceux qui

sont à la suite de la cour, et déjà je me suis assuré de

plus de quinze cents louis par MM. de Villeroy, de Ro-

quelaure, de Créqui et de Beringhen, et, s'il me manque

([uelque chose pour parfaire la somme, je ttàcherai de le

faire contenter d'une lettre que je lui donnerai sur

vous, payable à vue, dont M. le maréchal d'Estrées lui

répondra.

« Cependant la vérité est que, le soir après payement,

il n'y aura plus un sou à la cour, non-seulement pour

donner à l'armée ce que MM. les surintendants avaient

envoyé, mais même pour subsister. C'est pourquoi je

24
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VOUS prie, sans perdre^ un iiiomcnl de temps, de presser

MM. les suriiilcndanls de nous envoyer un prompt se-

eouis ;ni moins de eenf mille IV;mes, et, s'ils veulent

mes pierreries j)our avoir ])lus de facilité de Irouver

celle sonnne sur-le-cliamj), vous les leur donnerez. Avec

celte somme (tn poni'voira :\ ce (jui sera nécessaire j)onr

les travaux et pour l'hôpital, pour l'aire quelque gi'atiti-

cation aux principaux ofliciers des régiments anx(iuels

on l'a promis à Paris et pour donner lieu au roi d'em-

ployer deux mille pistoles, conune il avait résolu de

faire, aussi Itien que pour rendre une parlie de ce que

j'aurai emprunté aux personnes ci-dessus, cpii en au-

ront besoin pour leur subsistance. En cas qu'on ne put

pas trouver à l'inslanl ladilc sonnue entière, il faudrait

au moins en (Mivovei' demain la moitié dioit à la Fèie,

et, le jour suivant, le reste; et on pouii'ail prendre

quelques gardes de la reine pour en assurer la voiture,

n'oubliant pas de recommander à ceux qui en seront

chargés de marcher avec toulc la diligence possible,

vous priant d'assister de votre côté MM. les surinten-

dants en tout ce que vous pourrez, afin que l'on gagne

des moments dans l'exécution de ce que dessus. »

Mazarin s'élait chargé, pour cette même année 1655,

de la fouruilure du pain de munition à l'armée de

Champagne. Il se faisait trailanl sons ini nom supposé,

et espérait réaliser des bénétices considérables; mais

])0ur cela il avait besoin de la connivence des surinten-

dants. Il rencontra d'abord une résistance (pTon ne

j)enl alliil)Uer (pi'à la rigide probité do Servicn. Col-

bert s'en plaignit vivement : « Le malheuienx pain de
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miinilion (le Chtimpagne, écrivait-il à Mazarin, nous va

accaljler par la dépense; des mois de mai, juin, juillet,

que l'on doit demander dans peu de jours, sans avoir

moyen d'en fournir. Votre Éminence s'est, toujours voulu

charger de la sollicitation de cette affaire. Je voudrais

bien qu'elle se voulût charger aussi du payement. » Le

lendemain, Colbert revenait encore sur cette affaire :

« Au nom de Dieu, je conjure Votre Eminence de me

permettre d'écrire à M. de Fabert que MM. les gouver-

neurs des places frontières députent ici pour presser

MM. les surintendants de pourvoir à leur pain pour les

cinq mois qui restent de cette année, et d'en avertir

aussi mesdits sieurs les surintendants. Votre Eminence

doit bien connaître que cette affaire ne lui peut être

qu'à charge; et, par ainsi, le plus tôt que nous pourrons

nous en défaire, ce ne sera que le mieux, bien entendu

qu'il ne faut pas se déclarer de ce dessein qu'après

avoir eu les assignations, pour prendre les meilleures

pour remboursement de ce que nous avons avancé. »

Enfin, le 26 juillet, il écrivait encore sur cette matière

avec une nouvelle insistance, et, en se plaignant des sur-

intendants, qui ne voulaient pas satisfaire à toutes les

exigences du cardinal : « Je conjure une seconde fois

Votre Eminence de me permettre de déclarer à MM. des

finances qu'elle ne pourvoira plus au pain de Cham-

pagne, et d'écrire la même chose sur la frontière, afin

que nous sortions une fois pour toutes de cette sollici-

tude. Votre Éminence se peut tenir quitte des remerri-

ments qu'elle avait dessein de fiiire à MM. les surinten-

dants. 11 est viai que les ciiu| cent mille écus de
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remboiirsomont sont assignés sur la généiMlité do Paris

pour 1054. L'on vient à bout avec force de tout ce que

Ton demande cà longs jours, à la charge que ce que l'on

donne se trouvera diverti ' à point nommé. Pour fout ce

que l'on demande comptant, l'on vous donne des traites

de l'élection d'Issoudun, de Coquerel el autres de môme
nature

,
que l'on n'oserait avoir offert au dernier

homme du royaume. »

Mazarin, en répondant à cette lettre le 25 juillet, se

contentait de dire : « Je serai à Paris dans trois ou

quatre jours; je verrai avec vous de quelle manière l'on

en devra user. » Il paraît que, dans ces conférences avec

les surintendants, Mazarin trouva plus de souplesse chez

Fouquet
; car ce dernier devint, dès lors, le principal

confident du cardinal pour les questions iinancières.

Une letti'o de Mazarin à l'abbé Fouquet, du 50 septem-

bre 1655, en fournit une preuve, en môme temps

qu'elle constate la détresse des finances : « Je vous

fais ce mot à part, écrivait le cardinal, pour vous dire que

j'ai été surpris au dernier point lorsque j'ai vu, par la dé-

pêche que je viens de recevoir de MM. les surintendants,

qu'ils retranchent deux millions de la somme qu'ils

avaient tant de fois promise pour le quartier d'hiver des

troupes; et, ce qui augmente mon déplaisir, c'est que,

nouobslani que deux termes soient déjà échus, on n'ait

pas envoyé un sou pour commencer à donner aux troupes

de quoi subsister, entrant en quartier. J'ai écrit à ces

messieurs les surintendants, me plaignant extrêmement

* C'pst-fi-fliro déprnué, rniploijc à (l'autrex itsages.
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de ce qu'ils aient changé pour la somme et pour le

temps, et, comme M. le procureur général m'a parlé si

positivement sur cette affaire, et que vous m'en avez

écrit en termes très-précis de sa part, je vous ai voulu

faire part de mon déplaisir, atin que M. le procureur

général en ait connaissance, étant persuadé qu'il n'ou-

bliera rien pour y remédier, puisque, sans exagération,

il n'y a rien de si important. Je serai le premier à opi-

ner qu'il faut renvoyer les troupes, si on ne leur envoie

de quoi s'entretenir et se fortifier sur la frontière. Le

plus grand inconvénient dotons, c'est que le roi manque

de forces pour rétablir son autorité et contraindre les

ennemis à la paix. » Il résulte de cette lettre que, dès

4655, Nicolas Fouquet était celui des surintendants dans

lequel Mazarin avait le plus de conliance. Tl la justifia

en lui fournissant les fonds qu'il désirait. Ce fut pen-

dant une absence de Servien, qui avait été mandé par

le cardinal au commencement d'octobre, que l'affaire

fut conduite par Fouquet avec la dextérité dont plus

lard il donua tant de preuves. A cette occasion, un des

confidents du cardinal écrivait à Colbert le 12 octobre '
:

« Vous pourrez dire à M. le procureur général qu'il n'a

pas perdu son temps durant qu'il a été seul. Il le peut

connaître par la lettre que Son Éminence vous écrit,

outre ce qu'elle lui mande à lui-même. » Mazarin par-

lait dans le même sens à l'abbé Fouquet : « Je suis très-

obligé à M. le procureur général de la manière dont il

eu use et pour ce qui regarde le service du roi et pour

' B.I. Mss. F. Bahize.

24.
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mes intérêts particuliers. Je l'en remercie par la lettre

(pic je lui écris ; mais je vous prie fie lui témoigner en-

core le icssenlimenl (piej'eii ai- »

Quelques jours a])rès, le cardinal exprimait son con-

(cntemenl dans une leltre à Colbert en date du 16 oc-

lol)r(^ : « Je vous dirai (pie je suis très-aise de voir

que vous avez mis on bon état les affaires que vous ponr-

suivi(v. auprès de MM. les surintendants, ne doutant pas

que M. Servien ne concoure à ce qui a été fait par M. le

procureur général. » Le 10 novembre, Mazarin, écrivant

à l'abbé Fou(piet, parle encore de son frère en termes

(pii prouvoul (pi'il était satisfait de sa conduite : « Je

vous prie, lui disait-il ^, d'assurer M. le procur(nn^ gé-

néral de mon anntié et service, et lui dire qn'il importe

(extrêmement que je sacbe an plus tôt si les deux termes

des quartiers d'biver sont prêts, comme on m'a promis

et comme j'en ai assuré toutes les troupes de la part du

roi. »

Enfin un des confidents de Mazarin 'disait le 18 no-

vembre 1055 à l'abbé Fonquet : « Il (le cardinal Maza-

rin) m'a fort demandé comment MM. les surintendants

vivaient ensemble, et m'a dit qu'il fallait qu'ils se

missent tous deux dans l'esprit de ne se jiouvoir |»as dé-

truire l'un l'autre. Je ne puis pas vous mander tout le

détail de cette conversation, mais j'y ai fait mon devoir;

et, voyant qn'il pencbait nn pen à croire que vous stM-iez

celui qui vous accommoderiez le moins bien avec

M. Servien, je l'en ai détrompé et lui ai dit qu'il ne se

' n. I. F. Ciii-iiièi-os. H- t'7W. f' 107
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pouvait rien ajouter aux avances que vous aviez faites

pour bien vivre avec lui; que j'étais assuré qu'elles

étaient sincères et que vous ne commenceriez pas le

premier à rompre. » 11 résulte de toutes ces lettres que,

bien loin de s'effacer devant son collègue, Fouquet de-

venait peu à peu le personnage principal dans l'admi-

nistration des deniers publics. Mazarin avait reconnu

en lui le financier peu scrupuleux et fécond en expé-

dients, dont il avait besoin pour fournir aux dépenses

de l'État et élever sa propre fortune. Les deux Fouquet

lui rendaient d'ailleurs d'autres services, Nicolas comme

procureur général, et l'abbé comme cbargé de l'admi-

nistration de la police.



CHAPITRE XT

- 1054 -

Étal do la France on 1654 : oUe est menacée à l'extériem^ et tronlilée :'i

l'intérieiir. — Le surintendant Nicolas Fouquet fournil de l'argent pour

l'entretien de l'armée : création de quatre nouveaux intendants des

finances. — Translation du cardinal de Retz de Vincennes au château

devantes [50 mars). — Son évasion (8 août. — Son pi-ojet audacieux;

il ne peut l'exécuter. — Agitation à Paris à la nouvelle de cette éva-

sion. — Te Deiim chanté par ordre du chapitre; libelles publiés; Ma-

zarin est ])endu en effigie. — Lalibé Fou(iuet lui donne avis de l'état

de Paris. — Tranquillité de Mazarin. — Les chanoines et les curés

les jtlns factieux sont uKuuh'S à Péronne. — Lettre de Mazarin à l'abbi'

Fouquet en date du 24 août sur les mesures adoptées. — Victoire rem-

))ortée par l'armée française le 25 août. — Mazarin s'empresse de

l'annoncer à l'abbé Fouquet. — Il ne témoigne que du mépri>< pouf

les manifestations turbulentes de Paris. — Fuite de Retz, qui se retira

en Fspagne, puis à Rome. — La cour revient à Paris '5 septeiidire .
—

ISouveau règlement pour les députés des rentiers qui sont noinjuf's par

le idi sur une liste présentée par le prévôt des marchands, leséciie-

\ ins et les conseillers de ville. — Nicolas Fouquet achète les princi]iaux

ineiiiiin's du )iarli^rnent

.

L'niinéo 1654 fut une des |)liis critiques pour Maza-

riu. L'invasion du ])rinco de Condé dans l'Artois à la

tète d'une armée espagnole, et la fuite du cardinal de

Retz , menaœrent en même temps la sécurité des

frontières et la Irautpiillité inlérieuie. Le surintendant
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Nicolas Foiiquei fournit l'argent nécessaire pour opposer

à Condé une armée victorieuse. De son côté, l'abbé

Fouquet travailla avec succès à réprimer les mouve-

ments séditieux.

Dans la détresse du trésor royal, Nicolas Fouquet eut

recours à une mesure trop souvent employée sous l'an-

cienne monarchie. Il créa de nouvelles charges et les

vendit aux plus offrants. On ajouta quatre nouveaux in-

tendants des finances aux huit qui avaient été établis

l'année précédente^ : le premier nommé fut un maître

des requêtes, appelé Paget. Les autres charges furent

laissées au choix des surintendants, à condition qu'ils

tireraient de chacun des nouveaux intendants une

somme de deux cent mille francs. C'était toujours Fou-

quet qui, dans ces affaires, avait le principal rôle. Ma-

zarin, qui s'était rendu à Sedan, écrivait le 11 juillet à

l'abbé Fouquet : « Je suis fort obligé à M. votre frère

des pensées qu'il a poui' faciliter le remboursement des

cinquante mille écus que j'ai avancés aux officiers de

l'armée, et je vous prie de l'en remercier. Je m'étonne

que M. Servien ne lui ait encore rien dit des in-

tendants. Lorsque j'ai écrit sur cette matière, c'a tou-

jours été en commun. L'on envoie à présent la com-

mission pour M. Paget el une autre en blanc, que les

surintendants pourront remplir de quelque personne

qui se trouvera capable pour cela et qui donnera les

deux cent mille livres en argent comptant. Quand ces

deux charges seront remplies, on se défera plus aisé-

< Vny. plus liant, p. 256.
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iiii'iit (les deux ;iu|i('S, |t(iiii' l('S(jiiellos il sci'a nisr de

l'iiirc ('\|)(''(li('r les coiiniiissions, cl on pourra songer on-

siiij!" ;'i les lairc érigci" en lilres d'offiros en fiiiançanl,

((' (|iii j)OHi'ra èlie \ine alïairc qni produira (pielque

bonne sonniic. ;>

Les snrinlendaids vendirent les trois charges laissées

à leur disposilion anx sienrs Boislève, Honssct et Brisa-

cier \ Le premier était un avocai an conseil, qni avait

pi'is part aux Iraités pour la tbnrnitnre des vivres.

Uousset avait été trésorier des parties casnelles, c'est-à-

dire chargé de recevoir l'argent qne versaient au trésor

les magistrats pour devenir propriétaires de leurs char-

ges. Enfin Brisacier avait été successivement connnis

du comte de Brienne, secrétaire d'Etat chargé des af-

faires étrangères, puis maitie à la Chambre des comptes.

Ce fut grâce anx huit cent mille livres qne produisit la

vente de ces charges que Mazarin put entretenir l'armée

avec laquelle il tint tête aux Espagnols.

En même temps que le surintendant fournissait des

fonds pour continuer la guerre, l'abbé Fouquet veillait

à la sûrelé intérieure. « J'ai toute la reconnaissance

possible, lui écrivait Mazai'in le 7 août, de l'amitié que

vous continuez de me témoigner, et vous croirez bien

qne je ne suis pas sans inquiétude des mauvais desseins

que l'on a coidre vous, dont j'espère néanmoins que

vous sauiez bien vous garantir. J'ai été bien aise de voir

ce ([ueM. le procureur général m'a écrit sur l'arrêt (pie

le pariciiicul a doiiui'' touchant les syndics. Onconsidé-

' j.Mini;ii iiii'dit iir itiis À If,-,:, iiiiii, iinp. in<. Il" i^âs. ]) i>is . r- l'O-

nt
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rora toujours particulièrement en ces matières-là l'avis

(le M. le premier président et le sien. Je vous envoie le

billet pour la résignation de l'abbaye de Noailles. Je

vous adresse aussi la réponse que je fais à M. l'évéque

d'Avranehcs et la lellre de cacbet pour la préséance du

sieur de Boislève sur le sieur Housset, me remettant du

çurplus à la vive voix de votre secrétaire. Je vous envoie

la lettre ci-jointe pour M. de Sève, que le roi a choisi

pour remplir la cbarge de prévôt des marchands. 11 ne

le sait pas encoi-e, et je vous adresse celle lettre, afin

que, la recevant de votre main, cela l'oblige de lier une

plus étroite amitié avec M. le procureur général et

vous. Je lui mande qu'il tienne la chose secrète jusqu'à

ce qu'on lui rende une lettre du roi qui la déclare

publiquement; ce qui sera dans deux jours au plus

tard. »

Vers cette époque, la fuite du cardinal de Retz vint

fournir aux deux frères une nouvelle occasion de si-

gnaler leur zèle. Cette crise fut une des plus dange-

reuses que le cardinal eut à traverser depuis la Fronde.

Retz avait conservé de nombreux amis, dont le dévoue-

ment éclata surtout à Toccasion de son emprisonne-

ment à A'incennes. MM. de Caumartin et d'Hacqueville

se signalèrent entre les plus ardents. Le clergé de Paris

ne cessa de faire des prières publiques pour la déli-

vrance du cardinal de Retz', pendant que le nonce

adressait au roi des remontrances en sa faveur^, et

' Mémoires du cardinal de RetZj t. IV. ji. 175,

- Ibid.. p. 180.
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que SCS gardes inèmcs s'attendrissaient sur son sort^

Plusieurs d'entre eux se laissèrent gagner et remet-

taient à Retz des billets de ses amis'. Il était parfai-

tement au courant de la situation de I^aris et de l'armée

des princes. Les gouverneurs de Mézières, de Charlc-

ville et de la forteresse appelée le mont Olympe (non loin

de Charleville) promettaient de le soutenir. Les curés

de Paris, à l'exception d'un seul, le curé de Saint-Bar-

thélémy, lui étaient dévoués, et, dès que l'archevêché

de Paris devint vacant par la mort de son oncle(20 mars

1654), il en prit possession par procureur.

L'agitation que les partisans du cardinal de Retz en-

tretenaient dans le royaume inquiétait Mazarin. 11 en-

tama avec lui une négociation, par l'intermédiaire du

premier président de Belliévre, pour obtenir sa démission

de l'archevêché de Paris. A cette condition, il lui pro-

mettait la liberté et de riches bénéfices. Labbé Fouque^

s'opposa énergiquement à ce projet^, et, n'ayant pu en

détourner Mazarin, il enqiloya un des gardiens de Retz

pour l'empêcher de donner sa démission. (Tétait ce

même Pradelle, qui était plus à l'abbé Fouquet qu'à

Mazarin, et qui savait que son protecteur ne voulait en

aucune manière la liberté de Retz\ Ce dernier, après

avoir quelque temps hésité, se décida enfin par cette

considération qu'une démission donnée an donjon de

Viacennesne l'engageait à rien. Rassuré par cette res-

* Voy. plus IkiuI. p. "iSi.

^ Mi'moires de Rel:^, ibid., p. 177 etsuiv.

'-IIM., JK 1 •.![).

" Ibidem

.
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rictioii mentale, Relz accepta les conditions imposées,

sortit de Vincennes le 50 mars lG5i, et fut confié à la

^arde du maréchal de la Meilleraye, qui le conduisit au

:hâteau de Nantes pour y demeurer prisonnier en atten-

lant que sa démission eût été acceptée par le pape'. Mais

[nnocent X ayant refusé son approbation au traité, la

captivité de Retz se prolongea jusqu'au moment où, se-

condé par des amis dévoués, il parvint à s'échapper du

château de Nantes (8 août 1654).

L'intention de Relz était de se rendre directement

à Paris, de s'y faire installer comme archevêque dans

la cathédrale, et de braver plus audacieusement que

jamais l'autorité du roi et du ministre. Les circon-

stances semblaient favorables : Mazarin, emmenant

avec lui le roi et la cour, avait quitté Paris pour se

rendre à l'armée. L'Artois était envahi par le prince

de Condé à la tète de trente-deux mille hommes et

d'une formidable artillerie ; la ville d'Arras était assié-

gée. Les gouverneurs de Mézières, de Charleville et du

Mont-Olympe n'attendaient qu'une occasion pour se

déclarer. Quant à Paris, les dispositions de la popula-

tion encourageaient le cardinal de Relz. Le chapitre

de Notre-Dame était si dévoué à son archevêque qu'à la

première nouvelle de l'évasion de ce prélat, il lit

chanter un Te Deum solennel. Servien, en l'annonçant

à Mazarin le 14 août, manifestait son indignation

contre un pareil attentat : « Son Eminence, lui écri-

vait-il, apprendra de divers endroits l'action insolente

' Memoitrs de Retz. t. IV, p. 19G-200.

I. 25
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,lu cliapiliv (le Notre-Dame, qui a l'ail cliaiiler im Te

Dcmm et sonner la giosse cloche aussitôt qu'il a su l'é-

v;,si..ii .lu cardinal de Kelz. Si celte entreprise, l'aile

l„,ur déplaire au roi dans sa ville capitale, demeure

sans punition éclatante, elle donnera une très-mau-

vaise opinion de laulorilé royale à Paris, tant dedans le

.royaume qu'aux pays étrangers. »

•

Un accident empêcha le cardinal de lletz de donner

suite à l'audacieux projet de se rendre à Taris pour ex-

citer l'ardeur de ses partisans et rallumer la guerre ci-

vile. Il se démit l'épaule en tomhant de cheval et fut

obligé d'aller se laire soigner on Bretagne dans les do-

maines de sa famille'. 11 se rendit chez le duc de Pietz, à

Machecoul (Loire-Inférieure).

Ces événements enlevèrent à l'évasion du cardinal de

Uetz une partie de sa gravité; cependant elle fournit

l'occasion à tous les factieux de s'agiter et de troubler

Paris, les curés par leurs prédications, et le parlement

par des assemblées dont le tumulte rapi)elait les dés-

ordres de la Fronde ;
enlin sous le nom des rentiers, les

anciens Frondeurs reparurent, attaquèrent le gouvcrne-

nient et menacèrent Mazarin. Il y eut des placards affi-

chés, des libelles publiés, et même on éleva des potences

où le cardinal fut pendu en effigie. L'abbé Fouquet s'em-

pressa d'en donner avis à Mazarin; mais le ministre ne

s'émut guère de ces vaines agitations. Sa conduite et

celle de'ses partisans montrèrent combien depuis deux

ans l'autorité royale s'était affermie. Les opérations mi-

'0.1 Imuvcn. Ums lus (lrU>ils .le rell.' tuile ilans le t-ni.^ IV des /»/,-

moires de Uetz.
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litaires ne fureni point suspendues, et les succès bril-

lants remportés par Turenne contribuèrent à calmer

les esprits et à rétablir l'ordre dans Paris.

L'abbé Fouquet et le procureur général s'y étaient

activement employés. Dans une lettre du 19 août, ils

avaient fait connaître à Mazarin la situation de Paris et

les mesures à prendre : saisir tous les revenus du car-

dinal, chasser du chapitre les ftictieux et les emprison-

ner, s'opposer énergiquement à ce que le prélat démis-

sionnaire fût reconnu en qualité d'archevêque de Paris,

et s'adresser, pour le remplacer, à l'archevêque de Lyon

comme primat des Gaules, enfin fournir au maréchal

de la Meilleraye, gouverneur de Bretagne, les ressources

nécessaires pour s'emparer de Retz ou le forcer à quitter

la Bretagne. Le cardinal approuva ces mesures. « Leurs

Majestés, ajoutait-il, ont été très-aises des personnes qui

ont été arrêtées par la diligence du procureur gé-

néral. »

Les curés et les chanoines les plus compromis furent

mandés à Péronne, où était la cour. Ils furent exilés en

divers lieux, et Mazarin témoignait contre eux, dans

ses lettres à l'abbé Fouquet, une vive indignation;

il paraissait d'al)ord dis}K)sé à traiter en criminels

tous ceux qui avaient été d'avis de chanter le Te

Deum, et attaquait surtout le curé de Saint-Paul, au-

quel il attribuait des intentions coupables. « Je sais

de science certaine, écrivait-il le 24 août à l'abbé Fou-

quet, qu'il est le plus ambitieux des hommes. Il a pré-

tendu être évêque, et, par cette raison, a caché quel-

que temps le jansénisme qu'il avait dans le cœur et a
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fait ostonlation dVMro ennemi dn cardinal deUelz; mais,

n'ayant pas été élevé à cette dignité, il n'a rien onblié

ponr témoigner son chagrin, allnmant le fen partont et

se signalant en tonl ce cpi'il ponvait croire qni déplai-

rait an roi. L^on m'a écrit qne c'est Ini qni a tait la ré-

ponse au nom des curés à la lettre que le cardinal de

Retz leur a écrite. Elle est fort imprudente, et je m'as-

sure que M. le procureur général et vous l'avez jugée

de même.

« Vous ne me mandez pas, ni M. le cliancelier non

plus, qu'on ait rien fait contre le curé de Saint-Merri,

qui assurément est le plus coiipalde de tous, n'y ayant

rien de pins séditieux et de plus grand mépris pour le

roi que ce qu'il a dit dans son prône, et d'autant plus

qu'il a eu l'insolence de le faire après les défenses du

roi. Je vous prie de me faire savoir quelle résolution on

prendra là-dessus.

« On ne manquera pas de faire connaître à Rome

l'intention du cardinal de Retz dans les retranchements

qne ses prétendus vicaires ont faits des deux mots si

essentiels, ajwstolique et romaine; et, au surplus, ou-

bliant de prier pour la reine et voulant qu'on prie pour

le prince de Condé, qui est de la maison royale, ils se

contredisent, n'étant pas possible de demander à Dieu

des bons succès ponr le roi contre ses ennemis, et le

prier aussi pour M. le prince de Condé, puisque ledit

prince travaille autant pour la prise d'Arras que le roi

pour l'empêcher.

« J'ai reçu le papier de M. l'archevêque de Toulouse ';

' piomMloMair;., aulrur dn Unité De cfliicordia sacerdolii >'l imptrii.
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je VOUS prie de l'en remercier de ma part et de l'as-

surer du secret. Au surplus, il y aura temps de ré-

soudre ce qu'il y aura à faire, et, pour moi, je crois

que l'expédient contenu dans cette lettre est le meil-

leur.

« Vous avez été bien averti que le cardinal de Retz

enverrait ici ; car à l'instant que je reçus votre lettre, il

arriva un gentilhomme de sa part, avec des lettres pour

le roi et M. de Brienne, auquel il s'adressa ;
mais il a

refusé de les recevoir et lui a dit qu'il était bien hardi

de se présenter ici après ce que ledit cardinal a fait, et

que Sa Majesté n'entendrait parler de lui que lorsqu'il

serait prisoimier à Nantes. On fera ce qu'il faut à Ma-

checoul, et on donne à M. le maréchal de la Mcilleraye

toutes les troupes, officiers d'artillerie, canons, vais-

seaux, galères, petits bâtiments, et généralement tout

ce qu'il pourra désirer pour pousser l'affaire à bout, et

c'est, à mon avis, le langage qu'il faut tenir au cardinal

de Retz pour l'obliger à prendre les résolutions aux-

quelles il témoigne être si contraire.

« Je suis très-aise de ce qui s"est passé au parlement,

et je n'ai pas manqué de faire valoir auprès de Leurs

Majestés l'adresse et la sage conduite de M. le premier

président. 11 sera bon de savoir quelle réponse il faudra

faire à la lettre qu'il écrira au roi; bien entendu que Sa

Majesté n'accordera pas de procéder à cette députation

des'syndics, que les brouillons et malintentionnés pour-

suivent sous le nom elle prétexte des rentiers, qui n'ont

Ou l'avail consulu- prnliabloment sur le moyen cl'nniuilor rautorité ar

cliii'piscopale do Retz.

25.
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rien à sonhaiior, étniit payés avec ponctualité, et le roi

voulant que cela continue toujours sans que, par quel-

que accident que ce puisse être, il y puisse avoir le

inoiudre chaiigement. Je vous dirai aussi que le roi est

si résolu à enqiécliei' la continuation du |)arlemeul pen-

dant les vacations, qu'il n'y a moyen duquel Sa Majesté

ne se serve pour l'enq^écher.

« Je n'ai pas manqiu'' de faire remarquer à Leurs Ma-

jestés l'utilité que leiu' service ressent de gagner temps

en l'affaire du parlement. On songe sérieusement aux

pi'écautions pour rassemblée générale du clergé, et

j'espère que tout ira bien. J'envoie les nouvelles du

siège d'Arras à M. le chancelier, qui en fera part au con-

seil. Je vous prie de les dire à M, le président de ma

part. En un mol, ce qu'il y a d'essentiel, c'est que, de-

main jeudi, Saint-Louis, on donnera aux lignes, avec les

li'ois armées composées de dix-sept mille hommes de

pied, onze mille chevaux, quatre mille officiers et ce

qui sortira d'Arras poui' le même effet, qui fera bien

son devoir. Le succès est entre les mains de Dieu, et le

roi a à gagner beaucoup sans hasarder qu'Arras.

« Je vous prie d'assurer M. le procureur général de

mon amitié, ainsi que je suis persuadé que vous l'êtes

entièrement. »

L'attaque que Mazarin annonçait pour le 25 août

réussit complètement, et les Espagnols furent forcés de

lever le siège d'Arras. Cette victoire adoucit le cardinal

et la cour. Les curés, qui avaient été mandés à Pé-

roiuie, furent traités av(M' plus de mépris que de sévé-

rité. « On renverra, écrivait Mazarin à l'abbé Eou(pie(,
I

i
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le cuiv de Saint-Côme \ et le chanoine qui a fait chan-

[er le Te Deum à l'Hôtel-Dieu; car on a bien reconnu

qu'ils n'ont pas péché par malice. Joly % étant le plus

coupable (le tous, Leurs Majestés ont été surprises cpi il

n'ait pas accompagné les autres chanoines. Pour le cure

de Saint -Paul, je suis très-aise qu'il veuille changer de

conduite et bien servir le roi à Favenir, et je le serai

encore davantage si je vois qu'il tienne parole. On me

mande que Tassé tient de très-méchants discours sur le

sujet du cardinal de Betz, de qui il est parent. Je vous

prie de vous en informer et m'en faire savoir la vente.

Je ne m'étonne pas de ce que Pontcarré dit. Il seraitbon

que M. le premier président en eût connaissance comme

d'une chose que je vous ai écrite; car c'est un esprit

qui ne fera jamais bien à Paris. J'ai su que le président

Lottin a tait rage dans la dernière assemblée du parle-

ment, ayant ouvert l'avis de continuer le parlement pour

faire et établir les députés des rentes.

« Il ne faut pas s'étonner de la liberté avec laquelle

vous me dites que l'on parle à Paris; car cela arrive tou-

jours quand le parlement s^assemble et témoigne mau-

vaise volonté, et quand des personnes de qualité font

connaître d'être disposées au remuement. Je suis per-

suadé que chacun modérera ses passions, voyant contre

leur attente les bénédictions qu'il plaît à Dieu de verser

. Cette église était située dans la r„e des Cordeliers ^uiporte main-

tenant le nom de rue de f École de Médecine. 11 y avad v-s de 1
eghse

^ymt-i\ômo l'école de Chirurgie.
.,pn^.,u d'ivoir com-

i Chanoine de la cathédrale de Paris, que Ion accusait la%on coin

,os
• irrilecon.re le cardinal Ma.avin sous le ti.rc de :

VéducaHon rlu
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sur le roi par tant d'importants et glorieux succès qu'il

fait remporter à ses armes, et que l'on voudra bien at-

tendre d'autres occasions moins favorables pour mon-

trer leur venin ; mais connue ce serait une grande

imprudence de prétendre à force de victoires et de

conquêtes contenir un chacun dans son devoir, il

est absolument nécessaire (jue le roi donne ordre à ses

affaires, en sorte que, quelque événement qu'aient ses

desseins et ceux des ennemis, il ne soit pas exposé à

éprouver la mauvaise volonté des malintentionnés de

son royaume.

« Je me réjouis avec vous, et M. le procureur gé-

néral, de l'avantage que le loi a remporté à Arras, qui

est assez décisif. Vous en avez reçu le premier la nou-

velle; je vous prie de faire mes compliments là-

dessus à M. le piemier président et l'assurer toujours

de mon amitié et de la passion que j'ai de lui en donner

des marques. Les potences, les libelles, les méfiances

parmi les rentiers , les remuements de noblesse et

choses semblables, sont des armes avec lesquelles com-

bat d'ordinaire le cardinal de Retz: mais, à mon avis,

elles seront faibles pour résister à celles avec lesquelles

on l'attaque et ses principaux ftiuteurs. Et pour moi je

vous dirai ce que le duc de Savoie et le duc d'Ossono

dirent, quand ils eurent avis d'avoir été, l'un pendu à

(iènes et l'autre à Venise, que, pourvu que l'oiiginal se

jtortàt bien, ils ne se mettaient point en peine de ce qui

arriverait à l'eftigie. Soyez en repos sur ce que l'on fera

à Machecoul
; le roi en sera absolument maître. Je ferai

paitir au plus tôt de mes gardes. »
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En effet, le duc de Retz, n'osant lutter contre la

•oyauté, engagea le cardinal, auquel il avait donné

îsile, à s'enfuir à Belle-Isle, où il ne passa que peu

:1e temps; de là il gagna l'Espagne, et enfin Rome.

\insi s'évanouirenl les dangers qui avaient menacé Ma-

zarin : d'un côté, les Espagnols étaient vaincus et l'Artois

délivré; de l'autre, Retz n'était plus qu'un fugitif qui

allait demander asile au saint-siége. Ses biens étaient

mis sous le séquestre, et on excitait ses créanciers, qui

étaient nombreux, à le poursuivre. L'abbé Fouquet se

signala, si l'on en croit Retz^ par son ardeur à piller

les biens de l'archevôcbé et à en faire un usage scanda-

leux. Il eût voulu aller encore plus loin et enlever à Retz

la dignité archiépiscopale, dont il prétendait qu'il avait

donné sa démission. Il est probable qu'il reprit alors ses

projets de vicariat général -; mais le vieux Gondi était

mort et le chapitre peu disposé à se prêter aux vues

ambitieuses de l'abbé Fouquet. Il fallut se contenter

d'avoir éloigné de France un prélat turbulent. Mazarin

confia à de Lyonne la mission d'aller déjouer à Rome les

intrigues de Retz ; il était surtout chargé de le représen-

ter comme un protecteur des jansénistes, que condam-

nait le saint-siége. « Il est certain, écrivait Mazarin à de

Lyonne, qu'il n'y a pas un plus grand janséniste que le

prétendu vicaire du cardinal de Retz. Il fait du pis

qu'il peut, remue ciel et terre pour cabaler dans Paris

et exécute aveuglément tout ce qui lui est suggéré par

les adhérents du cardinal de Retz; mais il se tient si

' Mémoires du cardinal de Eelt, ibid., t. IV, p. 349.

2 Voy.plus haut, p. 210.
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bien caclu'' que l'on ne prui savoir où il esl. On a poiir-

fanl assuré qiio le nonco l'a retiré chez lui; ce qui sé-

rail une chose élraui^c que le niiuislre du pape devînt

leprolecleur du janséiiisuie et un exécuteur des atten-

(als du cardinal de Retz. Sa Sainteté a fait au cardinal

de Retz une réponse digne de sa prudence, quand elle

lui a dil (pTeile hniait sa croyance en suspens et que le

hnnps l'éclaircirait de la vérité; après quoi elle ferait

justice foit exaclenieid. Mais ce n'est pas ce que cherche

ledit cardinal, n'y ayani lien cpii lui sdil plus conlraii'c

que la vérité et la justice. »

Après la défaite des Espagnols et la fuite de Retz, il

ne restait plus de dangers sérieux. Le parlement et les

rentiers, qui s'étaient agiles, n'avaient pas réussi à sou-

lever lapopulalion parisienne. Cependant la cour étant

revenue à Paris, Mazarin s'occupa, de concert avec les

surintendants , à terminer l'affaire des rentiers. Ils

avaieni anlérieurenient des syndics, dont les assemblées

et les représentations violentes avaient été une des

causes des agitations de Paris; on supprima ce syndi-

cat électif, et on y substitua des commissaires des rentes

choisis par le roi sui' une liste de notables qne forme-

raient le prévôt des maiThauds, les échevins et autres

officiers de rRôtel de Ville. Une assemblée, convoquée

le 15 septembre, procéda à la formation de celle liste

de candidats \ On y remarquait des magistrats d'une

probité et d'une capacité reconnues, comme Catinal,

conseiller au pailement et père du célèbre maréchal, et

' .Imii'iKil inrdil (lo IGiS à ir>57, ins. r.ilil. hiip., u° 1258 (/;w), 1) 1"= 210-

211
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3ossu-le-Jau, inaitre de la chambre des comptes. La

iste des commissaires fut définitivement arrêtée parle

^oi, et, au lieu d'assemblées tumultueuses qui inquié-

aiènt les rentiers et faisaient de l'Hôtel de Yille un foyer

le séditions, on n'eut plus qu'un conseil de bourgeois

liomiètes et expérimentés, qui se renfermèrent dans

leurs attributions et ne transformèrent pas les questions

[le finances en affaires politiques.

Quant au parlement, l'opposition qui s'y était mani-

festée fit comprendre de plus en plus au procureur gé-

néral la nécessité de s'y créer de nombreux partisans.

Nicolas Fouquet préférait la douceur à la violence, et le

trésor royal, dont il disposait, était un moyen puissant

de séduction; il l'employa avec succès. Un des hommes

qui le servirent le mieux en cette circonstance fut

Gourville, qui, depuis peu de temps, s'était attachéàson

service'. Après avoir appartenu au duc de la Roche-

foucauld et au prince de Condé, Gourville était de-

venu un des agents les plus dévoués du surintendant

Fouquet. Homme d'action et d'intrigue, peu scrupuleux

sur les moyens, habile à pénétrer les caractères, à en

saisir le faible et à h's diriger, Gourville convenait par-

faitement pour celte œuvre de corruption. On dressa

une liste des conseillers qui, dans chaque chambre,

avai(3iit le principal crédit et entraînaient leurs col-

lègues. Gourville en vit quelques-uns et fit sonder les

autres par leurs parents ou leurs amis. Il leur offrait, de

la part du surintendant, une gratification de cinti cents

' Mcmoires de Gourville édit. MicluiutU'l l'uujouUH . i).
517.
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écus,cl leur fit espérer des avantages plus considérables

pour l'avenir. Ce trafic, que Goui'ville raconte comme

la chose la plus naturelle \ ne parait pas avoir excité les

scrupules des vénérables membres du parlement.

Quelquefois la gratification prenait une forme plus

délicate, quand il s'agissait de personnages plus impor-

taidsou [dus scrupuleux. Ainsi Fouquet, voulant gagner

le président le Coigncux, Gourville lui dit qu'il allait

quelquefois à la chasse avec lui et qu'il trouverait

bien moyen de lui parler et de le prendre. En effet,

comme le président Le Coigneux l'entretenait des con-

structions qu'il faisait faire à sa maison de campagne et

des dépenses qu'elles entraînaient, GourviMe lui dit

qu'il fallait faire en sorte que le surintendaut l'aidât à

achever une terrasse qu'il avait commencée. Deux jours

après il lui apporta deux mille écus de la part de

Fouque!, et lui lit espérer d'autres présents parla suite.

Peu de temps après, il se présenta une affaire au par-

lement, où l'appui (hi piésideut le Coigneux fut éner-

gique et efficace'.

' Mémoires de Gourville (wUl. Micliaud cl l'oujoiilot. , à rMiiiico lG5i.

- Ibidem.



CHAPITRE XYII

— 1655-1057 —

Dcrnioi's actes d'opposition parlcniontaire à l'occasion dcroni'egistroniont

( rédits bursaux (20 mars 1655). — Les édits sont vivciuont attaqués

ilans une séance du 9 avril. — Louis XIV impose silence au parlement

(iô a\Ti[\ — Vaines doléances de ce corps. — Nicolas Fouquet fiiit

nommer Guillaume de Lamoignon premier président du parlement de

Paris. — Notes sur les membres de ce corps rédigées vers 1657. — Op-

position prolongée des partisans du cardinal de Reiz. — Efforts tentés

en faveur du connnerce. — Mémoire remis à Fouquet sur ce sujet. —
r.olbert propose aussi ses vues sur les moyens de ranimer l'industrie et

le commerce. — Zèle de Fouquet pour la marine et le commerce. —
Mesures favorables au commerce et aux colonies. — Fouquet a de nou-

veau recours à de fàcbeux expédients pour fournir aux dépenses de la

guerre.

Le parlement, on partie gagné par Nicolas Fouquet,

tenta cependant, en 1655, une dernière lutt€; mais elle

tourna à sa confusion, et, depuis cette époque, on peut

le considérer comme définitivement vaincu. Le surin-

tendant avait tint enregistrer dans un lit de justice, en

présence du roi, le 20 mars 1655, plusieurs édits bur-

saux portant création de nouveaux offices, aliénation

de droits du domaine, marque ou timbre du papier et

du parciiemin destinés aux actes notariés, etc. Malgré

l'appareil solennel déployé dans ce lit de justice, le par-

1. 20
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Icmciil iiiuriiiura. L'nvucal général jiij^iion .s'éleva avec

éiR'i'gie coiilie lédil du iiiiihr*'; il dit « que celui qui

avait osé donuer l'avis de inelli'e la luaiu dans le sanc-

tuaire de la justice, en voulant imposer un droit hon-

teux cl inouï sur les actes les plus légilinies et les plus

nécessaires à la sùiclé pul)li(pie, était digue du dernier

suj)plice ; mais enfin que la Fiance espérait que Sa Ma-

jesté, à l'exemple de son aïeul, ce grand et incompa-

rahlc monarque Henri IV, prendrait un jour elle-même

le soin de ses affaires et appoilerait un tempérament si

doux et si convenable aux maux de son Etal, que son

nom et son règne en seraieid à jamais en vénération

très-particulière dans toute l'étendue de son empire'. »

Les autres compagnies souveraines, connue la cham-

bre des comptes et la cour des aides, devaient aussi en-

registrer les édits buisanx ;
elles ne tirent pas un meil-

leur accueil à ceux qui vim'ent les présentei' au nom du

roi. Philippe de France, Irère de Louis XIV, remplit

cette mission à la chand)re des comptes. Lcà il entendit

un orateur (pii, dans le langage souvent bizarre de

l'époque, compara les édits bursaux aux ])oisons de

Médée, « dont la composition était si subtile et si dan-

gereuse, que, j)our ne pas en être atteinte elle-même,

celle fameuse sorcière était coiUrainte d'en détourner

le visage lorsqu'elle y travaillait. »

Le parlement, toujours plus puissant et plus hardi

que les antres cours, ne s'en tint pas à cette opposition

de paroles. Il prélendit qu'il avait le droit de soumettre

' touillai IMS. de lOiS à 1657, citc' jilu^ haut, t" 015.
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à une discussion régulière les ôdils qu'il avait étô con-

traint d'enregistrer en présence du roi, sans pouvoir

les examiner. Cette prétention, qui serait juste et na-

turelle dans une assemblée représentant réellement la

nation, était exorbitante de la part d'un corps judiciaire

dont les membres nommés par le roi n'avaient ni

mission ni autorité politiques. L'inscription d'un édit

sur leurs registres était une simple formalité dans l'ori-

gine, une notification de la loi au parlement, afin

qu'il en fit l'application. Peu à peu les cours souveraines

s'étaient arrogé le droit d'accorder ou de refuser cet

enregistrement, et il avait fallu, pour les réduire au si-

lence, que les rois vinssent tenir un lit de justice, où ils

paraissaient dans tout l'éclat de leur souveraineté et

imposaient l'obéissance. Annuler un enregistrement

exigé par l'autorité royale, c'était placer le parlement

au-dessus du roi et transférer la souveraineté dans la

Grand'Chambre. Voilà ce qu'avait tenté la Fronde sans

oser l'avouer, et ce que les magistrats entreprenaient

de nouveau en proposant de déclarer nulles et non ave-

nues les ordonnances enregistrées en présence du roi.

Louis XIV, alors âgé de dix-sept ans, était à Vincen-

nes, où il chassait. Il apprit que le parlement s'était

réuni le 9 avril et avait soumis à un nouvel examen les

édits qu'il avait fait enregistrer le 20 mars. Ces édite

furent vivement attaqués et mal défendus. Le chance-

lier, Pierre Séguier, n'aimait pas le surintendant Fou-

quet; il déclara qu'il n'avait eu aucune connaissance

dps ordonnances, et en rejeta toute la responsabilité sur

le surintendant. Matthieu Mole, qui était alors garde des
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sceaux, ne se montra pas plus disposé à défendre le mi-

nistère. 11 déclara (pi'il n'avait vu ces édils qn'en les

scellani lejoni' même (u'i ou les avait portés an parle-

ment. Les membres dn conseil du roi déclinaient aussi

tonte responsabilité dans cette affaire. 11 fallait, ou se

soumettre an parlement et accepter sa tutelle, on briser

cette résistance. Le jeune Louis XIV n'aimait pas le par-

lement, dont l'opposition avait agité les premières an-

nées de son règne. On se rappelle qn'à Tàge de dix ans

il avait dit, en apprenant la victoire de Lens : « Le par-

lement sera bien mécontent. » Depuis cette époque, son

pouvoir s'était affermi et son caractère s'était déve-

loppé.. Il était assez fort pour imposer l'obéissance et

était décidé à user de son pouvoir. Averti qnele parle-

ment s'était rénni de nouveau le 15 avril, il partit subi-

tement de Vincennes dans son costume de chasse avec

un justancorps rouge,. un chapeau giis et de grosses

bottes*, et se rendit droit an })ar!ement. Il y montra

le visage sévère et imposant que Ini donnent déjà les

portraits de cette époque, et y tint le langage d'vm maî-

tre. S'adressant aux magistrats : « Cliacun sait, leur

dit-il, combien vos assemblées ont excité de tronbles

dans mon État, et combien de dangereux effets elles y

ont produits. J'ai appris que vous prétendiez encore les

continuer, sons prétexte de délibérer sur les édits qui

naguère ont été lus et publiés en ma présence. Je suis

venu tout exprès ponr vous en défendre la continua-

tion (il montrait en même temps dn doigt les chambres

' Voy. Mémoires de Monglat, à rannée IC'iS. Mdiilplat, maîfro do la

carde-robe, décrit avec exactitude le costume du roi.
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des enquêtes, dont la turbulence était connue), ainsi que

je le fais absolument, et à vous, monsieur le premier

président (et il montrait aussi du doigt le premier pré-

sident, Pomponne de Bellièvre), de les souffrir, ni de

les accorder, quelque instance qu'en puissent faire les

Enquêtes '. »

Pas un seul membre du parlement n'osa prendre la

parole, et le roi, se levant immédiatement, sortit de

l'assemblée, se rendit au Louvre, et de là à Vincennes,

où l'attendait le cardinal Mazarin. Cette scène fut un

coup de foudre pour le parlement; il en resta accal)lé.

Ses doléances prouvèrent sa faiblesse; il se plaignit

du costume insolite du roi, qui avait semblé vou-

loir insulter le parlement en y paraissant en habit de

chasse. On ajoulait même qu'il avait un fouet à la main,

et, qu'aux remontrances du premier président qui lui

parlait de l'intérêt de l'État, il avait répondu : « L'État,

c'est moi. » Ces détails sont de pure invention. Il n'y

eut point de remontrances du premier président. Mais,

quoique dépouillée des incidents dramatiques qui se

sont gravés dans les esprits et que répètent la plupart

des histoires, la scène que nous venons de rappeler

produisit son effet et réduisit le parlement au silence.

Ce fut seulement quelques jours après que le premier

président alla trouver le cardinal Mazarin à Yincennes

et lui fit part des doléances de la compagnie. Il lui re-

présenta qu'elle était dans une consternation profonde

d'avoir encouru l'indignation du roi, qui s'était mani-

' Voy. le .Toui-nol nis. de 1618 à 1(357, cité plus liant, f° 526 etsuiv.

26.
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t>sl(''0 nnn-sonloment par ses paroles, mais par sou cos-

liinic insolif(» o\ son arrivéo imprévue. Le cardinal ré-

IKindil par des oénéralih'-s cl protesta des intentions

Menveillanles de Louis XIV; il promit même que, dans

(pudipies mois, le parlement pourrait s'assembler pour

taire» des remontrances. Mais cette concession parut trop

considérable aux secrétaires d'Etat et aux surinten-

dants, et elle fut l'etirée. Vainement les Enquêtes conti-

nuèrent de demander l'assemblée des cbambres avec

leur turbulence ordinaire ; le prender président les

prévint « qu'il y avait des carrosses préparés pour en-

lever cnw d'entre eux qui feraient irruption dans la

liiaud'Clunubre contrairement aux ordres du roi. »

Cette menace suflil pour arrêter les plus ardents. La

Fronde était définitivement vaincue. Il n'en paraissait

de loin en loin qu'un fantôme, que faisait évanouir le

premier re<^ard un peu sévère de Louis XIV.

Nicolas Fouquet, qui, comme surintendant et procu-

reur général, avait un doubje intérêt à l'apaisement du

parlement, ne cessa d'y travailler. Lorsque le premier

président de Bellièvre mourut, la cour voulut avoir à la

tète de ce corps un magistrat (pii n'eût point d'engage-

ments avec la Fronde, et qui n'appartint même pas aux

anciennes familles parlementaires. Fouquet recom-

manda un maître des requêtes, Guillaume de Lamoi-

gnon, qui est devenu la tige d'une maison célèbre dans

la magistrature. Elle lui a dû sa première illustration,

et peut-être lapins éclatante. Lamoignon sut concilier,

dans la baute position qu'il occupa, ses devoirs envers

le parlement et la somnission à l'autorité royale. Fou-
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[iiet se vantait avec raison du choix qu'il avait inspiré :

! M. le premier président de Lamoignon, écrivait-il

lans son trop fameux projet, m'a obligation tout en-

ière du poste qu'il occupe, auquel il ne serait jamais

)arvenu, quelque mérite qu'il ait, si je ne lui en avais

lonné le dessein, si je ne l'avais cultivé et pris la con-

luite de tout avec des soins incroyables. »

Lamoignon n'était pas seulement un magistrat ha-'

)ile et intégre, il aimait les lettres, et il ne cessa d'en

lonner des preuves jusqu'à la fin de sa vie. Boileau lui

i dédié une de ses compositions les plus ingénieuses.

]e poëte était, avec Racine, un des hùtes les plus

issidus du château de Bàville, où Lamoignon réunissait

'élite des beaux esprits. A Paiis, l'hôtel du premier

n^ésident était également le rendez-vous d'écrivains

listingués et quelquefois même brillants, qui venaieni

I
donner lecture de travaux littéraires. L'abbé Fleury

! parlait d'Hérodote et de Platon; Pellisson y disser-

aif sur le Tasse. Le P. Rapin et Bourdaloue s'y ren-

îontraient avec les Arnauld et le sceptique Gui Patin.

jC fut une gloire pour Fouquet d'avoir donné au parle-

Tient un chef aussi éminent.

Quant aux anciens frondeurs, le procureur général

le cessa de les surveiller. Des notes rapides et peu bien-

reillantes furent rédigées vers cette époque sous son in-

spiration et signalèrent le caractère elles relations decha-

[jue membre du parlement en indiquant le moyen de s'en

emparer et de le dominer ^ Je me bornerai à quelques

* La date de ces noies peut se déterminer approximativement par les

personnages qui y finnrent. Elles sont postérieures à la nomination du
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cxtrails rolalifs aux conseilhM^s frondeurs. Le président

Viole est cai'aclérisé coinme « un esprit actif, inquiet,

entreprenant, fougueux, vindiratil', dévoué aux intérêts

du prince de Condé; il s'est vu, ajoute l'auteur do

la note, l'un des chefs de la Fronde, et avec grand crédit

dans le parlement. Le dé|)it d'avoir été exclu de la

charge de cliancelier de la reine l'a enipoilé; il a donné

tout à l'ambition. » Le président Charton, un de ceux

pour lesquels on avait fait des barricades, n'est pas

mieux traité : « Esprit brusque, turbulent, qui se pique

d'intelligence, de capacité et de justice; il veut de

grandes déférences et de grands honneurs, el se rend

facilement; songe néanmoins à ses intérêts ; s'était em-

barrassé au canal de Loire '
; a été grand frondeur; a sa

biiguc dans sa chambre, en laquelle il trouve de l'es-

tinie, s'v compoilan! bien pour l'expédition des affaires.

Sa femme a pouvoii- suilui. M. de Périgny, son parent,

est fort bien avec lui. >'

Ces notes pouvaient servir, comme on le voit, à diri-

ger le surintendant dans les gratifications qu'il fai-

sait distribuer aux conseillers et dans les divers moyens

qu'il employait pour s'en faire des créatures. L'argeni

du trésor et les menaces du roi réussirent à corrompre

on à intimider l'assemblée, et, de ce côté, la victoire fu

complète. Les partisans du cardinal de Retz se soumi-

premier présidi'iit Gnillaunie do Laiiioignon, (jui cul lieu en 1657, et anté

rieuros à la disgrâce de Fouquet, qui es! de 1061. C'est dans cet inter

valle, à l'éiuxineoù Fouquet était encore procureur général, qu'elles on

été rédif;ée-. On en trouve une partie dans le t. II de la Correspondano

administrative sous Louis XIV.
* Il faudrait peut-être lire de Loing.
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rcnt moins facilement. Leurs murmures et leur oppo-

sition agitèrent l'assemblée du clergé en 1057'. Ils

répandaient des libelles contre Mazarin.« 11 faut n'épar-

gner rien, écrivait le cardinal h Colbert, pour découvrir

et châtier les écrivains, les imprimeurs et ceux qui dé-

livrent les pièces. Parlez-en à MM. le chancelier et le

procureur général. » Le moyen qu'adoptèrent ces ma-

gistrats f\it décisif; on soumit tous les ouvrages à la

censure préalable du chancelier', et, quant aux libelles

clandestins, on en poursuivit les auteurs et les impri-

meurs avec une rigueur impitoyable.

Le surintendant profita des moments de calme qui

suivirent tant d'agitations pour s'occuper du commerce

et de la navigation. Enrichir la France par l'industrie et

le trafic, c'était le meilleur moyen d'assurer au gouver-

nement les ressources pécuniaires qu'il se procurait

trop souvent par des ventes d'offices de judicature, par

des traités onéreux avec des financiers ou par l'aliéna-

tion du domaine et des impôts. 11 semble que Fouquet

ait eu quelques velléités de sortir de ce désordre et de

donner au commerce une impulsion nouvelle. Un mé-

moire qu'on lui remit vers cette époque constate le fâ-

cheux état de la France au point de vue commercial et

industriel. Quant aux causes et aux remèdes qu'il indi-

que, on peut en contester l'efficacité; mais il n'en reste

pas moins- établi que le surintendant s'occupait alors de

ces questions.

' Yov. une lettre de Colherl à Mazarin en date du IG mai 1657.

- Ane. lois franc.. \.y~\U. p 570.
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« L(^ plus grand aYtiiitago, dil l'auteur do ce mé-

moire ', (|uo les Klals puisseni avoir, est celui que le

négoce leur produit. Le royaume de France, qui, par la

Pi'ovidence de Dieu, abonde eu tout ce (]ui est néces-

saire pour rutilité de la vie par sa fertilité, reçoit en-

(•()r(^ de très-grandes richesses par un effet merveilleux

(le l'adresse et de l'industrie de ceux qui l'habitent et

par le commerce qu'ils ont avec le reste du monde. Ce

qui se l'ail pai' le moyen des grandes el célèhres fabriques

de loutes sortes de marchandises (pi'ils dispersent dans

huis les pays étrangers, attirant ainsi de grand(;s quan-

tités d'oi' et d'argent. C'est pourquoi les rois de France

oui donné de si belles prérogatives à ceux qui se sont

enqiloyés au négoce, et c'est un trésor que l'on doit

garder chèrement, puisque c'est par lui ([ue Sa Majesté

reçoit de grandes assistances dans le besoin de ses su-

jets. On ne doit donc rien oublier, non-seulement pour

le mainlenir, mais encore pour l'augmenlei'. On voit

pouilaut qu(\ depuis cinq ou six anm''es, il est exli'è-

memenl diminué, de h'ile sorte que les diverses fabri-

ques qu'il y a dans le royaume sont pi-esque anéanties.

Ceux qui n'ont pas pénétré dans le fond des choses en

ont atliibué la cause aux guerres, aux su])sides el aux

logements des troupes dans les ])rovinces, mais on n'a

pas trouvé la véritable raison. Il n'y en a point d'aulre

que le transport de l'or et de l'argent hors du. royaume,

(pii se fait par plusieurs voies, el la privation de celui

(pii venait de l'étranger.

C.o ^li'iiidiri', iiKUiiiscril, ^o li-oiivo ilniis los pn|iiors do Fôiii(ii(M cnii-

>;prv('s à l:i liilil. iinii.. F, r.:ilii/o.
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u Pour connaître bien cette raison, il faut considérer

ue, depuis quelques années, ce qui faisait venir l'or et

argent en France a manqué, qui était la vente des

lés hors du royaume du côté de la mer Méditerranée,

n Catalogne et en Italie, et le li-ausport des marchaii-

ises fabriquées dans les provinces de Languedoc el

laupliiné, qu'on portait au Levant et dans toute reten-

ue des Élats de Turquie. La vente des blés ne subsiste

lus, d'autant que le pays de Catalogne étant paisible,

3S récoltes s'y font avec facilité et abondance. L'Italie

ire des blés de Sicile et d'autres pays où ils sont à beau-

oup moindre prix qu'en France, et c'est là ce qui fait

ne le Languedoc et Arles, qui sont des pays qui n'abon-

ient qu'en cela, ne trouvent pas à les débiter, et sont,

)ar ce moyen, privés de l'argent qui venait de toutes

)arts. On a vu, les trois dernières années, que la re-

jette a été très-petite, et pourtant les blés ont été à un

)ri\ fort bas. Par suite, le pays de Provence et de Lan-

guedoc a été priv-é depuis quelques années de recevoir

le l'argent étranger.

« On n'en a pas non plus reçu de la vente des marchan-

lises, d'où on avait coutume de tirer des sommes très-

considérables, parce que le commerce qui se l'aisait ordi-

iiaii'ement des marchandises de France en Levaid a été

L^bangé et détruit par le transport de l'or el de l'argent,

[ju'on a inventé en le transformant en des basses mon-

naies d'argent, sur lesquelles on espère quelque plus-va-

lue en les portant auxditspays duLevant, de sorte qu'on

a abandonné le transport des marchandises et qu'on ne

porte plus que de l'argent effectif. C'est ce qui a causé
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et cause, même à présent, la perte et la dcstruclioii des

fabriqiK^s du royaume par plusieurs raisons : la prc-

niirre, paice (pie les marchaiuls al)andonnent leslaliri-

ques, \H) Irouvaiil plus le débit de leurs majclunidises,

et ensuite parce que la France est épuisée d'argent poui

la fabrication de ces basses monnaies qui consistent

en pièces de cinq sous. Faute de billou étranger, on re-

Ibiid, ]»()ur b.'s fabriquer, dans les b(Mels des monnaies,

tous les écus l)lancs et les autres espèces d'argent.

Comme ces pièces de cinq sous passent avec un bénélîce

un peu cousidéraldc au Levant, on y en porte quantité

sans espoir de retour. Mais le profit n'est qu'apparent,

car les maicbaudises ([u'on reçoit en échange sont aug-

mentées à propoition, ce (pii est contraire au commerce

el l'a détruit. Anléi'ieuremeut, l'on ne portait que des

marchandises de fabriques françaises, lesquelles, par la

(juantité des étoffes qu'elles produisaient, donnaient à

gagner à tous ceux qui habitaient les provinces. A pré-

sent, ils sont pour la plupart réduits, faute de cela, à

la mendicité, ledit trafic des pièces de cinq sous n'étant

avantageux que pour certaines personnes, qui ont in-

telligence et commerce avec les maîtres des monnaies.

Ceux-ci, pour gagner un petit intérêt, causent en France

une disette d'argent qui ne pourra de longtemps se

réparer, et cela est même cause que l'on ne voit point

en ces provinces de petites espèces, faute de quoi le

public soulTre beaucoup.

« Par la rétention de ces ])etiles espèces dans le

royaume, les sujets de Sa Majesté trouveraient un sou-

lagement extrême en ce que les négociants seraient obli-
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gés de faire valoir les fabriques abandonnées et de les

remettre en état, et, par ce moyen, les pauvres et au-

tres personnes qui sont maintenant oisives auraient de

quoi s'occuper et profiter. Chacun pourrait jouir de l'a-

vantage de ces basses monnaies, dont on est entière-

ment privé parle lucre de trois ou quatre pour cent que

les maîtres des monnaies perçoivent de ceux qui font

ce transport. Ce qui est contraire à la volonté de Sa Ma-

jesté, qui n'en a permis la fabrique que pour le soula-

gement de son peuple et pour la facilité du commerce

dans son royaume, par suite des humbles remontrances

qui lui ont été faites. Et cependant on n'en jouit aucu-

meut dans les provinces obligées à ne travailler absolu-

ment que pour ceux qui pratiquent le transport de ces

pièces, sans que personne autre puisse en avoir. Ce

transport est contraire aux ordonnances du roi, qui le

défendent sous des peines très-sévères; il porte un no-

table préjudice au public. Nous donnons cet avis aiîn

que Sa Majesté, en étant informée, ordonne ce qui sera

de son bon plaisir. »

Colbert s'occupait, de son côté, des moyens de rani-

mer le commerce. Le mémoire qu'il remit à Mazarin

atteste des vues plus justes et plus élevées. Libei'té et

sécurité, voilà pour Colbert les deux causes principales

de la prospérité commerciale. Pour assurer la liberté,

il réclamait des relations faciles avec l'étranger et la

suppression des entraves qui gênaient le transport des

marchandises à l'intérieur du royaume. Quant à la sé-

curité, elle était menacée à celte époque par des pirates

qu'il était de lintérèt commun des peuples civilisés

I. 27
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(le faire disparaître'. « Bien que raboiidance , disait

Colbeit, dont il a plu à Dieu de douer la plupart des

provinces de ce royaume, semble le pouvoir mettre

eu état de se suffire à lui-même, néanmoins la Provi-

dence a posé la France en telle siliiation, que sa propre

fertilité lui serait inutile et souvent à charge et incom-

luode sans le bénéfice du commerce, qui porte d'une

proviucc à l'autre et chez les étrangers ce dont les uns

et les autres peuvent avoir besoin ])our en attirer à soi

toute l'utilité. »

Après avoir rappelé les effets désastreux des troubles

civils, Colbert continue ainsi : « Pour remettre le com-

merce, il y a deux choses nécessaires : la sûreté et la li-

berté. La sûreté dépend d'une mutuelle correspondance

à empêcher les pirates et courses des particuliers, qui,

au lieu de s'appliquer en leur navigation à l'honnête

exercice du connnerce, rompent avec violence le lien

de la société civile par lequel les nations se secourent

les unes les autres en leurs iu!'cessités. Cette sûreté ne

se peut établir que par des défenses respectives, dans

les deux États de France et d'Angleterre-, de faire des

prises sur les marchands des nations. » Colbert conseil-

lait à Mazarin de permettre aux Anglais d'inti'oduire et

de vendre leurs draps en France, à condition qu'ils ou-

' Co Mémoire a élé jml)lié plirM. Gnizol dans son Histoire de la Répu-

blique d'Angleterre, t. I, p. 451-457. 11 pense que ce Mémoire est de

1050; mais il est évident, d'après la manière dont l'auleur parle des

lidubles de la Fionde, (jn'il s'ayil d'événements déjà anciens.

- 11 s'agissait snrioni, dans ce Mémoire, d'établir des relations de com-

inerce catl-e lu Fi'ance et l'.Vngleterie,
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vriraient loiirs ports aux vins français. Ainsi, bien loin

fl'être, comme on l'a prétendu, un partisan exclusif et

absolu du système prohibitif, il réclamait, dans une
sage mesure, la liberté du commerce.

Pour l'intérieur, Colbert demandait également la

supjiression des entraves imposées par la routine, ou

par des intérêts privés, à la libre circulation des mar-

chandises. Qnelques passages de ces lettres à Mazarin

suffisent pour le prouver : « Il est très-important, lui

écrivait-il, de remédier aux défenses faites par M. de

Roannez, de son autorité privée, de porter des blés de

Poitou en Aunis, pour avoir lieu de donner ses passe-

ports et d'en .tirer un profit considérable. Ce qui ne doit

point être souffert, ni pour le service du roi, ni pour

l'avantage particulier de Votre Éminence, attendu que

ces défenses troublent entièrement le commerce de ces

gouvernements ', et qu'elles rendent nuls les passe-ports

du roi que l'on distribue à la Rochelle. 11 faut, pour

empêcher cette intrigue, une lettre du roi audit sieur

de Roannez, pour lui en défendre la continuation et lui

ordonner de laisser la liberté du commerce aux sujets

de Sa Majesté. » Et ailleurs : « Votre Éminence a su que

de Vendôme - avait envoyé les deux vaisseaux de Neu-

chèse à l'embouchure des rivières de Sèvre et de Cha-

rente pour faire payer les droils doubles à toutes les

marchandises qui en sortent; ce qui ruine entièrement

' Colbort vont parler des ginivernenientsilAunis cl de Saintonge, (jii

appartenaient à Mazarin.

- Le duc de Vendôme était fjrand amiral de France e' avait sons ses

ordre-; l'amiral de Nenclièse.
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le commerce, el particnliriTinent celui du sel, s'il n'y

est promploment remédié. »

Ces désordres prouvenl que tout était à créer pour les

rekilidus coiumerciales. Le surintendant Fouquet, dans

les atlribuiions duquel ;renlrait cette branche d'admi-

nistration, se lait honneur, dans ses Défenses \ du zèle

qu'il montra pour le commerce, et rappelle que son

père s'était déjà signalé dans les conseils tenus sous Ri-

chelieu pour les affoires de cette nature : « Tant que

mon père a vécu, dit-il, tout le détail des embarque-

ments s'est fait par ses soins ; tout se résolvait en des

assemblées tenues chez lui. Il y avait des compagnies

pour le Canada, Saint-Christoplic et les autres îles, pour

Madagascar, pour le Sénégal, le cap Vert, le cap Nord

et autres lieux. Par son application, plus de vingt mille

personnes, avaient fait des colonies volontaires et des

établissements à Flionneur de la France, si avantageux

•) noire nation que, si les étrangers qui nous ont suc-

cédé n'avaient point pris à tâche de tout ruiner pour de

légers intérêls, c'eût été une chose très-considérable

dans la suite. Depuis la mort de mon père, M. le cardi-

nal de Richelieu m'a continué dans celte commission.

Je lui ai rendu compte des affaires, conjointement avec

M. d'Aligre, à qui mon père avait aussi procuré cet em-

ploi. Sitôt que j'ai pu en jeter des semences dans l'es-

prit de M. le cardinal Mazarin, je l'ai fait. Dans les der-

niers temps', il avait tellement approuvé les pensées de

' T. \\\. ]' ')i9ol suiv.

'i FoiKiuct \mk'k\ des temps ([ui oui suivi lu Froiiilp. cl surtout des

années 1657 à 1061.
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mer et de compagnies de commerce, qu'il m'avait chargé

de m'en instruire davantage et d y travailler. »

Le recueil des ordonnances de cette époque prouve,

en effet, que, le gouvernement s'occupa du commerce

et des colonies. Il accorda des encouragements aux ar-

mateurs qui équipaient des vaisseaux pour les deux

Amériques \ Une compagnie du Nord fut organisée

avec privilège exclusif pour exploiter le trafic des huiles

de baleine ". Afin de protéger le commerce français, on

préleva un droit de cinquante sous par tonneau sur les

navires étrangers'. Diverses ordonnances prescrivirent

l'établissement de manufactures de bas de soie ^ et de la

Halle aux vins^, le dessèchement des marais®; enfin la

rédaction d'un terrier ou cadastre du royaume
',

qui

aurait permis de faire une répartition plus équitable de

l'impôt. On s'occupa aussi de creuser de nouveaux ca-

naux et de donner plus d'activité à l'administration des

postes ^

Malheureusement les mesures destinées à multiplier

et accélérer les communications, à rendre l'industrie

plus féconde et le commerce plus actif, ne pouvaient

avoir de résultats immédiats pour augmenter la richesse

du pays et les ressources du trésor. Mazarin était pres-

' Ane. lois franc., t. XYII,
i^.

549. Foilionnais, Tlecherclies sur les

l'mances, t. I, \\. I&d-Td).

- Mémoires de Jean Mitt, deuxiriiio i)artie, clmp. vi.

' Forbonaais, ibid., t I, p. 270.

* Ane. lois franc.. 1. XVII, p. 51U,

5 //;/f/.,p. 52S.

G Ibid.

-' Ibid., p. ÔG9.

^ Ibid.

11.
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sniif, et Fnuquol, chargé de fournir de l'argent pour les

armées et ponr Ions les services publics, voyait le trésor

épuisé, les revenus de plusieurs années engagés à des

Iraitants; en un mot, la détresse d'un côté, des besoins

urgents de l'aulie. Il s'engagea de plus en plus dans les

spéculations l'uneslcs qui devaient le conduire à sa

perte. Pour se défendre, il alléguait les ordres de Ma-

zarin et la nécessité. « Rien de ce qui a été fait, dit-il

dans ses Défenses^ ne l'a été que par ordre de M. le car-

dinal. Je maintiens que ce que mes accusateurs appellent

confusion a été le salut de l'État. Après une banque-

route qui avait produit la guerre civile et ôté le crédit

au roi, il n'y avait que l'espérance du gain, les remises,

les intérêts, les facilités, les gratifications faites à ceux

qui avaient du crédit et de l'argent, qui pussent les

obliger de faire des prêts au roi et qui pussent faire

avancer les sommes et les secours nécessaires. Cet expé-

dient fut proposé à M. le cardinal comme le seul et sou-

verain remède, après qu'il eut étudié et tenté inutile-

meid tous les autres. Il fut accepté, autorisé et approuvé

])ar Son Émincnce. »

Et ailleurs -
: « Pendant une longue guerre, l'argent

était le salut de l'État; donc, s'il a fallu, pour avoir de

l'argent pendant la guerre, faire les choses qu'on ap-

pelle aujourd'hui désordre et confusion, j'ai eu raison

de dire que ce que l'on appelle désordre et confusion

était en ce temps-là le salut de l'Etat. » Sans doute

' n,'fciis>'s. I. IH. ii.2l)-2l.
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'histoire ne peut absoudre Fouquet, parce qu'il a dé-

ëré aux exigences de Mazarin ;
cependant, pour être

complètement équitable envers lui, il faut entendre ses

ustitications et les rapprocher des textes qui les con-

fu'ment ou les démentent.
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Éloges donnés à l'administration financière de Fouquct par Mazarin

(1655). — I;0 snrintondani se plaint dos exigences de Mazarin et

de Collierl. — Les lettres de Mazarin à ("olbert pendant l'année 1657

prouveni, (pic le cardinal et son intendant insistaient sans cesse

auprès de Fou(juet ponr en obtenir de l'argent. — Mazarin )tré-

lèvc des ])ots-de-vin sur les inarcliés.— Fonds secrets, ou ordonnances

deconiptanl. — Mazarin l'ait payer par le surintendant ses dettes de

jeu. — Sonunes énormes accumulées en huit ans par Mazarin. —
Moyens qu'employait Fouquet pour tromper Scrvien. — Connivence

de son commis Delorme. — Dilapidations de Foucjuet.

Foiiqiiot invoquait avec raison le lénioignagc favo-

rable que Mazarin avait rendu à son administration fi-

nancière. 11 suffit, pour s'en convaincre, de parcourir

les lettres du cardinal. Il écrivait, le 24 juillet lOrtO, à

l'abbé Fouquet : « J'ai été surpris de l'effort que M. le

procureur général a fait, et je reconnais de plus en

plus qu'il lait bon d'avoir des amis si zélés et effectifs

comme lui et vous. Je suis fort louclié de la manière

dont il en a usé, et, quoique je lui fasse mes remercî-

ments, je vous prie de les lui vouloir faire encore de

ma part. 11 eût été bon de laisser à Paris une partie de

la snnnue qu'il a envoyée ici: car il y faut faire plu-
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sieurs dépenses pour les chevaux et pour les autres

choses que le sieur Colbert doit aclieter, et quelque

chose pour l'artillerie, et je doute qu'on trouve à point

nommé ce qui peut être nécessaire pour cela. »

Fouquet n'avait pas seulement à pourvoir aux besoins

des armées ; il fallait encore satisfaire aux exigences de

Mazarin et de son intendant Colbert. Il s'en plaint dans

sesDéfenses\ et des documents authentiques confirment

ses assertions : « Sans mon crédit, sans mon affection

et sans les risques que j'ai courus, dont j'avais entre

mes papiers mille témoignages authentiques, par les

lettres de M. le cardinal, les affaires n'auraient pas

réussi comme elles ont fait, et le succès en aurait été

bien plus avantageux si le sieur Colbert n'avait pas eu

soin d'amasser des trésors d'argent comptant et de les

mettre hors du commerce dans les lieux où ils se sont

trouvés après la mort de Son Éminence, sans qu'il ait

paru aucune dette et sans ce qu'on n'a pas encore di-

vulgué. C'est ce qu'on doit appeler mauvaise disposition

quand il se trouve que tout l'État s'appauvrit et qu'un

étranger seul met des millions à couvert dedans et de-

hors le royaume, abusant de son autorité absolue, et

non pas en accuser un subalterne, qui n'agit que sous

ses ordres, qui se trouve sans biens, qui tâche de sou-

tenir le crédit par politique,. se sentant intérieurement

épuisé et consommé par un supérieur insatiable. »

Il y a dans ce passage (et il serait facile d'en citer

plusieurs semblables) une double accusation : la pre-

mière contre Mazarin, qui enleva au trésor public les

» T. III, p. 20.
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millions dont il enricliit sa famille, cl la seconde contre

Colbcii, qui, pour assurei' au cardinal cette immense

Ibiluue, ('X('i( ail sur le snriiil(Mid;uil inie oppression ty-
j

iaiini(|U('. ?Sons avons déjà vu (pie (^olhert était l'intcm-

daiit cl riiomme de conliance de Mazarin, (pii lui avait

remis le soin de ses affaires. Colhert ne songea, pen-

dant l'époque qui nous occupe, qu'à les faire prospérer,

même aux dépens de TEtat. Mazarin s'était fait traitant

sons des noms supposés; il avançait des fonds qu'il se

l'aisail remliourser, et il est cerlain qu'il en tirai!,

comme Ions les tlnanciers, des bénéfices énormes, quoi-

qu'il affirme qu'il ne demandât pas d'intérêts, Mazarin

se chargeait aussi de la fournilure des vivres pour les

armées, et réalisait des sommes considérables par ces

spéculations. Foiupiel eut le tort de se prêter aux cou-

pables exigences du ministre; mais il ftiut reconnaître

que la faute ne retombe pas sur lui seul. L'histoire se-

rait injuste si elle ne signalait pas les dilapidations d'un

premier ministre tout-puissant.

La correspondance de Mazarin avec Colhert prouve

que Fouquet essayait quelquefois de résister. Le

25 mai 1057, Colhert écrivait au cardinal : «Je ne

manquerai pas de proposer à M. le procureur géné-

ral d'assigner les trois cent seize mille livres pour

une année de Brisach ' sur l'aliénation des rentes

sur les entrées ; ce que je ne doute point qu'il n'ac-

cepte, puisque cela le déchargera d'un grand argent

qu'il serait obligé de donner. J'ajouterai à cela (pie je

' C'cst-:'i-(lir(^ pour ciilroli'iiii' liciiilant iino aniu'o In f^ni'iiisnn do Bri-

sncli, diiiit le Liiiini'niiMiii'iit ;(|i|i;irlrii:iil h MMznriii.
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liouvais que Votre Éminence avait dans sa maison assez

tie bien sur le roi '. » Mazarin lui répondait en mai'ge :

« Il serait ])ien mieux d'avoir de l'argent eomptanl ; niais,

au défaut de cela, une rente sur les entrées ne sera pas

mauvaise, parce que même on la pourra vendre. Sou-

venez-vous seulement que, pour cela, M. le procureur

général ne laissera pas de donner le reste en argent

comptant , ainsi qu'il a promis ûiire depuis long-

temps. »

Fouquet, sans refuser positivement les rentes, mon-

Irait la difficulté d'en procurer immédiatement. « J'ai

parlé à M. le procureur général, écrivait Colbert à Ma-

zarin le 24 mai de la même année, pour me donner des

rentes, en déduisant les cinquante mille livres d'ar-

gent comptant qu'il a promises, il y a si longtemps. 11

m'a dit qu'il payerait dans peu de jours les cinquante

mille livres; mais que, pour les rentes, il aurait beau-

coup de peine à en pouvoir donner, pour ce qu'elles

Étaient distribuées entièrement
;
qu'il allait néanmoins

travailler à en retirer pour la plus grande somme qu'il

lui serait possible. »

Colbert voyait avec peine le cardinal s'engager dans

les entreprises de fournitures pour l'armée. Après avoir

parlé d'autres affaires analogues, il ajoutait : « J'oserais

dire la même cliose du pain de nnniition - de l'armée

' Dans le langage de cette époque, on appelait biens sur le roi, les

aliénations de domaines royaux ou participation aux termes dimi)ùts

que certains particuliers obtenaient. Telles étaient les rentes sur les

entrées ou octrois, dont il est question dans ce passage;

- Il y a dans le texte paiit de muiiion; mais c'est sans doute une aliré=

>iation pour munitioti.



Ô24 MEMOIRES

de Calalognc, qui assurément donnera du déplaisir à

Voire Kniincnre. L'armée seia mal servie, le ménage

sera peu considérable, cl, par-dessus tout, il coûtera

une infinité d'argent à Votre Éminence. Quand j'ai ouï

parler de ce dessein, je croyais que le fonds de cette

fourniture se payei'ait par mois, comme les autres dé-

penses de la guerre; mais M. le procureur général

m'ayant dit qu'il lui était impossible de donner autre

chose (|ue des assignations, et que Votre Eminence ne

lui avait demandé que cela, je commence à connaître

que nous avancerons la plus grande partie de cette

fourniture, et peut-être (oui entière, avant que nous

puissions l'ecevoir aucune chose. Le recouvrement des

assignations ne se peut faire ensuite (pi'avec quelque

mauvais effet, étant impossible d'empêcher que le nom

de Votre Eminence ne paraisse point, et que ceux sur

qui on est assigné ne le j)ublient partout, parce qu'ils

en tirent quelque considération. Par exemple, M. le

procureur général m'ayant dit qu'il assignerait cette

dépense sur une fabrique de menue monnaie que l'on

va foire dans tout le royaume, il est impossible d'em-

pêcher que les traitants ne connaissent (juc ces assigna-

tions auront été données pour le remboursement de

Votre Éminence, et qu'ils ne disent ensuite, dans toutes

les provinces, que cette fabrique est ])0ur elle. »

Mazai'in, dans sa réponse à Colbeit, insiste toujours

pour être payé, suitont en argentcomplant : «Vous direz

à M. le ])rocureur général qu'il m'avait fait espérer de

ne doii'ier pas seulement de bonnes assignations pour

le pain de Catalogne, mais aussi une partie en argent
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comptant, })uisque les garnisons ont élu entietennes

jusqu'à présent et que l'on a fourni du pain à l'armée il

y a déjà quelque temps. Je vous prie de lui en parler et

de le presser là-dessiis, lui faisant connaître que, lors

môme que l'on dépense le tiers davantage dans la four-

niture du pain pour celle de Catalogne, MM. les surin-

tendants ne se sont jamais défendus de donner à l'avance

une somme d'argent comptant. »

Huant à la part qu'il prenait aux marchés avec les

traitants, Mazarin indique un moyen facile de la dissi-

muler : « On peut remédier à cet inconvénient en faisant

paraître le nom d'Albert ou tel autre que vous jugerez à

propos, étant absolument nécessaire que mon nom ne

paraisse pas. »

Le cardinal mettait la plus vive insistance pour pres-

ser le remboursement de ses avances. Il écrivait encore

à Colbert le 12 juin 1G57 : « M. le procureur général

m'a mandé qu'il avait ajusté avec vous diverses choses

tendant à me rembourser, et M. l'abbé Fouquet, qui me

rendit sa lettre, me confirma la même chose de vive

voix. Je serais bien aise de savoir ce que c'est; et ce-

pendant je vous dirai que, par le retour du même abbé,

j'ai fort pressé le procureur général de me tenir la })a-

role qu'il m'a donnée de me sortir des avances que j'ai

faites depuis l'année passée, élant plus qu'équitable de

le faire, au même temps que, par la quantité d'atfaires

qu'on a faites eu dernier lieu, lui, procureur général,

sort de tous les engagements où il était entré pour le

s(>rvice du roi, avec une ditférence que je n'ai jamais

tiré un sol d'intérêt de tous les miens. Je vous prie de
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parler en celle conlbriiMlr cl pccsser jm)!!!' les deux cent

mille écus qu'on a envoycs ou qu'on doil envoyer en

Allemagne. Il m'a écrit aussi qu'il emploierait Contarini

cl Cenami ' dans la fabri(iue des petites momiaies, et

l'abbé a ajouté qu'on avait ménagé en général un dona-

tif' duquel je pourrais disposer. Vous vous informei'cz

donc de la cliose, et vous saurez aussi de Cenami si la

compagnie qui veut entreprendre la cliose fera le dona-

tif dont il m'a autrefois parlé. »

La correspoudauce de Mazarin et de Colbert est rem-

plie de détails de cette nature II s'agit toujours des

avances faites par le cardinal et de ses instances pour en

être remboursé. Je me borneiai à une dernière citation.

Colbert écrivait au cardinal le 22 juin : « M. le procu-

reur général m'a dit qu'il faisait état de donner sur une

affaire qu'il avait proposée à Votre Eminence, qui le-

garde les iidendances des tinances, trois cent mille livres

pour le roi de Suède, le remboursement de ce qui reste

dû à Votre Eminence de l'année dernière et les cent

mille livres du pain de Piémont. Pour la garnison de

Brisach, il m'a dit (pie, toutes les rentes étant engagées,

il neu avait pu retirer que pour vingt-deux mille cinq

cents livres de rentes, faisant cent cinquante mille livres

en principal, et qu'il me ferait payer cinquante mille

livres d'argent comptant. »

' r.^iiiqiiicrs italiens auKqiifls M;iz;irin .i\nil c(inli(' uiil' ii.ulir ili' s;i

lortuiie.

- C'est ce (lue 1 "u inipello vulyaireiiieiit, un pul-de-viii. Le eiirdiiiMl

en i)iv:ievait sur les marchés passés avec les traitants. Sa correspon-

liance no laisse aucun doute à cet ogai'd.
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Ces conditions ne satisfont pas encore Mazarin. Il ré-

pond à Colbert : « Vous pourrez dire à M. le procureur

général qu'il eût été bon que j'eusse été remboursé de

ces dernières avances sur des affaires faites, et non pas

sur celles qu'il projette de faire; et il me semble que,

sans présomption, je pourrais être considéré comme les

autres, qui ont fait des avances et qui ont été rembour-

sés sur les dernières affaires qu'on a faites et qui sont

payés des intérêts jusques au dernier sol, pendant que

je ne sais pas ce que c'est que d'avoir un denier d'inté-

rêt. »

Outre ces entreprises de fournitures pour les armées

et les avances faites à l'État, il y avait des fonds secrets

dans lesquels Mazarin puisait à pleines mains; on les ap-

pelait alors ordonnances de comptant. Le roi, ou plutôt le

ministre, écrivait sur l'ordonnance de payement : « Je

sais le motif de cette dépense. » On en dérobait, autant

que possible, le contenu à Servien; quoique ce ministre

fût spécialement cliargé des dépenses, c'était Fouquel

qui en avait le secret. Mazarin écrivait à Colbert, le

20 mai 1637 : « Je vous envoie une ordonnance de

comptant de trois cent mille livres, de laquelle vous

vous servirez auprès de M. Servien, comme M. le pro-

cureur général vous dira, prenant garde que autre per-

sonne que lui n'en ait connaissance. Celte ordonnance

regarde en partie M. le Tellier '
; mais vous prendrez

tel prétexte avec M. Servien que vous concerterez avec

ledit sieur procureur général, aiin qu'il paraisse que

' Micliel lo Tellior él;\i( socrélairo d'Éfril et chargé ilii département de

la 'Mierre.
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cola rcgarrto les affaires griirrales plus que les parliru-

lièies des personnes que le roi a résolu de gralitier. »

Dans la même lettre, le cardinal insistait encore pour

le payement de diverses sommes, et entre autres de

celles qu'il avail perdues au jeu ;
c'était toujours à Ni-

colas Fouquet que Colbert devait s'adresser pour obtenir

les remboursements. « Je crois, écrivait Mazarin à son

intendant, que cette lettre vous arrivera plut(M que le

maréchal de Gramont, qui vous présentera deux billets

do ma part (^t jdusiours ordonnances, desquelles vous

recevrez ci-joint un mémoire que le sieur de Villacorf '

a fait. Un des billets est pour payer huit mille et tant de

livres qu'il m'a gagnées , et vous reprendrez cotte

somme sur le fonds que je vous ai mandé. L'autre est

pour parler de ma part, à M. le procureur général,

pour faire acquitter les ordonnances qui regardent le

maréchal sur le courant de ce mois et du pro-

chain, » etc.

Fouquet, contraint d'obéir aux exigences du cardi-

nal, a voulu lui faire supporter la plus grande paît de

la responsabilité de son administration. « Chacun sait,

dit-il dans ses Défenses, que, durant ma surintendance,

défunt RI. le cardinal Mazarin, en qualité de premier

ministre, gouvernait absolument, avec la permission et

sous l'autorité du roi, toutes les affaires do France et

mémo colles do llnances, do manière que l'on peut dire

avec vérité (ju'il était le premier ot principal ordouna-

1 Villacorf èlait un dos intendiuits du rnrdiiial. nomnii' nous l'ap-

prennont Ips Mémoires de Goiirrilh'
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feiir, cl que je n'agissais que sous ses ordres, et que
ceux qui ont eu quelque part dans la direction des fi-

nances, du vivant dudit sieur cardinal, savent et peu-
venl certifier que le détail des trois quarts de la fonc-
tion de surintendant, et la recette et dépense des de-
niers les plus clairs du royaume, se faisaient en son
hôtel et sur ses ordres par le ministère dudit sieur Col-
bert, de Ondedeï, Roze, Roussereau, Villacerf, le Bas',
Berryer, Picon^ et autres qui agissaient sous lui dans
les affaires.»

Dans un autre passage de ses Défenses % Fouquet in-
dique quel fut pour Mazarin le résultat de cette admi-
nistration, dont il était l'arbitre souverain : « L'extrême
nécessité dudit sieur cardinal Mazarin, en 1655, est pu-
blique; son extrême richesse depuis ce temps-là paraît
en partie par les mariages de ses nièces, par la lecture
de ce mystérieux testament que l'on a tenu caché jus-
qu'à présent, contre tout ordre et raison, par autorité
absolue. » Les mariages dont parle Fouquet avaient
placé les nièces de Mazarin dans les maisons de Condé,
de Modéne, de Savoie-Carignan, de La Meilleraye, etc.'

Quant à son testament, on a évalué à plus de trois cents
millions de notre monnaie les sommes que Mazarin avait
accumulées en huit ans.

En faisant les affaires du cardinal, le surintendant
ne négligeait pas les siennes. Colbert, qui, dès cette
époque, surveillait sa conduite, nous apprend comment

' Un des commis de Colhcrt.

' Idetn.

•T. II, p. 25.

m.
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FoiHjuoI ti'nmpait In vigilance de son collègnn Sorvicn.

11 nccuso sinlout nn rnmniis Ao Sn'vien, nommé De-

lorrno, (Favoir v\v (;onij)lice de Fouqnet, mais en con-

vraiit habilement sa connivence sous le masque de Top-

])osilioii. Delormc lépélait à Servien , dit Colbert\

« qu'il devait lonjonrs être en garde contre les actes

d'un esprit cnlrepieiianl et de gi-ande cabale, et ne

laissait pas de lui laiic faire tout ce que le sieur l'on-

(|nel désirait. La première al'faire considérable qu'il tit

par cette intrigue fui la f(Mine générale des gabelles.

Deux compagnies se présentèrent pour cette grande

ferme : la première, celle du sieur Cusot, qui était ])lus

agréable à M. Servien, et celle du sieur Girardin, (pii

était accommodé surldiil avec lou([uet. Dès la première

direction -, où l'on parla de cette affaire, avant que

M. Servien se fût prononcé, le sieur Fouquet se déclara

pour Cnsot, dit que cette ferme ne pouvait être mieux

régie (pie par lui el qu'il la lui voulait donner. Delorme

exagéra le déplaisir que M. Servien recevrait de cette

(léclaratiou du sieur Fouquet, en lui faisant connaître

(pie, s'il ne s'opposait fortement aux commencements,

l'autre s'attii'ei'ail toute l'autoiité ; il le lit ainsi ré-

soudi'e à doiuier l'(^xc]usi(m à Cusot et à faire tomber

la ferme à Girardin.

« Cette déclaration connue, Fouquet s'y oppose forte-

ment et vent toujours que Cusot soit préféi'é. Lorsque

^ Mémoire (le Colbcrt à Louis XIW iiKinus. do l;i liilil. inip.. S. F.,

11° 599Ô, 1° 5. (.0 Mémoire a été publié on pari ic par M. l'icirc Cléinoiil

dans son Histoire de ColOerl, et plus complélomcnl par M. ,lonl)U^au.

- Conseil Ac rmances.
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ces contrariétés furent assez ressenties pour en faire

nne aff;iire considérable entre les deux surinlendants,

le sieui' de Lyonne, neveu du sieur Servien, qui s'étail

accommodé avec le sieur Fouquet pour jouei- un rôle

en cette comédie, est proposé par Delorme pour s'en-

tremettre de raccommodement, dans lequel le sieur

Servien avait la satisfaction de donner la ferme au sieur

[lirardin, qui était Fliomme de Fouquet; mais aussi le

qeur Servien tit une affaire considérable pour le sieur

Fouquet, pour le récompenser de ce qu'il s'était re-

lâché
,

et lui délaissa une gratification considérable

lour sa favorable entremise. Le sieur Delorme, qui avait

Ion né un conseil dont le succès avait été si avanta-

geux, devint le confident et le patron jusque-là qu'après
jue celte comédie fut entièrement finie par le j^artaf^e

les fonctions de la surintendance, le sieur Servien le

nena lui-même chez le sieur Fouquet, le conjurant in-

itamment de le prendre pour son commis, et le lui re-

commanda comme le plus fidèle ami qu'il eût jamais
m. »

II est difficile de supposer que Colbert ait compléfe-
nent inventé les faits dans un Mémoire -destiné à

iOuisXIV; mais, lors même qu'on l'admettrait, il existe

entre le surintendant d'autres accusations dont il ne
'est pas lavé. Ainsi, il est constant qu'il prélevait sur

3s fermes des impôts des pensions considérables. Pour
l'en citer que quelques-unes, il recevait des fermiers

es aides* cent quarante mille livres par an. Deux des

1 Ou appelait aides les impôts établis sur le vin. les boissons et en
énéral sur les denrées.
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commis de Fctuqiu.'t, en exig(^aiil des fermiers qu'ils

paynsscnt cette jKMision an surintendant, y ajoutèrent

pour eux-nirmes une sonune de \ingt mille livres. Les

fermiers ([ui se soumellaient à ces conditions s'en ven-

geaient sur le peuple, et c'était lui qui, en dernière

analyse, portait tout le fardeau. Les fermiers des ga-

helles, ou de l'impôt sur le sel, payaient à Fouquet une

pension annuelle de cent vingt mille livi'os; ceux du

convoi de Bordeaux^ cinquante mille, etc. l'ouquet di-

sait, il est vrai, pour sa défense, qu'une partie de ces

pensions était destinée au cardinal Mazarin, qui n'en

donnait jamais de reçus. Le fait est constant, d'après les

lettres (pie nous avons citées; mais il n'en reste pas

moins établi que le surintendant participait à ces protits

illicites.

Il est également constaté par les pièces du procès que

Fouquet, comme Mazarin, prenait à ferme des impôts

sous des noms supposés; ainsi il avait la ferme des oc-

trois, les péages, ou douanes, appelés parisis, l'impôt

sur les sucres et les cires de Rouen, etc. Eidin il se ser-

vait des sommes énormes qu'il dérobait ainsi au trésor

j)onr faire des avances à l'Etat, toujours sous de faux

noms, et il se les faisait rembourser avec des intérêts

' \a' convoi lit' BordcatLV (Uiit un impùl siH'ciiil iiii'oii levail, ;i lior-

deimx, sur les boissons traiisportoos p;ir inor. Il tii'ail son nom de ce (lue

primilivemeiil les néjrocinnts de Bordeaux étaient oblif^és de faire escor-

ter les uiivii'es de commerce par des liâtiments armés en guerre, el

payaient une taxe pour les frais de ce convoi ou escorte. Dans la suite,

les rois se cliai'i,^ércnt de faire escorter les navires de commerce, el jioi'.i

subvenir aux dépenses, établirent une ferme sj)éciale de cet impôt, (pu

conserva le nom de convoi de Bordeaux.
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Lisiiraircs. Ce qui rend encore plus odieuses ces dilapi-

dations, c'est l'usage qu'en faisaient le surintendant et

son frère l'abbé Fouquet ; elles servaient à payer leurs

débauches, leurs palais somptueux et les fortifications

qu'ils élevaient poiu' se mettre à l'abri de la vengeance

royale.
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— 1635-1637 -

l/nlilié Ftnii|iirl ilisiiiisf de lu polici'. — Anocdotp riicoulée ;t cosujcl pai-

finiirville. — Passion de l'alilK' l'ouqiiet pour madame de Cliàlillnii. —
l'ortrail île celle dame. — Son avidilé. — Elle s'enfiiil à liiuxelles

ajiros l'exécution de Berlliaul et lîicous. — Puis elle revient en France
e( conspire avec le maréchal d'Hocquinconrt pour livrer Ilam cl Pc-

ronne à Coudé el aux Espajinols. — Lettre de la duchesse de Clià-

lillon à ce sujet (17 octobre 1655 ; elle est interceptée — La duchesse

de Cliàtillou est arrêtée et confiée à la f;arde de l'abbé Fouquet. —
Fureurs jalouses de ce dernier. — Scène violente (pi'il lait à la du-

chesse de Chàtillon 1656). — lUipture entre l'abbé Fouciuet cl ma-
dame de Cliàtillnn. — Désespoir de l'abbé. — Il tente de se réconcilier

avec la duche.sse. mais sans succès. — Fin de madame de Chàtillon.

Tant que la lulto contre la Fronde fut sérieuse, le

.surintendant et son frère, l'abbé Fouquet, restèrent

unis : ils avaient à combattre des ennemis implacables,

et ils savaient que de leui' union dépendait leur force.

Mais, lorsque la victoire fut assurée, et qu'il ne s'agit

plus que de partager les dépouilles, les liens de famille

et d'amitié se relàcbérent. L'abbé Fouquet ne tarda pas

à se laisser emporter par ses passions el devint pour

son frère un obstacle et un danger. Nous sommes en-

eore loin de la cnl;istropbe : mais déjà les deux frères
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sont entraînés vers l'abîme par une ambition et des pas-

sions qu'ils ne savent plus dominer. Basile Fouquet,

qui n'avait jamais montré la même prudence que le

surintendant, porta dans l'exercice du pouvoir une vio-

lence et un arbitraire qui le compromirent, en même
temps qu'il soulevait des haines violentes par le scan-

dale de ses amours.

L'abbé Fouquet avait été comblé de faveurs par Ma-

zarin. Le cardinal avait ajouté à son pouvoir occulte des

dignités et des titres qui en faisaient presque un grand

seigneur. L'abbé avait acheté, dès 1654, la survivance

^e la charge de procureur général au parlement de

Paris, qu'exerçait son frère, et devenait ainsi un des

:hefsde ce grand corps de magistrature, quoiqu'il n'eût

i3té antérieurement que conseiller au parlement de Metz,

li cela pendant six semaines seulement \ Peu de temps

[iprès il acheta la charge de chancelier de l'ordre du

i>aint-Esprit, et porta, au grand scandale de la noblesse,

je cordon bleu, (|ui était réservé aux princes et aux per-

sonnages les plus éminents par le rang et la naissance -.

îlnfin, à une époque où la liberté individuelle n'était

,^arantie par aucune loi, Fhomme qui dirigeait la police

ït disposait de la Bastille était investi d'une puissance

'edontable. On en trouve une preuve dans l'anecdote

iiivante.

(iourville, un des commis de Nicolas Fouquet, avait

le mis à la Bastille pour avoir mécontenté Mazarin, Il

' .louriuil inédit de lOi.S à 1GÔ7. iii^. de la Bibl. luip., a" l'ijS E ,l>is .

•ir.l

- lliiU.. I°'23'2.
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n'en soitil (iiic giàcc à l'abbé Kouqiiel. « Sucbaiil,

(lil-iP, que M. l'abbô Fouqiiet était fort employé par

M. le cardinal pour faire mettre des gens à la Bastille,

cl qu'il en faisait aussi beaucoup sortir, je tournai

loutesmcs pensées verscecôté-là.A ce propos, je me sou-

viens d'un procureur, homme desprit et grand railleur,

(ju'il y avait fait mettre. Comme nous nous promenions

un jour ensemble, il entra un homme dans la cour,

qui, y trouvant un lévrier, en fut surpris, et demanda

pourquoi il était là. Le procureur répondit avec un air

iroauenard : « Monsieur, c'est qu'il a mordu le chien

« de M. l'abbé Fouquet. » Je lis proposer de parler à

M. le surintendant, et de voir avec M. son frère si,

en parlant de temps à autre à M. le cardinal, comme il

avait coutume, des autres prisonniers, il ne pouriait

pas trouver moyen de me faire sortir. Cela réussit si

bien, que, M. le cardinal devant partir, deux ou trois

jours après, pour aller à laFère, M. l'abbé Fouquet lui

porta la liste de tous les prisonniers de la Bastille,

comme il faisait de temps en temps, il ordonna la sortie

de trois, dont je fus un, »

Armé de cette autorité arbitraire, l'abbé Fouquet ne

sut pas en user dans l'intérêt, je ne dis pas de la justic(

(ce serait Iro]) demander à de pareils caractères) , mai^

dans l'intérêt ^véritable de son élévation et de k

grandeur de sa famille. Il se com))romit par de folle;

amours et par de téméraires rivalités avec les plu

grands seigneurs. >i'ous avons déjà vu quelle était l.ui

' Memoires (le Coarrille l'ilil. MiL'limid ol l'onjoiihu
,
\Kb\>^.
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daco de l'abbé Fouquet : il s'élaif attaqué aux plus

grandes dames, et, entre autres, à mademoiselle de

Clievreuse
',

puisa la duchesse de Cliàtillon. Celle-ci,

issue de l'illustre famille des Montmorency, alliée aux

Coligny, parente de Condé, était une des beautés les

])lus célèbres delà cour de la reine Anne. Elle avait dé-

buté, ainsi que nous l'avons dit antérieurement-, par

des aventures romanesques, et s'était bientôt rendue

fameuse par ses intrigues et ses amours. Elle avait ce-

pendant une réputation de bel esprit et ligurail au

nombre des précieuses, à une époque où Molière n'avait

pas encore rendu ce titre ridicule. C'est d'elle que le

poëte Segrais a dit :

Obligeante, civile et surtout précieuse.

Qui serait le lirutal qui ne l'aimerait pas?

L'éloge s'accorde avec le témoignage de madame de

Motteville, qui, comme nous l'avons vu plus haut^, n'est

pas partiale en faveur de madame de Chàtillon.

Le portrait de cette dame figure dans la galerie que

nous a laissée mademoiselle de Montpensier ^ Il estflatfé,

sinon au physique, du moins au moral. Quel qu'en soit

l'auteur (car il est peu probable, malgré le titre, qu'il

ait été composé })ar madame de Chàlillon elle-même), il

' Viiy. ci-dessus, p. 91).

^ Yoy. p. 81.

- Voy. p. 81-82.

* Portrait de madame la duchesse de Chàtillon peint par elle-même.

Cette manie de portraits était si y^énéralement répandue, qu'un savant

évèiiue, Hiiet, lit celui de (jnelques relijjieuses de son diocèse. On les

trouve dans la collection de portraits de mademoiselle de Munlpensiei-.

I. '29
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ost hdii (le le r;ijt|)ioi'li('r (les auli'cs jiigcineiits que nous

ont laissés les eonleinponiins sur celle leinme célèbre.

C'esl madame de (iliàlillon elle-même qui parle : « Le

peu de juslice et de lidélilé (pie je Iroiive dans le monde

lail (pu- je ne puis m'en remellre à persomie du soin de

l'aii'e mou porirail, de soilc que je \eux moi-même vous

le donnei' le })lus au nalurel (piil me sera possible et

dans la plus grande naïveté qui l'ut jamais. C'est pour-

quoi je puis dire que j'ai la taille des plus belles et des

mieux faites qui se puisse voir. Il n'y a rien de si libre

et de si aisé. Wa démarcbe est tout à fait agréable, et,

en toutes mes actions, j'ai un air iuiiuimeni spirituel.

Mon visage est un ovale des plus })arfaits, selon toutes

les règles; mon front est un peu élevé, ce qui sert à la

régularité de l'ovale. Mes yeux sont bruns, fort brillants

et bien ièiulus'; le regard eu est fort doux et plein de

feu et d'esprit. J'ai le nez assez bien fait-, et, pour la

bouche, je puis dire que je l'ai non-seulement belle et

bien colorée, mais infiniment agréable par mille petites

façons qu'on ne peut voir en nulle autre bouche. J'ai les

dents fort belles et ])ien rangées. J'ai nu fort joli petit

menton. Je n'ai pas le teint très-clair; mes cheveux

sont d'un châtain clair et tout à fait lustrés. Ma gorge

est plus belle que laide. Pour les bras et les mains, je

ne m'en pique pas; mais, pour la peau, je l'ai foit douce

' Biissy-Ual)u(iii dit (y;il(;iii('iil dans \ Hislohr amoureuse des Gaules:

K Elle avait les yeux noirs cl vils.» Mais il ajimlc, ce qui n'est plus li'ac-

eoi'd avec le portrait, le front petit.

- « Lenez l)ien. la linuclie l'ouire, petite el lelexée. le teint coninie il

lui i)laisait, mais irindiiuiiicelle le voulait i\oii' lil.uie et idULre. » Bussy-

Ualnitin, ibid.
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et fori déliéo. On no peut \(nv la jambe ni la misse

mieux faites que je l'ai, ni le pied mieux tourné.

« J'ai l'humeur naturellement fort enjouée et un peu

railleuse; mais je corrige cette inclination par la crainte

(le déplaire. J'ai I»eaucoup d'esprit, et j'entre aj^réable-

ment dans les conversations. J'ai le ton de la voix tout

à fait agréable et Tair fort modeste. Je suis fort sincère '

et n'ai pas manqué à mes amis. Je n'ai pas un esprit de

l)agatelle ni de mille petites malices contre le prochain.

J'aime la gloire et les belles actions. J'ai du cœur et de

lambition. Je suis fort sensible au bien et au mal; je ne

me suis pourtant jamais vengée de celui qu'on m'a fait,

quoique ce soit assez mon inclination; mais je me suis

retenue pour l'amour de moi-même. J'ai l'humeur fort

douce et prends mon plaisir à servir mes amis, et ne

crains rien tant que les petits démêlés des ruelles, qui

d'ordinaire ne vont qu'à des choses de rien. C'est à peu

près de cette sorte que je me trouve faite en ma per-

sonne et en mon humeur, et je suis tellement satisfaite

de l'une et de l'autre, que je ne porte envie à qui que

ce soit. Ce qui fait que je laisse à mes amis, ou à mes

ennemis, le soin de chercher mes défauts. »

11 n'y a d'incontestable, dans ce portrait de madame

de Châtillon, que l'éloge de sa beauté. A trente ans (c'é-

tait l'âge delà duchesse de Châtillon en IO06), elle en

avait conservé tout l'éclat, et le relevait par la richesse

de sa parure. Mademoiselle de Montpensier, qui ne l'ai-

mait pas, est forcée d'en convenir. Elle la vit à cette

' Nr.us avons vu qur l'imiul^iviito inailamo ilo Moltcvilli' dit précisé-

ment le conlrain'.



540 MÉMOIRES

époqiu! même au cliAteaii do Cliilly : « nicn, dit-ello',

n'élait plus pompeux (jue madame de Chàlillon; elle

avait un habit d(^ taffetas aurore, tout brodé d'un ror-

doniicl d'argent. Elle était plus blanche et plus incar-

na le que je ne l'ai jamais \ue, avait plus de diamants

aux oreilles, aux doigts, aux bras; enfin, elle était dans

une dernière magnificence. » Le jeiuie Louis XIV ne fut

pas insensible aux charmes de la duchesse: la cour le

remarqua, etBenscrade en fit un couplet :

Cliàlillon, gai'dez vos appas

l*our une autre con(}uêtc.

Si vous ùles prête,

Le roi ne l'est pas.

Avec vous il cause;

Mais, mais, en vérité,

Pour votre lieauté

Il faut bien autre cliose

Ou'une niinorilé'.

Un autre roi, mais un roi exilé, se rangea aussi

parmi les adorateurs de madame de Chàlillon : Charles II,

roi d'Angleterre, qui habitait alors la France. Un des

seigneurs attachés aux Stuarts possédail prés deMerlon

une maison de campagne où Charles II allail souvent

ctiasser. Le jeune prince visita madame de Chàtillon, et

se laissa prendre facilement à sa beauté et à sa coquet-

terie. Mademoiselle de Montpensier prétend, dans ses

Mémoires -, que la duchesse aurait voulu se faire

épouser par le roi d'Angleterre, et que déjà ses gens la

berçaient de cette espérance. Une de ses femmes de

^ Mémoires de madcnioisellt' dt' Moïilpenaur l'ilil Charpenliei-. t. Il,

p. 4".7-438.

2 T. II, ibid.
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chambre lui aurait dit en la coiffant : « Vous seriez une

belle reine! «Mais Henriette de France, veuve de Char-

les V\ rompit cette intrigue.

L'abbé Fouqnet osa devenir le rival des rois ;
il con-

naissait la duchesse de Chàtillon depuis longtemps, et

c'était surtout en négociant avec elle, en 1652 ', qu'il

avait commencé à s'éprendre d'une passion qui troubla

la netteté de son jugement. La duchesse de Chàtillon,

qui avait besoin de l'abbé, employa avec lui ces manèges

de coquetterie féminine qui lui avaient tant de fois

réussi. Nemours, Beaufort, Condé, les Anglais Craf et

Digby, pour ne citer que les plus connus-, avaient subi

le pouvoir de ses charmes. Quant à la duchesse, elle

n'avait guère ressenti les passions qu'elle faisait éprou-

ver ; elle paraît n'avoir été sincèrement attachée qu'à un

seul amant, le duc de Nemours. Pour le prince de

Condé, le duc de Beaufort, le maréchal d'Hocquincourt,

* Voy. plus haut, p. 175. M. Walkenaer, dans son intéressant ouvrage

sur madame de Sévigné (t. I, p. i3), fait remonter les relations de l'abbé

Fouquet et de madame de Chàtillon juscju'à l'époque où l'abbé lut pri-

sonnier dans l'hôtel de Condé avril 1652; voy. p. 71), et il ajoute que

la prison de l'abbé Fouquet (ut postérieure à la mort de mademoiselle

de Che\reuse, qui n'eut lieu qu'en novembre 1652. Je ne m'arrêterais

pas à relever ces contradictions si l'ouvrage de M. AValkenaer ne jouissait

d'une réputation méritée de science et d'exactitude.

* Les Mémoires de 5i'*', qui font partie des collections de mémoires sur

l'histoire de France, donnent beaucoup de détails sur les amours de la

duchesse de Châlillon; mais cette compilation informe mérite peu de

confiance. On ne saurait non plus ajouter foi aux Amours des Gaules de

Bussy-Rabutûi. Mais les mémoires véridiques, tels que ceux de mademoi-

selle de Montpensier et de madame de Motleville, suffisent pour faire

connaître la duchesse de Chàtillon. Les lettres de l'abbé Fouquet et celles

de Mazarin servent à compléter les renseignements authentiques sur une

partie de la vie de cette dame. Je ne parle pas des Mémoires de madame
de Châtillou; c'est une œuvre apocryphe composée par Senacde Meilhan.

29.
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elle lïif bien niso do les traîner à son olinr rommo un

onicmcnl, cf siiiloul (l'on tirer dos présents considéra-

bles; car ce (|iii Ilôtrii le pins celte conduite scanda-

leuse d'une Montmorency, alliée à tant d'illusti'es fa-

milles, c'est son avidilé. Elle s'était fait donner par le

prince de Coudé la terre de Merlou ', et, lors([u'elle se

résigna à encourager les galanteries de l'abbé Fou-

(piot, ce fnl pour profiter de sa puissance et s'enricliir

de ses présents.

11 ne faudrait pas, du reste, se représenter l'abbé

Fou(iuet avec les trails sérieux" ol le costume austère

(pie s(»n titre rappelle. Les deux belles gravures de Nan-

teuii, qni sont à peu près de l'épocpie qui nous occupe,

lui prélent une physionomie séduisante. L'œil est fin et

doux; l'ensemble dn visage respiic la jeunesse et l'es-

prit. Ces [loilraits sont loin do jiislifior l'assertion de

Bussy-Rabulin, qui prétend que l'abbé Fouquet avait la

mine basse. Ce mot s'applique mieux au caractère qu'à

la figure de l'abbé. Quoique Basile Fouquet eût alors

plus de quarante ans, il ne porte pas cel âge dans la

gravure de isauteuil. Son costume est celui des gens ûo

cour. Rien n'y rappelle l'homme d'Fglise; il porte le

cordon bleu qui était réservé aux seigneurs do la plus

haute noblesse. L'abbé Fouquel venait, en effet, d'ache-

ter, comme nous l'avons dit, la charge de chancelier de

l'oT'dro du Saint-Esprit, qui lui donnait le droit d'en

poi'Ier les insignes -. Mais ce ne lurent pas ces avantages

' V(iy. )ilus liniil, ]i. HT).

- .lomiKil iiu'dil (le l()i8 à 10;)', iiis. de hi liilil. iniit. M"8 l'is),

E. F/muIoiu' aiiiiuyiiie, qui I si Idin d'èli'i» un Frinidour. s'iiiili,t;iu' do voir
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ixtérieurs qui louchèrent, madame de CliAlillon ; elle

it dans l'abbé Fouquet, frère du surintendant et favori

lu cardinal Mazarin, un homme qui pouvait puiser

lans le trésor public et lui donner part au trafic des

mpôts qui servait à enrichir le surintendant et ses

réatures. La duchesse de Chàtillon sacrifia à cette bou-

euse considération son nom et son rang, sa tidélité

[lème au parti qu'elle avait embrassé et jusqu'à la vie

es malheureux qu'elle avait excités à conspirer contre

lazarin '. Elle subit les fureurs jalouses de l'abbé Fou-

ucl, poui' augmenter les trésors qu'elle ne cessa d'accu-

luder jusqu'à la tin de sa vie.

Quant à l'abbé, il fut tourmenté pendant plusieurs

nnées par la passion que lui inspirait cette femme ar-

ificieuse; toute sa politique eut alors pour but de Fa-

nener de Merlou à Paris et de la mettre entre ses mains,

ladame de Chàtillon avait été impliquée dans la conspi-

ation deBertautet Ilicous; mais on ne l'arrêta point

1 cette époque, soit qu'elle eût trahi ses complices,

oit que Mazarin, qui connaissait la passion de l'abbé

abhé Fouquet s'élever aussi liaul : « il fut malaisé de ne pas s'étonner

[ue ledit sieur abbé Fouquet eût voulu porter son ambition si haut

[ue de donner 400,000 livres d'.'irj^ent comptant de la charge de ciian-

;eUer et garde des sceaux des ordres du roi, dont M. Servicn était pourvu,

l n'en fit pourtant aucun scrupule et en prêta le serment entre les maijis

le Sa Majisté, le 11 de ce mois de di'cembre 1056, se souciant fort peu

le toutes les conséquences que ses ennemis en pourraient tirer. » Col

mienr anonyme exprime probablement la véritable opinion des contem-

)orains.

* Mademoiselle de Miinl|iensiei- l'en accuse dans ses Mémoires \{. II,

1. 458 de l'édition Charpenlierj. « On disait que c'était elle (la duchesse

le Cliàtillon'^ qui avait tout découvert à l'ablK» Fouquet dans l'affaire de

'es di'ux liommes roués. )>
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Fouqnet, voulût la ménager. Après l'exécution de Ber-

taut et Uicous, vers la fin d'octobre ou le commen-

cement de novembre 1655, l'abbé Fouquet écrivait au

cardinal : « La dernière exécution faite sur la personne

des deux pestes d'Étal qui furent pris naguère, était

non-seulement nécessaire pour couper racine aux en-

treprises de la nature de celle dont ils ont été, convain-

cus, mais elle parle si haut en tliveur de lautorilé

royale, qu'il ne s'est rien fait de plus utile et qui aille

plus loin que cette justice. Ce n'est pas tout néanmoins;

car il est certain que, tant que madame de Châtillon de-

meurera où elle est (c'est-à-dire à Merlou), il y aura

toujours des intrigues entre elle et ^\.\c Prince, lequel

conserve de secrètes intelligences dans sa maison, où

est le rendez-vous secret et l'entrepôt de ceux qui vont

et viennent vers M. le Prince, qui a auprès de lui un

Ricous, frère de celui qui a été exécuté, et dont la

femme, qui est Écossaise et se nomme Foularton, est

domestique de ladite dame et sei't fort à tous leurs

mystères. »

Mazarin répondit à rabl)é Fouqnet le 10 novembre :

« Pour madame de Châtillon, j'ai fait différer l'ordre

du roi, afin qu'elle eut le temps de le donner à ses af-

fiiires; mais, comme on juge absolument nécessaire de

l'éloigner, en sorte qu'elle ne puisse avoir facilité dans

le commerce avec Paris et le prince de Condé, je ne

pourrai pas empêcher qu'on ne lui envoie dans trois ou

(piatre jours l'ordre de s'éloigner. Cependant je suis

très-aise qu'elle ait écrit, comme vous me mandez. » Si

l'on en croyait Bussy-Rabutin, l'abbé Fouquet aurait
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profité de la terreur qu'il avait su inspirer à la du-

îhesse de Châtillon, impliquée dans un crime capital,

îour l'enlever et la tenir cachée pendant quelque temps.

]e roman, auquel des écrivains modernes ont attaché

rop d'importance S est complètement démenti par les

ettres de Mazarin à l'abbé Fouquet. Elles prouvent que

a duchesse de Châtillon s'enfuit, en effet, de Merlou,

nais pour se rendre en Belgique auprès de Condé. Ma-

!arin écrivait le 18 novembre à son confident : « Le

/oyage de madame de Châtillon à Bruxelles ne sera pas

ie grande réputation pour elle. Vous savez de quelle

Tianière j'en ai usé à son égard, et je vous puis dire

ivec sincérité que c'a plutôt été par votre considération

lue par aucun autre motif. »

Madame de Châtillon ne tarda pas à rentrer en

France, où elle continua ses étranges relations avec

Condé, avec l'abbé Fouquet et avec plusieurs autres

personnages. Parmi les amants qu'elle prenait pour

donner des alliés à Condé, on trouve le maréchal d'Hoc-

quincourt, gouverneur de Péronne. A cette époque, les

gouverneurs étaient à peu près indépendants, et déjà,

pendant la Fronde, d'Hocquincourt avait promis de h-

vrer Péronne aux rebelles par amour pour madame de

Montbazon. Tout le monde connaît son billet : Péronne

est à la belle des belles. La duchesse de Châtillon n'eut

pas moins depuissance surlui quemadame de Montbazon

.

Elle arracha au maréchal la promesse de livrer au prince

de Condé Péronne etHam, qui lui appartenaient. Mazarin

' Entre aiilro? M. AVnlkonner dans louvrnpo sur rnndamo do Sévifrnc'

cité plus liant.
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fut insti iiil (les inlriouos de niatlame de Cliàlillon, et il

est proliahle que ce fui son agent (irdinaire, l'alihé Foii-

(jiK'l, (|iii les décoiiviil : c'est du moins dans ses papiers

que se trouve la ledie adressée |)ar madame de Clià-

lillon à Coudé, lettre qui fut interceptée et fournit une

|)reiive positive du complot :

« Aasal est arrivé, écrivait-elle à Coudé le 17 oc-

lobi'e 165') ', comme j'étais à la cour, et je suis partie

le lendemain pour vous faire ré])Ouse avec toute la di-

ligence que vous désirez; ce qui est nécessaire pour

vous avertir (pie l'on a grand'peur que vous ne fassiez

(pielque chose avec la bonne compagnie que vous avez.

Mais, comme je suis persuadée que vous ne vous v

épargnerez |)as, je ne vous dirai rien pour vous faire

voir le besoin que vous en avez et la facilité que vous y
trouverez. Vous êtes assez éclairé sur tontes choses pour

(ju'il ne soit pas à propos de dire seulement un pauvre

mot sur ce chapitre, si bien (pie je le vais tinir pour

vous parler d'un autre. Je ne puis comprendre que

vous ne me remerciiez pas d'un présent de senteur que

je vous ai envoyé il y a plus d'un mois. Dame ! il était si

Ix^aii et si ])ou que je ne suis pas consolai)le cjue vous

ne l'ayez point reçu. C'était un homme de Chavagnac

(pii vous le portait, et, comme il avait assurément ordre

de voir Marsiu, j'appréhende, selon ce que Routeville^

* (ii'l-li' Irllit' se Inmvi' chuis 1111 inaïuis. de l;i liihl. iiiip. 1''. (liiignièros,

11° 279!). 1°' 500 el 507, au niilieii do lettres cl de liillels des deux Fou-

quel. Klle est eu [lartie cliitïi'i'e. etou y trouve certaines indicatiniis ajou-

l('es uirK|iieiiieiil ]miui' di^roulei- le iiH-lcur. .le les ai suiipriint'i's.

- Ce lidiitoviile, livre de la duclicsse de Cliàlilldii. dmiiit le inaréclial

duc de I.iixendiniiri;'.
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ne inaiick' (lu'il en use avec vous, qu'il n'ail renvoyé

'homme sans vous le faire voir, afin de détourner son

ïiaitre de vous aller trouver. Mais enfin je vous man-

iais que j'avais vu M. le maréchal d'ilocquincourt, ([ui

n'avait (lit des choses dont on pouvait laire son [)rolit;

î'est, en un mot, que vous fassiez en sorte ([ue Fnen-

;al(h\gne lui envoie un homme de créance pour traiter

ivec lui sur le bruit qui court qu'il est mal avec la

;onr, et, pour peu que l'on soit raisonnable, il y a tonte

qiparence que l'on fera affaire; mais, afin que Fuen-

laldagne soit sans soupçon, nous avons jugé à propos

pie vous disiez que le maréchal n'est point assez de vos

imis pour que l'affaire se fasse par vous. Néanmoins

m\s ne manquerez pas de vous entendre avec le maré-

;hal d'IIocquincourt
;
je l'ai fait jurer plus de mille fois,

îl je ne doute point que l'on ne soit dans la dernière

)eine de ne rien voir de ce que l'on attendait sur cela.

1. de Duras ira fliire un tour à Merlou pour voir le ma-

•échal d'IIocquincourt et l'encourager en cas (pi'il lut

hanué, sur ce qu'il n'a point ouï parler de Fuensal-

lagne. Je lui en expliquerai la cause, et vous donnerez

)rdre pour que cette aventure soit réparée au plus tôt.

renvoie pour cela un nouveau courrier en diligence.

« Je vous jure que je me fais un efiort furieux de ne

tous point parler des choses sur lesquelles vous parais-

sez la plus aimable créature du monde, et je prétends

,ons faire voir par là que je itréfère votre intérêt au

nien dans toutes les aventures, parce que j'en trouve

m assez complet dans cette affaire. Mon frère' m'en

1 Henri ik' MoiilJiMH-ciuv-Hiuiicvillr. doiil il ii rv (|uesli..ii à la pa-r
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|);iilc (Micoro; mwh je no vous eu dii'ui lien pour eelle

lois, ayant li'op (riini)alien('C que vous receviez celle

leltre-ci. Enlin, mon cousin, je vous dirai seulemenl,

en passani, (pie j'ai l'ail par avance tout ce que vous nie

inandez (pie vous désirez que je fasse et que je yxMise

sur ce (pie je vois. J'ai peur que je n'aille jusqu'au }>oiiit

où vous diles que vous voulez que

De la inriiie iii-di'iir (|uc je lnùlo pour elle,

File liiùle pour moi.

« Adieu, mou cousin, je pense que je suis folle ; mais

c'est parce que vous êtes très-éloigné et qu(; vous me

faites pitié, car, sans cela, je conserverais toujours mon

bon sens el la gravilé que Dieu m'a donnée. »

L'abbé Fouquel, excité par la jalousie et ytar l'inlérct

de l'Élat, poussa Mazarin à faire arrêter madame de

(]|iàlillon. Livrer llam et Péronne à Coudé et aux Espa-

yiKils, c'était livrer la frontière septenlrionale de la

France el menacer Paris; il fallait pourvoir à ce danj^er

par de promptes mesures, La duchesse de Cliàtillou fut

arrêtée à Merlou, transférée à Paris et confiée à la garde

de Tabbé Fouquel, « ce qui, écrivait madame de Sé-

vigiié ', parut jdaisanl à tout le monde, » La cour entra

ensuile eu iiég(Jcialion avec le niaréclial d'ilocquincourt

pour rcmpéclier de recevoir renneini dans Péronne. 11

(Ml coula au Irésor deux cent mille écus; inoycnnanl

prtVédcnU'. Il av:iil Miivi priidanl la Fronde la forlmie de C.oiulé d |tar-

lat^eail alors sa vie d'exil el d'aventures.

* Lettre de madame de Sévigné à liussy-Rabutin, en date du 25 ui>-

M'inhrc lfiô5 : « On dit (pir niadanic de Cliàlill(ni est cliez l'abbi' Fm:-

i|urL C.elaparail plaisant à loul le monde, y
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cette somme, le maréchal livra les deux places au roi.

Le goiiYeriiemeiit de Pérorme fut laissé au marquis

d'ildcquiucourl, fils du maréchal, et celui de Ham

(lonué à l'abbé Fouquet, en récompense des bons ser-

vices que sa police vigilante avait rendus à la France.

L'abbé atteignait en même temps un autre but qu'il

poursuivait depuis longtemps : il était chargé de la

garde de la duchesse de Chàtillon. Mais, à peine par-

venu au comble de ses vœux, il commença à éprouver

les inquiétudes et les tourments de la jalousie. Les ruses

et la coquetterie de la duchesse de Chàtillon le met-

taient au désespoir. Il voyait bien que, tout en accep-

tant ses présents, elle se moquait de lui ^ et continuait

son commerce de lettres avec le prince de Condé. La

jalousie de l'abbé allait souvent jusqu'à la fureur; il

voulut même s'empoisonner, si l'on en croit Bussy-Ra-

butin. Ce qui est plus certain, c'est qu'il s'emporta jus-

(|u'à faire à la duchesse de Chàtillon des scènes vio-

lentes dont la cour et la ville étaient scandalisées. En

voici une, entre autres, que raconte mademoiselle de

Montpensier.

L'abbé Fouquet s'était absenté de Paris; la duchesse

de Clîàtillon en profila pour reprendre des lettres

qu'elle avait eu l'imprudence de lui confier. Comme

elle était connue des gens de l'abbé Fouipiet et consi-

dérée comme la maîtresse du logis, elle pénétra dans

' ISousiic^:;uivi'(iiis pas Bussy-Rabaliii dans tous les détails qu'il donne

sur les ruses de la duchesse de Cliâtillou et les infortunes trop méritées

lie l'abbé Fouquel. C'est du roman ou tout au moins do la cln-onique

scandaleuse; nous nous en tenons aux faits aulhentitiues.

1, 3U
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son cabinet, iiu\iil les cassettes (jui leiireiiiiaieiil ses

papiers et s'en empara. A son retour, l'abbé Fouquet

entra en Inreur, cl, se rendant chez la duchesse, il

éclata en l'eproches et lui dil tout ce que la colère et la

passion lui suggérèrent de plus violent. Il brisa même
les miroirs à coups de pied et la menaça d'envoyer saisir

ses meubles et ses pierreries, qu'il ])rèlendait lui avoir

donnés. Madame de Chàlill-n, (pii avait tout à craindre

de l'emportement de l'abbé, fut obligée de faire dé-

fendre sa maison et ensuite de se réfugier chez madame

de Saint-Cbaumont '. << Jamais al'faiic n'a lait tant de

bruit que celle-là, ajoute mademoiselle de Montpensier.

C'est une étrange chose ([ue la diflérence des temps !

Si l'on avait dit à l'amiral de Coligny : « La femme de

« votre pelil-tlls sera maltraitée ])ar l'abbé Fouquet, » il

ne l'aurait pas cru, et il n'était ludle mention de ce

nom-là (le son temps, non plus que du temps des con-

nétables de Montmorency et du brave Bonteville, père

de madame de Châtillon -. »

Cette scène violente entraîna une rupture, (pii mit

l'abbé Fouquet au désespoir. 11 chercha par tons les

movens à lenouer ses relations avec madame de ('hà-

lillon. Il n'avait plus la ressource des affaires politiques,

la duchesse ne donnant alors aucune prise de ce côté.

Il fit intervenir la religion et se servit de sa mère, dont

' Mémoires de mademoiselle de }lonlpensier. rilil. Cli;ii|ii'iili('r. t. III.

p. 225-'i'26.

- La (ludict^sc (le (liiàlillon clail du la luanclic de .Monlniorpiic\ Doii-

teville. Son père ('lait François de Moiitmorency-Boiitpvillc, (pii lu'

arrêté et oxocuté sons [,n(iis \\\\. iiour sY'Irc battu en duel sur la place

Royale, en plein jour.
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la simplicité fut diipo des fourberies de l'nbbé. Appre-

nant que la duchesse de Cliûtillon était au couvent de la

Miséricorde du faubourg Saint-Germain ', il s'y rendit

avec sa mère. Lorsque madame de Chàlillon l'aperçut,

elle dit à madame de Ilrienne, ([ui l'accompagnail :

« Ali ! que vois-je'.' (Juoi ! cet homme devaid moi "'

! » Mais

la méreMadeleine, supérieure de la communauté, gagnée

par la mère de l'abbé Fouquet, et ne voyant dans cette

scène de comédie qu'uiTe œuvre charitable, suppliait

madame de Chatillon de mettre ses ressentiments aux

pieds du crucihx. « Au nom de Jésus-Christ, lui disait-

elle, regardez-le en pitié. » Madame Fouquet joignait

ses instances à celles de la mère Madeleine, et leuiN

prières Unirent, si l'on en croit mademoiselle de Mont-

pensier, par triompher des ressentiments de la duchesse

de Chatillon. « Ce fut, conime dit la princesse, une

farce admirable. »

Cependant, depuis cette époque, la réconciliation ne

fut jamais complète, et, lorsque mademoiselle de Mont-

pensier revint à Paris en 1658, elle fut encore témoin

d'une scène assez ridicule entre la duchesse de Chatillon

et l'abbé Fouquet. Un soir que la princesse était à la

foire Saint-Germain^ avec Monsieur, frère de Louis XIV,

qn'accompaunaient la princesse Palatine, Anne de Gon-

zague, et d'autres dames de la cour, la duchesse de

Chatillon vint les rejoindre. Peu de temps après, l'abbé

' 1,0 couvent îles Filles (\o la Miséricordiî était siliu' nie du Vieux-

Coldiiiliier.

- Mémoires de maclemoiseUe de Montpeiisier. t. HI, p '22ri-2'27.

^ Celle IdiiT SI' lenait alors nie de Toiinion.
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FoiKiuol ;iii'iva; aussilôt madiuiio do Chàtillon dil à

Monsieur : « Permeltez-moi de mcdro un masque; j'ai

froid au fronts » Elle se couvrit le \isagc d'un de ces

légers nias(|ues de velours que l'usage perniellail aux

femni(\s de ])ortei'; elle le garda tant qu'elle fui en pré-

sence de ral)l)é Fouquet. Comme le prince et ces dames

visitaient diverses boutiques de la rue de Tournon, ils

furent plusieurs fois séparés. Dès que la duchesse de

Chàtillon se trouvait dans un lieu où n'était point lahhé

Fon(|uet, elle ùtait son masque et le remettait dès (pi'il

paiaissait. De son côté, l'abbé affectait pour la duchesse

un dédain qu'il était loin d'avoir. « Tl y eut hier comédie

au Louvre, écrivait Olympe Manciui le 20 août 1(558*;

Mademoiselle y était, ainsi que madame de Chàtillon,

l'abbé Fouquet aussi, lequel dit toujours qu'il ne se

soucie point de la belle, et même il s'en moqua tout

hier soir. Mais je crois que tout ce qu'il en fait, ce n'est

que par colère, el je jurerais qu'ils se raccommode-

roul. »

liepoussé par madame de Chàtillon, l'abbé Fouquet

ne larda pas à porter ailleurs ses volages amours. 11

s'attacha à une des beautés célèbres de cette épo({ue, à

madame d'Olonne, et devint le rival des Marsillac, des

Candale, des Guiche, en un mot de toute la bi'illanle

jeunesse de la cour. Quant à la duchesse de Chà-

tillon, lorsqu'elle vit les adorateurs s'éloigner d'elle,

elle songea à faire une fin et épousa un prince alle-

' Mémoires de mademoiselle de Montpensier, t. III, p. 225.

- CctU' li'llro a ('II' inilili('(> dans le Bulletin de la Société de l'Histoire

de France, \. I. ilciixirini' |iarlii\ \\. Mj7>.
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mand, (Ihristian-Loiiis, duc de Mecklembourg. Depuis

celle époque, elle s'occupa suilout de salisfaire sa pas-

sion dominante, celle des richesses; elle entassa de l'oi-,

(le l'argent, des meubles précieux, des pierreries. Ce-

pendant elle conserva longtemps des restes de beauté,

et madame de Sévigné, parlant d'un voyage qu'elle fit,

en 1678, à l'armée de son fière le maréchal-duc de

Luxembourg, la compare à Armide au milieu des guer-

riers'. Saint-Simon, qui nous fait assister à la fin de

toutes les grandeurs du dix-septième siècle, a retracé les

derniers moments de Henriette de Montinorency-Boule-

ville, qui mourut sans aucun retour vers des sentiments

plus élevés ^ Enfin madame de Sévigné s'est chargée de

son oraison funèbre. Annonçant la mort de la duchesse

de Mecklembourg à madame de Grignan : « Comment

peiil-on, dit-elle', garder tant d'or, tant d'argent, tant

de meubles, tant de pierreries, au milieu de l'extrême

misère des pauvres, dont on était accablé dans les der-

niers temps? Mais comment peut-on vouloir paraître aux

yeux du monde, de ce monde dont on veut l'estime et

l'approbation au delà du fombeau, comment veut-on lui

paraître la plus avare personne du monde, avare pour

les pauvres, avare pour ses domestiques, à qui elle ne

laisse rien ; avare pour elle-même, puisqu'elle se lais-

sait quasi mourir de faim, et, en mourant, lorsqu'elle

ne peut plus cacher cette horrible passion, paraître aux

yeux du public l'avarice même ! »

1 Lettre du 12 octobre 1678.

- Mémoires de Saint-Simcm, édil. H;iclie!Ie, in-lS, I. I, p. 235.

^ Lettre du 5 février 1095.

50.
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— Ifî.ïT

iiiiiillc de Nicolas Foii([iuM. — Il (jHuise eu luviiiièrcs noces Marie l'oiir-

clié, el en secondes noces Marie-Madeleine de Castillc-Villeniarenil. —
Positions élevées occupées par ses frères François, Louis el Gilles. —
Mariage de la fille aînée de Fonquet avec le niarcpiis do Cliarost 12 lé-

vrier 165,). — Projet rédigé par Fouqnel pour se mettre à l'abri do

la vengeance de Ma/.urin. — 11 ani et Concarneau sont désignés, dans la

|)reinière rédaction du ))rojet, comme les places fortes où doivent se

letirer les amis de Fou(iuet. — P>ôle important qu'il donne à la niar-

(juise dn Plessis-Bellière. — Caractère de cette femme. — Elle marie

sa fille au duc do Créqni. — Madame dWsserac est cité'O également

dans le projet de Fonipiet. — Elle achète pour le surintendant le duché
de Penthièvre. — P.ùle assigné à l'abbé Fon([iiet et à la famille du
surintendant. — .\ttitudè ([ue devaient prendre les gouveineurs amis
lie Fonquet. — Personnages sur lesquels il conq)tait à la cour et dans

le parlement : le duc de la Rocheloucaidd et son lils, le prince de

Marsillac, Amauld d'.\ndilly. Achille de Ilarlay. — Il avait gagné
l'amiral de INeuchèse et un marin nonnné Guinan. — Los frères et les

amis du surintendant devaient entretenir l'agitation dans les parlements

et le clergé'. — Mesures à prendre dans le cas on Fonquet serait mis

en jugement. — Réponse de Fonquet à l'occasion du projet trouvé à

Saint-Mandé. — Il en reconnaît l'authenticité. — 11 veut acheter une
charge de secrétaire fd'État. — Travaux exécutés à Vaux-le-Viconile,

]irès de Melun. — Fonquet se laisse enivrer par la flatterie.

Nicolas Foiiquel ii imita pa.s d'aboid la foiif^iio et les

empoitemenls do son frère l'abbé. Il s'était toujours

rnonti'é pbis prudcnl et |dtis modéré (pio lui. A répocpio
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)ij nous sommes parvenus, sa conduite est celle rlun

imbitieux qui marche vers son Ituf avec une habile

;irconspection. 11 prépare de loin sa })uissance, se fait

les amis et des partisans de haut rang, étend ses do

naines, et s'efforce de poser solidement les bases de sa

brtune. 11 avait épousé, en premières noces, Marie Four-

hé, dame de Ouehillac, qui lui avait apporté une dot

issez considérable. On l'évalue à (rois ou quatre cent

nille livres, dans un mémoire dont l'auteur s'attache à

liminner la fortune de Fouquet, afin de rendre ses di-

lapidations plus frappantes \ Mai'ie Fourché mourut bien-

lôt, laissant une fille qui devint plus tard marquise, puis

iuchesse de Charost.

Vers 1(50, époque où il acheta la charge de procu-

:*eur général au parlement de Paris, Nicolas Fouquet

''pousa, en secondes noces, Marie-Madeleine de Cas-

ille-Yillemareuil, fille unique de François de Castille,

|ui fut successivement maître des requêtes et président

l'une des chambres des enquêtes au parlement de Paris,

''ouquet eut, dit-on, de ce second mariage, quatre ou

Mnq cent mille livres ^ Les Castille étaient une famille

le marchands réputés fort riches, et qui avaient contracté

le grandes alliances. Le président Jeannin, ministre de

:Ienri IV et négociateur célèbre", avait marié sa fille à

Pierre Castille, qui, de marcliand de soie, était devenu

' Cenn^Mioire du conseiller d'Et;it de la Fosse est adressé nu eliaucelier

k'gnier et. se trouve dans les papiers de ce dernier. I. XXXII, l" 14jet

;uiv. Bibl. imp., nis. Saint-Cermain fr., n° 709.

' Ibid.

' X.C'A Nt'ifocidtiuHK du pi ésident Jeannin fnnl partie de louiez lesnil-

pctinns de iiu'nioires rrl:il Is à l'histoire de France.
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receveur du clergé. Nicolas Jeannin-dc-C;islille et

Marie-Madeleine de Casfille-Villeinareuil élai(iiil les des-

cendants de ce Pierre Castille; le premier devint mar-

quis de Montdejeuet trésorier de lépargne; la seconde

épousa Nicolas Fouquet.

La fennne du surintendant resta dans l'ombre tant

que son mari fut riche et puissant; mais, après sa dis-

grâce, elle montra un courage et un dévouement qui

honorent sa mémoire. Elle s'efforça, de concert avec la

mère de Fouquet, d'exciter la j)itié des juges et de dés-

armer la colère du roi. Ces deux fenuncs se tenaient

presque chaque jour à la porte de l'Arsenal, où siégeait

la chambre de justice, et présentaient des requêtes en

tîiveurde raccusé'. Après la condamnation du surinli^n-

dant, sa femme s'enferma avec lui dans la forteresse do

Pignerol, et y resta jusqu'à la mort de Nicolas Fouquet.

Elle lui survécut trente-six ans, entourée du l'cspecl que

méritaient ses vertus. « Elle mourut à Paris, en 1716

dit Saint-Simon-, dans une grande piété, dans un

grande retraite et dans un exercice continuel dej

bonnes œuvres [)endaiit toute sa vie. » La mère et U

femme de Fouquet contrastaient par leurs qualitc'

simples et modestes avec le reste de la famille.

Nicolas Fouquet avait alors deux IVères évoques !

Faîué, François, avait h)nglemps occupé l'évèché d'Agde

mais la faveur croissante de sa famille le porta, en 1650,

' On trouve l;i prouve de ces fails clans le tome II du Journal d'Ùlivîei

d'Ormesson. où sont racontés les principaux évéuenients du procès de

Foucinct.

* Mimoires. édit. Hachette, in-8, t. XIV, p. 11'2.
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à la coadjutorerie de rarchevôchc de Narbonne. Il as-

sura trente mille livres de rente, en bénéfices d Église,

au neveu de rarchevêque, et obtint ainsi le titre de

coadjuteur de Narbonne*. En même temps il résigna

son évéclié d'Agde en faveur de son frère cadet, Louis

Fouquet, qui avait été récemment pourvu d'une charge

de conseiller au parlement de Paris. Enfin un troisième

frère du surintendant, Gilles, entra dans la maison du

roi, et finit par devenir premier écuyer de la grande écu-

rie. Son mariage avec la fille unique du marquis d'Au-

mont releva la famille un peu roturière des Fouquel '.

Le marquis d'Aumont se démit, en faveur de son gendre,

du gouvernement de Touraine et des châteaux forts qui

en dépendaient.

Nicolas Fouquet était, par son crédit, le principal au-

teur de cette rapide fortune de sa famille. On trouva

môme, dans ces papiers, la preuve que le trésor public

avait payé les dignités et les alliances des Fouquet. Le

surintendant aspirait à un mariage brillant pour la

fdle unique qu'il avait eue de son premier mariage, et

il y parvint. Elle épousa, le 12 février 1657 ^, le fils aîné

du comfe de Charost, gouverneur de Calais et capitaine

des gardes du roi. Pour acheter cette alliance illustre,

Nicolas Fouquet avait donné six cent mille livres de dot

à sa fille'*, et avait fiiit rembourser au comte de Charost

cinq cent mille livres qui lui étaient dues pour d'an-

* Journal inédit île 1G48 à 1657. Bilil. irap., nis., n» \27,S [bis), E. C'

231-232.

- Défenses, t. UI, p. 317-518, et 562-305.

' Journal nis. cité plu.*; liant, ibid.. \° 259.

* Ibidem.
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ciens services. On célébra ces noces avec une pompe

extiMordiiiaii'c.

Les Cliarost étaient une branche de la maison de Bé-

fhnne, à laquelle la France avait du Sully, ministre de

Henri IV. Le comte de Cliarost avait rendu de grands

services au cardinal de Richelieu et rempli sous son

administration des fondions importantes. 11 resta en

laveur sous le ministère de Mazarin, et s'en montra

digne par sa fidélité et son dévouement à la cause royale.

En mariant son fils à la fille du surintendant, il s'assura

le payement d'anciennes dettes que la couronne avait

contractées envers lui, et se prépara de nouvelles fa-

veurs aux dépens du trésor public.

La Gazette en vers de Loret ne manqua pas de célé-

brer ce mariage. On lit dans la lollre qui poile la dato

du 17 février 1057 :

Le fils du comte de Cliaraut ',

Jeune seigneur qui beaucouji vaul.

Avec une allégresse extrême

Se maria ce jour-là même
A mademoiselle Fou(iuet.

(jue Dieu préserve de hoquet
;

Car, outre qu'elle est très-hien née.

Et de plusieurs dons ornée,

Diverses gens m"ont raconté

Que c"est un trésor de bonté,

Et (jnelle est fort spirituelle;

Mais aussi de qui tiendrait-elle?

Puisqu'on peut dire avec raison

Qu'elle est fille d'une maison

Oui paraît une pépinière

De sagesse, sens et lumière :

' On piTinonçait ainsi le nom de Cliarost.
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léuuiin son oncle i)alei'n('l •,

Digne d'un bonheur élcinci,

Par l'excellence naturelle

De son âme tout à fait belle
;

Témoin aussi son clier papa,

Dont l'esprit jamais no cliopa

Dans ces deux charges d'importance

Qu'il exerce en servant la France.

Enfin c'est un rare trésor.

Malgré les progrès de sa puissance et de ses ri-

iiesses, le surintendant n'était pas sans inquiétude. Le

u'dinal Mazarin connaissait son ambition et prêtait l'o-

îille uses ennemis. Nicolas Fouquet se tint sur ses gardes,

mgea à se préparer un asile en cas de disgrâce, et

3digea en 1G57 le fameux projet qui l'ut trouvé à

lint-Mandé. Dans un long préambule- il expliquait le

lotit" de ses craintes : la défiance du cardinal contre

»us les hommes puissants, les inimitiés que lui, Fou-

Liet, s'est attirées comme surintendant, et que les fonç-

ons de son frère Fabbé ont encore aggravées, enfin la

3rsuasion que Mazarin ne les attaquera que s'il croit

Duvoir les ruiner et les perdre complètement. « Il faut

onc, ajoute-t-il, craindre tout et le prévoir, afin que,

je me trouvais hors de la liberté de m'en pouvoir ex-

liquer, on eût recours à ce papier pour y chercher les

îmédes qu'on ne pourrait trouver ailleurs. »

Le surintendant voulait avant tout s'assurer une

lace forte où il pût braver la colère du cardinal. Depuis

' L'abbé Fouquet.

- On trouvera à rAppcnilice le Irxle même du projel. 11 a été publié

I grande partie par M. 1'. Clément dans ^on Histoire de Colbert.

il et sui\.
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riiclielicu, les principaux ministres avaient eu leur

ville de refuge. Richelieu s'était (lut donner le Havre

et avait fortifié cette place, dont le gouverueur et la gar-

nison ne dépendaient que de lui. Mazarin était maître

de Brouage. Le surintendant songea d'abord à Concar-

neau et à Ham. La première de ces villes était un petit

port de Bretagne que, dés 1656, l'abbé Fouquet avait

acliclé avec Targent fourni par le surintendant. Les

deux frères s'étaient efforcés de donner une certaine

importance à Concarneau, et y avaient fait construire

un grand vaisseau du port de huit cents tonneaux, au-

quel ils donnèrent le nom de YÉmreuir. Quant à la

forteresse de Ham, elle avait été donnée à l'abbé Fou-

(luet, en récompense des services qu'il avait rendus en

découvrant les projets de la duchesse de Chàtillon sui

Péronne et en les faisant échouer ^ Dans la première

rédaction du projet de résistance, que Nicolas FouqucI

écrivit de sa main en 1657% il désigna Ham et Concar-

neau comme les places fortes où ses amis devaient se

retirer s'il était disgracié.

Ce projet, sur lequel il est nécessaire d'insister, sf

divise en deux parties. Dans l'une, le surintendani

prévoit le cas on il serait seulement arrêté, et danj

l'autre celui où ou le mettrait en jugement. La pre

mière précaution à prendre, si ou l'airèlail, sérail dt

' Défenses, I. III, |i. 7>ïl. Le nom dv. Foiu'qiKM, coinmr nous l'avon:

remarqué jikis luuil, siyiiilic m/rt'«//. Cel animal iiuui'ail dans les aime!

des Fouquet.

- Voy. plus haut. p. â'<i).

' L'aullienticilé de ce iiro.jet est ineonleslalile, et Fouquet lui-iiièiiii

n'a jamais élevé aucun doute sur ce point.
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veiller à la sûreté des forteresses; et, pour cela, on de-

vrait s'adresser à madame du Plessis-Bellière, « à qui

je me lie de tout, ajoute Fouquel, et pour qui je n'ai ja-

mais eu aucun secret ni aucune réserve. Elle connaît

mes véritables amis, et il y en a peut-être qui auraient

honte de manquer aux choses qui seraient proposées

pour moi de sa part. »

Madame du Plessis-Bellière, que nous trouvons ici

pour la première fois, reviendra trop souvent dans

l'histoire de Fouquet pour que nous n'en parlions pas

avec quelques détails. Suzanne de Bruc était veuve de-

puis trois ans du marquis,du Plessis-Bellière, lieute-

nant général des armées du roi, brave et habile otli-

cicr qui n'avait jamais manqué à la fidélité pendant

les années de troubles et de révolte qu'il avait traver-

sées. Sa veuve était, de l'avis de tous les contemporains,

une femme d'esprit et de tète. Elle s'empara complète-

ment de Nicolas Fouquet, et les Mémoires du temps

font assez connaître la nature des relations qui exis-

taient entre eux. On lui prête même une lettre^ qui la

ferait descendre au rang de basse et ignoble entremet-

teuse. Il est difficile de concilier ces faits avec les- ami-

tiés illustres que conserva madame du Plessis-Bellière.

Madame de Sévigné ne cessa de témoigner la plus vive

affection à l'amie dévouée de Fouquet'. Simon-Arnauld

de Pomponne et madame de Motteville lui écrivaient ^

1 CeUe lettre a été piililiée dans les Mc'moires de Conrart, p. 014, édit.

Michaud et Poiijoulal.

- Voy. entre autres les lettres du 9 décembre 160 i et du '29 avril 1072.

^On iruuve dans les papiers de Fouquet (ms. de la Bibl. inip. F. Ba-



562 MÉMOIRES

Sainl-Simoii liii-iiicmc, en annonçant la nioiL de la mar-

quise du Plessis-Bcllièrc, n'en parle qu'avec un senti-

ment de respect et de sympathie '. Il est remarquable;

que, dans les lettres qui sont [)arvenues jusqu'à nous, :

on ne trouve qu'un seul billet qui puisse faire soup-

çonner la vertu de madame du Plessis-Bellière ; elle

ne s'occupe le plus souvent que de questions d'intérêt.

Ambitieuse, elle visait pour saillie à un mariage brillant,

et pour elle-même à la place de gouvernante des enfants

de France. Cette dernière charge fut donnée à madame

de Montausier, si célèbre par son bel esprit, son rôle de

précieuse à l'hôtel de Randtouillet et sa renommée de

vertu, où il y avait plus d'apparat que d'austérité réelle.

Madame du Plessis-Bellière réussit mieux dans les

projets d'alliance pour sa fille. Le surintendant, qui lui

avait assuré de riches pensions sur les fermes d'im-

\me^ une IcUrc aulograplic do madame de Mdltevillo à madame du

ricssis-Belliéro. Elle lui demande un service auprès de Fouquct : « Dans

la confiance ([ue j'ai en vostre bonté, Madame, je vous supplie trés-lnnn-

Llemcnt de me lairc la g-râcc de dire de ma part à M. le surintendant

(picjclc conjure de ne rien accorder aux habitants de Monlcreau, que

liremièromcnl je ne lui lasse vnir ce ([ue j'ai à lui demander et ce que

je puis pri'lcndre de sa protection avec justice et sans que personne s'en

puisse plaindre. Je vous supplie, Madame, de lui dire cela le jikis tosi

que vous pcmrrez, cl (pie celte grâce que je lui demande, quoiquMIe

soit dans l'ordre, sera pourlanl comptée par moi pour Tort g-rande et j*^

lui eu serai infmiment redevable. »

' Mémoircx, édit. Ilacliclle, in-8, t. IV, p. 455. AmionçanL sa mort,

arrivée eu 1705, il ajoute : « Madame du Plessis-Bellière, la meilleure cl

la i)lus fidèle amie de M. Fouipiel, qui souffrit la prison pour lui et beau-

cou]) de trailements l'àclicux, à l'épreuve desquels son esprit et sa fidéliti

lurent toujours. Elle conserva sa lète', sa sanlé, de la réputation, dct

amisjuscpi'à la tlcriiièrc vieillesse, el mourut à Paris chez la maréchale

(leCré(pii, sa liUe, avec lupiellc elle demeuroil à Paris. »
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nuls S contribua sans doute par ses largesses à faciliter

le mariage de Catherine du Plessis-Bellière avec Fran-

çois de Créqui, qui devint dans la suite maréchal de

France et un des plus grands seigneurs du royaume.

Ce qui est certain, c'est que Fouquet donna plus tard

deux cent mille livres pour assurer à François de Cré-

qui la charge de général des galères de France, en même

temps qu'il ménageait au lils de madame du Plessis-Bel-

lière celle de vice-amiral des flottes de l'Océan, que

possédait le commandeur de Neuchèsc. Ce dernier était

aussi un des obligés de Fouquet ; il avait reçu du surm-

tendant l'argent nécessaire pour payer sa charge, et

avait promis de s'en démettre en faveur du fils de la

marquise du Plessis-Beiriére \ On voit combien de mo-

tifs cette femme ambitieuse avait pour être dévouée au

surintendant. Elle ne manqua pas, du reste, à la recon-

naissance et s'honora par son dévouement pour Fou-

quet disgracié. Le surintendant avait raison de compter

sur le zèle de cette amie pour stimuler ses partisans dans

le cas où il serait arrêté.

Madame du Plessis-Bellière devait s'entendre immé-

diatement avec les gouverneurs de Ham et Concarnau,

et munir ces places de troupes et de vivres, afin de ré-

sister aune attaque. Fouquet comptait particulièrement

sur le gouverneur de Concarnau, nommé Deslandes,

« dont je connais, disait-il, le cœur, Pexpérience et la

fidélité. 11 faudrait lui donner avis de mon emprisonne-

ment et ordre de ne rien faire d'éclat en sa province,

* Ces faits sont constatés par le procès de Fouquet.

"- On en trouva la preuve tlans les papiers de Fouciuet.
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no point parler et se tenir en repos,crainle qne d'en nscr

autrement ne donnât occasion de nous pousser; mais il

pourrait, sans dire mot, fortifier sa place d'hommes et

de munitions de toutes sorics, relircr les vaisseaux qu'il

aurait à la mer, et tenir loutes choses en hon élaf,

acheter des chevaux et autres choses pour s'en servir,

quand il serait temps. »

Une autre femme, que nous trouvons aussi pour la

première fois dans l'iiisloire de Fouquct, madame d'As-

serac, devait, aussitôt après avoir reçu la nouvelle de
l'arrestation, venir à Paris pour s'entendre avec ma-
dame du Plessis-Bellièrc. Qu'était cette dame d'As-

serac? Quelles étaient ses relations avec lV)U(iuct? Pé-

lagie de Rieux, marquise d'Asserac, possédait en Brc-

lar;ne dévastes domaines qui touchaient à ceux de Fou-
quel

.
Les papiers du surintendant renferment plusieurs

lettres de cette dame*, qui prouvent que, dévouée ù

Fouquet, elle avait su concilier son affection avec ses

devoirs, et qu'elle faisait mentir le proverbe : Jamais

surintendant n'a trouvé de cruelle. Dès le mois d'août

1656, elle lui écrivait une lettre d'affaires'-. La seconde

' Ces lettres sont aulograi)lics et conservées dans les manuscrits do la

Fîilil. imp. Y. Caliize.

- Voici le texte de celte lettre :

« Monsieur,

« Du moment où j'ai vu par votre lettre que mes sip-nes n'étoii^it bons.
à rien, jcnvoyai une chaloupe trouver M. d'Asserac pour avoir di^ lui

ce que vous souhaitez. Je vous enverrai un courrier exprès porter ce qui
en viendra, et je crois que je le suivrai d'assez près, n'ayant plus qu'à
vendre pour cent mille francs de terre pour faire la somme qu'il fautijuc
Je porte. Cependant, monsieur, je vous supplie de croire que j'ai toute la

reconnoissance que je dois des bontés que vous avez pour moi. Je suis

persuadée que vous me les oonliiuierez jusqu'au bout, vous connoissant
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lettre atteste que Pélagie de Riciix avait su résister à

Fouquet sans rompre avec lui : « De ma vie, lui écri-

vait-elle, je n'éprouvai si bien la force que j'ai sur moi-

même que je fis avant-hier. Il ne s'en fallait rien qu'elle

ne me manquât quand je vous quittai, et je me saurai

bon gré toute ma vie de l'avoir su garder jusques au

bout. Enfin, monsieur, voyez les desseins que le chan-

o-ement des vôtres m'a fait prendre : ils sont de tra-

vaillcr toute ma vie à vous le faire reprocher à vous-

même, et si pendant tout ce temps il s'en trouve un où

vous soyez en situation de faire un discernement juste

des gens, vous pourrez voir que les moindres obligations

font chez moi ce que les plus grandes, ailleurs, ont peine

d'y étal»lir. Voyez si mon ressentiment est à craindre *. »

Le marquis d'Asserac mourut en 1057, ainsi que le

prouve la Gazette de Lorct (à la date du 29 septembre) :

D'Asserac, ce bi-ave marquis,

Qui par bonheur s'était, acquis

Une épouse de haut hgnape,

Et dont l'esprit et le visage

Enflammeraient les plus glacés,

Est décédé ces jours passés
;

aussi généreux que vous êtes et étant fort sûre que jamais ma conduite

ne m'en rendra indigne, et que je serai toute ma vie très-sincèrement,

« Monsieur,

« Votre très-huml)le et obéissante servante,

« PlÎLAGlE IIK Riicux. »

Au dos on lit

' An dos ;

Monsieur,

Monsieur le Procureur ijcneral.

Monsieur,

Monsieur le Surintendant.

TA.
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Dont sadilo (''ponso t'|ilori)o

Dans un couvent s'est retirée

Pour y soupirer à loisir,

Toudiant son présent déplaisir.

Puis, quand ses yeux pourvus de cliarnies

Auront, de quantité de larmes,

Fait sacrifice à son époux,

On la reverra parmi nous

Avec ses appas ordinaires
;

Car ayant, de jurandes affaires

Pour régler sa noble maison,

Ce no serait pas la raison

Qu'une veuve si renommée
Demeurai longtemps enfermée.

La marquise d'Asserac resta l'amie de Fouquel et

conlimia de lui donner d'utiles conseils, comme on le

voit par la lollrc siiivanie : « Je m'aperçois que l'amitié

dans mon cœur ne peut perdre ses droits, et vous ne

sauriez croire l'impatience que je sentis de vous man-

der ce qui m'est revenu par deux personnes de qualité

et de croyance, c'est que l'oncle d'une personne qui est

votre proche alliée, et ce que vous avez d'ennemis dans

le parlement, et force autres même, font une espùce de

ligue et entreprennent de vous mettre mal dans les es-

prits de celles qui ne vont pas au voyage, et, pour y
parvenir, cherchent jupques aux choses les plus parti-

culières, et môme dans voire ftnnille. Songez-y; ne né-

gligez rien. L'envie est d'ordinaire l'ombre des grandes

fortunes : plus la vôtre s'élèvera, plus l'effort de vos

ennemis et leur haine seront grands. Je m'admire de

vous faire ici une espèce de discours instructif. J'en re-

tranche ce que je puis, et je vous assure qu'il ne vous

paraît que ce que je ne puis relenir. Il eût été mieux de

vous écrire seulement ce que j'ai appris, et de finir
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îommeje vais faire, en voiisassiirant que je serai toute

Tia vie dans vos intérêts sans empressement de vous le

iire, à moins qu'il n'y aille de vous servir. »

Telle était celte dame d'Asserac, amie dévouée, qui

nail su résister aux dangereuses séductions du surin-

endant. Ces lettres, que nous reproduisons dans toute

eur simplicité et leur vérité, attestent que Fouquet

ivait une puissance sympathique qui lui gagnait des

imes élevées et généreuses, et que lui-même, malgré la

aiblesse de son cœur et rentraînement de ses passions,

avait comprendre la vertu et ses nobles instincts.

Linsi s'explique le dévouement des amis nombreux qui

•estèrent fidèles à son infortune. Madame d'Asserac ser-

ait Fouquet avec beaucoup de zèle dans les acquisitions

[u'il fit en Bretagne '. Ce fut sous son nom qu'il acheta,

lu financier Boislève, le duché de Penthiévre, qui avait

)our ville principale Guingamp (département des Côtes-

lu-Nord). Le prix était fixé à un million neuf cent mille

ivres. Madame d'Asserac, qui, à la mort de son mari,

itait criblée de dettes^ n'aurait pu faire pour elle-

nème une pareille acquisition, et Fouquet devint sous

;on nom propriétaire d'un duché qui étendait son in-

luence dans le nord de la Bretagne. Madame d'Asserac

possédait l'Ile-Dieu, sur les côtes de cette province, et

"ouquet recommande, dans son projet, qu'elle ait soin

le mettre celte île en état de défense, et d'y réunir des

* Voy. pour la preuve do ces faits un Mémoire du conseiller d'État de

a Fosse, à l'Appendice.

- Ce sont les termes mêmes du Mémoire du conseiller d'Etat.
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vaisseaux pour porter des secours partout où il serait

nécessaire.

L'abbé Fouquet ne joue, clans ce plan de résistance,

qu'un rôle secoudaire. Son frère, qui n'avait pas encore
;

rompu avec lui, commençait à s'en défier. En recom-

mandant à ses amis de s'adresser à l'abbé Fouquet et de

le laisser agir, il ajoute : « pourvu qu'il conserve pour

moi l'amitié à laquelle il est obligé et dont je ne puis

douter. » La famille du surintendant, sa mère, sa femme,
|

ses frères,"sou gendre, devaient se réunir pour obtenir

par leurs instances qu'on lui laissât une partie de ses

gens qu'il désigne noininativcmcnt. Fonquet les en-

gageait à faire tous leurs efforts pour se mettre en

relation avec lui et entretenir un commerce régulier,

soit par le moyen d'autres prisonniers, soit en gagnant

ses o-ardiens. Ils devaient en même temps voir sous main

tous ceux que la reconnaissance obligeait d'être dans

ses intérêts. C'est toujours à madame du Plessis-Iiel-

lière que Fouquet leur recommande de s'adresser.

Après avoir consacré trois mois à se reconnaître et b

s'entendre, les amis de Fouquet devaient commencer à

prendre une attitude menaçante : le comte de Charosl.

dont le fils avait épousé sa fille, se retirerait à Calais,

dont il était gouverneur, mettrait la place et la garni-

son en bon état, et si son fils, le marquis de Charost

n'était point de service auprès du roi, où le retenait sou-

vent sa cbarge de capitaine des gardes, il s'enfermerai

aussi à Calais avec son pèi'c et y mènerait sa femme

fille dn surintendant. C'était surtout cette jeune femmi

qui devait stimuler le zèle de son mari et de son beau
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père en faveur de Fouquet. « Il faudrait, ajoutait-il,

que madame du Plessis-Bellière lui rappelât en cette

occasion toutes les obligations qu'elle m'a, et l'honneur

qu'elle peut acquérir en tenant monsieur son beau-père

et son mari dans mes intérêts. »

Fouquet énumérait ensuite les gouverneurs qui de-

vraient, à l'exemple du comte de Charost, s'enfermer

dans leurs places et s'y préparer à une résistance ar-

mée. II citait, entre autres, MM. de Bar, de Créqui et de

Feuquières. De Bar, gouverneur d'Amiens, avait été

chargé par Mazarin, de veiller à la garde des princes

enfermés au Havre en 1650. Il avait conservé de gran-

des intelligences dans cette place, ainsi que dans Hesdin

et Arras. On espérait obtenir, par son concours, que

MM. de Bellebrune, gouverneur de Hesdin, et Montde-

jcn, gouverneur d'Arras, s'enfermassent aussi dans

leurs forteresses et y prissent une attitude capable d'in-

timider Mazarin. Fabert, gouverneur de Sedan, était

trop dévoué au cardinal pour que l'on se flattât de l'en

détacher. Mais le marquis de Créqui lui rappellerait la

parole formelle qu'il avait donnée à Fouquet et h lui-

même, de soutenir les intérêts du surintendant. Si Fa-

bert persistait dans les mêmes sentiments, on lui de-

manderait d'écrire, en son nom et au nom de tous les

gouverneurs indiqués ci-dessiis, une lettre pressante au

cardinal Mazarin pour obtenir la liberté de Fouquet, en

s'engageant à lui servir de caution.

Les amis du surintendant ne devaient pas se servir de

la poste pour leurs communications, mais envoyer des

agents, sur le dévouement desquels on pût compter. Lan-
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gladcelGourvillc étaient désignés comme les principaux

auxiliaircsdemadamcduPlessis-Belliérepourdonnerdes

ordres et organiser la résistance. Ils ne resteraient pas à

Paris, mais auraient soin de se mettre en sûreté, en lais-

saul à Paris des personnes dévouées. A la cour, MM. de la

Rochefoucauld, de Marsillac et de I5ournonville pour-

raient être d'utiles alliés. « J'ai beaucoup de confiance

en M. de la Uochcfoucauld, écrit Fouquet, et en sa capa-

cité. Il m'a donné des paroles si précises d'élre dans mes

intérêts, bonne ou mauvaise fortune, envers et contre

tous, que, comme il est homme d'honneur et recon-

naissant de la manière que j'ai tenue avec lui, et des

services que j'ai eu intention de lui rendre, je suis as-

suré (pie lui et M. de Marsillac ne me manqueront pas. »

C'était Gourville, autrefois attaché au duc de la Roche-

foucauld, qui avail fait sa liaison avec le surintendant.

Le futur auteur des Maximes^ fidèle à ses principes

égoïstes, avait profité de la faveur et des prodigalités de

Fouquet; mais il témoigna peu de sympathie pour son

malheur. On vit alors combien étaient vrais les traits

sous lesquels la Rochefoucauld lui-même s'était peint '
:

« Je suis peu sensible à la pitié, et je voudrais ne l'j

être point du tout. Cependant, il n'est rien que je ne

fisse pour le soulagement d'une personne affligée, et je

crois effectivement que l'on doit tout faire jusqu'à lui

témoigner même beaucoup de compassion de son mal,

car les misérables sont si sots, que cela leur fait le plus

grand bien du monde; mais je tiens aussi qu'il faut se

' Yoy. 1(1 loi'Irail de la lioclieroucauld peiiil par lui-iiu'inc. dans la

f;nlorie des l'ortrails de Mademoiselle. Ce p rirait est de 1059.
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contenter (Ven témoigner et se garder bien soigneuse-

ment d'en avoir. C'est une passion qui n'est bonne à

rien au dedans d'une âme bien faite, qui ne sert qu'à

affaiblir le cœur et qu'on doit laisser au peuple. » Cette

théorie de l'égoïsme réel et de la sensibilité en paroles

s'affiche ici avec un cynisme qui révolte; mais les con-

temporains de la Rochefoucauld, qui ne lisaient pas au

fond de son cœur, se laissaient prendre à ses belles pa-

roles, à ses semblants d'affection et de dévouement.

Telle fut sans doute la cause de l'illusion de Fouquct

dans ses relations avec le duc.

Quant au prince de Marsillac,Tds de la Rochefou-

cauld, il présentait avec son père le contraste le plus

conq^let. 11 avait l'esprit aussi fermé et aussi terne que

le duc l'avait ouvert et brillant, et ce fut, si lion en

croit Saint-Simon', la cause principale de sa faveur au-

près de Louis XIV. Le roi était fatigué des beaux-esprits

dont sa cour était remplie. 11 préféra Marsillac, qui,

bien loin de l'importuner par son éclat comme les Can-

dale, les Guiche, les Tardes, subissait son ascendant

avec toute la docilité et la bassesse d'un courtisan. Il

fut bientôt de toutes les parties du roi. Le surinten-

dant ne pouvait pas plus compter sur Marsillac que sur

son père, et Gourville avait raison de lui dire, lorsqu'il

lui montra son projet, que, parmi les personnes qu'il

citait comme ses amis, plusieurs ne seraient fidèles

qu'à sa fortune.

Tels ne furent pas les Arnauld, que Fouquct énu-

* Mémoires, édit. Huchclle, in-8, l. \[. p. 37.
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mùrc aussi parmi ses amis les plus dévoués. Il cite

parliculiéremeiil Ariiauld d'Andilly, qui, depuis plu-

sieurs années, s'était retiré à Port-Royal des Champs.

Ce personnage , longtemps mêlé aux affaires politi-

ques, semblait y avoir renoncé complètement pour

la vie solitaire. Cependant, malgré sa piété, il con-

serva toujours quelques relations dans le moiule et

à la cour ; il aimait à obliger ses amis, et il est pro-

bable qu'il en recommanda quelques-uns au sur-

intendant, et qu'il le remercia de ses services par

des protestations de dévouement. Ce qui est cer-

tain, c'est (pic le solitaire de Port-Royal et sa famille

restèrent lidèles à Foucpiet a})rés sa disgrâce. C'est

à Simon Arnauld de Pomponne, lils d'Arnauld d'An-

dilly, que sont adressées les lettres si touchantes

de madame de Sévigné sur le procès de Fouquet. Le

jeune Arnauld avait même été exilé à l'époque de l'ar-

restation du surintendant. Ce qui fait supposer que des

relations iidimes existaieid entre lui et Fouquet. Plus

taid, lors(|uc Olivier d'Ormesson eut contribué, par son

lapport, à sauver la vie du surintendant, Arnauld d'An-

dilly lui en expi'ima sa joie et sa reconnaissance avec

effusion. Ce vieillard de quatre-vingts ans avait con-

servé toute la vivacité de cœur de la jeunesse. Madame

de Sévigné lui présenta, à Livry,le rapporteur du procès

de Fouquet. « lime fit mille embrassades, dit Olivier

d'Ormesson dans son Journal^ avec des témoignages

d'estime et d'amitié les plus obligeants du monde ; il se

porte bien et agit avec un feu admirable. »

Parmi les membres du parlement sur lesquels Fou-
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quel croyait pouvoir compler, on trouve MM. de llarlay,

Mau})eou, Mirou et Chaiiut. Le premier, qui lui suc-

céda coiume procureur général du parlement, portait

un nom illustre dans la magistrature; il en était digne

par l'étendue, les lumières et la sagacité de son esprit;

mais, à en croire le témoignage suspect de Saint-

Simon \ il aurait déshonoré son nom par la bassesse de

son cai'actère : « Issu de grands magistrats, Hnrlay en

eut toute la gravité, qu'il outra en cynique; il en affecta

le désintéressement et la modestie, qu'il déshonora,

l'une, par sa conduite, l'autre, par un orgueil raffiné

mais extrême, qui, malgré lui, sautait aux yeux. Il se

piqua surtout de probité et de justice, dont le masque

tomba bientôt. Entre Pierre et Jacques, il conservait la

plus exacte droiture ; mais, dès qu'il apercevait un in-

térêt ou une faveur à ménager, tout aussitôt il était

vendu. » Si l'on s'en rapportait à Saint-Simon^, Foii-

quet aurait été encore moins heureux dans le choix de

ses amis au parlement qu'en fait de grands seigneurs et

de courtisans.

Les marins lui furent plus dévoués. Comme la Breta-

gne, sur laquelle le surintendant fondait ses principales

espérances, est surtout accessible par mer, il avait eu

soin de s'assurer des flottes et des amiraux. Il cite sur-

tout, dans son projet, l'amiral de Ncuchése : « Il est

' Mémoires de Saint-Simon, édit.Ihiclictle, in-8, 1. 1, p. 141 et suiv.

- La pailialilL' ilu portrait tracé par Saint-Simon est trop frappante

pour (pi'il soit nécessaire d'insister sur ce point. On sait d'ailleurs que

le duc de Saint-Simon avait eu contre lui Acliillc de Harlay dansim pro-

cès qu'il soutejiait contre le maréchal de Luxembourg; cette circonstance

sullit pour expliquer son ressentiment.

I 02
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1)011, dil-il, que mes amis soient avertis que M. le com-

mandeur de Neuchèsc me doit le rétablissement de sa

fortune; que sa charge de vice-amiral a été payée des

deniers que je lui ai donnés par la inain de madame du

Plessis, et que jamais un homme n'a donné des paroles

plus formelles que lui d'êlre dans mes intérêts en tout

lemps, sans distinction et sans réserve, envers oA contre

tous. 11 est important que quelqu'un d'entre eux lui

})arle et voie la situation de son esprit, non pas qu'il fût

à propos qu'il se déclarât immédiatement pour moi; car,

de ce moment, il serait tout à fait incapable de me ser-

vir. Mais, comme les principaux établissements sur les-

quels je me fonde sont maritimes, il est bien assuré

que, le commandement des vaisseaux tombant en ses

mains, il pourrait nous servir bien utilement en ne fai-

sant rien, et, lorsqu'il serait en mer, trouvant des dif-

ficultés qui ne manquent jamais quand on veut. »

Fouquet avait aussi gagné un marin expérimenté,

nommé Guinan', homme de conseil, d'entreprise et

d'exécution, disent les pièces du procès. 11 comptait sur

lui pour mettre Concarnau et le Havre en état de dé-

fense : « 11 faudrait (pie M. Guinan, lequel a beaucoup

connaissance de la mer et auquel je me fie, contribuât

à munir toutes nos places de choses nécessaires et

d'hommes qui seraient levés par les ordres de Gourvillc

ou des gens ci-dessus nommés. C'est pourquoi il serai!

important qu'il fût averti en diligence de se mettre en

' llosi ;i[)iH'K' Giiiiuin d : ;> les Défenses. On trouve nilleiirs la loniu

Guinaut Ou Quinaut.
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bon état et de se rendre à Concarnau on an Havre ; ce

dernier serait le meillenr. »

Fonqnet connaissait la puissance de l'argent et n'avait

pas négligé d'en amasser pour être en état d'équiper

des vaisseaux et de s'assurer des défenseurs. 11 savait

aussi quel parti on pouvait tirer des parlements, du

clergé et des nations étrangères. Il avait songé à tous

ces moyens d'agitation, de résistance et de guerre. Son

frère, Louis Fouquet, nommé depuis peu de temps à

l'évéché d'Agde, avait été pendant longtemps conseiller

au parlement de Paris; il y avait des amis. Le surinten-

dant lui recommandait de les faire agir à l'occasion des

levées d'impôts, et de susciter au ministre des embarras

qui le rendraient plus timide et plus disposé à traiter.

Le clergé, où les jansénistes et les partisans du cardinal

de Retz étaient nombreux, formait, comme les parle-

ments, un corps puissant et peu docile. Deux des frères

de Fouquet y occupaient de hautes fonctions, François,

comme coadjuteur de Narbonne, Louis, comme évoque

d'Agde. Leur mission devait être d'exciler le clergé à

s'unir à la noblesse pour demander les états généraux,

ou, s'ils ne le pouvaient, de convoquer des conciles na-

tionaux en des lieux éloignés des garnisons, « et là,

ajoute Fouquet, on pourrait proposer mille matières

délicates. » Enfin les troubles des derniers temps

n'avaient que trop montré quelles forces les factieux

pouvaient tirer de l'étranger. Bordeaux avait reçu une

garnison espagnole, et plus d'une fois les princes

avaient appelé en France le duc de Lorraine. Fouquet

n'oubliait pas de parler « des secours qu'on pouvait
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lirer des autres royaumes et États, » et désignait

la personne qui devait se cliarger de négocier avec

eux.

Telle était la première partie du plan. Fouquet n'y

prévoyait que le cas où il serait arrêté; mais, si Ton

allait plus loin el qu'on voulût lui faire son procès, des

mesures plus énergiques devaient être adoptées; les

gouverneurs s'empareraient des deniers publics et lan-

ceraient leurs garnisons sur les routes pour intercepter

les communications entre le pouvoir central et les pro-

vinces. Le capitaine Guinan armerait en brûlots et cor-

saires tous les navires qu'il pourrait saisir sur la Seine

entre le Havre et Rouen. Les amis de Fouquet feraient

les plus grands efforls pour s'emparer de quelque per-

sonnage considérable, tel que le secrétaire d'État le Tel-

lier, qui servirait d'otage pour le surintendant. En

même temps, ils se concerteraient pour enlever le rap-

porteur du procès et tous les papiers. Quant aux meu-

bles et argenterie du surintendant, on aurait eu soin,

dès l'origine, de les mettre en sûreté dans des maisons

religieuses. La guerre des pamphlets, qui avait été si

redoutable entre les mains des frondeurs, ne devait pas

être négligée. Fouquet désignait Pellisson comme une

des plumes les plus habiles et les plus sûres de son

parti. Enfin, il comptait que le parlement de Paris, di-

rigé par un premier président qui lui devait sa charge ',

ne souffrirait pas qu'un de ses principaux officiers, son

procureur général, fût livré à une commission judi-

' Voy. pins Iin<il. ]). ."«O?.
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ciairc, en violation des privilèges de ce corps. 11 y avait,

dans cette dernière partie du projet, un véritable plan

de guerre civile. L'armement des corsaires, la saisie des

recettes, les hostilités des garnisons, pouvaient être hau-

tement qualifiés d'attentats à la sûreté publique et de

crimes de lèse-majesté.

Fouquet n'a jamais nié la réalité de ce projet. Il dit

d'abord, dans ses Défenses, qu'il n'avait voulu que se

mettre à l'abri du mauvais vouloir de Mazarin sans

conspirer contre le roi. « Il pourrait y avoir, dit-il',

des personnes qui soutiendraient que, le nom du roi

n'étant point en tout ce discours, s'agissant seulement

de repousser la violence et se garantir d'une oppression

dernière faite par un homme, qui n'était point le maître

légitime, contre un sujet du roi qui l'avait servi et ser-

vait encore avec honneur et courage, hasardant tout

pour la gloire de son souverain et le bien de son Etat,

on aurait pu très-légitimement employer toutes voies

pour empêcher cette injustice, et d'autant plus à mon

égard qu'il est notoire qu'on ne me la voulait faire que

par la jalousie de M. le cardinal, qui, abusant de son

crédit et de l'amitié du roi, ne rendait jamais de témoi-

gnage à la vérité, dissimulant les services des particu-

liers, s'appropriant rhonneur de tous les bons événe-

ments où il ava't le moins contribué, se déchargeant de

ses propres fautes, et ôtant à tout le monde l'accès au-

près de Sa Majesté, pour empêcher que la vérité ne lui

fût connue.

* Défenses, t. II, p. 10 et suiv.
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« Ledit sieur cardinal était gouverné lui-même par

Colbnrt, son domestique, lequel, sous prétexte d'amas-

ser des trésors à son maître, s'était emparé de son cœur

et de son esprit, et le portait à me détruire pour pro-

fiter de mon emploi, lui inspirant une avarice insatiable

et m'accal)lant avec une insupportable dureté de de-

mandes continuelles, auxquelles je ne pouvais subve-

nir, le tout pour flatter son mailre et pour me faire suc-

comI)er, sans considérer le besoin de l'État et la ruine

des peuples, et sans se pouvoir satisfaire de quarante

ou cinquante millions, dont M. le cardinal et les

siens se sont trouvés enricbis, sans aucune dette,

depuis le mois de février 1655, que j'entrai dans les

affaires.

« On pourrait, dis-je, soutenir que, ne faisant rien

contre le roi, ne ciierchant aucun secours chez les en-

nemis de l'État, où il était facile d'en trouver en 1057

et 1658, lorsque ce papier a été écrit, ce ne serait pas

un crime d'avoir exécuté la plus grande partie du con-

tenu en ce projet et d'avoir garanti sa vie, en faisant

peur audit sieur cardinal par ce moyen, puisque toute

voie de se sauver d'une pareille injustice est naturelle et

doit en quelque façon recevoir excuse. »

Fouquet ne présente cette explication que sous forme

de doute : On pourrait dire. Pour lui, il s'attache sur-

tout (et ce fut le parti qu'adoptèrent ses amis) à soutenir

qu'il n'a jamais sérieusement songé à l'exécution de ce

projet
;
qu'il avait jeté quelques pensées sur le papier

dans un moment d'inquiétude et d'irritation, mais sans

y attacher d'importance. Ce papier, abandonné dans mfi
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coin de sa maison de Saint-Mandé, ne pouvait devenir,

selon le surintendant et ses amis, un chef sérieux d'ac-

cusation. Nous reviendrons plus tard sur ces allégations

de Fouquet. Ce qu'il importe de constater en ce mo-

ment, c'est que le projet était bien authentique, et que,

pendant plusieurs années, le surintendant ne cessa de

se préparer à la résistance et de prodiguer l'argent pour

étendre ses domaines et se concilier de nouveaux par-

tisans. Il avait eu soin, en fournissant à Bussy-Rabutin

une partie de l'argent nécessaire pour acheter la charge

de mestre de camp général de la cavalerie, de stipuler

qu'il pourrait, au bout de trois ans, racheter cette charge

au même prix. 11 la destinait à un de ses gendres Ml
voulait même acquérir la charge de secrétaire d'Étal

des affaires étrangères, et fit offrir deux millions quatre

cent mille livres à Henri-Louis de Loménie, comte de

Brienne, qui en avait la survivance -. La négociation

* Mémoires de Dusati-îlahutin (édit Charpentier), t. II, p. 49-50, et

84-80.

- Ce fait ne se trouve pas dans les Mémoires de Henri-Louis de Loménie

ie Brienne, publiés par M. F. Barrière; mais dans des Mémoires inédits

où le jeune lirienne raconte ses voyages en Allemagne, en Hollande, en

Danemark, Suède, Laponie, Prusse, Pologne, Italie. Voici le passage où
il est question de l'offre de Fou([uet. Brienne était alors en Coui'lande

[)n lui offre la fille (iu duc, et la princesse elle-même agrée le projet de

mariage. « Enfin, dit l'auteur, pour romiirc le discours, qui toutefois

ne pouvoit nie déplaire, mais qui m'embarrassoit pour m'ètre trop avan-

lagenx, je m'avisai de dire en souriaiil : Ma foi, je perdrais trop à ce

marché. Je serais prince, il est vrai, sans principauté;maisje ne seroisplus

•lussi secrétaire d'État de Sa Majesté très-chrétienne, le roi mon maître

Et sairz--vous, belle et généreuse infante, que ma charge vaut mieux
jue toute la Courlande, en ij joignant la Samogitie? Et je ciois ([ue cela

ïtoit vrai à la lettre, puisqu'on ce temps j'aurois pu en avoir deux mil-

lions quatre cent mille livres de M. Fouquet. « Les Mémoires, d'où ce

passage est extrait sont autographes.
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(''clioun, mais les acquisilinns de domaines sous des

noms supposés continuèrent et ne servirent qu'à aug-

menter la jalousie contre le surintendant.

A la mrme époque, Fouquel faisait exécuter des Ira-

vaux considérables à son château de Vaux-le-Vicomte,

prés de Melun, et, comme on commençait à se plaindre

des sommes énormes qu'il y prodiguait, il recomman-

dait à ses agonis d'user de prudence. Le 8 février lOT)?,

il écrivait à Courtois, qui avait l'intendance de Vaux :

« Un gentilhomme du voisinage, qui s'appelle Villeves-

sin \ a dit à la reine qu'il a été ces jours-ci à Vaux, et

qu'il a compté à l'atelier neuf cents hommes. 11 faudrait,

pour empêcher cela autant qu'il se pourra, exécuter le

dessein qu'on avait iait de mettre des portières et de

tenir les portes fermées. Je serais bien aise que vous

avanciez tous les ouvrages le plus que vous pourrez

avant la saison où tout le monde va à la campagne, et

qu'il y ait en vue le moins de gens qu'il se })0urra ensem-

ble'. » D'autres billets relatifs aux travaux exécutés à

Vaux et à Saint-Mandé prouvent que Fouquet cherchait

à dissimuler les immenses dépenses qu'il faisait dans

ses domaines. Elles auraient trop manifestement révélé

ses dilapidations. Mais en même temps la vanité le portait

à étaler son luxe anx yeux de la cour. En novembre 1657,

il reçut à Saint-Mandé le roi et le cardinal Mazarin. La

Gazette de Loret, du 17 novembre, parle de la visite

fiule à Fouquet par ces hôtes illustres :

' Il fMiKlr.iil liio, je crois, Yillosavin.

- C.iii' \r.\v M. l'iciiT Clcnicnt ll/sf. (le Collwrl. p. 50.
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Notre roi, dimanclie au malin,

Jour et fête de Saint-Martin,

Étant suivi de rÉmincnce

Et d'autres g'ens de conséquence,

Ayant ouï messe et prié Dieu,

Fut voir cet agréable lieu.

Qui Saint-Mandé, sans faute nulle,

Se qualifie et s'intitule.

Où le Seigneur de la maison'.

Dont, avec justice et raison,

On fait cas, par toute la France,

Bien moins pour sa surintendance,

Ni pour sa charge au parlement.

Que pour son grand entendement.

Où, dis-je, cet lionmie notable,

Cet homme toujours honoraltle,

Reçut admirablement bien

Ce roi très-sage et très-chrétien.

Qui très-content témoigna d'être.

Tant de ce logis que du maître.

Vainement quelques amis tentèrent par leurs con-

seils d'arrêter Fouquet dans la route dangereuse où il

s'égarait. La flatterie étouffait leur voix. Le surinten-

dant y était tellement sensible, qu'il s'en laissait

enivrer. C'est ce que déclare formellement Gourville^ :

« M. Fouquet aimait fort les louanges et n'y était

pas même délicat. Un jour, partant de Vaux pour aller

à Fontainebleau, et m'ayant fait mettre dans son cai^-

rosse avec madame du Plessis-Bellière, M. le comte de

Brancas et M. de Grave, ses plus grands louangeurs, il

leur contait comment il s'était tiré d'affaire avec M. h)

cardinal sur un petit démêlé qu'il avait eu avec lui,

' Loret a mis en note : M. Fouquet. surintendant des finances et pn>-

cureur général au parlement.

-Mémoires de Gourvilte, édit. Michaud etPoujoulat, p. 588.
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dont il (Hait fort applaudi, et je me souviens que, préci-

sément en montant la montagne dans la forêt, je lui

dis qu'il était à craindre que la facilité qu'il trouvait à

réparer les fautes qu'il pouvait faire ne lui donnât lieu

d'en hasarder de nouvelles, ce qui pourrait pout-étrc un

jour lui attirer quelque disgrâce avec M. le cardinal.

Je m'aperçus que cela causa un petit moment de silence,

et que madame du Plessis changea de propos ; ce qui fil

peut-être que personne ne répondit rien à ce que je ve-

nais de dire. »
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— 1638 —

Rupture ciilro le suriiitcmlanl ot son l'rère raliliu Fouquet. — Ce der-

nier eherclie à inspirer au surintendant des soupçons contre Gourville.

— Conduite insolente de l'abbé Fouipiet, qui s'attire le blâme de Maza-

i-in. _ Relations de l'abbé Fouquet avec mademoiselle de Monipensier;

elle le traite dédaig-neusenient. — L'abbé Foncpiet s'attache à madame

d'Olonne. — Sa conduite perfide à l'égard du prince de Marsillac. —
' Mazarin s'éloigne de l'aljbé Fouquet et se fie de plus en plus à Col-

jjert. — Maladie de Nicolas Fouquet, juin 1C58. — Le surintendant

achète Belle-Ile et en veut faire sa forteresse dans le cas où il serait

attaqué. — Fortifications de Belle-Ile. —Engagement de Dcslandes

envers Nicolas Fouquet. — Ce dernier s'empare des gouvin-nemcnts de

Guérande, du Croisic et du Mont-Saint-Michel sous le nom de la mar-

quise d'Asserac—Nicolas Fouquet continue de s'occuper, jusqu'en 160 1

,

de son plan de résistance : ses relations avec l'amiral de Neuclièse.—

Il aclic!c, pour le manjuis de Créqui, la charge de général des

'alércs. — Possessions du surintendant Fouquet en Amérique.

A l'époque où le surintendant écrivit la première ré-

daction de son projet de résistance, il était parfaitement

d'accord avec son frère l'abbé Fouquet. La place de

llam, qui dépendait de ce dernier, était citée comme la

forteresse du parti. Mais, dans les premiers mois de 1658,

les deux frères, qui suivaient chacun avec impétuosité

les entraînements de leurs passions, commencèrent à

se diviser. L'abbé Fouquet s'efforça d'enlever au surin-
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loii(l;iiil 1111 (le SCS serviteurs les plus habiles et les plus

dévoués, Gourville, (pii, après avoir passé de la maison

de la Rochefoucauld dans celle de Coudé, s'était cnlin

attaché à Nicolas Fouquel. L'abbé machina toute une

histoire', et, pour quelle obtînt i)lus de créance, il la

ill transmettre au surintendant comme une révélation

de confesseur, consentie par le pénitent. ïl fit choix,

dans ce but, d'un jésuite qu'il crut être bien aise de

faire sa cour, et lui envoya un des émissaires dont il

disposait sous prétexte de se confesser à lui. A la fin de

sa confession, le prétendu pénitent pria le jésuite de

vouloir bien l'éclairer sur un cas de conscience. Il lui

dit que, étant venu un jour pour parler à Gourville et

étant entré dans sa chambre comme il venait d'en sor-

tir, il eut peur, l'ayant entendu revenir, d'être surpris,

et s'était caché derrière un rideau. Gourville était alors

entré avec un autre homme qui lui demandaun entretien

secret. Lespoi'tcs fermées, cet homme dit qu'une grande

cabale s'était formée contre le surintendant et juoposa

à Gourville d'y entrer. L'entretien continua, mais à voix

basse, de telle sorte que l'individu caché derrière le ri-

deau n'en put saisir que quelques mots sans suite.

Le jésuite déclara au prétendu pénitent qu'il le

croyait obligé, en conscience, d'avertir le surintendant

du danger qu'il courait, et se chargea, à sa prière, de

prévenir lui-même Fouquet, et, si la chose était néces-

saire, de lui faire connaitre l'auteur de cette révélation.

Ce dernier laissa l'indication de sa demeure, pour

Mémoires de GounilU'. p. 5'2i ut siiiv.. (dit. Jiiclunid et l'oujoulut.
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[u"on pût le relroiiver au besoin. Le surintendant, averti

lar le confesseur et incjuiet comme tous les ambitieux, fil

enir le pénitent et l'interrogea. L'émissaire de l'abbé ré-

»éta,'avec une apparence de bonne foi et de naïveté, la le-

on qui lui avait été dictée. Fouquet lui demanda s'il pour-

ait reconnaître la personne qui avait fait ces confidences

1 Gourville. Le pénitent répondit qu'il l'avait vue à peine;

nais que cependant il pourrait la reconnaître si elle

e présentait à lui. Le surintendant lit aussitôt appeler

'atel, son maître d'iiôtcl, dans lequel il avait une pleine

onllance, et lui ordonna de conduire cet homme au

iOuvrc, afin qu'il vit tous ceux qui entreraient et tâchât

le reconnaître le confident de Gourville.

Pendant trois jours consécutifs, Vatel conduisit notre

lonime au Louvre. Ce fut seulement le troisième jour

[ue, ayant aperçu le duc de la Rochefoucauld, qui

'appuyait sur un bâton, le pénitent déclara que c'était

a personne (ju'il avait vue chez (lourville; qu'il se sou-

tenait que, pendant l'entretien, il avait hiissé tomber

ion bâton, et que Gourville l'avait ramassé. Le person-

lage était bien choisi. Ancien maître de Gourville, la

Rochefoucauld avait conservé sur lui de l'ascendant.

Vussi la fable, quoique assez grossière, ne laissa pas de

produire de l'effet. Gourville remarqua une certaine

Toideur chez le surintendant, et ce ne fut que long-

:emps après qu'il en connut la cause par une conversa-

;ion où Vatel lui raconta tous ces détails.

L'abbé Fouquet chercha encore à priver le surinten-

dant du crédit sans lequel il n'aurait pu trouver de

l'argent et satisfaire aux exigences souvent tyramiiques

1 ,
53
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tic Mnzariii. Il gagna Delorme, qui avait déjà trahi Scr-

vicn S et, comme ce commis avait des relations avec les

principaux linanciers, l'abhù se persuada cpie, par sa

connivence, il enlèverait à son frère des ressources sans

lesfpielles le gouvernement devenait impossible. Mais

son [)laii fut découvert, et Gourville parvint à le dé-

jouer'-. Il conseilla au surinlendaiil de s'adressera llcr-

vart, qui, après avoir amassé une fortune énorme, était

devenu contrôleur général des finances, llervart con-

sentit à faire au surintendant des avances considéra-

bles, et d'autres banquiers suivireid son exemple. Lors-

que le surintendant se !ut ainsi assuré des ressources

suffisantes, il fit connaître aux financiers habitués à

traiter avec Delorme qu'ils eussent à s'adresser désor-

mais à Gourville, s'ils voulaient continuer un trafic qui

les enrichissait. Delorme fut aussitôt abandonné par les

traitants et chassé par Fouquet.

Une autre intrigue de l'abbé ne réussit pas mieux.

Bussy-Rabutin avait acheté, comme nous l'avons vu plus

haut, la charge de mestre de camp général avec l'argent

que lui avait prêté le surintendant, à condition qu'il la

lui revendrait dans trois ans au prix convenu
;
mais

Bussy prétendit que le surintendant ne lui avait pas

payé ses appointements et ne lui faisait pas obtenir la

compensilion qu'il lui ;»vait promise. L'abbé Fouquet,

instruit de ces démêlés entre lUissy et le surintendant,

excita le premier à porter plainte au cardinal; mais

' Voy. plus luiiil, [I. 530.

- Mciiwin's de Gourville, p. 524.
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'affaire n'eut pas de suites*. Ainsi toutes les tentatives

le l'abbé pour renverser son frère tournèrent à sa honte.

]ependant il conserva encore pendant quelque temps du

:rédit auprès de Mazarin ; mais, a la longue, sa conduite

^ompromit le cardinal, qui, sans le disgracier entière-

ment, lui retira sa confiance et toute influence dans le

gouvernement.

L'abbé Fouquet s'était lié avec un des seigneurs les

plus brillants et les plus corrompus de cette époque,

François-René du Bec, marquis de Yardes. Ce courtisan

recherchait en mariage mademoiselle de Nicolaï à cause

de sa grande fortune, et prétendait l'emporter de haute

lutte. Les Nicolaï, alliés aux principales familles de la

robe, se montrèrent peu favorables à Yardes. Les Molé-

Champlâtreux les soutinrent, et, comme on redoutait

les audacieuses entreprises de Yardes, on mena made-

moiselle de Nicolaï chez le président de Champlâtreux,

dont l'hôtel paraissait un asile inviolable. Yardes, irrité,

s'en plaignit à l'abbé Fouquet, qui disposait encore de

la puissance occulte de la police. L'abbé se concerta

avec un autre seigneur, aussi brillant et aussi présomp-

tueux que Yardes, le duc de Caudale, fils du duc d'Éper-

non. Caudale était colonel des gardes françaises. Il leur

fit prendre les armes. Les gardes partirent de leur

quartier, tambour battant, et vinrent entourer l'hôtel du

président de Champlâtreux, qui était situé sur la place

Royale. C'était à cette époque le quartier le plus brillant

et le plus fréquenté de Paris; on peut juger du bruit

• Mémoires de Biissy-nabulin. éilit. Cliarpentior, t. H. p. 86-87.
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que fit ce moiivemenl de troupes. La magistrature tout

entière prit parti pour le président de Champlàtreux.

Le cardinal, averti, s'empressa d'envoyer l'ordre de ra-

mener les troupes dans leur quartier, et adressa de sé-

vères reproches à l'abbé Fouquet. Ce fut un cri général

contre les insolences de cet abbé, qui aurait mérité

d'être plus rndemeut cbâiié '.

Une tarda pas à recevoir une noiivelle leçon de ma-

demoiselle deMontpensier, qui revint à la cour en 1657.

Elle connaissait à peine l'abbé Fouquet, quoique depuis

longtemps il l'eût entourée de ses espions. Dès IGao, il

surveillait ses démarches -. Parmi les femmes qui avaient

suivi Mademoiselle dans son exil de Saint-Fargoau,

quelques-unes entretenaient des relations avec l'abbé. De

ce nombre était madame de Fiesquc '\ Lorsque la prin-

cesse se fut réconciliée avec Mazarin et eut permission

de revenir à la cour, l'abbé Fouquet fut le seul des con-

fidenls du cardinal qui ne vînt pas la visiter. 11 se per-

mit même de critiquer la conduite de mademoiselle de

Montpensier à l'égard de la comtesse de Fiesque. Dans

la suite, il envoya à la princesse l'évoque d'Amiens et le

duc de Bournonville pour s'excuser, alléguant qu'on

avait voulu lui rendre de mauvais offices*, et qu'il

n'avait pas tenu les propos (ju'on lui prétait. Mademoi-

selle répondit avec hauteur et dédain, déclarant qu'elle

ne savait ce qu'on voulait lui dire, « Si l'abbé Fouquet,

^Mémoires de nuidemoiscUe de Montpensier, M. Cliarponlier. t. II,,

1).463.
1

- V(iy. iilti'i liaiil, p. 252-'25r».

"' Mc'nioin'x de mademoiselle de Montpensier. t. III. p. U>.

* lliid., p. SC).
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ajoula-t-elle, m'a manqué de respect, je suis bien fâchée

que tout le monde le sache et que je l'ignore ;
mais,

comme on me connaît assez fière et assez prompte, on

aura voulu me cacher ce qu'il a fait, sachant que je ne

suis pas personne à le souffrir. Tout ce que j'ai à

vous dire, c'est que je ne me soucie pas de voir l'abbé

Fouquet. S'il a manqué au respect qu'il me doit, direc-

tenKMit ou indirectement, M. le cardinal m'en fera rai-

son ^
. »

Comme on le voit, la princesse le prenait de haut

avec cet abbé Fouquet qu'elle connaissait à peine de

nom, et qui prétendait lutter contre une personne de

son rang. Vainement les ambassadeurs envoyés par

l'abbé voulurent fliiro comprendre à mademoiselle de

Montpensier que Basile Fouquet était un personnage

considérable -, qui pouvait rendre de grands services h

ses amis; elle leur répondit avec sa hauteur ordinaire :

« Je suis d'une qualité à ne pas chercher les ministres

subalternes. J'irai toujours droit à M. le cardinal, et ne

me soucie guère de votre abbé Fouquet. J'ai fort mé-

chante opinion d'un ministre, ou d'un homme qui veut

passer pour tel, et qui fait sa capitale amie de la com-

tesse de Fiesque. »

Cependant Mademoiselle consentit à recevoir l'abbé

Fouquet% présenté par l'évéque de Coutances et le duc

de la Rochefoucauld. Il s'excusa, en rejetant sur ses en-

nemis les bruits qu'on avait répandus, et prétendit

' Mémoires de mademoiselle de Montpensier, t. III, \>. 87,

- Il/idem.

'-//w/., p. 88-9J.
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(lii'onliii impiilail des idées et des paroles auxquelles il

ii'avail jamais songô. I.a princesse reçut sa juslificalion

avec dédain, et elle ne manqua pas de s'en vauler devant

la petite cour qui l'entourait : « L'abbé Fouquet, disait-

elle ironiquement, est un grand seigneur pour menacer

les gens d'insnlle ! il n'y a personne qui en mérilc lant

que lui '. »

Malgré ces leçons réitérées, l'abbé Fouquet n'en con-

liiMia pas moins de rivaliser avec les plus grands sei-

gneurs. Repoussé par la ducbesse de Cbàtillon, il s'at-

taelia à madame d'Olonne, qui était alors une des

beanlés les pins renommées et les plus compromises de

la cour. Fille aînée du baron de la Loupe, longtemps

célèbre pour sa vertu comme pour sa beauté, comp-

tée au nombre des précieuses, et des habituées de

l'iiùtel de Rambouillet, Henriette-Catherine d'Arigcnnes

ne rési^ta pas à l'influence d'une cour corrompue, et ce

fut une des personnes qui gardèrent le moins de re-

tenue dans le vice et l'emportement des passions. Le

duc de Caudale, le marquis de Sillery, de la famille des

l>rulartde Puysieux, le comte de Guiclie, fils du maré-

chal de Gramont, le prince de Marsillac, fi's du duc de

la Rochefoucauld, se disputaient l'amour de madame

d'Olonne. C'étaient, avec Vardes, les jeunes seigneurs

les plus renommés, vers 10r)8, pour leur éclat et leurs

galanteries. L'abbé Fou(juel, ne pouvant lutter avec eux,

s'efforça de les diviseï". Sa nature, jalouse et envieuse,

toiu'uail (le plus en plus à laigreui' et à la bassesse.

' Mémoires de madcmohelle de Moulpensier, p. •.»!

.
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Blessé par le prince de Marsillac, il chercha à s'en ven-

ger en se faisant livrer les lettres qu'il avait écrites à

madame d'Olonne '. Lorsqu'il les eut entre les mains, il

voulut s'en servir pour rompre le mariage projeté entre

Marsillac et sa cousine, mademoiselle deLiancourt, que

l'on élevait dans la pieuse retraite de Port-Royal. Ce

mariage, sur lequel la maison de la Rochefoucauld

comptait pour relever sa fortune, dépendait surtout du

vieux duc de Liancourt. L'abhé eut soin de lui faire par-

venir les lettres de Marsillac à madame d'Olonne ; mais,

bien loin de s'en indigner, le duc de Liancourt répondit

que l'on ne rompait pas un mariage pour quelques ga-

lanteries. « Pour moi, qui ai été galant, ajoufa-t-il ",

j'en estime davantage Marsillac de l'être, et je suis bien

aise de voir qu'il écrit aussi bien que cela. Je doutais

qu'il eût autant d'esprit, et je vous assure que cette

affaire avancera la sienne. » En effet, le mariage se fit

quelque temps après ^.

L'abbé Fouquet ne continua pas moins de poursuivre

de sa haine le prince de Marsillac. Il montra au car-

dinal Maznrin quelques lettres de ce courtisan, où il

manquait de respect au roi et à la reine mère. Appre-

nant que Marsillac disait partout que, sans la considé-

ration qu'il avait pour le procureur général, il ferait

donner des coups de bâton à son frère*, l'abbé chercha

à armer contre lui quelques-uns des spadassins qu'il

' Mi'iiioires de mademoiselle de Moîilpensier, t. III, p. 557.

- Ibtd., p. 558.
"' Jeanne-Françoise thi rie.«sis-Liancourl fut mariée à François de la

Rocliefoucaiild. le 15 novembre 1659.

* Mémoires de mademoiselle de Montpensier, ibid., p. 505.
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ciilr('l"n;iil à ses gygos. Il choisi! un des officiers des

gardes de Mîizarin, nommé Biscara, et le chargea de

faire une insulte publique au prince de Marsillac. Biscara

affecta de ne pas saluer le prince au cours de la Beinc,

(jui était alors la promenade la plus fréquentée. 11 le

rencontra (|uclqucsjoursaprcsau Louvreet passa encore

sans le saluer. Cette affectation fut remarquée, et Mar-

sillac, s'adressant à Biscara, lui demanda pourquoi il en

usait ainsi. « Parce que cola me plaît, » fut la seule ré-

ponse qu'il obtint du spadassin. Marsillac s'emporta,

lui dit que, s'il était dans un autre lieu, il lui appren-

drait le respect qu'il lui devait, et ajouta force mena-

ces. Cette scène fit craindre un plus grand scandale, et

on mit à la Bastille Marsillac et Biscara, le premier,

sous la surveillance d'un exempt ou officier des gardes,

et l'autre d'un simple garde, pour marquer la différence

de rang\ La conduite de l'abbé Fouquet, qui avait ex-

cité cette (luerelle, fut universellement blâmée; le

cardinal Mazarin comprit de plus en plus que l'abbé

Fouquet, après avoir été un serviteur dévoué et utile

dans les époques de troubles et d'agitation, devenait un

courtisan dangereux et compromettant dans les temps de!

calme et de régularité, et il lui enleva peu à peu lai

direction des affaires de police, dont il lui avait laissé:

jusqu'alors le maniement.

Ce fut Colbcrtqui devint en tout et pour toutThommede

confiance de Mazarin. Le cardinal avait éprouvé sa fidélité

et son dévouement dans l'administration de son immense

' Mi'moiirs (le Jiwfinnnixelir de Moulpcnsicr, t. III. p. 'iC)").
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fortune ; il l'employa pour les affaires publiques avec le

même succès. Colbert était en tout l'opposé de Fouquet.

Froid, impassible, vir marmoreiis, comme l'appelle Gui-

Patin, il savait dominer ses passions; travailleur infati-

gable, dur à lui-même et aux autres, il ne poursuivait

qu'un but et y appliquait toutes les forces de son esprit.

Mazarin avait su reconnaître les qualités de son inten-

dant. Ce fut lui qu'il employa pour toutes les affaires

délicates, cpmme le prouve sa correspondance pendant

les dernières années de sa vie. Il le chargeait de sur-

veiller les partisans du cardinal de Retz, les pamphlé-

taires, tous ceux en un mot qui cherchaient à ranimer

la Fronde. C'était jadis la mission de l'abbé Fouquet,

que Colbert avait complètement remplacé dans la con-

fiance intime du cardinal.

Dès le 16 mai 1057, Colbert rendait compte àWazarin

de ses conférences avec le chancelier sur l'assemblée du

clergé et sur l'agitation janséniste. « M. le chancelier

m'a dit que les jansénistes avaient échauffé beaucoup

d'esprits dans le parlement contre la dernière bulle du

pape et les lettres d'adresse qui y devaient être portées;

qu'il ne croyait pas que l'enregistrement en pût passer

à présent; mais, quand on serait assuré qu'il dût pas-

ser, qu'il n'était point d'avis de le hasarder, de crainte

que, dans une assemblée des chambres, les amis du car-

dinal deRetz ne profitassent de cette occasion pour brouil-

ler. » Mazarin, toujours inquiet des menées des Fron-

deurs, recommandaità Colbert de veiller surles pamphlé-

l;iires que Retz avait à ses ordres : « Je vous prie de dire

à toutes les personnes qu'il faudra faire la guerre aux
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imprimeurs ci lâcher de punir quelqu'un des faiseurs

de libelles ; cnr autrement celte escarmouche durera

lonf;tenips, et il n'y a rien qui débauche tant les esprits

que ces écrits factieux. On m'assure que le dessein du

cardinal de Retz, de ses adhérents, et particulièrement

des jansénistes, est d'en jeter toutes les semaines, et

qu'ils ont résolu de les envoyer toutes les semaines par

les ordinaires (les courriers) à Paris. Il faut faire une

exacte diligence pour se saisir de ces libelles, quand ils

viendront, étant aisé de connaître les paquets qui en

seront chaigés. 11 faut s'appliquer à cela et n'épargner

rien pour découvrir et châtier les écrivains, les impii-

meurs et ceux qui délivrent les pièces. Parlez-en à

MM. le chancelier et le procureur général, en sorte

qu'ils reconnaissent qu'il y faut travailler de la bonne

manière. » Ces citations suftisent pour prouver que le

rôle de l'abbé Fouquet était maintenant rempli par

Colberf, qui y déployait le même zèle et la même vigi-

lance avec plus de conscience et d'honnêteté.

Quant au surintendant son frère, qui avait rompu

avec l'abbé aussi l)ien que Mazarin, une maladie dange-

reuse l'avait tenu pendant quelque temps éloigné des

affaires. La Gazette de Loret, à la date du '29 juin, parle

de son rétablissement en même temps qu'elle signale le

danger qu'il avait couru :

.... Monsiour Foiiquot,

Ce grand nriieiiienl du parquet.

Dont, la personne lant prisée,

Pour T'tre lors indisposée

D'un dang-ercux mal de côte.

Etait presque à l'extréniilé;
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Mais, comme cet liomme notable

Est bienfaisant et charilaMe,

On a tant prié Dieu poin- lui,

Qu'il se jjorte mieux aujourd'bui.

Après sa guérison, le surintendant songea à rem-

placer la forteresse de Ilam, qui dépendait de son frère,

3ar une place qui lui appartiendrait et qui pourrait lui

servir d'asile. 11 obtint du cardinal la permission

i'acheter Belle-Ile, sur les côtes de Bretagne. Mazarin

ivait vu avec inquiétude cet ancien domaine de la mai-

son de Retz occupé quelque temps par Paul de Gondi

après sa fuite du château de Nantes. Il aimait mieux

qu'il fût entre les mains de Nicolas Fouquet, dont il

connaissait et partageait les dilapidations, mais dont la

fidélité ne lui était pas encore suspecte. En consé-

quence, il n'iiésila pas à autoriser le surintendant à

acheter, en 1G58, l'ile et forteresse de P)elle-Ile'. Il lui

fit expédier, le 20 août 1658, un brevet qui portait que

la terre et marquisat de Belle-Ile, étant dans une situa-

tion forte et indépendante, il importait que cette place

ne tombât pas au pouvoir de personnes suspectes. Par

ce motif, le roi, qui avait pleine contiance dans la fidé-

lité de Nicolas Fouquet, lui permettait d'acheter Belle-

Ile, et même l'y engageait. Toutefois, comme il impor-

tail de ne pas divulguer les dépenses du surintendant,

la vente se fit sous un nom supposé. Le contrat, qui est

duo septembre 1658, porte que le sieur Floriot, secré-

taire du roi, devient acquéreur de Belle-Ile, moyennant

une somme de treize cent mille livres, dont quatre cent

' Défenses, t. III, p. 327.
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mille scroiil payées complaiit, et le reste à divers

créanciers iiuliiiviés par l'acte '.

Une fois en possession de Belle-lie, Nicolas Fonqnet

se lit délivrer une déclaïaliou par le sieur de Monlate-

lon, commandant de la yamison de cette place, qui

s eu'^ir-^eait à ne la remcltre qu'entre les mains de ma-

dame du Plessis-Bellière et de M. de Créqui, son f,^en-

dre^ C'est alors que le surintendant inoditia son projet

de résistance, substitua Bcllc-Ue à llani et au Havre,

et effaça partout le nom de son frère. Mais il n'en con-

tinua (jue plus activement de préparer ses moyens de

défense en fortifiant r)elle-lle et en s'emparant de toute

la puissance navale de la France. Ce fut à Belle-Ile qu'il

recommanda à ses amis de se rassembler ; ce fut là que le

capitaineGuinandut réunir une petite Hotte, armer des

corsaires et d(^s brûlots. La Bretagne, où Fouqiiot avait

déjà Concariiau, Guingamp et le duché de Peiithiévre,

allait devenir son ilcf et presque son royaume. Il lui im-

portait d'en défendre les abords. Aussi le voyons-nous,

pendant les années 1G58, 1G59 et IGGO, s'emparer des

gouvernements du Mont-Saint-Michel, du Croisic et de

Guérande, exiger de nouveaux engagements des gou-

verneurs et se préparer à une lutte sérieuse en cas

d'attaque.

Ce fut en 1G58 que Deslandes, gouverneur deConcai-

nau, un des hommes sur lesquels Fouquet comptait le

plus, lui remit un engagement par écrit conçu en ces

termes : « Je promets et donne ma foi à M. le procureur

' DéfciLSCS, p. r)')!

' Ibul., I. lll,ii.33S
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îïénéral, surintendant des finances de France et ministre

d'Etat, de n'être jamais à antre personne qu'à Ini, au-

quel je me donne et m'attache du dernier attachement

que je puis avoir, et lui promets de le servir générale-

ment contre toutes sortes de personnes sans exception,

et de n'ohéir à personne qu'à lui, et même de n'avoir

aucun commerce avec ceux qu'il me défendra, et de lui

rendre la place de Concarnau qu'il m'a confiée, toutes les

fois qu'il me l'ordonnera, ou à telle autre personne qu'il

lui plaira, de quelque qualité et condition qu'rl puisse

être, sans excepter dans le monde un seul. Pour assu-

rance de quoi, je donne avec ma foi le présent billet écrit

et signé de ma main, de ma propre volonté, sans qu'il

l'ait même désiré, ayant la bonté de se fier à ma parole

qui lui est assurée, comme le doit un lion serviteur à

son maître. Fait à Paris le 2 juin 1658'. »

Quant aux gouvernements de Guérande, du Croisic et

du mont Saint-Michel, Fouquet les avait fait donnera

la marquise d'Asserac, qui les tenait au nom de son fils

mineur \ On a vu plus haut ^ quel était le dévouement

de cette dame pour Fouquet. D'ailleurs, il avait eu la

précaution, comme l'établit un acte du 20 février 1659,

d'exiger de madame d'Asserac une résignation en blanc

du gouvernement du mont Saint-Michel ', et il pouvait

en investir qui bon lui semblerait. Belle-Ile se trouvait

ainsi couverte par des gouvernements voisins, dont dis-

' Défenses, t. Ul, p. 299. — M. P. Clémciil a publié do nouveau 1;

lexlo de ce liillet dans son Hisf-, de Colt/ert, p. Ô9.

- Défenses, ibid., p. ôli et 315.

M'. ùG4-5G7.

* Défenses, ibid., p. 315-516. •

I. 34
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posai! Ir suiiiilciulaiil. Ouaiit à celte place, Fouquet la

lortilia avec le plus grand soin. Un mémoire écrit de sa

main' iiuli(|iiait les fonderies de canons, les corps de

garde, les écuries, les bastions, les fossés, les ponts, les

magasins, hôpitaux, logements pour les soldats, etc.,

(pi'on devait y établir. Il lit acheter des vaisseaux et

des canons en Hollande'-, et, pendant plusieurs années,

des ingénieurs travaillèrent à faire de Belle-Ile une ci-

tadelle redoutable.

Comme celle place ne pouvait être attaquée que par

mer, il élait du plus haut intérêt pour Fouquet de s'em-

parer des forces navales de la France. L'amiral deNeu-

cliése lui devait sa charge, comme lui-même a pris soin

de le rappeler dans son projet ^, et d lui resla fidèle jus-

qu'au dernier moment. On en trouve la preuve dans des

lettres d'agents que Fouquet entretenait à Bordeaux \

L'un d'eux écrivait de cette \ille, le '20 août 1661,

peu de jours avant l'arrestation de Fouquet : « J'ai

rendu à M. le commandeur de Neuchèse la lettre que

monseigneur le surintendant lui écrit. Nous avons pris

des mesures pour ce qui regarde le service de mon-

seigneur. Assurémeid, il ne peut pas être plus zélé qu'il

l'est pour le service de monseigneur. »

Ce même agent de Fouquet était chargé de faire à

Bordeaux des achats de poudre, de biscuit, de chanvre

pour Belle-Ile, et on voit par les lettres qu'il adresse

' Défenses, I. Hl, j). oiô.

- Ibid., ]i. di7.

" Voy. |). 373-074.

* Ces loltrcs aiitovraplios soûl conscrvéos i» la DiliL iiiip. dans les pa-

rk'i'b lie l'omiuct. F. lîaluze.
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nu surintendant que l'amiral de Neuchése lui donnait

toutes les facilités possibles pour l'acquisition et l'em-

barquement de ces munitions. Il écrivait à Fouquet, le

29 août 1661 : « J'ai rendu votre lettre à M. le com-

mandeur de Neuclièse; il l'a reçue avec respect en me

marquant les obligations qu'il vous a et son attache-

ment pour vos intérêts. Sur le moment, il envoya quérir

M. Lanet, lieutenant de l'amirauté, et lui dit la considé-

ration qu'il avait pour moi, et que, pour les choses que

je voudrais embarquer, il me fût favorable en tout ce

qu'il pourrait. 11 lui répondit que M. l'amiral l'aurait

pour agréable, et que, pour cet effet, il lui en écri-

rait pour lui en faire donner l'ordre.

« Nous sommes demeiirés d'accord qu'il m'écrirait

une lettre, par où il me prierait de lui faire faire de la

poudre de bombe, et de faire empiète de chanvre et

faire faire du biscuit ; c'est à peu près ce qiii est néces-

saire à Belle-Ile. Je lui ai dit le prix de tout ; il m'a

dit qu'il vous en écrirait pour vous faire voir ce que les

choses coûteront pour son armement. Le quintal de

poudre nous coûte cinquante et une livres, aussi est-elle

faite fidèlement ; le boulet sept livres douze sous. Le

chanvre coûte à cette heure dix-huit livres dix sous, et

jusques à dix-neuf livres. Pour le biscuit, cela dépend

[lu prix du blé.

« Si vous jugez à propos que je reste ici pour votre

service, je crois, monseigneur, que ce ne serait pas

mal que, pour les choses qu'il faut faire pour les arme-

ments des vaisseaux, les ordres du roi me fussent en-

voyés.
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« Je suis fort connu eu celle ville depuis la guerre,

et, voyant le séjour que j'y fais, ils en tirent mille

conséquences et ne savent à quoi l'attribuer; tantôt ils

croient que le roi veut étaitlir la f':abelle en ce pays et

autres choses, et que je suis votre correspondant. Il est

vrai que cela est dit sourdement; ils ne s'en osent ex-

pliquer à moi. S'ils m'en veulent parler, je les ren-

verrai bien loin. lissent mortiliés étrangement.

« Je disais bien, monseigneur, que vous triompheriez

de vos ennemis, et que vous fouleriez à vos pieds l'en-

vie. Tous les bruits qui ont couru se sont si fort dissi-

pés, que l'on ne parle que de votre génie, du crédit que

vous avez sur l'esprit du roi; vous êtes trop juste, et vous

aimez trop l'État pour ([ue Dieu ne bénisse pas toutes

vos affaires. » Il est assez curieux de se rappeler (lue,

huit jours plus tard, Fouquet était arrêté. Mais ce qui

résulte surtout de cette lettre, c'est que le surintendant

continuait de fortifier Belle-Ile en 1661 et avait sous sa

main les forces navales de la France.

Le général des galères était à cette époque le mar-

quis de Créqui, gendre de madame du Plcssis-Bellière.

C'était le surintendant qui avait payé les deux cent

mille livres que cette charge avait coûtée L'affaire

n'avait été terminée qu'en 1661 après de longues né-

gociations, dans lesquelles Fouquet avait mis une vive

insistance pour déterminer le marquis de Richelieu

à se désister de ses prétentions. La correspondance

intime du surintendant prouve que les sacrifices d'ar-

' Défenses. Und., p. Ôà7.
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gent n'avaient pas sulii pour obtenir le consentement

de Richelieu. 11 avait fallu avoir recours à made-

moiselle de la Motte, une des tilles d'honneur de la

reine, qui avait grand crédit sur ce personnage. Bou-

quet, une fois en possession de cette charge pour un

homme (pii dépendait de lui, eut à sa disposition les

Hottes de la iMéditerranée en même temps qu'il était

maitre de celles de l'Océan par l'amiral de Neuchèse.

Ainsi, de 1657 à 1661, il n'avait cessé de poursuivre

l'exécution de son plan de résistance et de continuer,

par la forlification des places de sûreté et par l'équipe-

ment des flottes, de se mettre en état de tenir tète au

premier ministre et même au roi. <3n ne peut dire, avec

ses amis, et comme il l'a sans cesse répété dans ses Dé-

fenses, que le projet trouvé à Saint-Mandé était le résultat

d'une inquiétude momentanée, et qu'il avait été aban-

donné aussitôt après avoir été imaginé. On voit, au con-

traire, que, pendant quatre années, au milieu des pré-

occupations les plus diverses, Fouquet s'occupa sans

cesse de l'exécution de ce plan. 11 le modifie après sa

rupture avec son frère; il remplace Ham et le Havre

par Belle-Ile, dont il vient de faire l'acquisition. 11 accu-

mule dans cette place les moyens de résistance : canons,

vaisseaux, soldats dévoués. Il a soin de placer les gou-

vernemenls qui l'entourent entre des mains Iklèles,

pendant que les amiraux de Neuchèse et de Créqui lui

répondent des flottes de l'Océan et de la Méditerranée.

Eiilîn Fouquet,- étendant ses vues et ses posses-

sions jusqu'en Amérique, où il pouvait se ménager un

asile plus assuré, y achetait l'ile de Sainle-Lucie, que
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l'on appelait alors Sainte-Alouzie*. Il obtint le titre

(le \ice-i(»i (rAmériqne', qui lui donnait dans ces

contrées la disposition des forces de la France et joi-

gnait à ses immenses richesses un droit de souverai-

neté. Si l'on ajoute à celte vaste puissance maritime les

gouvernements dont il disposait dans Tintérieur du
royaume, on comprend que son ambition n'ait plus '

comni de bornes. Sa devise : Qiio no7i asmulam ? (jusqu'où

ne monterai-je pas?) exprime le fon.l de sa pensée. Ses

amis, en luipai-lant de Belle-Ile, l'appelaient.so» royaume;
et, en réalité, les mesures prises par le surintendant

n'allaient à rien moins qu'à fonner un État dans l'État.

Mais il était trop prudent pour démasquer ses pro-

jets, et, en même temps qu'il préparait sa résistance, il

cherchait à se donner de nouveaux appuis prés de
Louis XIV.

' Défenses, t. III, p. 558.

- ////(/., j). 354.



CHAPITRE XXII

— 1058-1659 -

Négocintinns pour \o mariafrc du roi avec une princesse de la maison
de Savoie. — Fouquet envoie à Turin mademoiselle de Treseson, nièce

de madame du IMessis-Bellicre, pour s'emparer de l'esprit de la prin-

cesse Marguerite de Savoie. — Mademoiselle de Treseson arrive à Turin.
— Sa correspondance avec Fouquet. — Elle fait connaîlrc le caractère

de Clirisline de Fi-ance, duchesse de Savoie, de sa fille Marguerite et de
son fils Charles-Emmanuel. — Entrevue des cours de France et de Savoie

à Lyon (novemhre-décemhre 1038). — Cause de la rupture du ma-
riage projeté. — Mademoiselle de Treseson reste à la cour de Savoie,

où elle devient madame de Cavour. — La princesse Marguerite épouse
le duc de Parme.

On songeait sérieusement, en 1658, à marier le jeune

roi à une princesse de Savoie, Marguerite, sœur du duc

Charles-Emmanuel. Les deux cours de France et de Sa-

voie devaient se rencontrer à Lyon pour l'entrevue de

Louis XIV et de la princesse Marguerite. Fouquet, in-

formé de ces projets, tenta de s'emparer de la future

reine de France, en plaçant près d'elle une personne

5ui lui fût dévouée. L'exécution de ce projet exigeait

une grande habileté pour s'insinuer dans les bonnes

grâces de la princesse et de sa mère; il fallait dissimuler

l'ambition du surintendant, tout en promettant son

appui pour la réalisation des projets de mariage, en-
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cliaiiuM' (loucoinciit par la reconnaissance la maison de

Savoie à la cause tle Fouciuet, el se servir de la fiilnre

iciiie dans l'inlérèt de sa iinissance.

Le sui'inlendant confiait de préférence à ses mai-

tresses la conduite des affaires de cette nature. Madame

du Plessis-Bellière était devenue le plus actif anxiliau'e

de ses projets ambitieux. C'était à elle que l'ouquel,

dans le plan dont nous avons parlé, remeltait la direc-

tion de tous ses amis. Ce lut elle encore (pii se chargea

de mener l'intrigue de la cour de Savoie. Elle avait ap-

pelé prés d'elle une jeune Bretonne, sa nièce, made-

moiselle de Treseson, dont l'esprit élait vif et délié et

les principes peu austères. Fouquet avail exercé sur la

jeune Treseson une séduclion qui ne s'explicpie pas seu-

lement par la richesse et la puissance du surintendani,

mais (jui tenait encore aux cliarmes de son esprit. Ce

fii( (die qui fui choisie pour se rendre à la cour de Sa-

voie et y jouer un rôle qui exigeait autant de llnesse que

de dévouement '.

Elle partit au mois d'août 1058 pour se rendre à Tu-

rin. Une première lettre qu'elle écrivit à Fouquet est

datée de Grenoble, ôt iTexprimc que les regrets de

* Les lottros dr nl;ulelnoi;^olle do Treseson sont conserv.'cs à la Biblin-

tliôque inipéiiale. L'iiilerpiélalion présente des difficultés qui tiennent à

un système alors fort usité poin- déjiuiscr les noms des personnages et des

villes, Fouquet sapiielle M. le Baron; niademoiselle de Treseson, made-

moiseUe de Bel-Air; madame du Plessis-Bellière, îtiadame du Bijer; le

roi Louis XIY, M. le Président; la duciiesso de Savoie, madame Aiibert;

le cardinal Jlazarin, M. le Conseiller; le duc de Savoie, M. Dnclos; sa

sœur Marguerite, mademoiselle le Iloij, etc. J'ai lait disparal're ces

pseudonymes dans les lettres que j(> ]iutilie; ils u" serviraient ([u à dé-

l'duti-r et latiMuei' le lecteur.
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l'éloignoment : « Je reçus hier en arrivant ici une lettre

(le vous qui m'y attendait. Je ne vous ferai point de

compliment sur la peine que vous avez eue à l'écrire, et

vous dirai librement qu'il est bien juste (\y\c vous pre-

niez quelque soin de me consoler pendant mon voyage,

puisque vous êtes cause que je le fais avec bien de la

mélancolie. Si le petit cabinet m'est assez fidèle pour

vous faire souvenir de moi, je lui promets d'augmenter

lamitié que j'avais pour lui, et de redoubler mes

souhaits pour le voir bientôt. Je vous conjure de conti-

nuer d'en faire pour mon retour, et de croire que vous

ne me sauriez procurer rien de plus agréable que l'hon-

neur de vous voir. »

Cette lettre en dit assez sur les relations antérieures

de Fouquet et de mademoiselle de Treseson, et sur

l'étrange ambassadeur qui allait représenter les intérêts

du surintendant à la cour de Savoie.

I^iademoiselle de Treseson arriva à la cour de Savoie

au mois d'août 1(558, et y fut présentée comme parente

du comte de Rrulon, qui y avait de nombreuses et puis-

santes relations. Elle n'avait qu'une beauté médiocre,

mais, avec de l'esprit et les recommandations secrètes

du surintendant, elle s'insinua promptemcnt dans les

bonnes grâces de la duchesse douairière de Savoie,

Christine de France, que l'on appelait habituellement

Madame Royale ; elle devint une de ses tilles d'honneur.

[Dès le mois de septembre suivant, elle écrivait à Fou-

quet : « L'on me témoigne ici autant d'amitié qu'à mon

arrivée, et je trouve même qu'elle s'augmente tous les

hours. Je vous mande ceci afin de vous faire voir une
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innrqiio do colle que Madame Royale et la princesse Mar-

guorile ont pour vous, eu témoignant une estime très-

pari iculière pour une personne que vous avez eu la

bonté de leur recommander. » Et plus loin : « Madame

Royale m'a onirotonuo plus dune heure aujourd'hui de

lous les intérêts de sa famille. Les caresses qu'elle me

fait donnent de l'envie sans causer du soupçon; car l'on

est assez accoutumé à lui voir une amitié particulière. »

Le soupçon que redoutait mademoiselle de ïreseson, et

qu'elle s'efforçait d'éloigner, était celui de sa liaison

avec Fouquet et de la mission qu'elle avait reçue du

surintendant pour lui gagner la cour de Savoie. Elle

réussit quelque temps à bien dissimuler son rôle, et elle

profila de cet intervalle pour s'emparer des trois per-

sonnes qu'il était le plus impoilant do lier à la cause du

surintendant : la duchesse douairière de Savoie, la

princesse Marguerite et le jeune duc de Savoie Charles-

Emmanuel.

La duchesse douairière était Christine de France, fille

de Henri IV, et régente de Savoie depuis plus de vingt

ans. Elle avait alors cinquante ans, et conservait encore

des restes de son ancienne beauté. Mademoiselle de

Montpensier, qui la vit vers la même époque et qui ne

la juge pas avec bienveillance, convient qu'elle avait un

air de grandeur : « Il paraît qu'elle a été belle, dit-elle

dans ses Mémoires \- mais elle est plus vieille qu'on ne

l'est d'ordinaire à son âge. Elle me parut ressembler à

mon père (Gaston d'Orléans, fils de Henri IV), mais plus

' Édit. Cliarpciilicr, t. III, p. ÔOG.
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issée, quoiqu'elle fit tout ce qu'elle pût, par son ajus-

mciit, pour soutenir son reste de beauté. Elle a la

ille gâtée, mais cela ne rcmpéclie pas d'avoir bonne

ine et l'air d'une grande dame. » Madame Royale dé-

rait ardemment le mariaue de sa tille Mariruerite avec

)uis XIV, et, comme toutes les personnes qu'entraîne

passion, elle trahissait ses sentiments avec une fran-

lise imprudente, se livrait aveuglément à ceux qui

iltaient ses projets, et recherchait tous les auxiliaires

n pouvaient concourir à leur réalisation. 11 n'est donc

îs étonnant qu'elle ait témoigné une bienveillance

irticulière à h jeune Treseson, nièce de madame du

essis-Belliére, et protégée du surintendant. Le 11 oc-

bre 1G58, mademoiselle de Treseson écrivait à Fou-

let : « Madame Royale m'a dit qu'elle était assurée du

)yage du roi à Lyon (c'était là que devait avoir lieu

mlrevue des deux cours). J'ai encore recommandé le

cret avec un grand soin, et Ton me promet de le bien

irder. Je mange toujours avec Madanie Royale, et

?ux fois elle a porté la santé de nos communs amis de

uis. Je lui ai dit que je le leur manderais, mais en

ème temps je l'ai suppliée de ne leur plus faire cet

)nneur si publiquement, car je crois cela tout à tliit

'opre à faire soupçonner quelque chose ici. Vous ne

ivez pas douter que je n'apporte tous mes soins pour

npécher qu'il n'arrive aucun accident. »

Ainsi c'était la jeune Bretonne qui donnait des leçons

; prudence dans cetle cour frivole. En même temps

l'elle entretenait et contenait tout à la fois les espé-

nces de la duchesse douairière, et qu'elle s'insinuait
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dans les bonnes grâces de sa lille Marguerilc, cllej()ii:iil

vis-à-vis du jeune duc Charles-Emmanuel un rôle diiïi-

cile. Dans loule la fougue de l'âge, et peu maître de ses

passions, ce prince de vingt-quatre ans se montra em-

pressé près de mademoiselle de Treseson. Quoique cette

jeune lille fût plus spirituelle que jolie', elle sut lui

inspirer une passion nlile à ses pi'ojets -, mais elle n'ac-

cueillit ses galanteries (iuYmi plaisantaid, et le tint à

dislance sans rompre avec lui. Tout ce manège de di-

plomatie et d'inirigue féminine est clairement exposéi

dans une letre que, le 23 octobre 1658, elle écrivait à,

Fouquet. Elle y repousse les soupçons que le surinten-

dant avait laissé percer à l'occasion des relations dci

mademoiselle de Treseson et du duc de Savoie :

'

« Si l'amitié que j'ai pour vous ne se trouvait pas of-

fensée par les reproches que vous me faites, j'y aurais

pris bien du plaisir, et j'aurais appris avec quelque sen-

timent de joie l'inquiétude où vous êtes de savoir ce qui

se passe ici, puisque assurément ce n'est point une

marque que vous ayez de l'indifférence pour moi ; mais,

quoi(iue j'en fasse ce jugement, qui ne m'est point désa-

gréable, je ne puis m'empêcher de m'aftliger extrême-

ment que vous en ayez fait de moi un si injuste et si

désavantageux , car je vous assure que ce n'est poini

manque de confiance, ni par aucune préoccupation dt

1 C'i'Sl ce qucM (Jit inadcinoisclle (le Moiil|)i'i:sioi' : « Je hii Irnuviiidc

l'esprit i)lus([ue delà iieauté. » [Ibid., p. 517.)

- « Elle montra à la reine une de ses filles, noninice Treseson. qui i'>

Kiançoise, delà province de Bretagne, dont M. de Savoie étoil amoureux.

i

^Ibvl., p. 511.]
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ce cûlé-ci, que j'ai manqué à vous écrire cent petites

choses que j'ai cru des bagatelles pour vous et que j'ai

fait scrupule de vous mander, de crainte de vous impor-

tuner dans les grandes occupations où vous êtes tous les

jours; mais enfin, puisque je vois que vous avez pour

moi une bonté que je n'avais osé espérer, quoique j'aie

toujours désiré la continuation de votre amitié plus que

toutes les choses du monde, je vous dirai qu'il ne se

passe rien entre M. de Savoie et moi qui soit désavan-

tageux ni pour vous ni pour moi. J'ai trouvé le moyen

de m'en faire craindre et de m'en faire estimer malgré

lui. J'ai toujours pris en raillant ce qu'il m'a dit de plus

sérieux. Il me parle autant qu'il peut par l'ordre de Ma-

dame Royale, qui est bien aise que j'aie quelque crédit

auprès de lui, parce que je ne suis ni brouillonne ni

ambitieuse, et que je ne lui inspire que de la douceur

et de la complaisance. Tout le monde est le confident de

M. de Savoie. Vous pouvez juger de là si je m'y fie en

nulle façon. Jusqu'ici il ne s'est rien passé de particu-

lier entre nous, et l'on a toujours su nos conversations

et nos querelles, quand nous en avons. Cette dernière

chose arrive assez souvent : j'ai été une fois huit jours

sans lui parler, parce qu'il avait dit quelque chose de

trop libre devant moi. Pendant ce temps-là, il en passa

trois dans une maison de campagne, et manda à Ma-

dame Royale qu'il ne reviendrait point auprès d'elle

que je ne lui eusse pardonné. Depuis, il ne lui est pas

arrivé de retomber dans une pareille faute. Toutes les

galanteries qu'il peut faire, il les fait pour moi, comme

de musique, de collations et de promenades à cheval.



410 MKMOir, lis

H inc prèlo loiijoiirs ses plus beaux chevaux et m'a fait

l'aire deux équipages fort riches.

« Je conuais bien que toutes ces choses ne seraient

pas h)ul à fait propres à faire trouver un élablissemeiil

eu ce pays-ci. Aussi je vous assure que, sans l'affaire

que vous savez, je les ciupècherais absolument
; mais je

vous avoue que, dans celle pensée, je ne m'applique

(pTà sauver ma réputation aussi bien comme j'ai sauvé

mon cœur, qui, je vous assure, est toujours aussi ildéle

coiumcje vous ai proiuis.

« Pour ce(pii regard(> la princesse Marguerite, M. de

Savoie lui témoiguc beaucoup d'amitié et lui parle sou-

vent de celle qu'il a pour moi, et même une fois il l'a

obligée de m'envoyer prier d'aller la voir à son apparle-

uieul, où je l'ai trouvée avec la musique et une colla-

tiou. Il l'a même priée, quand elle serait ma maîtresse',

de m'obliger à me souvenir de lui. La princesse Mar-

guerite me témoigna beaucoup de complaisance et

même de grands respects. Ce n'est pas une personne qui

soit beaucoup familière; elle me parle toutefois bien

souvent du voyage que nous allons fair(3 inai'di -. Elle a

grand'peur qu'il ne réussisse pas comme nous le souhai-

tons ^

' Marpuorilc clo Savoie ilevanl on le supposait du moins) tlevenir reine

do France, niademoiselle de Trescson l'aurail accompagnée en France,

cnmine fdlc d'honneur.

- Il s'agil. du voyas'i' de Lyon, où les cours de France et de Savoie de-

vaient Si' l'enconlrer

•'Mademoiselle de Montpensier altiihue les mêmes pressentiments à

Marfiuerile de Savuie : « Lou disoil que Madame Uoyale avoil l'ait ce

voyrij^e contre l'avis de su (ille. (jui la pria, à Cliamliéry, de la laisser, et

de ne l'exposer point à lui ri iis. » [Mtfmoires, il/id., j). 318.

i



SUR NICOLAS FOUQUET (less-icsoj 411

« Mandez-moi, s'il vous plaît, de quelle manière je

dois continuer de vous écrire du lieu où nous allons, et

soyez persuadé que mes discours ni mes actions ne se-

ront jamais contraires à ramitié que je vous ai témoi-

gnée. Personne ne paraît mon ennemi dans ce pays, et

j'en attribue l'obligation à l'amitié de Madame Royale

et à celle de M. de Savoie. U y a ici deux ou trois per-

sonnes avec lesquelles j'ai fait une espèce d'amitié, atîn

de les obliger de m'avertir de tout ce qui se dit de moi,

et je les ai priées de ne me pardonner rien. Madame

Royale m'a donné depuis peu des boucles de diamants*.

J'ai su depuis buit jours que les perles dont elle m'avait

fait présent venaient de M. de Savoie, qui avait obligé

Madame Royale à me les donner comme venant d'elle.

Je vous assure que la reconnaissance que j'ai de tous

ces soins ne va pas au delà de ce qu'elle doit aller.

'(. Je ne crois pas que je puisse écrire à madame du

Plessis; car l'ordinaire (le courrier) est près de partir.

Si vous voulez m'obliger extrêmement, vous lui conseil-

lerez, comme de vous-même, de m'envoyer une jupe

comme on les porte, sans or ni argent. L'on ne trouve

ici quoi que ce puisse être. Je vous demande pardon de

cette commission, et vous rends mille remercîments des

effets que j'ai reçus de votre part. Je les ai presque tous

donnés à la princesse Marguerite. Adieu, je vous de-

' Mademoiselle do Monipensier parle aussi des présents que la du-

chesse de Sav ie avait lails à mademoiselle de Treseson : « Elle (made-

moiselle de Treseson) me conta que Madame Royale lui avoil donné des

perles, des pendants d'oreilles qu'elle avoit, assez raisoimables. » [Ibid.,

p. 517.)
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mande pardon de vous avoir donné sujet de penser que

je ne vous aime pas plus que loules les personnes du

monde. Si le mariage que vous savez s'accorde, je vous

supplierai de prendre la peine d'écrire à Madame Rovale,

alin qu'elle me donne à la princesse Marguerite. »

Malgré les explications plus ou moins vraies de made-

moiselle de Treseson, la voix publique la proclamait

mailresse du duc de Savoie. Fouquet en était informé,

ei lui adressa des reproches auxquels elle lépondait :

« Sans que je m'imagine ' que ce n'est que pour me

faire la guerre que vous me mandez que vous me
soupçonnez de vous manquer de parole, je vous ferais

bien des l'eproches d'avoir cette mauvaise opinion de

moi, et je vous assure que j'aurais raison de vous en

faire; car je vous promets (jue le souvenir du petit ca-

binet touche plus mon esprit que toutes les choses que

peut l'aire M. de Savoie pour témoigner qu'il m'aime.

Je ne me laisse point éblouir au faux éclat, et tous les

grands divertissements de ce lieu-ci ne m'empêchent

point de souhaiter très-ardemment de revoir celui que

je vous ai nommé. »

Madame Royale et ses fdles partirent enfin pour Lyon

dans les premiers jours de novembre, et mademoiselle

de Treseson les accompagna. Le duc de Savoie ne les

rejoignit que plus tard. Mademoiselle de Treseson écri-

vit à Fouquet pendant le voyage, et dans celte lettre elle

insiste particulièrement sur le caractère de Margue-

l'ite de Savoie, que jusqu'alors elle avait laissé dans

' Vieilli' toiiniuii\ iimic si je ne m'iinagiiiais qnr ..
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l'ombre. Elle trouvait en elle la prudence qui manquait
à sa mère : « C'est, disait-elle, la plus discrète et la plus
secrète personne du monde, et en laquelle ou peut se

fier. Pour de grandes contîances {sic), elle n'en a jamais
eu pour personne que pour une femme qu'elle aime
depuis dix ans. De la civilité et de la douceur, elle en a
pour tout le monde, et beaucoup pour moi, à laquelle
elle a dit des choses fort obligeantes touchant les af-

faires présentes, et le compliment que je lui ai fait pour
ui témoigner l'envie que j'ai d'avoir Ihonneur d'être à

?lle en a été fort bien reçu. » Plus loin mademoiselle
le Treseson insiste encore sur le même sujet : « Il faut

[ue je revienne à la princesse Marguerite, et que je vous
asse encore quelque réponse sur son chapitre. Je ne la

rois pas assez iiardie pour oser résister en rien à M. le

ardinal
;
mais elle aimera toujours ceux à qui elle aura

romis l'amitié, et ne manquera jamais de reconnais-
ance pour les personnes qui l'auront obligée. Elle a

eaucoup de bonté, une fort grande douceur, mais
eaucoup de timidité. Voilà ce que je crois de plus im-
ortant à vous faire savoir, et j'aurais grande honte de
DUS écrire si mal, si je ne pouvais m'excuser de l'in-

)mmodité que j'ai d'écrire sur le bord des grands
récipices où je passe, qui me donnent bien de la

ayeur. »

Amsi les trois pnncipaux personnages de la cour de
ivoie, Madame Royale, la princesse Marguerite et le

une duc Charles-Emmanuel, avaient été étudiés et ca-

ictérisés par mademoiselle de Treseson dès les prc-
iers temps de son séjour à la cour de Turin. Elle avait
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rnniphHcinonl gagné la duchesse douairière, et s'effor-

çait de modérer et de diriger son aideur, qui pouvait

lout compromettre. La princesse Marguerite montrait

plus de réserve et de finesse ;
mais elle ne pensait pas

qu'on trouvât en elle un appui assez ferme pour résis-

ter à Mazarin. Quant au jeune duc, il était étourdi, im- i

pétueux; mais mademoiselle de Trcseson se vantait de l

le dominer et de le conduire, sans céder ;i ses passions. !

On s'étonne, en lisant ces appréciations, de ne pas

trouver un mot sur les qualités ou les défauts physiques

des personnages. Rien n'eût été plus naturel en parlant

de la future reine de France : mademoiselle de Trcseson •

avait dû l'observer avec la finesse et la curiosité natu-

relles à son sexe et à son âge. Une autre femme, par-

lant des mêmes personnages, supplée au silence de la

jeune Bretonne. Mademoiselle de Moutpensier, qui as-

sista cette année mémo (iOûS) à l'entrevue des deux

cours dans la ville de Lyon, n'a pas négligé le portrait

physique des princes et princesses de la maison de Sa-

voie. Nous avons déjà vu comment elle avait tracé à

glands traits la physionomie de Madame Royale, son air

de grandeur, ses ressemblances de famille, et aussi sa

caducité prématurée. « Pour la princesse Marguerite,

dit-elle ailleurs', elle est petite; mais elle a la taille

assez jolie, à ne bouger de place; car, quand elle

marche, elle paraît avoir les hanches grosses, et même

quelque chose qui ne va pas tout droit. Elle a la tête

trop grosse pour sa taille ; mais cela paraît moins par

' Mémoires, ibid., [). ôlTi H suiv.
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devant que par derrière, quoique ce soit une chose fort

disproportionnée. Elle a les yeux beaux et grands, le

nez gros, la bouche point belle, et le teint fort olivâtre,

et cependant avec tout cela elle ne déplaît point. Elle a

beaucoup de douceur, quoiqu'elle ait l'air lier. Elle a

infiniment d'esprit, adroit, fin, et il y a paru à sa con-

duite. » Enfin le duc Charles-Emmanuel est aussi dé-

peint en quelques lignes' : « On le trouva fort bien fait;

il est de moyenne taille, mais il l'a la plus fine, déliée et

agréable, la tète belle, le visage long, mais les yeux

beaux, grands et fins, le nez fort grand, la bouche de

même ;
mais il a le ris agréable, la mine fière, un air

vif en toutes ses actions, brusque à parler. 11 avait fort

bonne mine. »

Ce fut le 28 novembre 1658 que la duchesse de Savoie

et ses filles arrivèrent à Lyon. La cour de France y était

depuis plusieurs jours, et elle s'empressa d'aller au-

devant de Madame Royale. Le roi, Anne d'Autriche,

mademoiselle de Montpensier, le maréchal de .Villeroy

et madame de Noailles se trouvaient dans le même car-

rosse, et les Mémoires de mademoiselle de Montpensier

retracent un tableau fidèle de tout ce qui se passa en

cette circonstance*. La cour de Savoie cherchait à

éblouir les yeux par la pompe de ses livrées et la ma-

gnificence de son train. La route était couverte d'équi-

pages aux armes de Savoie, avec housses de velours noir

et cramoisi. Les pages de Madame Royale, ses gardes

avec casaques noires galonnées d'or et d'argent, quan-

* Mémoires, ibid., p. 507.

- Ibid., \). 51j.



4i(i MÉMOIRES

tilr (le carrosses à six chevaux, précédaient la princesse,

cl annonçaient ses prétentions à étaler un Caste royal.

Au iiionienl niènie où les cours allaient se rencontrer,

Anne d'Autriche laissait percer son peu de SYni[)atliie

pour le mariage projeté ; mais elle s'y résignait dans la

pensée qu'il agréait à son fils. « Si je pouvais avoir l'in-

laiite, disait-elle, je serais au comble de la joie; mais,

ne le pouvant pas, j'aimerai tout ce ([ui plaira au roi.

J'avoue que j'ai bien d(; l'impatience de savoir comment

il Irouvera la princesse Marguerite. » Louis XIY n'était

pas moins impatient ; il monta à cheval à l'approche

des princesses et alla au-devant d'elles, puis revint au

galop, mil pied à terre, et, s'adressant à la reine avec la

mine la plus gaie du inonde et la plus satisfaite : « Elle

est plus petite que madajne la maréchale de Villeroi,

lui dit-il, mais elle a la taille la plus jolie du monde;

elle a le teiut... » Il hésita un instant ; enfin il ajouta :

« olivâtre; mais cela lui sied bien. Elle a de beaux

yeux; enfin elle me plail. »

A ce moment, les princesses de Savoie arrivèrent.

Madame Royale descendit de carrosse, salua la reine,

lui baisa les mains, et chercha à la gagner par ses ma-

nières caressantes. Lorsqu'elle lui eut présenté ses

filles, toutes les princesses montèrent dans la voiture

royale, et firent ainsi leur entrée à Lyon. Le roi se plaça

auprès de la princesse Marguerite, et l'on remarqua la

vivacité et la fannliarité de leur conversation. Il entre-

tint la princesse de ses mousquetaires, de ses gen-

darmes, de ses chevau-lègeis, du régiment des gardes,

du nombre de ses troupes, de ceux qui les counnan-
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laient, de leur service, elc. C'étaient là ses sujets flwo-

•is. Puis ils parlèrent des plaisirs de Paris et de Turin,

;l, pendant toute cette entrevue, la princesse montra

:ne grande aisance et un certain abandon. Quant à la

luchesse douairière, elle fatigua la reine et la cour par

'exagération et la prolixité de ses compliments, Cepen-

:ant les dispositions paraissaient jusqu'alors favorables

ni mariage projelé; mais, lorsque la reine se fut sé-

parée de la duchesse de Savoie, Mazarin la suivit dans

^on cabinet, et lui annonça qu'il lui apportait une nou-

velle à laquelle elle ne s'attendait pas. « Est-ce que le

'oi mon frère m'envoie offrir l'Infante? s'écriala reine;

î'est la chose du monde à laquelle je m'attends le

noins. — Oui, madame, c'est cela, » lui répondit le

cardinal. En même temps il lui remit une lettre de Phi-

ippe IV, par laquelle il mandait à la reine sa sœur qu'il

îouhaitait la paix et le mariage de sa fdle avec le roi de

^rance. Le roi d'Espagne, inquiet de l'alliance étroite

jui se préparait entre la France et la Savoie, avait en-

i^oyé à Lyon don Antonio Pimentelli, qui s'y introduisit

secrètement le jour même où les princesses y faisaient

eur entrée solennelle, et remit h Mazarin la lettre de

^hilippe IV.

Quoique la reine et le ministre se défiassent de la

sincérité des Espagnols, ils ne montrèrent plus, depuis

:e moment, le même empressement pour la cour de

^avoie. Lorsque le duc Charles-Emmanuel arriva, le

I*' décembre, il fut accueilli froidement par les princes

Tançais, que blessèrent ses prétentions à la préséance
;

il ne passa à Lyon que peu de jours, et quitta la France



418 MÈMOIRtS

m lui jelanl cet adieu : « Adieu, France, pour jamais;

je le quitte sans regret. » Il y avait eu cependant un

l»nl ])iillant donné en son honneur; mais on remarqua i

que le roi, (jui, le premier jour, avait témoigne tant do

joie à la vue de la princesse iMarguerite, at'tectail de ne

plus lui parler. Mademoiselle de Treseson, qui ne cessa
j

d'assister aux fêtes et aux entrevues, commençait à

perdre l'espérance de voir se réaliser le mariage. Pour

comble de malheur, sa parenté avec madame du Plessis-

Bellière, qu'elle avait cachée si soigneusement, était
j

reconnue et divulguée par plusieurs seigneurs de la

cour de France. Les vues secrètes de Fouquet allaient

se découvrir. Mademoiselle de Treseson l'avertit, le

5 décembre, de ces fâcheux incidents :

« Encore que je sache, lui écrivait-elle, que M. de

Lyonne et d'autres personnes vous informent de toutes

les choses qui se passent ici, je ne veux pas manquer à

vous rendre compte aussi bien comme eux de l'état des

choses de ce pays-ci. Je vous dirai donc que je ne trouve

pas qu'elles aillent trop bien, et nous n'en avons pas

l'espérance que nous en avions le premier jour. La prin-

cesse n'a pas déplu au roi; mais M. le cardinal veut

traîner les choses en longueur. M. de Lyonne a fait au-

jourd'hui parler à S. A. R. \ et lui a fait savoir qu'il

était dans son intérêt; car, jusqu'à celte heute, il n'avait

point voulu qu'on eût dit son nom. Mais S. A. R. n'est

pas tout à fait persuadée, et elle m'a dit aujourd'hui

que M. de Lyonne devait faire un voyage en Espagne

' r.lirisliiK" lie Friinco, dnclicsso domirièrn df Savoio.
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pour négocier l'autre maringe ^ J'ai dit tout ce que j'ai

pu poui' l'empèclier d'avoir celte opinion, et l'ai assurée

iju'il eùl l'allu que vous eussiez été trompé le premier.

« J'ai voulu savoir aussi si M. de Savoie avait quelque

disposition à épouser une nièce du cardinal. Je crois

qu'avec Pignerol il y pourrait consentir.

« Il faut que je vous dise que je suis assez embarras-

sée avec les compliments que tout le monde me vient

(aire sur l'houneur que j'ai d'élre nièce de madame du

Plessis. Le maréchal de Clérambault a dit partout qu'il

avait fort connu ma mère
;
que madame du Plessis et

elle étaient sœurs. Je ne dis là-dessus ni oui ni non, et

réponds seulement que c'est M. de Brulon qui m'a pla-

cée dans cette cour. Eu vérité, il était bien difficile que

l'on pût cacher la parenté ; car il n'y a personne qui ait

été dans mon pays qui ne la sache. »

La situation ne s'améliora pas les jours suivants, et la

duchesse douairière commença à se plaindre avec viva-

cité. On l'apaisa par des promesses et par un écrit attes-

tant que le roi épouserait la princesse Marguerite, si le

mariage avec l'Infante n'avait pas lieu. Ce fut le dé-

cembre que se passa cette scène, dont mademoiselle de

Treseson se hàla d'informer Fouquet : » Je m'imagine,

lui écrivait-elle, que toutes les lettres que Ton vous

écrit aujourd'hui vous apprennent les mêmes nouvelles,

c'est-à-dire que la chose que vous savez est si éloignée,

qu'on la croit rompue. Cependant Madame Royale m'a

dit ce soir à son coucher qu'elle avait, ce jour, retiré

' Le iiKinagc de Louis XIV avec l'infanle Marie-Thérèse, 1111e Je Tlii-

lippelY.



420 M É M () 1RES

un écrit par lequel on s'enj^ageail (jiie, si avant le mois

de mai le roi n'épousait pas l'infante d'Espagne, il épou-

serait la princess(> Marguerilc. M. le caidinal s'est mis

])lusi(Mns fois en colère de ce que Madanu^ Royale vou-

lait une écriture; mais entui, elle l'a pourtant ohteiuie.

Je ne cr'ois pas qu'il arrive d'autres changements avant

dimanche, qui est le jour de notre départ. Je ne vous

saurais témoigner l'affliction où je suis de penser que

riioniieur de vous voir est si reculé pour moi; en vé-

rité, je repasse les montagnes avec un déplaisir que

rien ne peut soulager, et ce qui l'augmente extrême-

ment, c'est que tout le monde sait ma parenté avec ma-

dame du Plessis, quoique je ne l'aie avouée à personne.

Par malheur il s'est trouvé ici mille gens qui en avaient

une parfaite connaissance. Cela nie cause un chagrin et

une inquiétude qu'il n'est pas en mon pouvoir de vous

témoigner; mais, si toutes les choses se tournent de fa-

çon à vous f^Vire tort, je vous supplie de n'avoir aucune

considération pour mon avantage, et de me sacrifier

entièrement à vos intérêts. Je vous réponds ({ue je n'en

murmurerai pas, et que je me tiendrais tout à fait heu-

reuse de pouvoii', même ])ar la perte de ma vie, vous

témoigner que Ion n'a jamais eu plus de reconnais-

sance et de respect que je n'en ai pour vous. »

La princesse Marguerite montra beaucoup plus de

calme et de dignité que sa mère, au milieu de ces péri-'

péties qui renversaient ses espérances de fortune et de

graudevu-. « On ne lui vit point de changement, dit ma-

demoiselle de Montpensier '; elle hit toujours dans une

' Mémoires, iHd., \k Ô25.
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ranquillité admirable, c[ agit dans celte aflairc comme

à c'avait été celle d'une autre; et pourtant elle en était

ioucliée comme elle le devait, ayant autant de cœur que

l'on en pouvait avoir. » Enlin, le dimanche 8 décembre,

la duchesse de Savoie et ses filles quittèrent Lyon pour

regagner Turin, n'emportant qu'une bien faible espé-

rance de voir se renouer un jour les négociations ma-

trimoniales. Mademoiselle deTreseson, qui avait compté

revenir à Paris comme fille d'honneur de la jeune reine,

n'était pas la moins attristée de cette mésaventure; son

chagrin perce dans toutes ses lettres. Elle écrivait à

Fouquet le 15 décembre : « L'on ne peut pas être plus

affligée que je la suis, et jamais absence n'a p:iru plus,

ennuyeuse * que la vôtre me la parait. Toutefois, malgré

l'extrême envie que j'ai d'avoir l'honneur de vous voir,

je vous supplie de ne songer pas à me le faire recevoir,

s'il y a le moindre danger pour vous. »

Le séjour de mademoiselle de Treseson à la cour de

Savoie se prolongea encore près d'une année, et pen-

dant cet intervalle elle continua d'avertir Fouquet de

tout ce qui se passait d'important et de lui transmettre

les communications de la duchesse. Ainsi, lorsqu'en fé-

vrier 1659 Fouquet fut nommé seul surintendant des

finances après la mort de Servien, mademoiselle de

Treseson lui écrivit : « Madame Royale vous assure

qu'elle prend beaucoup de part à la nouvelle preuve

que vous avez reçue de l'estime dii roi et de M. le car-

dinal, et je vous assure qu'elle témoigne pour vous plus

' On sait quelle élail au dix-septième siècle la force des mots fumti

et l'iiniiijciise.

56
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de icconnais.sancc ({110 vous ne sauriez imaginer. La

princesse Marguerite est toujours de son iiumeur ordi-

naire, c'est-à-dire douce et mélancolique. »

Les projets de mai'iage pour le duc de Savoie piéoc-

cupaienl alors la duchesse douairirre. JuscpTà celte

éj)0(pie elle avait exercé la plénitude du ]iouvoir et tenu

son lils en tutelle; elle craignait une alliance qui lui

aurait donné une rivale, il avait été plusieuis fois ques-

tion de marier le jeune duc avec mademoiselle de Mont-

pensier ;
mais le caractère liautain et l'esprit roma-

nesque de cette princesse la faisaient redouter de

Christine de France. « On a mandé à Madame lioyale,

écrivait mademoiselle de ïreseson le 22 mars 1059, que

Mademoiselle a piié la reine delà proposera S. A. 11.

de Savoie pour sa belle-tille, et que Ton lui a répondu

qu'il y avait déjà des propositions pour mademoiselle dcj

Valois sa sœur*, (pii seraient assurément approuvées de

part et d'autre. L'on a encore mandé que la première

(mademoiselle de Montpcnsicr) faisait ici de grandes li-

béialités pour se faire des créatures, mais qu'elle me

craignait". Je ne suis pas trop fâchée de cette dernière

chose ; car cela n'a pas fait un méchant effet auprès de

Madame Royale, qui me témoigne toujours ses bontés :

ordinaires. Elle craint fort Mademoiselle et soupçonne ^

' Françoise de Franco, fille de Gaston d'Orléans et de Marguerile de

Lorraine, fut en effet mariée, le 4 mars 1GG3, avec le duc de Savoie

Cliarlcs-Emmanuel.

- Mademoiselle (lil dans ses Mc'moircs [ilnd
, p. HOO) tiue mademoiselle

de Tresesdii fui lu piincipale cause du marin^c de sa sirur avec le duc

de Savoie. Elle pMile avec un ressentiment asse/ \isii le de la jeune

lîrelonne, (|u'elle Iraite de « maUvcssedc M. de Savoie. »
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l'clle n'ait intelligence avec M. de Savoie ; mais d'ici

)us n'en saurions rien découvrir, car il est le plus ar-

[icieux des hommes. »

A ces inquiétudes s'en joignaient de plus vives sur la

;solution délinitive qu'allait prendre la cour de France.

L'on est ici dans de grandes impatiences, écrivait

ademoiselle de Treseson le 4 avril, d'apprendre les

3uvelles que doit apporter le courrier qui est allé en

>pagne. Madame Royale et la princesse Marguerite ne

nient dans leur particulier que de la crainte et de

3spérance qu'elles ont de cette affliire. La première est

en plus forte que l'autre. » Mademoiselle de Treseson

privait encore le 18 avril : « Pour la princesse Mar-

jerite, elle est toujours mélancolique à son ordinaire,

, même encore plus; elle dit qu'elle ne pense déjà

[US au roi; mais, pour moi, je suis persuadée qu'elle y
înse plus que jamais. » Enfin, au commencement de

lai, on apprit que les projets de maiiage étaient défi-

itivement rompus. Mademoiselle de Treseson l'annon-

lit à Fonquet dans une lettre du 5 mai : « Madame

oyale m'a ordonné de vous faire savoir qu'elle est

ans la plus grande affliction du monde du mauvais

iccés de ses desseins. L'on a su qu'on n'en devait plus

^oir de ce cùté-là. Vous pouvez aisément juger le cha-

riu où tout le monde est ici. » Le 20 mai elle insistait

ir le même sujet : « L'on est ici fort irrité contre

[. le cardinal, qui ne s'est pas contenté de n'avoir pas

îrvi la princesse Marguerite; il a mandé à Madame

oyale qu'elle s'était méfiée de lui et avait voulu traiter

n secret avec les ennemis, de sorte qu'elle appréhende
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fort que les intérêts de M. de Savoie ne soient pas bien

conservés dans les articles de la paix '. Ils feront partir

bientôt une personne de qualité pour aller en prendre

soin. » Après des protestations de dévouement pour

i-ouquet et de son vif désir de retourner en France,

mademoiselle de Treseson ajoutait : « Je crois vous de-

voir dire que la personne à qui Madame Royale a pensé

pour moi est de la plus grande qualité et aura un jour

plus de cent mille livres de rente. »

La jeune Bretonne ne s'était pas oubliée, et cette

pbrase, jetée au milieu d'une lettre, prouve qu'elle

songeait à ses intérêts autant qu'à ceux de Fouquet. Les

services qu'elle avait rendus, et que la conscience du

lecteur saura qualifier, furent récompensés par une

grande alliance ; mademoiselle de Treseson devint com-

tesse de Cavour\ Quant à la princesse Marguerite, elle

épousa, en 1660, le duc de Parme. « On fut fort étonné,

dit mademoiselle de Montpensier'', que, après avoir pu

épouser le roi, elle voulût d'un petit souverain d'Italie.

Cela ne répondait point à la manière dont elle avait

soutenu la rupture de son mariage. »

* La paix dos Pyrénées se négociait à celle éiioquo, et, fut signée le

7 novembre 1050.

- Mémoires demacfe»ioiselle de Moiitpensier, ilnd.. III. 506.

'' Ihid., ]). 452.
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d.qnot protecleur des letu es et des arts. - État de la littérature après

l'i Fronde — Fouquct donne une pension à Pierre Corneille. — t.e-

mercîment en vers que lui adresse Pierre Corneille. - Représentation

dOEc/ipe (1659). -Thomas Corneille reçoit aussi des gratifications de

Fouc S - Pellisson sattacl.e à Fouquet. - Il le met en relation

vec mademoiselle de Scudéry et les précie.ses^- Caractère de ce

littérature. - Lettres de mademoiselle de Scndery a Pelhsson. - Elle

V montre son alTec'ion pour Pellisson et son attache.nent pour Fou-

„,et - \utres ] oëtes encouragés par le surintendant, Boisrobeit,

t omLauld," Hesnailt, Loret, Scarron. - Lettre attribuée a madame

Scàn-on; elle est apocryphe. - Lettres de madame Scarron a madame

Foucpiet

.

Au milieu des soucis de la politique, Fouquet u'ou-

aliait pas les lettres et les arts; c'est là son plus beau

titre. Du reste, s'il fut un Mécène pour les poètes et les

peintres, ils le lui ont bien rendu par la fidélité qu'ils lui

[émoionérent dans sa disgrâce. Ils contribuèrent plus

que personne à cette réaction de l'opinion publique qui

a sauvé Fouquet et s'est perpétuée jusqu'à nos jours,

malgré les preuves accablantes de ses dilapidations. Le

surintendant avait l'esprit cultivé et ingénieux; il ai-

mait la société des gens de lettres, et, lorsqu'il les pro-

téueait, c'était avec un sentiment de délicatesse et de

libéralité que les vrais poètes et les vrais artistes ap-

56.
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préciaicnt encore plus que les pensions et les faveurs.

« M. Pellisson m'a lait l'honneur de se donner à moi, »

répondait Fouquel à ceux qui le félicitaient d'avoir at-

taché à sa fortune ce hel esprit, qui était, vers KîrjO, un

des arbitres du goût. Les femmes que recherchait le

surintendant se distinguaient presque toutes autant par

l'esprit que par la beauté. Madame du Plessis-Belliére,

madame d'Asserac, mademoiselle deïreseson, écrivaient

avec une pureté et une élégance rares à cette époque,

même parmi les femmes de cour. Le surintendant ap-

préciait l'esprit de madame de Sévigné. N'ayant pu en

faire sa maîtresse, il en fU une de ses amies les plus dé-

vouées. Il gardait ses lettres dans sa mystérieuse cas-

sette, quoique les billets que lui adressait madame de

Sévigné ne fussent remplis que de détails d'affaires et

de bruits de cour. Il les aimait pour leur tour vif, na-

turel, piquant.

A l'époque de la graïuîe puissance de Fouquet, en

iC59, les lettres étaient dans un triste état. Corneille

vieillissait, et, depuis l'échec de PerUiarite, en 1055, il

s'était éloigné du théâtre. Scarron et les poètes bouf-

fons de son école avaient gâté le goût public; la Fronde

les avait mis à la mode. On applaudissait à leurs gros-

sières plaisanteries et au travestissement burlesque des

œuvres les plus sublimes. Ces débauches d'esprit avaient

amené, dans quelques cercles d'élite, une réaction qui

eut aussi ses excès. Les précieuses affectaient un lan-

gage et des sentiments raffinés, et, si quelques-unes

s'arrêtaient à la limite du ridicule, d'autres s'y précipi-

taient et compromettaient la littéraluje par un genre
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aux et maniéré. Là régnaient mademoiselle de Scudéry

it ses romans, -que la raison sévère de Boileau a con-

lamnés à tout jamais, et qu'une critique paradoxale

enterait vainement de faire revivre. Il y avait bien, à

;ôté despoëtes vieillis, des bouffons et des précieuses,

jne école d'un genre tout autrement élevé et sévère :

['école de Port-lioyal. Elle venait de produire les Pro-

vinciales et préparait les Pensées; mais ces solitaires,

qui fuyaient le monde et ses dangers, n'attendaient ni

ne sollicitaient les faveurs du surintendant. C'était dans

la méditation des vérités chrétiennes et dans l'élude des

écrivains de l'antiquité que s'était formé leur génie. Il

en était de même de Bossuet, qui commençait à briller

dans la chaire chrétienne.

Le mérite de Fouquet fut de chercher partout le ta-

lent et de l'encourager ; il ramena Corneille au théâtre

et s'efforça de réveiller son génie. Il oublia les plates

injures de Scarron et secourut sa vieillesse. Pellisson,

qui vivait dans l'intimité du surintendant, était l'ami

des précieuses et faisait le charme des samedis de ma-

demoiselle de Scudéry. Le surintendant entretenait avec

Port-Royal des relations amicales : témoin Arnauld d'An-

dilly et' son tils, Simon de Pomponne. Enfin il eut le

mérite de discerner et de stimuler des génies naissants,

comme Molière et la Fontaine. Les Fâcheux de Molière

furent représentés à Vaux avec un prologue de Pellis-

son, et, quant à la Fontaine, encouragé par la munifi-

cence de Fouquet, il s'attacha à lui avec toute l'ardeur

de son âme candide. Après avoir assisté h tant de mi-

s'res et d'intrigues, il n'est pas sans intérêt de s'arrêter
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un inslanl sur un spectacle pins digne de mémoire, ce-

lui (le la puissance el de la richesse sollicitant et ré-

compensant le génie.

Pierre Corneille fut un des premiers poètes auxquels

s'adressa Fouquet. Agé de plus de cinquante ans et dé-

couragé par son dernier échec, le poêle avait ahan-

(lonné le théâtre. Les misérables pièces de S'carron et

de son école avaient détrôné le Cid, Horace, Cinua, Po-

hjeucte. Le surintendant fit un acte honorable en rele-

vant Corneille de son découragement et en l'engageant

à rentrer dans la carrière dramati([ue. Tl lui donna une

pension, probablement dés 1657. Ce fut vers celle

époque que Corneille lui adressa une pièce de vers ', où

il lui promet de répondre à son appel. Voici quehiues

passages do cette pièce, où l'on trouve des traces du

génie de l'auteur du Cid :

Oui, géiiLTCux oppui de tout noire Parnasse,

Tu me rends ma vigueur lorsque Ui me fais g-râce.

Et je veux bien apprendre à tout noire avenir

Que tes regards licnins ont su me rajeunir.

Je sens le même feu, je sens la même audace

Qui lit plaindre le Cid, qui fit combattre Horace,

Et je nie trouve encor la main qui crayonna

L'ànie du grand Pompée et l'esprit de Cinna.

Clioisis-moi seulement ipielque nom dans l'histoire

Pour qui tu veuilles place au tenqile de la (iloire,

Quelque nom favori qu'il le plaise arracher

A la nuit de la tombe, aux cendres du bûcher.

Soit (ju'il l'aille ternir ceux d'Enéc et d.Vchillc

' Ces vers n'onl été im})rimés ipren tête de la ti'agt'die A'Œdipe, pu-

bliée en 1659; mais ils paraissent antérieurs. Le poète demande au surin-

tendant de lui désigner les noms qu'il veut immortaliser, ( t ce fut alors

(pie Eouiiuet lui proposa trois sujets de tragédie.
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P;ii' un nolile allcntnt sui- Homère et Virgile,

Soit qu'il faille obscurcir par un dernier effort

Ceux que j'ai sm- la scène affranchis de la mort ;

Tu me verras le même, et je te ferai dire,

Si jamais pleinement ta grande âme m'inspire,

Que dix lustres et plus n'ont pas tout emporté

Cet assemblage heureux de force et de clarté,

Ces prestiges secrets de l'aimable impo-^ture.

Qu'à l'eiivi m'ont prêtés et l'art et la natiu-e.

Ji'allendspas toulcfois que j'ose m'enhardn-.

On jusqu'à te dépeindre, on jusqu'à t'applaudu-.

Ce serait présumer que d'une seule vue

J'aurais vu de ton cœur la plus vaste étendue,

Qu'un moment suffirait à mes débiles yeux

Pour démêler en toi ces dons brillants des cieux.

De (pii l'inépuisable et perçante lumière.

Sitôt que tu parais, fait baisser la paupière,

.l'ai déjà vu beaucoup en ce moment heureux,

Je t'ai vu magnanime, affable, généreux,

Et ce qu'on voit à peine après dix ans d'excuses,

Je t'ai vu tout à coup libéral pour les Muses.

Hâtc-;oi cependant de rendre un vol sublime

Au génie amorti que la bonté ranimé.

Et dont l'impatience attend pour se borner

Tout ce que tes faveurs lui voudront ordonner.

Ce remerciment atteste que Corneille avait reçu de

Fouquel une faveur signalée, comme il le dit lui-même

et qu'il avait promis au surintendant de traiter le sujet

de tragédie que ce dernier lui indiquerait. Fouquet lui

en proposa trois et lui laissa le choix. Corneille préféra

OEdipe, et m représenter cette pièce en 1659. « Chacun

sait dit-il dans Y Avis au lecteur publié en tète de cette

tragédie, que ce grand ministre n'est pas moms le sur-

intendant des belles-lettres que des Ihiances; que sa

maison est aussi ouverte aux gens d'esprit qu'aux gens

d'affaires, et que, soit à Paris, soit à la campagne, c est
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dans les liihliotlicqiics ' qu'on allend ces précieux mo-

nieiils (|u'il (lérobc aux occupations qui l'accablent,

pour eu ^latifier ceux qui ont quelque talent d'écrire

avec succès. Ces vérités sont connues de tout le monde;

mais tout le monde ne sait pas que sa bonté s'est éten-

due jusqu'à ressusciter les Muses ensevelies dans un

long silence, et qui étaient comme mortes au monde,

puis(pie le monde les avait ouljliées. C'est donc à moi à

le publier après (pi'il a daigné m'y faire revivre si avan-

tageusement, non que de là j'ose prendre l'occasion de

faire ses éloges. Nos dernièr^'s années ont produit peu

de livres considérables, ou pour la profondeur de la

doctrine, ou poui' la pompe et la netteté de l'expression,

ou pour les agréments et la justesse de l'art, doid les

auteurs ne se soient mis sous une protection si glo-

rieuse, et ne lui aient rendu les hommages que nous

devons tous à ce concert éclatant et merveilleux de

rares qualités et de vertus extraordinaires, qui laissent

une admiration continuelle à ceux qui ont le bonheur

de l'approcher. Les téméraires efforts que j'y pourrais

faire aj)rès eux ne serviraient qu'à montrer combien je

suis au-dessous d'eux. La matière est inépuisable, mais

nos esprits sont bornés, et, au lieu de travailler à la

gloire de mon protecteur, je ne travaillerais qu'à ma

honte. Je me contenterai de vous dire simplement que,

' Oïl voit égalcmont, par un passagfo des poésies do la Fontaine, qui'

MOUS citerons au chapitre suivant, que c'tMait dans la l)il)liothoque de

Îsiint-Mandi' (ju'ii altendail une audience di' I'"(iu([uel. et ijue cette liibiio-

tlièqne élait r(Mnplie de curiosités réunies à grands Irais de toutes les

|i:n-ties du inonde.
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si le public a reçu quelque satisfaclion de ce poënie ', cl

s'il en reçoil encore de ceux de celle nature et de ma

façon ([ui pourront le suivre, c'est à lui qu'il en doit ini-

putei'le tout, })uisque, sans ses comniandemeuls, je n'au-

rais jamais fait OEiUpe, et que cette tragédie a plu assez

au roi pour me faire recevoir de véritables et solides

marques de son approbation, je veux dire ses libéra-

lités, que j'ose nommer des ordres tacites, mais pres-

sants, de consacrer aux divertissements de Sa Majesté ce

que l'âge et les vieux travaux m'ont laissé d'esprit et de

vigueur -. » C'est à ce réveil du poëte, provoqué par

Fouquet, que la postérité doit Sertorius et Othon'\

' l'OEdipe de Corneille eut, en eflel, un succès i[ui ne s'est pas sou-

Icnu. Voici ce qu'en dit Loret dans sa lettre du 25 janvier 1659 :

Monsieur tie Coineille l'ainé

Depuis peu de temps n donné

A ceux de l'iiolcl de Bourgogne
Son dernier ouvrage, ou besogne,

Ouvrage grand et signalé,

Qui l'Œdipe est intitulé ;

Ouvrage, dis-je, driimalique,

Mais si tendre et si patliélique,

Que, sans se sentir émouvoir, 1

On no peut l'entendre ou le voir.

Jamai:; pièce de cette sorte

N'eut lélocution si forte :

Jamais, dit-on, dans l'univers.

On n'entendit de si beaux vers.

Je n"y fus point, mais on m'a dit

Qu'incessamment on entendit

Exalter cette tragédie,

Si merveilleuse et si hardie,

Et que les gens d'entendement

Lui donnoient, par un jugement

Fort sincère et fort équitable,

Le beau titre d'imitable.

- Corneille répète It^s mêmes choses, presque dons les mêmes termes,

dans son Kddinen (l'OEdipe.

'" Serloritis parut eu Ki'o'i et Olhoii en IGtii. Il est curii-ux de voir à

quel point la haine altéra dans la suite les actes les plus honorables de

Fouipiet et cliercho à s'en faire des armes confiée lui. L'abbé d'Aubit,niac

accuse !e sufiiitend; iil d'avoir prodigué les trésors de l'É'at jiour rame-
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Thomas Corneille eut aussi pari aux bienfaits de Fou-

quel. 11 lui dédia une de ses tragédies et s'occupa du su-

jet de Gamma, un des trois canevas proposés par Fouqnet

à Pierre Corneille*. Traitée par un génie tel que Pierre

Corneille, cette pièce aurait pu exciter les émotions

de terreur et de pitié que recherche surtout la poésie

dramatique. Camma avait vu son époux assassiné par

un rival qui ambitionnait sa main; elle feignit, pour

assurer sa vengeance, de se rendre aux désirs du meur-

trier. Arrivée au pied de l'autel où leur hymen devait

être consacré, elle lui présenta une coupe comme sym-

bole d'union; mais la coupe était empoisonnée, et le

meurtrier y but la mort. Ce sujet tragique, qui n'est pas

sans analogie avec celui de Mérope, fut traité faiblement

par Thomas Corneille. Du reste (et c'est ce que nous

voulons surtout faire ressortir), la générosité de Fou-

qnet envers les poètes même médiocres est constatée

j)ar la dédicace que Thomas Corneille a placée en télé

de sa tragédie de la Mort de Commode. 11 y parle à plu-

sieurs reprises des « généreuses marques d'estime » et

des « l)icnfaits » qu'il a reçus de Fouquet ; il lui dit : « Je

voulais m'offrir et vous m'avez attiré. » Enfin il vante sa

générosité sans exemple et le parfait discernement qu'il

sait faire de toutes choses'.

nor Cornoillo ;uix « jeux ilo la scène, » et celui-ci de n'avoir n'pondii â

de si folles prodigalités ([uc par un ouvrayo coni] osé uniquement pour

diminuer « les tendresses et le respect que nous devons à nos rois. »

* Fonlenelle indique dans la Vie de Corneille deux des sujets proposés

par le suiiulendant Œdipe et Camma); mais il ne cite pas le troisième.
' Je dois les indications sur les relations de Thomas Corneille avec Fou-

quet à un de mes amis, M. Delzons, j)rofcsseur de l'iniversité, qui joint
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Parmi les beaux esprits de celte époque, un de ceux

ui eut le plus à se louer de Fouquet fut Pellisson ^ Né

Castres, en 1624, Paul Pellisson-Fontanicr suivit

'abord la carrière du barreau et publia un ouvrage de

jrisprudencc. Plus tard, il vint s" établir à Paris et se

ia avec Conrart et d'autres gens de lettres ; ce fut alors

^u'il composa son Histoire de rAcadémie française, qui

ui valut riionneur d'être nommé membre surnumé-

aire de la docte compagnie. Il conimt vers le même

emps mademoiselle de Scudéry, qui était dans tout

'éclat de sa gloire littéraire. Pellisson devint bien-

ôt l'âme des samedis de la Sapho moderne. On y faisait

les madrigaux ; on y raffinait la langue au point de la

^endrc inintelligible. Cette littérature, il faut bien

'avouer, n'a pas une grande portée. L'hôtel de Ram-

bouillet, où les précieuses s'étaient jadis réunies autour

de Catherine de Vivonne et de sa fille, Julie d'Angennes,

avail épuré la langue et inspiré le goût et le sentiment

dos beautés délicates. Malgré le tour d'esprit un peu

recherché et maniéré des Toiture et des Benserade, il y

avait eu là un travail utile. Les nouvelles précieuses

qui, après la Fronde, se groupèrent autour de made-

moiselle de Scudéry, n'eurent qu'un mérite : ce fut de

faire pénétrer dans les classes bourgeoises ce goût du

fin, du délicat, du recherché, qui avait été jusqu'alors

le partage de l'aristocratie. Le titre àc précieuse donna

à lin goût délicat une connaissance approfondie de la poésie du dix-

seplième siècle.

' Voy. l'Étude sur Pellisson, par M. Marcou, 1 vol. in-8 (Paris. 1859,

cliez Didier et Durand).

57
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iiii brevet de distinction, comme on dit anjourd'hui,

et tout ce qu'il y avait de lieaux esprits et de femmes

élégantes amliitionna l'honneur d'aller le recevoir des

mains de mademoiselle de Scudéry et de Pellisson.

Parmi les peisonnes qui assistaient aux samedis, on

voit surtout figurer des bourgeoises, entre autres ma-

dame Cornuel, si connue par ses bons mots, et ses deux

belles-tilles, mesdemoiselles Legendre et Marguerite

Cornuel'. Madame du Plessis-Bellière, qui était d'un

rang plus élevé, était aussi en relation avec mademoi-

selle de Scudéry. C'était Pellisson, comme nous l'ap-

prennent ses lettres, qui avait conduit son amie chez

madame du Plessis-Belliére. Dés le 2 novembre 1GÔ6, il

écrivait à mademoiselle Legendre- : « J'ai trouvé toute

la civilité du monde en madame du Plessis-Belliére.

M. l'abbé de Bruc, son frère, avant qu'il allât eu Bre-

tagne, où il est, m'avait proposé de lui mener notre

amie^. Il me sera tout à fait aisé de le faire quand il

sera de retour, parce que j'ai assez de familiarité avec

lui; mais avant cela même, puisque vous le jugez à

propos, bien loin d'en éviter l'occasion ou de la négli-

ger, je la rechercherai avec soin, quoique je me pré-

sente plus rarement aux lieux où il faut aller pour cela,

par la crainte de jouer ce personnage d'importun dont

' Yoy. sur ces iieisouncs les Historiettes (h' Tallemant des Beaux, et la

Sociélé franc, au dix-septième siècle, par M. Cousin, t. II, ji. '214 et suiv.

- Cette lelti-c est clléc dans la Société franc, au dix-septième siècle, etc.

t. Il, p. 475. Elle prouve que ce ne fut pas chez mademoiselle de Scudéry

(jue Pellisson lit la connaissance de madame du Plessis-Bellière, comme
on l'a répf'té dans jilusieurs ouvraycs. C'est lui, au contraire, (pii mène
son amie chez la parente du surintendant.

° Mademoiselle de Scudérv.
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VOUS parlez si agréablement, et que vous ne sauriez

pourtant jouer quand vous le voudriez. Cependant, ma-

demoiselle, vous savez bien que je ne suis qu a vmgt

pas de M. le procureur général ^
;
je dois ajouter que je

connais assez particulièrement la plupart de ses com-

mis S'il y a quelque chose où je puisse être employé

dans l'affaire secrète dont vous me parlez, vous n avez

qu'à ordonner, et je vous assure qu'elle ne sera pas

moins secrète pour me l'avoir communiquée. >>

Pellisson se lia de plus en plus avec madame du

Plessis-Bellière, et cette femme, dont tous les contem-

porains ont vanté l'esprit, fut charmée de celui de 1
ami

de mademoiselle de Scudéry. Elle les fit connaître tous

deux au surintendant, qui s'empressa de se les attacher

par des pensions. Pellisson paya la dette de mademoi-

selle de Scudéry par un nemercîment du siècle a M. le

lurmtendaniFouquet, et bientôt il en adressa un nou-

veau en son nom\ C'est Apollon qui parle par la voix

dePeUisson, et dans un langage qui rappelle celui de

la Carte de Tendre, dressée par les précieuses, il tait

traverser au poëte le royaume des allégories, la région

des hyperboles, des anachronismes, des prophéties,

pour arriver enfin au pays des bienfaits et de la recon-

naissance. Là s'élèvent des colonnes de marbre avec des

chapiteaux de bronze et des inscriptions en lettres d or.

On Y lit « les noms d'Auguste, de Mécène, de tran-

çoisV', de Henri lll, de Louis le Juste et du grand Ar-

' Nicolas Founuet, avait alors son hcMel vue du Temple.

3 Î2.narï/./<'n.//..v, 415-414 ; Marcou, Etude sur PelUsson, p. 171

et suiv.



iôG MEMOIUES

niiind '. » Foiiquct y a sa place marquée par la reconnais-

sance. Dans ce pays imaginaire, Apollon montre au

poi'te (les remei'cîmenls de toute espèce, remercîments

de refus, remercîments intéressés, remercîments am-

bitieux. Il y a çà et là quelques traits satiriques qui

relèvent la fadeur de l'allégorie. Enfin Pellisson

trouve les re^nercîments de cœur; c'étaient ceux qu'il

cherchait et qu'il adresse à son bienfaiteur.-

A parlirde 16r)0, Pellisson devint un des principaux

commis de Fouquet
; mais les soucis des affaires ne le

détournèrent- jamais complètement de la liltérature.

Devenu maître de la chambre des comptes de Montpel-

lier, en 1059, il continua de s'occuper de vers et de fi-

nances. Fouquet l'employait à traiter avec les fermiers

des impôts et à corriger les billets galanls (ju'il écri-

vait \ Mais rellisson, et c'est là son principal titre à nos

yeux, était l'intermédiaire entre Fouquet et les gens de

lettres; c'était par lui que Boisrobert, Loret, Scarron,

Gornbauld, Ilesnault et d'autres étaient signalés au sur-

* Armand du Plcssis, cardinal dcRichcliou.

- On IrouYL'dans les mss. Conrarl, in-l», t. XI. p. 15"), unliillcl altrihué

à Fouqnel avec cette indication : Lettre du sieur Fouquet à une dame,
corrigée de la main de Pellisson. Mais ces prétendues lettres de Fouquet
sont pour la plupart apocryphes. Ce liiliet, que les contemporains pré-

tendent adicssé il mademoiselle de la Vallière, n'a rien de remarquable.

En voici le texte d'après Conrart : « Puisque je fais mon unique plaisir

de vous aimer, vous ne devez pas douter que je ne fasse toute ma joie

de vous satisfaire. J'aurais pourtant souhaité que l'affaiie que vous avez

désirée fùl. venue purement de moi; mais je vois bien qu'il faut qu'il y
ait toujours (piclqiie chose qui trouble ma félicité, et j'avoue, ma chère

demoiselle, (pi'elle serait trop grande, si la fortune ne l'accompagnait

(piehpielois de quelque traverse. Vous m'avez aujourd'hui causé mille

tentations en parlant au roi ; mais je me soucie fort peu de ses affaires,

pourvu (|ue les noires ailli'iit liien. »
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intendant, qui ne fui jamais insensible à leur misère.

La position officielle de Pellisson auprès du surinten-

dant n'interrompit point ses relations avec mademoi-

selle de Scudèry. Quoique défiguré par la petite vérole

et cèlèljre pour sa laideur, il avait inspiré à Sapho

(c'était le nom de mademoiselle de Scudéry parmi les

précieuses) une passion dont elle ne se défendait pas.

Dans des vers, où Pellisson était désigné sous le nom

d'Acante, Sapho s'adressait à lui en ces termes :

Enfin, Acante, il se faut rendre;

Votre esprit a cliarmé le mien.

Je vous fais citoyen de Tendre ',

Mais de grâce n'en dites rien.

Les amours de Pellisson et de mademoiselle de Scu-

. La carte du pays de Tendre, telle que mademoiselle de Scudéry la

1 u' iZXciéUe niérile d'être citée. Elle suffit pour donner ime

tSrLtZ^^oZ.précieuses : « La prennère ville située au bas

dt a car du L,. de Tendre est f^onveile-Amitié. Comme on peut avoir

^:;:^Lsi;.iu.is.us.d.^^^

:^::;sdit.rentespour y
^^:;:^^^ ^ZZ Z^T^^^^^ll'

r: aé!;:a;;;;;pposé ,ue ^ tendresse .^i naît par incli,.Uon n a

besoin de rien autre chose pour être ce qu elle e.t '^"': "%'"""' V

la^^ele long de ses rives pour aller de tsouveUc-Anutw, a T^«^'^.
._

^'^

^:Vl\\ev\Tendre-snr-Estime, il n'en est pas de même; car Llelie a

poui aller a latuit
villnr^oc «uil v a de petites et de grandes

IcMte '.*'nL ,U, e,-a.MU.S|„-itclaB lo con„„e„co„„„ <U,„e am.ho.
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(Irry donnùront lieu à des chansons cl à des épi-

gramnies, où l'on n'oubliait pas les allusions à la lai-

deiu' de Pellisson :

L'anioiD' met tout sous son empire,

Et ce n'est pas une chanson;

Saplio même .'-oupire •

l'diir le docte Pellisson.

— Eli liien! eli bien, cpi'en voulez-vous dire?

N'est-il pas joli garçon?

Les vei's que l'amour pour mademoiselle de Scudéry
inspiia à Tellisson ne s'élèvent yuèn^ au-dessus du mé-

Ensuile. pour la ire un iiius j^rand progrès dans celle amitié, vous voyez
Sincérité, Graiid-Cœiir, Probité, Générosité, Respect, Exactitude et
Bonté, qui est tout connue Tendre. Après cela il faut relourner ii Nou-
velle-Amitié, pour voir jiar ipielle route ou va de là à Tendre-sur-Uecon-
naissance. Voyez donc, je vous piie, comment il faut aller de Nouvelle-
Aniitié h Complaisance, ensuite à ce pelit village (pii se nomme Soumis-
sion, et qui eu touche un autre fort agréable qui se nouune Petits-Soins.
De là il faut passer jiar Assiduité, et à un autre village qui s'appelle Em-
pressement, puis à Grands-Services, et pour marquer qu'il y a peu de
gens qui en rendent de tels, ce village est plus petit que les autres. En-
suite il faut passer à Sensibilité. .\près, il faut, jiour arriver à Tendre,
passer par Tendresse. Ensuite il faut aller à Obéissance, et ])our arriver
enfin où l'on veut aller, il fautpa.sser à Constante-Amitié. Mais comme il

n'y a jias de chemin où l'on ne puisse s'égarer, Ciélie a fait que si ceux
qui vont à Nouvelle-Amitié prenaient un peu ]ilus à droite ou un peu plus
à gauche, ils s'égareroient aussi. Car, si au partir de Grand-E.tprit on
alluit à A7'ô'//>'«c^, qu'ensuite, continuant cet égarement, on allât hlné-
f/alité, de là à Tiédeur, à Légèreté et à Oubli, au lieu de se trouver à
Tendre-.sur-Esti}ne, on se trouveroit au lac d'Indifférence, qui, par ses
eaux tranquilles, représente sans doute fort juste la chose dont il porte
le nom en cet endroit. De l'autre côté, si, au partir de [\ouvelle-Amilié,
on prenoit un peu trop à gauche, et qu'on allât à Indiscrétion, k Perfidie,

à Orç/ueil, à Médisance ou à Méchanceté, au lieu de se trouver à Tendre-
sur-lieconnoissance, on se trouveroit à la Mer-d' Inimitié, où tous les vais-
.seaux fout iiaufrag-e. La rivière d'Inclination se jette dans une mer qu'on
appelle la mer Dangereuse, et ensuite au delà de cette mer, c est ce que
non; ai)|)elons terres inconnues, jiarce qu'en effet nous ne savons point
ce (pi'il va. « iClélie, édit. de IGUO, iu-8 t."I, p. T,d'.) et suiv.)
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diocre. La reclierchc du bel esprit les gâte presque tou-

jours. Cependant, on trouve çà et là quelques traits

heureux. Il fait ainsi parler les fleurs qu'il lui envoie le

jour de sa fête :

• A Ir. plus belle des journées,

Nous arrivons sèches, fanées
;

Mais n'en soyez point en courroux.

Par là nous prétemlons vous plaii^e :

N'enlendez-vous point ce mystère?
Ainsi l'on sèche loin de yous.

Saplio, de son côté, écrivait à Pellisson. Les papiers

deFouquet^ renferment des lettres que mademoiselle

de Scudéry adressait à Pellisson pendant son voyage à

Nantes, où il accompagnait le surintendant. Elles méri-

tent d'être conservées, parce qu'elles expriment avec vé-

rité et (chose extraordinaire pour une précieuse), avec

naturel, l'affection de mademoiselle de Scudéry pour

Pellisson. On y trouve en même temps quelques détails

sur le surintendant et sur la société de gens de lettres

au milieu de .laquelle vivait mademoiselle de Scudéry.

La cour était alors à Fontainebleau
; mademoiselle de

Scudéry revenait d'une propriété appelée les Pressoirs,

et était inquiète du silence prolongé de Pellisson. La

première lettre est datée de vendredi à six heures du
matin- : « Je pars dans un quart d'heure pour Paris. Je

ne pus m'embarquer hier, parce qu'il fit un temps ef-

froyable, de sorte que je prends le carrosse de M. de

' Mss. de la Bibl. inip., F. Baluze. Ces lettres ont été publiées, mais
incomplètement, par M. Marcon, dans son Éti(de sur Pellisson.

- Cette lettre est probablement des premiers jours do septembrel66l

.
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Prémont', (lui inc le doiino de fort bonne grâce. Je

laisse la petite Marianne à M. Pineau avec la sienne, et

je suis si mal de ma tète que j'en perds patience. Peut-

être que quelques remèdes me soulageront. Je vous en

écrirai demain plus au long, et je ne vous écris aujour-

d'hui que pour vous demander de vos nouvelles et pour

vous prier de m'envoyei' un l)illet pour M. Longuet, qui

lui témoigne que vous affectionnez l'affaire de M. Pi-

neau; car, comme vous ne lui écrivîtes pas en lui en-

voyant les lettres dont il s'agit, il ne s'est pas pressé de

le faire. Je vous demande pardon; mais je ne puis re-

fuser cela à ceux qui m'en prient. Adieu, jusqu'à de-

main. Souvenez-vous de moi, plaignez-moi et m'aimez

toujours. Je ne puis vous dire que cela aujourd'hui. J'en

pense bien davantage. »

Le lendemain, mademoiselle de Scudéry écrivit de

Paris à Pellisson : « J'arrivai hier fort tard ici après avoir

laissé le pauvre M. Jacquir.ot et madame sa femme en

larmes. Sincèrement, je leur suis bien obligée de l'amitié

qu'ils m'ont témoignée en partant. Je prétendais vous

écrire une longue lettre aujourd'hui; mais, quoique je

n'aie fait savoir mon arrivée à personne, j'ai été acca-

blée de monde, elle comte Tott', qui va arriver, sera

cause que je ne vous dirai pas tout ce (jne je voudrais.

Ma santé est toujours de même. Deslis vient d'être re-

prise de la lièvre pour la troisième fois. Madame de

* Ilcsl (luislidii dans les Mémoires de lluct (l'un Jaajiics Graimloipc

de Préinoul, (jui se Taisait rcmarriuer par ses études sur les aiitiiiuilés

romaines et la nuinismaliqiie. Je uc sais si c'est celui dont parle mailc-

moisellc de Scudéry.

- Le comte Toit ou du Toi éUiit ambassadeur de Suède en Fi ance. Il
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Caen ' vous baiso mille fois les mains. Mademoiselle Bo-

quel - et madame du Val en font autant. Je commence

déjà, malgré les caresses de mes amies et de mes amis,

de regretter les Pressoirs ^ du temps que vous y ve-

niez.

« Au reste, l'exil de mademoiselle de la Motte * fait

grand bruit ici ;
mais comme je sais qu'on vous a mandé

cette bistoire, je ne vous en dis rien. On dit que M. le

surintendant doit laisser revenir le roi et aller de Bre-

était arrivé à Fontainebleau au mois de juillet. Lorct en parle ainsi dans

sa Gazelle ou Musehislorique, du 51 juillet ICGl :

Le sraiid comle Toi, qui ne cède
A pas un des grands de Suéde
En ce que doit avoir d'honneur
Tout brave et généreux seigneur,

C'est-à-dire en esprit, courage,

Grâce, politesse et lignage.

Lundi dernier, jour assez beau,

Arriva dans Fontainebleau,

Suivi d'une nombreuse presse

De gens de cour et de noblesse,

Desquels tous il fut escorté

Par ordre de Sa Majesté.

' Maric-Éléonnre de Rolian, abbesse de la Saint e-Trinité do Caen. Elle

figure parmi les précieuses de cette époque. Voyez son porirait peint par

elle-même dans la galerie des Portraits de Mademoiselle.

- Il est question d'une demoiselle Boquct et de sa sœur dans le Dic-

tionnaire des Précieuses de Somaize : « Bélise (mademoiselle Boquet et

sasœiu' sont doux précieuses âgées qui jouent fort liien du lutli, et qui

ont une grande liabitude à toucher les instruments. Elles logent aussi au
quartier de l'Éolie au Marais), qui est le lieu où les précieuses font le

plus de bruit. »

^ Il m'est impossible de déterminer avec précision la position de celte

maison de campagne. Elle paraît avoir été située sur les bords de la Semé
et à peu de distance de Fontainebleau.

* Il s'agit ici de mademoiselle de la Motte d'.Vrgencourt, qui venait

d'être expulsée de la cour. Yoy. les Mémoires de madame de Molteville,

à l'année 16G1, ainsi que les Mémoires de la Fare et ceux du jeune

Brienne. On a souveiit confondu cette fille d'honneur de la reine avec

mademoiselle de la Mothe-Houdancourt, qui fut un instant recherchée

par Louis XIV.
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tagne à Bellc-llc. Je crois qu'il serait bien qu'il y soit le

moins qu'il pourra, afin d'ôter à ses ennemis la liberté

(le dire qu'il ne s'arrête que pour fortifier Belle-Ile.

L'intérêt particulier que je prends à ce qui le regarde

m'oblige de vous parler ainsi. On dit fort ici, dans le

inonde de Paris, qu'il est mieux que personne dans fes-

prit du roi. Fontainebleau est si désert ([ue l'herbe com-

mence de croître dans la cour de l'ovale. M. Ménage a

été ici, qui vous baise mille fois les mains. Si je ne crai-

gnais pas de vous fâcher, je vous dirais que madame

V. M. (votre mère) dit et fait de si étranges choses tous

les jours, que l'imagination ne peut aller jusque-là, et

tout le monde vous plaint d'avoir à essuyer une ma-

nière d'agir si injuste et si déraisonnable. Pour moi, je

souffre toul cela avec plaisir, puisque c'est pour l'amour

d'une personne qui me tient lieu de toutes choses. Je ne

vous en dirais rien, si la chose n'allait à l'extrémité, et

si je ne jugeais pas qu'il est bon qu'en général vous sa-

chiez son injustice. Ne vous en fâchez pourtant pas; car

cela ne tombe ni sur vous ni sur moi. A votre retour, je

vous dirai un compliment que les daines de la Rivière

me firent en suite de quelque chose que madame V. M.

(votre mère) avait dit. Mais, après tout, il faut laisser

dire à cette personne ce qu'il lui plaira, et s'en mettre

l'esprit en repos. Madame Delorme ^ me fait des caresses

inouïes, et madame de Beringhen aussi. Je ne sais ce

qu'elles veulent de moi. En voilà plus que je ne pen-

sais, et cependant ce n'est pas tout ce que je voudrais

' rcniiaed'iin des commis ilu surinU'iulnnt.
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VOUS dire. Souvenez-vous de moi, je vous en prie. Man-

i

dez-moi quand vous reviendrez, et m'écrivez un pauvre

petil mot pour me consoler de votre absence qui m'est

la plus rude du monde. »

I

Enfin, ne recevant pas de réponse de Pellisson, ma-

I

demoiselle de Scudéry lui adresse une troisième lettre

i le 7 septembre, deux jours après son arrestation :

« Voici la troisième fois que je vous écris, sans avoir en-

tendu de vos nouvelles depuis mon départ des Pres-

soirs. Il me semble pourtant que vous pouviez m'écrire

un pauvre petit billet de deux lignes seulement pour

me tirer de Tinquiétude où votre silence me met ; car

enfin il y a douze jours que vous êtes parti. Je ne vous

demande point de longue lettre; je ne veux qu'un mot

qui me dise comment vous vous portez. Car, pour peu

que je sache que vous vivez, je présupposerai que vous

m'aimez toujours, et qu'il vous souvient de moi autant

que je me souviens devons. J'aurais quatre mille choses

à vous dire de différentes manières ; mais il faut les

garder pour votre retour.

« M. de Méringat \ qui est à Paris, vous baise les

mains. M. de la Mothe-le-Vayer en fait autant et m'a

chargée de vous donner un petit livre de sa façon que

je vous garde. M. Nublé m'a promis la harangue que

fit M. le premier président de la chambre des comptes^,

I

* Un trouve dans les papiers de Conrart à la Libliolhèquc de l'Arsenal

i
.t. XI, in-l°, p. 187) un portrait de M. Méringat ou Mérignat, écrit par

: lui-même.

i

- Nicolas de Nicolaï fut premier président de la cliainJjre des compUs,

i de mais 1(356 à février 1086.
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lorsque Monsieur ' fui porter des édits à sa compagnie.

Ce disconi's est fort liardi ; on le loue for( à Paris, et

l'on en fait grand bruit partout. Si je l'ai devant que de

fermer mon paquet, je vous l'enverrai.

« On dit toujours que M. le surintendant va droit à

(Mre premier ministre, et ceux mêmes qui le craignent

commencent à dire que cela pourrait bien être.

« On travaille à l'accommodement de mademoiselle

de la Molle. Madame la comtesse de la Suze - a enfin été

démariée, de sorte que c'est tout de bon qu'elle est ma-

' l'iiilipiio do Franco, frère de L'iuis XIV.

- Iloiirietlc do Coligni, conilesse de la Suz\ iioc on IGIS, inorlo on

1071. MadoinoisoUo de Scndory en a fait un éloge pnniponx dan.'; la CJviie.

llosiodc, ondornii sur le Parnasse, voit en songe les Muses, et Calliope

lui montre les poètes qui naîtront dans la suite des âges. A l'occasion

dllonriette de Coligni, la Muse s'exprime ainsi : « Regarde celte femme
qui t'apparoît : elle a, comme lu vois, la taille de Pallas et .sa Leaulé, et

je ne sais quoi de doux, de languissant et de passionné, qui ressemble

assez <à cet air cliarmanl que les peintres domient à Vénus. Celle illustre

personne sera d'une si grande naissance, qu'elle ne verra presque tjue

les maisons royales au-dessus de la sienne. Saclie qu'elle naîlra encore

avec plus d'esprit (|ue de beauté, quoiqu'elle doive, comme tu vois, pos-

séder mille cliarmcs. Elle aura luême une bonté généreuse qui la rendra

digne de toutes les louanges, sans te parler de tant d'autres admiral'lcs

qualités que le ciel lui prodiguera, .\ppi-ends seulement qu'elle te fera

des élégies si belles, si pleines de passion, et si précisément du caractère

(lu'elles doivent avoir, qu'elle surpassera tous ceux ([ui l'auront précédée

et Ions ceux qui la voudront suivre. » Henriette de Coligni fut mariée,

en 1045, à Tliomas llamilton, comte d'Hadiuglon ou .\dinglon, et devint

veuve peu tle temps après. Elle épousa on secondes noces le comte do la

.Suze, qui était calviniste. Henriolte de Coligni, pelite-fille de l'amiral de

Coligni, était delà môme religion; mais, en lOoô, elle se lil calliolique,

a ;ilin, disait la reine Clirisline, de ne voir son mari ni dans ce monde ni

dans l'autre. » Elle domaiula, en effet, la rupture do son mai-iage avec le

comte de la Suze, et l'obtint en 1001. C'est à cet événement que made-
moiselle do Scndory fait allusion dans la lettre à l'ollisson. On a. sous te

nom de madame de la Suze, dos recueils de vers qui nojustiliont pas 1 s

éloges des contemporains.
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daine la comtesse d'Adington. Au reste, ou dit iiier cliez

une personne de qualité et du monde, que madame du

Plessis-Bellière pourrait bien épouser M. le duc de Vil-

lars, et qu'elle sera gouvernante de M. le dauphin. Mais

on parle parmi tout cela de Uelle-lle, de sorte qu'il est

assez bon de se précautionner contre tout ce que l'on

peut dire. Je vous mande tout ce que je sais; vous en

ferez ce qu'il vous plaira.

« Au reste, j'ai été bien surprise de trouver ici, à

mon retour, entre les mains de plusieurs personnes, les

vers que M. le surintendant lit pour répondre aux vô-

tres ; car j'en faisais un grand secret. Lambert les a

donnés à madame de Toisy et à ma belle-sœur, et il

leur a dit qu'il a eu commandement d'y faire un air, et

en effet il en a fait un. On montre aussi une contre-

réponse que vous avez faite, qui n'est point de ma con-

naissance.

« On a fait quatre vilains vers pour l'aventure de ma-

demoiselle de la Motte, que madame de Beauvais^ a fait

chasser. C'est le bon M. de la Mothe qui me les a dits. 11

y a une vilaine parole; mais n'importe ! ce n'est pas moi

qui l'y ai mise :

Ami, sais-tu quelque nouvelle

De ce qui se passe à la cour?

— On y dit que la niaq....

A chassé la fille d'ainour.

« Tout le monde blâme M. le marquis de Richelieu ^

' Calhei'inc Bélier, l'einme de chambre de la reine Anne d'Aulriche.

"
Il était l'amant de mademoiselle de la Motte d'Argencourt, comme

on le voit par les Mémoires du jeune Brienne.

1. 58
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« Adieu, on voilà Irop. Pour vous, j'ajouterai cepen-

(laiil que madame votre mère a dit à M. Ménage des

choses qui vous épouvanteraient, si vous le saviez, tant

elles sont déraisoiniables, emportées et hors de toute

raison. Aussi lioisrobcrt fait-il une comédie de toutes

CCS belles conversations. Je ne vous en aurais rien dit si

plusieurs personnes ne m'étaient venues dire quej'étais

obligée de vous avertir d'une partie de la vérité. Par-

donnez-le-moi, et croyez que, pour ce qui me regarde,

je sacrifie toutes choses à votre plaisir, pourvu que vous

me conserviez toujours votre affection. Vous le devez, et

je vous en conjure par la plus sincère, par la plus ten-

dre et la plus lidèle amitié du jnonde. C'est tout ce que

je puis vous dire de si loin. Bonsoir; écrivez-moi un
mol, car votre silence me tue.

« Mille amitiés à M. de la Bastide et à M. du Mas^
Donnez, s'il vous plaît, au premier, une lettre que M. Pi-

neau lui écrit. Madame de Caen vous baise les mains,

elle vous a envoyé une lettre pour M. le surintendant.

Le pauvreM. de Montpellier vous prie toujours de ne l'ou-

blier pas, quand vous serez de retour, et dit que, s'il
y

a quelqu'un dans sa compagnie qui ne plaise pas, on n'a

qu'à le lui dire. Ce pauvre homme me promet des mer-

veilles; mais, comme vous le savez, je ne vous demande
jamais que ce que vous devez et que ce qui vous })laît. »

Ces lettres font regretter que mademoiselle de Scu-

déry ail si souvent cherché l'esprit au lieu de suivre sa

première inspiration. Le ton en est vif et les sentiments

' Uoinond du Mrs c'Iail, coinine la Hattido, un des comniisde Fouiiik t.
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vrais. L'affection pour Pellisson et pour le surintendant

s'y peint naturellement, et en même temps on y trouve

des conseils de prudence, qui malheureusement n'a-

vaient pas été suivis.

Parmi les personnes que cite mademoiselle de Scu-

déry, on remarque Boisrobert, qui avait figuré, dès le

temps du cardinal de Richelieu, au nombre des poètes

delà cour. 11 sollicita et obtint des secours de Fouquet.

SesÉpîtres en vers^ sont remplies d'éloges intéressés, où

le poëte mendie les faveurs du surintendant et de ses

commis. Gombauld, qui avait paru avec honneur dans

les réunions littéraires de l'hôtel de Piambouillel, mon-

tra plus de dignité; ayant obtenu le payement de sa

pension, il se borna à dédier à Fouquet sa pièce des Da-

naUes en 1658. Le traducteur de la Pharsale, Bré-

beuf, fut aussi encouragé par la générosité du surin-

tendant. Le poëte llesnault, qui plus tard s'honora par

sa fidélité à Fouquet malheureux et lança contre Col-

bert un sonnet resté célèbre, touchait une pension pour

des vers moins dignes de récompense. llesnault était

épicurien et affichait hautement son matérialisme. 11

continuait la tradition des Théophile et d'autres poètes

libertins, qui devaient trouver dans Chaulieu et dans la

société du Temple de trop fidèles imitateurs. Le gazetier

Loret était habitué à tendre la main à tous les minis-

tres; il ne manqua pas de solliciter les bienfaits du

surintendant et en obtint une pension. Scarron, vieux

et infirme, assiégeait Fouquet de placets; il l'appelait sou

' Paris, 1659.
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(jcnéreuXj soti (idorable maître, et se qualifiait de son

humble valet. Malgré le souvenir encore récent des ma-

zarinades, Scarron obtint de Fouquct uiio pension et de

fréquentes gratifications. On a prétendu que madame

Scarron, qui élait alors dans tout l'éclat de la beauté et

i)ien loin des !)rill;mtes destinées que lui réservait la

fortune, ne fut pas étrangère aux libéralités de Fou-

quet. On cite une prétendue lettre de celte dame au

sui'intendant* ; mais cette pièce n'a aucune autbenti-

cité, et si j'y fais allusion, c'est que la calomnie se ré-

pète encore tous les jours, et attribue ce honteux billet

à celle qui devait être madame de Maintenon. Le surin-

tendant, il faut le proclamer à sa louange, n'avait pas

besoin de pareils motifs pour secourir un poète qui im-

plorait son secours.

On connaît, d'ailleurs, par les lettres mêmes de ma-

dame Scarron -, ses relations avec la famille Fouquet
;

elles furent toujours pleines de convenance et de di-

gnité. C'est à madame Fouquet que madame Scarron

' Cette jiièce se trouve dans les iiiss. deConrorl à la Bibl. de l'Arsenal

(t. XI, in-f", p. 151), avec d'autres billets dont nous examinerojis l'au-

llienticité lorsqu'il sera question de la cassette de Fouquet. La tran-

scription est del'époque de Conrart, mais c'est une main plus moderne qui,

en liaiue do madame de Maintenon, a atlriiuié ce billet à madame Scar-
ron : « Je liais le péché, mais je hais encore plus la pauvreté. J'ai reçu
de vous dix mille écus; si vous voulez encore en apporter dix mille dans
deux jours, je verrai ce que j'aurai à faire; je ne vous défends pas d'es-

pérer. y> Conrart dit, dans une note, qu'il croit ce billet écrit par madame
de laBaulme. Les ennemis mêmes de madame de Maintenon ne lui ont

jamais refusé une certaine pruderie de stylo qui contraste avec le ton de
ce billet.

- Jeret;rette de ne pas jouvoir donner le texte des lettres de madame
Scarron d'après l'édition que prépare M. Lavallée. Je n'ai à ma disposi-

tion que celle l'e la lieaumellc.
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adresse ses lettres. Elle lui écrivait le 25 mai 1C58

pour la remercier d'un service qu'elle venait de rece-

voir du surintendant : « ÎMadame, je ne vous importu-

nerai plus de l'affaire des déchargeurs : elle est licu-

reusement terminée par la protection de ce héros,

auquel nous devons tout et que vous avez le plaisir

d'aimer. Le prévôt des marchands a entendu raison,

dès qu'il a entendu le grand nom de M. Fouquet. Je

vous supplie, madame, de tiouver bon que j'aille vous

en remercier à Vaux. iMadame de Vassé m'a assurée que

vous me continuez vos bontés, et que vous ne me troi;-

veriez pas de trop dans ces allées, où l'on pense avec

tant de raison, où l'on badine avec tant de grâce. »

Madame Fouquet goûta l'esprit et l'amabilité de ma-

dame Scari'on, au point de vouloir la retenir auprès

d'elle. Cette faveur eût été dangereuse, et madame

Scarron l'éluda avec un tact et une habileté qui répon-

dent à toutes les calomnies. Elle écrivit à madame Fou-

quet *
: « Madame, les obligations que je vous ai ne

m'ont pas permis d'hésiter sur la proposition que ma-

dame Bonneau m'a faite de votre part : elle m'est si

glorieuse, je suis si dégoûtée de ma situation présente,

j'ai tant de vénération pour votre personne, que je n'au-

rais pas balancé un instant, quand même la reconnais-

sance que je vous dois ne m'aurait point parlé. Mais,

madame, M. Scarron, quoique votre redevable et trèt-

humble serviteur, ne peut y consentir. Mes instances

ne l'ont point fléchi: mes raisons ne l'ont point per-

* Cette Ictlre porte la claie du 18 jainier 1G60.

58.
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suadé. Il vous conjure de m'aimer moins, ou de m'en

(lonntT des nianjucs qui coûtent moins à l'amitié qu'il

a pour moi. Lisez sa requête, madame, et pardonnez-en

la vivacité à un mari, qui n'a d'autre ressource contre

l'ennui, d'autre consolation dans tous ses maux qu'une

fennno qu'il aime. J'ai dit à madame Bonneau que, si

vous vouliez abréger le terme, j'aurais peut-être son

consentement
; mais je vois qu'il est inutile de m'en

llalter, et que j'avais trop présumé de mon pouvoir. Je

vous prie, madame, de me continuer votre protection ;

personne ne vous est plus attaché que moi, et ma re-

connaissance ne finira qu'avec ma vie. »



CHAPITRE XXIV

Diiqtiet, encourage Molière et la Fonlnine. — Ce dernier lui offre son

jKicine d'Adonis. — Il reçoit une pension de Fouquel à condition de
lui payer une redevance po 'tique. — Engagement que prend la Fon-
taine dans son Épître a Pellisson (1059). — Il s'acquitte du premier
terme de la redevance par une ballade adressée à madame Fouquet
(juillet 1G59). — Quittance en vers donnée par Pellisson. — Ballade

adressée, en octobre 1C59, à Fouquet pour le payement du second
terme. — Ballade sur la paix des Pyrénées (décembre 1659). — Insou-

ciance cl indépendance de la Fontaine; il se plaint dans une épiire en

vers de n'avoir pas été reçu parle surintendant. — Fouquet écoule

les plaintes de la Fontaine et sa requête en faveur de sa vilb' natale

(Cliàteau-Tliierryi. — La redevance poétique, à laquelle s'était engagé
la Fontaine, lui devient onéreuse. — Fouquet ne lui continue pas

moins sa pension. — Son(ie de VaiLf, poëme entrepris parla Fontaine

et resté inachevé. — Artistes protégés et encouragés par Fouquet.

A l'exception de Pierre Corneille, les poètes que nous

vons vus jusqu'à présent encouragés par Fouquet

'intéressent guère la postérité ; mais on trouve, sur la

ste de ceux qui reçurent ses bienfaits, deux noms qui

emandent grâce pour lui : Molière et la Fontaine. Le

remier venait de se fixer à Paris avec sa troupe, jus-

u'alors nomade, et commençait, dans le Déy'd amoii-

eux et dans les Précieuses ridicules, à opposer le vi^ai

omique aux bouffonneries de Scarron. Il est probable

ue, dès cette époque, il fut encouragé par Fouquel,

our lequel nous le verrons bientôt composer la pièce
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(les Fâcheux. Qiiniit à In Fonlaino, il élait venu à Paris

vers 1058, appelé par sou oncle Jaiinarf, siibsliliil du

pi'ocureur tiéuéral. Ce fut Jaunarl (pii le pivseula à

ronqiicl, et le lui l'ecommaiida couiine uii bel esprit'.

La Foiitaiue avait déjà publié uue traductiou de VEu-

tiiuiiie de Tércnce et composé ou poëme d'Adonis, qu'il

ofirit à Fouquet avec uue dédicace en vers :

Fouquet, I uiiiiiiie luit des faveurs (ri'ranic.

Digne olijet de mes chants, vaste et noble g-énie,

Qui seul peux embrasser tant de soins à la fois,

Honneur du nom public, défenseur de nos lois;

Toi dont l'âme s'élève au-dessus du vidgaire,

Qui connais les beaux-arts, qui sais ce qui doit plaire,

Et de qui le pouvoii', quoique peu limité,

Par le rare mérite est encor surmonté,

Vois de bon œil cet œuvre, et consens pour ma gloire

Qu'avec toi l'on le place au temple de Mémoire :

Par loi je me promets un éternel renom
;

Mes vers ne mourront point, assistés de ton nom.

Ke les dédaigne i)as, et lis cette aventure

Dont pour te ilivertir j'ai tracé la jjeinture.

L'Adonis ne manque pas de mérite. Des idées gra-

cieuses, rendues en vers ingénieux, annonçaient déji

un véritable poëte. C'est dans l'Adonis que se trouve c»

vers si souvent cité :

El la grâce plus belle encor ([ue la beauté.

En 1050, Fouquet accorda à la Fontaine une pensioi

annuelle de mille francs, à condition qu'il lui enver

rait une pièce de vers pour le payement de cbaqut

' Vo\ . Vllistûirr ilr la rie cl (1rs ourragm de J. dr la i\»tlainr, pa

M.Walckcnaer 1 vol. in-8, Paris, 1S54).
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quartier. La Fontaine souscrivit à cet engagement dans

Line pièce adressée à Pellisson; il était alors dans toute

l'ardeur de Tenthousiasme pour un surintendant aussi

spirituel que généreux, qui encourageait avec une grâce

ilélicate et se disait l'obligé de ceux qu'il enrichissait,

[l aimait Pellisson, par lequel passaient les dons de

l'ouquet; aussi se montre-t-il d'abord tout de feu pour

s'acquitter de ses engagements.

Je vDus l'avcnic, et c'est la vérité,

Que Mioiiseigiieur ' n'a que trop mérité

I,a peiisiou ([uil veut que je lui donne.

En Ijonne foi, je ne connais personne

A qui Phébus s'engageât aujourd'iiui

Do la donner plus volontiers qu'à lui;

Son souvenir qni nie C(unhle de joie

Sera payé tout en belle nionnoie

De madiigaux, d'ouvrages ayant cours.

(Cela s'entend, sans manquer de deux jours

Aux termes pris, ainsi que je l'espère.)

Celte monnoio est sans doute légère.

Et maintenant peu la savent priser;

.Mais c'est un fonds qu'on ne peut épuiser.

Plût aux destins, amis de cet empire,

Que de l'épargne - on en pût autant dire !

J'offre ce fonds avec affection ;

Car, api es tout, quelle autre pension

Aux demi-dieux pourrait être assinée^?

Pour ac([uitter celle-ci chaque année,

Il me faudra (juatre termes égaux :

A la Saint-Jean, je promets madrigaux

Courts et troussés, et de taille mignonne .

Longue lecture en été n'(st pas bonne;

Le chef d'octobre aura son tour après;

> On donnait le titre de Monseigneur au surintendant. Voy. la Dédicace

en tète de ïOEdipe de P. Corneille.

- C'était le nom que l'on donnait alors au trésor public.

^ Pour assignée. Un appelait alors assiffnations les mandats sur le

trésor.
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Ma musc alors iurtcnd so iiieUre on frais.

Noiro héros, si le beau loiups ne cliangc.

De menus vers aura pleine vendange.

Ne dites point, que c'est menu présent ;

Car nieiuis vers sont en vogue à présent.

Vienne l'an neuf, ballade est destinée :

Qui rit ce jour, il rit toute l'année.

Or la ballade a cela, ce dit-on,

Qu'elle fait rire, ou ne vaut un bouton.

Pâques, jour saint, veut autre poésie :

J'enverrai lors, si Dieu me prête vie;

Pour achever toute la pension,

Quelque sonnet plein de dévotion ;

Ce terme-là pourrait être le pire.

On me voit peu sur tels sujets écrire;

Mais tout au moins je serai diligent,

Et si j'y manque, envoyez un sergent ;

Faites saisir, sans aucune remise,

Stances, rondeaux, et vers de toute guise;

Ce sont nos liions : les doctes nourrissons

N'amassent rien, si ce n'est des chansons.

Ne pouvant donc prf'senter autre chose.

Qu'à son plaisir le héros en dispose.

Vous lui direz (lu'un peu de son esprit

Me viendrait bien pour polir chaque écrit.

Quoi qu'il en soit, je me fais fort de quatre;

El je prétends, sans un seul en rabattre.

Qu'au bout de l'an le compte y soit entier :

Deux en six mois, un par chaque (piartier.

Pour sûreté, j'oblige par promesse

Le bien ([ue j'ai sur le bord du Permesse,

Même au besoin notre ami Pellisson

Me pleigera* d'un couplet de chanson.

Chanson de lui tient lieu de longue épître;

Car il on est sur un autre chapitre.

Bien nous en prend; nul de nous n'est fâché

Qu'il soit ailleurs jour et nuit empèclié.

A mon égard, je juge nécessaire

De n'avoir plus sur les bras (ju'une affaire.

' Me servira de garant, de cautiun
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C'est, celle-ci : j'ai donc intention

De l'etranclier toute anire pension.

Celle d'Iris même *; c'est tout vons dire;

Elle aura beau me conjurer d'écru'e,

En lui payant, pour ses menus plaisirs,

Par au trois cent soixante et cinq soupirs

i^C'est un par jour, la somme est assez grande),

Je n'entends point après qu'elle demande
Lettre ni vers, prolestant de bon cœur
Que tout .sera gardé pour monseigneur.

La Fontaine était sincère lorsqu'il prenait cet enga-

gement, et il l'exécuta d'abord avec scrupule. La pre-

mière échéance de la rente qu'il devait au surintendant

tombait au mois de juillet 1650; il paya exactement et

largement sa dette. Ce fut à madame Fouquel, femme

du surintendant, qu'il adressa sa ballade :

Comme je vois monseigneur votre éjioux

Moins de loisir qu'homme qui soit en France,

Au lieu de lui, puis-je payer à vous?

Serait-ce assez d'avoir votre quittance?

Oui, je le crois', rien ne lient en balance

Sur ce i)oint là mon esprit soucieux.

Je voudrais Ijicn faire un don précieux;

Mais si mes vers ont l'honneur de vous plaire.

Sur ce papier promenez vos beaux yeux.

En puissicz-vous dans cent ans autant l'aire!

Je viens de Vaux, sachant bien que sur tous

Les Muses font en ce lieu résidence
;

Si leur ai dit. en ployant les genoux,

Mes vers voudraient faire la révérence

A deux soleils de voire connaissance,

• Quelle est la personne désignée sous le nom d'Iris? Il n'est pas facile

le suivre les volages amours de la Fontaine. 11 est probable cependant

u'il s'agit ici de Claudine CoUetet, qui se piquait elle-même de poésie,

oy. VHistoire de la vie et des ouvrages de J. de la Fontaine, par M. ^Valc-

enaer.
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Oui sont plu?' lit'iiii^- i>lnsdair.s, ) il u.< radieux

Ouc colui-là (lui lofjc dans les cii-ux.

Partant, vous faut apir dans cette affaire,

Non par acquit, mais de tout votre mieux.

Eu puissie/.-vous dans cent ans autant faire!

L'une des neuf m'a dit d'un Ion fort doux

(Et c'est Clio, jeu ai (lueUiue croyance) :

Espérez l>ipn de ses yeux et do nous.

J'ai cru la Musc; et sur celte assurance

J'ai fait ces vers, tout rempli d'espérance.

(Aimmandez donc, en tei'mes gracieux.

Que, sans tarder, d'un soin officieux.

Celui des Ris ([u'avez pour secrétaire

M'en expédie un acquit glorieux.

En puissicz-vons dans cent ans autant faire!

r.einc des cœurs, objet délicieux,

Que suit l'enfant qu'on adore en des lieux

Nommés Paplios. .\mallioute et Cythère,

Vous qui charmez les lionuncs et les dieux.

En puissiez-vous dans cent ans aulanl faire!

Ce fui Pellisson qui donna la ([uittauco du quartier di

rente payé par la Fontaine. Il la fit en \ers et en doubh

expédition ; l'une es! une quittance publique par-devani

notaire, et l'autre une quittance sous seing privé. Voie

la première :

Par-devant moi, sur Parnasse notaire,

Se présenta la reine de s beautés

Et des vertus le parfait exemplaire,

Qui lut ces vers, puis les ayant comptés,

Pesés, revus, approuvés et vantés,

Pour le passé voulut s'en satisfaire;

Se réservant le tribut ordinaire,

Pour l'avenir, aux termes arrêtés.

Muses de Vaux, et vous leur secrétaire.

Voilà l'acquit tel (juc vous souhaitez.

En puissiez-vous dans cent ans autant l'aire !
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La quittance sous seing privé continue ces jeux d'es-

prit :

De mes deux yeux, ou de mes deux soleils,

*
J'ai lu vos vers, qu'on trouve sans pareils,

Et, (]ui n'onl rien qui ne nie doive plaire.

Je vous tiens quitte et promets vous fournir

De quoi partout vous le faire tenir,

Pour le passé, mais non pour l'avenir.

En iniissiez-vous dans ccnl ans autant faire!

Le second terme, celui d'octobre, commence à peser

à la Fontaine. Il aimait avec délices le sommeil et la

paresse ; il ne rimait qu'à ses heures et sur des sujets

de son choix. La contrainte lui était odieuse ;
il me

semble qu'elle se trahit dans la ballade qu'il adressa à

Fouquet pour son nouveau payement. Il y a toujours

de la tinesse et de la malice ;
mais, si je ne me

trompe, on y sent l'effort :

Trois fois dix ver?, et puis cinq d'ajoutés,

Sans point dabus, c'est ma lâche complète;

Mais le mal est qu'ils ne sont pas comptés :

Par quekiue bout il faut que je m'y mett .

Puis, que jamais ballade je promette!

Dussé-je entrer au fin fond d'une tour,

Nenni. ma foi, car je suis déjà court;

Si que je crains que n'ayez rien du nôtre;

Quand il s'agit de mettre une œuvre au jour,

Promettre est un, et tenir est un autr(\

Sur ce refrain, de grâce, permettez

Que je vous conte eu vers une sornette.

Colin, venant des Universités,

Promit un jour cent francs â Guillcmette.

De quatre-vingts il trompa la liUeitc,

Qui, de dépit, lui dit, pour faire court :

Vous y viendrez cuire dans notre four !

Colin répond, faisant le bon apôtre :

59
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>ev(»Uh làclicz, l)ollo, car on amour

rroincUrc est un, cl Iciiir est nu autre.

Sans y penser, j'ai vingt vers ajustés,

Et la ljesof;nL' est plus (ju'à demi faite.

Cherclions-i'U treize encorde tous eûtes,

Puis ma l)alla(lc est entière et parfaite.

Poiu' faii'e tant que l'ayez toute nette,

le suis en eau, tant ([ue j'ai l'esprit lourd
;

El n'ai rien fait, si par quelque lion tour

,1e ne fabrique encore im vers en ôtrc;

Car vous pourriez me dire à votre tour ;

l'ronieltre esl un, cl tenir est un autre.

vous, riioniieur de ce mortel séjour,

Ce n'est pas d'Jiui que ce proverbe court ;

On ne l'a fait de mon temps ni du vôtre :

Trop bien savez (ju'en langage de cour

rromellre est un, et tenir est un auti'e.

Dans riulervallc entre le second el le troisit'me

terme, un événement politique d'une haute importance

vint fournir au poëte l'inspiration qui commençait à lui

manquer. La paix des Pyrénées fut signée le 7 no-

vembre 1050. La Fontaine s'empressa de la chanter, et

paya son terme de décembre par la ballade suivante :

Dame lîcUone, ayant plié bagage.

Est en Suède avec Mars son amant.

Laissons-les là ; ce n'est pas grand dommage :

Tout bon Français s'en console aisément.

Jà n'en battrai ma femme assurément.

Car (|ue me chaut si le Nord s'entrepille,

El si Ijellone est mal avec la cour?

.l'aime mieux voir Vénus et sa famille,

Ees .leuxi les Ris, les Grâces el rAmour.

Le seul espoir restait iiour loul potage;

Nous en vivions, encor liicn nuiigrement.
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Lorsqu'on traités Jules' ayant fait rage,

A chassé Mars, ce mauvais garnement.

Avecque nous, silalmanacli ne ment,

Les Castillans n'auront plus de castille- ;

Même an printemps on doit, de leur séjour.

Nous envoyer avec certaine lillc
^

Les Jeux, les Ris, les Grâces et l'Amour.

On sait qu'elle est d'un Irès-puissant lignage.

Pleine d'esprit, d'un entretien charmant.

Prudente, accorte, et surlout belle et sage,

Et l'Empereur y pense aucunement
;

Mais ce n'est pas un morceau d'Allemand.

Car en attraits sa personne fourmille;

Et ce jeune asti'e, aussi beau que le jour,

A pour sa dot, outre un métal qui brille,

Les Jeux, les Ris, les Grâces et l'.Vmour.

Prince amoureux de dame si gentille,

Si tu veux faire à la France un bon tour.

Avec rinfante enlèvi' à la Castille

Les Jeux, les Ris, les Grâces et l'Amour,

A cette ballade, la Fontaine joignit un madrigal pour

la reine, comme au terme précédent il avait ajouté à la

hallade pour Fouquet un madrigal sur le mariage de

mademoiselle d'Aumonl et de M. de Meziére. Ainsi,

pendant l'année, le poëte paya sa rente assez largement;

mais, comme nous Favons dit, tout travail obligé lui

devenait un fardeau intolérable. Dormir, songer, pro-

mener çà et là ses rêveries et ses amours volages, rimer

quelque conte emprunté à Boccace, à l'Arioste ou à Ma-

' Jules Mazarin, qui venait de conclure la paix des Pyrénées.

- Ce mot s'employait alors dans le sens de débat et querelle.

5 Marie-Thérèse d'Autriche, que Louis XIY épousa à Saint-Jean de

Luz, le 11 juin 1060.
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cliiavcl, voilà ce qui plaisait au poêle, Pollisson, son

ami, avait soin de faire valoir an surintendant ses

moindres œuvres et d'excuser ses retards. Il vantait

avec raison la candeur naïve de l'épitaphe que venait

de se composer la Fontaine, et (jui peint si bien son in-

dilTérence pour la richesse :

Jean s'en alla comme il était venu,

Mangea le fonds avec le revemi,

Tint les trésors chose peu nt'cessaire;

Quant à son temps, l)ien sut le dispenser :

Deux parts en fit, dont il soûlait jjasser

L'une à dormir, et l'autre à ne lien faire.

Ce rêveur, qui mangeait si légèrement son fonds,

n'aurait pas longtemps porté la chaîne d'un poëte de

cour. On si'nt à chaque instant dans ses vers la liberté

du vrai génie qui se révolte contre l'apparence de la

domesticité. Au milieu de tous ces poëtes faméliques

qui imploraient les bienfaits du surintendant, on aime

rindépendance de la Fonlaine. En veut-on une nou-

velle preuve? Il avait attendu à Saint-Mandé une au-

dience de Fouquet sans être admis, et, quoiqu'il fût

entouré de cette riche bibliothèque qu'admirait Cor-

neille *, quoiqu'il pût contempler les curiosités que Fou-

quet avait tirées à grands frais de l'Orient et surtout

de l'Egypte, il s'inqiatienta, s'irrita et se plaignit de ce

manque d'égards dans une épître au surintendant :

Dussé-je une fois vous déplaire,

Seij,''nein\ je ne me sain-ais taire :

' Voy pins liaiil.
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Celui qui, plein d'affccliou,

Vous promet luie pension,

Dien payable et bien assinéc ',

A tous les cpiarticn-s do l'année;

Qui pour tenir ce qu'il [iromet

Va souvent au sacré sommet,

El, n'épargnant aucune i)eine,

Y dort après tout d'une lialeinc

Huit ou dix heures règlement

Pour l'amour de vous seulmienl,

.rentonds à la bonne mesure.

Et de cela je vous assure;

Celui-là, dis-jc, a contre vous

Vn juste sujet de courroux.

L'autre jour, étant en affaire

Et le jugeant peu nécessaire.

Vous ne daignâtes recevoir

Le tribut qu'il croit vous devon-

D'une profonde révérence.

Il fallut prendre patience,

Atlendro une heure, et puis partir.

J'eus le cœur gros, sans vous mentir,

Un demi-jour, pas davantage.

Car enlin, ce serait dommage

Que, prenant trop mon intérêt,

Vous en crussiez plus (ju'il n'en est.

Connne on ne doit tromper personne,

Et que votre âme est tendre et bonne,

Vous m'iriez plaindre un peu trop loit.

Si, vous mandant mon déconfort.

Je ne contais au vrai l'histoire;

Peut-être même iriez-voi.s croire

Que je souliaitc le trépas

Cent fois le jour : ce qui n'est pas.

Je me console, et vous excuse :

Car, après tout, on en abuse;

On se bat à qui vous aura.

Je crois (lu'il vous arrivera

- C'est-à-dnc assignée sur un bon fonds. On a vu plus haut que les

surintendants donnaient quelquefois des assignations, ou mandats de

payement, .sur des fonds déjà épuisés.

39.
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Clioso (loni aux boiiris jours se plaii^iiont

Moines il'Orliais, et sui'Ioiil craignent :

C'est qu'à la lin vous n'aurez pas

Loisir de prendre vos repas.

Le roi, l'Étal, votre patrie,

l'arta<,'ent toute votre vie;

lîien n'est i)0ur vous, tout est pour eux.

r.on Dieu ! que l'on est malheureux

Quand on est si ^rand pcrsonnag-e !

Seigneur, vous êtes bon et sage.

El je serais trop l'aniili(;r.

Si je faisais le conseiller.

A jouir i)Ourtanl de vous-niênie

Vous auriez un i)laisir exlrêrne :

Renvoyez donc en certains temps

Tous les traités, tous les traitants.

Les requêtes, les ordonnances,

Le parlement et les iinances.

Le vain murmure des frondeurs.

Mais, plus que tous, les demandeurs.

La cour, la paix', le mariage.

Et la dépense du voyage.

Qui rend nos coffres épuisés

Et nos guerriers les bras croisi's.

]{envoyez, dis-jc, cette troupe,

Qu'on ne vit jamais sur la croupe

Du mont où les savantes sœurs

Tiennent lioutique de douceurs.

Tant ipie pour les amants des Muscs

Votre Suis.se n'ait point d'excuses,

Et moins pour moi que pour pas un.

Je ne serai pas importun :

Je prendrai votre iieure et la mienne.

Si je vois qu'on vous entretienne.

J'at tendra fort paisiblement

En ce superbe appartement.

Où l'on a fait d'étrange terre.

Depuis peu, venir à grand'erre

(Non sans travail et quelque frais"!

Des rois Cephrim et Kiopès

Le cercueil, la tombe ou la bière :

' H s'agit toujours delà paix des Pyrénées, qui lut suivie du mariage

du roi avec l'inlaiite d'Espagne.
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Pour les rois, ils sont en i)Oussiùre.

C'est là (lue j'en voulais venir.

Il nie iallul entretenir

Avec ces inonunienls antiques,

Pendant qu'aux alTaires publiciues

Vous donniez tout votre loisir.

Certes, j'y pris un grand plaisir.

Vous semble-t-il pas que limage

D'un assez galant personnage

Sert à ces tombeaux d'ornement?

Pour vous en parler franclicnient.

Je ne puis m'empêclier d'eu rire.

Messire Orus, me niis-je à dire,

Vous nous rendez tout ébahis :

Les enfants de votre pays

Ont, ce me semble, des bavettes

Que je trouve plaisamment laites.

On m'eût expliqué tout cela
;

Mais il lalhit partir de là

Sans entendre l'allégorie.

Je quittai donc la galerie.

Fort content, parmi mou chagrin.

De Kiopès et de Cephrim,

D'Orus et de tout son lignage,

Et de maint autre personnage.

Puissent ceux d'Egypte en ces lieux.

Fussent-ils rois, fussent-ils dieux.

Sans violence et sans contrainte,

Se reposer dessus leur plinthe

Jusques au bout du genre humain !

Ils ont fait assez de chemin

Pour des personnes de leur taille.

Et vous, seigneur, pour qui travaille

Le temps qui peut tout consumer.

Vous que s'efforce de charmer

L'antiquité qu'on idolâtre,

Pour qui le dieu de Cléopàtre,

Sous nos murs enfln abordé.

Vient de Memphis à Saint-Mandé,

Puissiez-vous voir ces belles choses

Pendant mille moissons de roses!

Mille moissons, c'est un peu trop ;

Car nos ans s'en vont au galop.
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,IiiiTi:iis à petites jounioes.

Hélas! les lielles destinées

Ne devi'aieiit aller que le pas.

Mais quoi ! le ciel ne le veut ])as.
|

Toute âme illustre s"eii console,
j

Et pendant que l'âge s'envole,

Tâche d'aciiuérir un renom

Oui fait encor vivre le nom
Quand le héros n'est plus que cendi'e,

Témoin celui iiueut Alexandri!

Et celui du llls d'Osiris

Qui va rovivni dans Paris.

Foiiquet nrcoptail de bonne grùce les boutades du

l)oëlc et lui pardonnait ses impatiences. Liii-niênie

n'avait que trop besoin d'indulgence, hélas! et, tandis

que la Fontaine le croyait absorbé par les affaii^es, il

était tout entier aux plaisirs. C'est du moins ce que dit

un contemporain, l'abbé de Cboisy : « Il se chargeait de

tout, et prétendait être premier ministre sans perdre un

instant de ses plaisirs. Il taisait semblant de travailler

seul dans son cabinet de Saint-Mandé, et, pendant que

toute la cour, prévenue de sa future grandeur, était

dans son antichambre, louant à liante voix le travail

infatigable de ce grand homme, il descendait par un

escalier dérobé dans nn petit jardin où ses nymphes,

que je nommerais bien si je voulais, et même les mieux

cachées, lui venaient tenir compagnie au prix de lor. »

Les lettres que nous citerons dans la suite ne prou-

vent que trop la vérité de ce qu'avance l'abbé de Choisy.

C'est à Saint-Mandé que Fonquet recevait ordinairement

mademoiselle de Meniieville, une des tilles de la reine

les plus i-enoinniées par sa béant''. Les lettres de l'en-

Iremelteuse, qui transmettait les messages et l'argent de
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Fouqiict, sont encore conservées à la bibliothèque impé-

riale, et attestent les prodigalilés du surintendant et

l'illusion de ceux qui le croyaient, comme la Fontaine,

tout occupé des affaires publiques.

En condamnant les folles dépenses du surintendant,

m ne peut s'empêcher de louer sa générosité et sa déli-

catesse envers un poëte comme la Fontaine. Il lui lais-

sait toute liberté de se plaindre et n'en prélait pas

noins une oreille favorable à ses requêtes en faveur de

ses compatriotes. Le pont de Chàleau-Thierry, où la

^ntaine était né, avait été emporté pendant l'hiver de

IG59. Le poëte s'adressa aussitôt à Fouquet :

Dans cet écrit, notre pauvre cité

Par moi, seigneur, iiumblement vous supplie,

Disant qu'après le pt5nultièine été

L'hiver survint avec grande furie,

Monceaux de neige et gros randons ' de pluie,

Dont maint ruisseau, croissant subitement,

Traita nos ponts bien peu courtoisement.

Si vous voulez qu'on les puisse refaire,

De bons moyens j'en sais certainement.

L'argent surtout est chose nécessaire.

Or, d'en avoir, c'est la difficulté;

La ville en est de longtemps dégarnie.

Qu'y ferait-on? Vice n'est pauvreté;

Mais cependant, si l'on n'y remédie.

Chaussée et pont s'en vont à la voirie.

Depuis dix ans, nous ne savons comment,

La Marne fait des siennes tellement,

Que c'est pitié de la voir en colère.

Pour s'opposer à son débordement.

L'argent surtout est chose nécessaire.

* Vieux mot ([ui signifiait l'abondance et l'impéluosité. On disait que
' sang coulait d'une blessure à gros randons.
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Si, ilcinaiidoz comliioii on véi'il('

I/œiivro on requiert, tant quo soit acconiplic.

Dix mille écus en arpent Lien compté,

C'est justement ce de quoi l'on vous prie.

Mais que le prince en donne une partie,

Le tout, s'il veut, j'ai bon consentement
Do l'agréer, sans craindre aiicunoniont.

S'il ne le veut, afin d y satisfaire,

Aux échevins on dira franchement :

L'argent surtoul est cliose nécessaire

Pour ce vous plaise ordonner prompleinent
Nous être fait des fonds suffisamment,
Car vous savez, seigneur, qu'en toute affaire.

Procès, négoce, hymen, ou bâtiment,
L'arpent surtout est cliose nécessaire.

La veine du poëte était tV-conde lorsqu'il n'écoutait

que son cœui^ ou la reconnaissance; mais, quand il fal-

lait payer sa rente, le travail imposé lui redevenait pé-

nible. Au premier terme de 1G60, il se contenta d'un
dizain pour madame Foitquet et de madrigaux adressés

au roi. Pour être courtes, les pièces n'étaient pas meil-

leures; on y sent encore plus que dans la ballade à

Fouciuet la contrainte et l'ennui d'un débiteur pressé

par son créancier'. Le surintendant, qui était homme
de goût, fut peu .satisfait, et, ne voulant pas blesser la

Fontaine en parlant de la qualité des vers, il ne se plai-

gnit que du petit nombre. La Fontaine, piqué du re-

proche, répondit par un dizain plein de charme et qui

effarait bien des vers faibles et négligés :

' Je renvoie le lecteur à ces pièces qui se trouvent dans toules les édi-
tions complètes de la Fontaine.
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Trois niadrifraiix, ce n'est pas votre coiiipto,

Et c'est le mien : qne sert de vons flatter?

Dix fois le jonr an Parnasse je monte,

Et n'en sanrais pins de trois ajnster.

Bien \oiis dirai qu'an nondire s'arrêter

N'est pas le mienx, sei;inenr, et voici comme:

Quand ils sont bons, en ce cas tout prud'Jionime

Les prend an poids au lieu de les compter
;

Sont-ils méchants, tant moindre en est la sonnnc,

Et tant plutôt on s'en doit contenter.

Depuis ce moment, Fouquet, reconnaissant à quelle

lalure de poêle il avait affaire, ne le pressa plus pour le

Dayement de sa rente, et lui rendit sa liberté en lui

îontinuant sa pension. La Fontaine, que cette généro-

;ité louchait, et qui avait pour Fouquet une affection

sincère, entreprit de chanter les merveilles de Vaux. Il

commença, sous le nom de Songe de Voiu\ une œuvre

lont il n'a écrit que des fiagmenls. Il y évoquait la

leinture, l'architecture, tous les arts qui avaient con-

ribué à embellir cette splendide demeure. Mais, mal-

gré ses efforts et sa bonne volonté, il ne put achever ce

3oëme, destiné à célébrer son bienfaiteur. Dans les

Tagments qui en restent, on ne peut admirer que

quelques vers. Tel est surlout ce tableau de la Nuit :

Voyez l'autre plafond où la Nuit est tracée.

Cette divinité, digne de vos autels,

Et qui, même en dormant, fait du bien aux mortels,

Par de calmes vapeurs mollement soutenue,

La tête sur son bras, et son bras sur la nue,

Laisse tomber des fleurs et ne les répan 1 pas;

Fleurs que les seuls Zéphyrs font voler sur leurs pas.

Ces pavots qu'ici-bas pour leur suc on renommej

Tout fraichcment cueillis dans les jardins du Somme,
Sont moitié dans les airs et moitié dans sa main;
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Moisson [iliis (|iie loiilc autre iili'.c au j;oni'e humain '

Qu'elle est belle à mes yeux, cette >'uit endormie!

On seul ici (juc le poëtc clianto un des biens qu'il np-

préciail le plus, ce sommeil, qui fait oublier à l'iionnne

les soucis, les inquiétudes, les agitations du monde;

mais, considérés dans leur ensemble, les fragmenis in-

acbevés du Songe de Vauxsonl bien inférieurs à ri4f/o///.s-.

La Fontaine n'a jamais pu forcer son génie. La prospérité

etlcslibéralités du sm-intendanl l'ont moins bien inspiré

que son malbeur. C'est pour Fouquet déchu et accusé que

la Fontaine a trouvé dans son cœur d'admirables ac-

cents. Avoir inspiré une telle affection à ce libre cl

poétique génie, avoir compris et respcclé son indépen-

dance, c'est pour Fouquet une gloire immortelle. Son

nom est resté lié à celui de la Fontaine, et c'est au

poëte que le surintendant a dû surtout la sympathie de

la postérité.

Les artistes trouvèri-nt aussi dans Fouquet un prolcc-

teur éclairé. Le Poussin, qui vivait à Rome, fut encou-

ragé par ses bienfaits. Mais le Brun, son peintre fa-

vori, fut chargé d'orner de fresques le château de

Vaux, Il s'en acquitta admirablement et ne fut pas

moins charmé du goût et de la Ijonne grâce de Fouquet

que de sa munificence. Il lui resta fidèle après son

malheur, et exprima plusieurs fois à Olivier d'Ormes-

son, le rapporteur du procès de Fouquet, sa sympathie

pour l'accusé. Il voulut même faire le })()rtrait du ma-

gistrat intègre qui avait contribué à sauver la vie du

surintendant. Ouoique Colbeil contiiniàt de lui confier

de grands travaux d'art, il se plaignait de sa dureté
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(c'est ainsi qu'il qualifiait la sévère écoiioiiiie du con-

liùleur général des finances). Peut-éire aussi le nou-

veau luinislre n'avait-il pas, au inéme degré que Fou-

quet, le goût des aris et cette appréciation délicate des

chefs-d'œuvre, qui est la plus précieuse récompense du

génie. D'aulrcs arlisfes, tels que Levau, Le Nôtre, furent

aussi encouragés par Fouquet. Le premier dirigea la

construction du château, dont on louait les belles pio-

portions; le second dessina les jardins et le parc de

Vaux, dont les perspectives élaient admirées des con-

temporains. On apercevait du perron une multitude de

fontaines jaillissantes qui charmaient la vue. Au centre

était une vaste pièce d'eau entourée de grands })ar-

terrcs, et de chaque côté des cascades ménagées avec

art. D'innombrables statues s'élevaient de toutes parts

et lançaient des jets d'eau, qui, frappés parla lumière

et agités par les vents, formaient mille tableaux en-

chanteurs. La Fontaine, dans le Songe de Vaux ^ a

cherché à exprimer ces effets de l'art :

L'eau se croise, se joint, s'ccarte, se rencontre,

Se rompt, se précipite iiu travers dos roclicrs.

Et fait comme alamhics distiller leurs planchers.

•Ailleurs il fait parler le génie' qui a présidé à la

disposition de ces eaux :

Je donne au liquide cristal

Plus de cent formes différentes;

Et le mets tantôt en canal.

Tantôt en beautés jaillissantes.

^
On le voit souvent par degrés

Tomber à Ilots précipités,

1 4l>
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Sur des glacis jo fais qu'il roule

Et (luil 1 ouilloiuic en (l";uitrcs lieux.

P.'u'i'iiis il tlort, ji-irlbis il coule,

Et tdujiiurs il cliunae les yeux.

Sur les vastes bassins de Vaux flottaient de petites

barques peintes et dorées, qui conduisaient dans le

grand canal. Le Nôtre avait di-ployc dans ce parc

toutes les merveilles de son art, et Versailles n'a fait

plus lard qu'en imiter les magnificences.
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SUR LE NOM ET LES ARMES DE FOUQl'ET.

On lit flans 1p tome Mil (T 428) dos manuscrits de Conrart* le

passage suivant : « Lorsque Foucquet estoit surintendant d(^s finances

et procureur général au Parlement, le Brun, célèbre peintre, qui

faisoit tous les dessins de Vaux, les rapportoit presque tous aux

armes de la lamille des Foucquet qui sont un écureuil (cette famille

est viMiue de Bretagne, où l'on appelle un écureuil un Foitcqnel), et

principalement au mot : Quo non ascendel ? qu'on lui avoit donné

pour ame de la devise cpril avoit choisie de ce mesme écureuil de ses

armes. Quelqu'un qui ne l'aimoit pas fit représenter un gibet fort

haut avec Pécureuil qui y grimpoit et le mesme mot : Quo non

ascendet? Mais depuis sa disgrâce et pendant qu'on lui faisoit son

procès, on feignit que l'écureuil estoit par terre entre trois lézards

d'un costé et une couleuvre de l'autre (ce sont les armes de

' Ces manuscrits sont conservés à la Bibl. de l'Arsenal. 11 y a deux collec-

tions, l'une in-4°, l'autre in-f". 11 est question ici de la collection in-f°.
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MSi. le Tollier et Colbort) avec ce mol : Qiio fiigiam ? Ce qui fut

tniavé lieureusement imaginé. »

D'après d'autres écrivains, c'est dans le patois angevin (prnn

écureuil s'i'.ppelle un Voucqiict.

II

RAPrOr.T ADRESSE PAR FOUQUET, INTENDANT DE 1, ARMEE DU NORD, AU CAR-

DINAL MAZARIX'.

( lia;. 1617, voy. ci-dessus, p. ;i.)

Tout le monde demeure d'accord qucM. le maresclial de Cassiun

s'est emporté mal à propos à battre le capitaine du régiment de

Son Altesse Royale outrageusement, comme il a fait. Ce caiiilaine

estoit de garde. M. le mareschal avoit défendu de laisser aller per-

sonne au fourrage. INéantmoins étant sorti et ayant rencontré plu-

sieurs personnes qui estoicnt sorties de la ligne en ime c'iaretle

appartenant à M. de la Fcuilhide, il vint au capitaine de garde et en

furie le battit de telle sorte qu'il lui laissa tout le visage marqué de

coups. On dit que ceux qui estoient sortis de la ligne estoient passés

par ailleurs que par où estoit cet officier. 11 est vrai qu'à force de

prières des gens de M. de la Feuillade, il avoit laissé passer sa

charette, croyant que ce l'ust une grâce qui se pust accorder à un

officier principal; mais jamais M. le mareschal ne voulut escouter

d'excuses.

Tout le monde a blasmé ce procédé et a cru que M. le mareschal

de voit l'envoyer en prison, ou mesme le frapper d'un coup d'épée,

ou lui tirer son pistolet, s'il croyoil qu'il eust failli, encoi'e qu'il

eust mieux fait de ne passer pas à cette extrémité. Je n'ay point scu

qu'il ait mis le capitaine en arrest entre les mains du lieutenant

colonel. Ce que je sais est que tout le régiment vouloit s'en aller, et

' O rapport autographe se trouvo à la Biljl. imp., ms. F. Gaignières, ir 2799,
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que les olTiciers avoient desjà dosfait leurs lentes, indliiiés de ce

mauvais traitement. Ce que M. de Vieuxpont empescha, mais d ne

put empescher que chacun ne parlast avec grande liberté. M. de

lirancas trouva les officiers du régiment de cavalerie de Son Altesse

,iui iaisoieut la mesme cl.ose et se plaignoient de ce que M. le mares-

cl.al u'avo:t pas considéré un corps qui porto.t le nom de bon

Vitesse • mais ledit sieur de Brancas les apaisa fort bien.

Le lendemain, M. de la Feuillade lit tous ses efforts auprès do

M le mareschal et le résolut à faire quelque sorte de satistaction au

corps du régiment et dire qu'il estoit fasché de ce qui esloit arrive ;

qu'il estinioit le corps et respectoit le nom qu'il portoit: mais il

disoit tousjours que cet officier lui avoit manqué de respect,

n'avoit pas oslé son chapeau et lui avoit présenté la pique
;
ce que

personne néanmoins n'a vu, que lui. M. de la Feuillade lit tout ce

(in-il put pour faire que le corps se contentast de celte satisfac-

tion, et V envoya Vieuxpont et Brancas leur en parler, mais inulile-

ment. Voilà où les choses estoient demeurées.

Le sieur de Montigny, capitaine aux gardes, estant mort. Vieux-

pont s" informa de M. de Palluau où estoit M. le mareschal, et sur ce

,m-on lui dit qu-il estoit sur le chemin de Béthune, il partit, disant

cu'il alloit lui demander congé d'aller courre la campagne ;
mais ne

ravanl point rencontré, il passa outre et renvoya prier M. Tinten-

dant par le major du régiment de dire à M. le mareschal qu'il le

prioit de rexcuser s'il estoit parti sans congé; mais que n-ayaut pu

le rencontrer et estant avancé sur le chemin, il avoit cru qu'il ne

trouveroit pas mauvais qu'il le continuast, afin d'avoir quelciue

avance sur les autres; ce qui fut fait. Mais M. le maresclial du qu il

en escriroit à la cour et s'en plaindroit, et .[ue, s'il revenoit a 1
ar-

mée il le feroit arrester. Voilà tout ce que j'en aisçu. \ieuxpont a

eu tort- car M. le mareschal a accordé le congé à tous les autres;

mais pmir raulre allaire. je sçais qu'il n'y a pas failli et estoit affl.|;e

de l'obstination du corps, ayant peur, disoit-il à M. de La Feuillade,

que cela ne nuisist à ses affaires particulières.

40.
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III

LETTRE DE MAZARIN A FOrQUKT^.

(30 septembre 1017.)

Monsieur,

Jo viens fl,. .-ecevoir vostre lellro de hier, parle courrier que
vous m'avez d.'pescl.é. Vous pouvez juger par la qualité de la nou-
velle que vous m'avez mandée, quelle est ramidion qu'elle m'a
eausé. autanl pour ralTection et la tendresse que j'ay pour M. le ma-
ivsclial de Casciun, .jue pour le préjudice que le service du rovpeut
s.iulli ir d(> cet accident. Vous avez fnrt l.ien fait de ne pas perdre
>m moment de temps à vous rendre à Tannée. Cependant je vous
piie d'assister de vos bons conseils, .'t de fout ce qui dépendra de
vosire diiinvnce, à présent que M. le comte de Ranfsau est malade
H de conférer tousjours avec M. de Paluau sur ce qui se doit et'

l-ul faire de mieux pour le service du roi, et de me croire, etc.

IV

PK.UET nE MAZAHIX DE FAIRE R„I m NAPI.ES UM PRINCE DE LA MAL^ON
DE SAVOIE ET D'aSSURER A LA FRANCE LA FRONTIÈRE DES ALPES.

(KiiC.)

Le cardinal Mazarin est surtout remarquable par la supériorité de
son génie diplomatique; pendant dix-lmit ans, à travers toutes les

vicissitudes de la fortune, il poursuit les projets de Richelieu pour

' .Manusc. de la Iîil,l. Jla/aiine, ir ITlft, i. lil, f« ',05, recto.
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unir à la Franco l'Alsace et le Koussillon. Les traités de Westphalie

des Pyrénées, qui donnèrent à la France sa frontière naturelle au

)rd et au sud, sont trop connus pour y insister. On sait aussi que

azarin, dépassant la pensée même de Richelieu, voulut laire de la

?lMi(lue une province française. « L'ac(iuisition des Pays-Bas * , écri.

lit-il aux plénipotentiaires français de Munster^, formeroit à la ville

; Paris un boulevard inexpugnable, et ce seroit alors véritablement

le Ton pourroit l'appeler le cœur de la France, et qu'il seroit placé

ins l'endroit le plus sûr du royaume. L'on en auroit étendu lafron-

îre jusqu'à la Hollande, et du côté de l'Aliemagne, qui est celui

où l'on peut aussi beaucoup craindre, jusqu'au Rhin, par la réten-

)n de la Lorraine et de l'Alsace, et par la possession du Luxem-
>urg et de la comté de Bourgogne (Franche-Comté). »

Ce que l'on sait moins, c'est que Mazarin voulut aussi donner à la

ance la barrière des Alpes, et que ce projet se rattachait à sa poli-

[ue générale sur l'Italie, Ce pays était depuis Charles-Quint

us la domination de la maison d'Autriche. Les Deux-Siciles et le

lanais étaient gouvernés par des vice-rois espagnols, et la plupart

s petits souverains d'Italie, Toscane, Parme et Plaisance, Modéne,

; papes eux-mêmes, recevaient le mot d'ordre de Madrid. Henri IV

Richelieu avaient lutté contre cette prépondérance de l'Espagne en

lie. Us avaient gagné la maison de Savoie, et c'était une princesse

inçaise, Christine, tillede Henri IV, qui régnait à Turin, au nom de

Il fils mineur, à l'époque où Mazarin succéda à Richelieu.

Les historiens modernes ont reproché à Mazarin de n'avoir pas

ofité des mouvements de l'Italie pour soustraire cette contrée à la

mination espagnole. Ils ont accusé le cardinal italien de n'avoir

igé qu'à son influence personnelle dans les États pontificaux. H
niait, disent-ils, que son frère, Michel Mazarin, devînt aussi car-

iai, et voilà pourquoi il fit la malheureuse campagne d'Orbi-

lo (1646). M. Henri Martin (et je le cite comme un des plus autori-

1 parmi nos historiens modernes), s'appuyant sur un écrivain du

-septième siècle, Montglat, soutient que, si Richelieu eût été

11 s'agit ici des Pays-Bas espagnols, qui' correspondent, à peu prés, au
aume actuel de Belgique.

Voy. les Néfioc'uitionx relatives à la succession d'Espayne, par M. Mignet,

, p. 17S.
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viviiiit, l;i i(''viiltt' (le Naples oui en une bien plus grande suite. « Maza^

l'ui, aj(iute-t-ii', perdit tout pour avoir tout voulu réuier à loisii

dans le ealjinef, au lieu de se contenter de suivre la fortune. Aniii

d'Aul riche s'était, prétend-on, retrouvée un peu espagnole en voyan

sa maison si près de sa ruine, et avait dit que, si les Napolitains vuu

laieiil pour roi le duc d'Anjou, son second lils, elle les soutiendrai

de touie sa puissance, mais qu'elle aimait mieux tapies entre le

mains de son frère que du duc de Guise. Ce mol impolitique de L

reine mère semblerait excuser jusqu'à un certain point iMazarin,(ni

ne pouvait nen que par Anne, et le décharger de la responsahilil

d'une grande faute. »

M. Henri Martin ne fait ici que l'eproduire les reproches plusieur

fois adressés à Mazarin par les contemporains ou par des historien

modernes. Cette partie de son ouvrage a été acceptée sans contest:i

tion, et a reçu la sanction des suffrages les plus imposants. On j» ii

donc considérer cette critique de la politique de Mazarin et d'Ann

d'Autriche, relativement à l'Italie, comme généralement approuvée

Cependant elle s'évanouit lorsqu'on étudie les pièces authenti(iue

émanées du ministre et de la reine, et spécialement k's instruction

données au chef de l'expédition de 1G4G. Mazarin, (jui cunnaissâi

parfaitement la situation de fltahe, voulait enlever Naples aux Esi»

gnols, placer sur le trône desUeax-Sicilesun prince de la maison d

Savoie, Thomas deCarignan; mais il demandait poui- la France de

garanties, entre autres plusieurs ports en Italie et rahandou de I

Savoie à la France, dans le cas où la branche de Savoie-Caiigna

viendrait à succéder au Piémont, et à réunir A'aples et le nord d

l'Italie sous une même domuiation. Ces projets de Mazarin, qui sein

blent une divination de la politique moderne de la France, devaieii

aboutir à un double résultat : assurer à la France ses frontière

natiu-ellesdes Alpes et lui donner la principale hifluence en Italif

En exposant ce plan d'après les pièces originales, nous rectilieroii

une erreur de l'histoire, et nous Iburnirons une preuve de plus d

génie diplomatique de Mazarin.

A i^eine entré au ministère, le cardinal poursuivit avec uneardeu

nfatigable les plans de son prédécesseur sur l'Italie. Il envoya so

' riisloirr d' France, \' niil , i. Ml, p. îr;-2 et siiiv.
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seort'tairi', lingues de Lyonne, quia été dans la suite un des ministres

les plus éniinents de Louis XIV, visiter les petits princes italiens. De

Lyonne s'arrêta surtout à Parme où régnaient les Farnèse, à Modrne

soumise à la maison d'Esté, et à Florence où les Médicis ne hrillaieid

plus que par le souvenir de leurs ancêtres. Il travailla à réconcilier

ces princes et la république de Venise avec le pape Urbain VllI. Le

traité fut signé en 1644, sous la médiation de la France, qui prit dès

lors une ibrte situation dansTltalie centrale, en même temps qu'elle

opposait dans le nord la puissance du l'iémont à celle des gouver-

neurs espagnols de Milan. La correspondance de Mazarin avec d'Ai-

gues-Bovines, qui représentait la France à Turin, atteste avec quel

zèle et quel succès le cardinal entretint et resserra Talliance entre

les deux régentes de France et de Savoie.

Malheureusement le succès de cette habile politiiine lut compromis

par la mort du pape Urbain VIII (Barberini), arrivée en 1G45. 11 eut

pour successeur Innocent X(ï'amplnlio), qui se déclara ouvertement

en laveur de TEspagne. Le nouveau pape laissa sans pasteurs les

églises de Portugal et de Catalogne, parce que ces deux pays étaient

en "lierre avec Philippe IV. Dans une promotion de huit cardinaux

qui eut lieu au commencement de son pontillcat, il ne nomma que

des ennemis de la France. Cette partialité d'Innocent X menaçait de

rendre aux Espagnols la supériorité dans les affaires d'Italie. Mazariu

se hâta d'envoyer à Rome M. de Grèmonville, ambassadeur de France

à Venise, afin de tenter de ramener le pape à de meilleurs senti-

ments. Grémonvdie essaya d'abord de gagner Innocent X, et fit

pressentir que le roi accorderait quelque présent au neveu du pon-

tife. « Sans me donner le loisir d'achever, ajoute l'ambassadeur», il

me demanda si Sa Majesté désiroit donner quelque abbaye à son

neveu. Je ne crus pas devoir différer d'offrir une chose qui étoit de-

mandée avec tant d'avidité. Je lui exitliquai la pensée de Sa Majesté

en laveur du cardinal Pamphilio, exagérant le plus que je pus la

grandeur du bienfait et la grâce dont on l'accompagnoit. Alors le

visage du saint-père se rasséréna et sembla rajeunir de dix ans, et

son éloquence redoubla pour mieux faire ses rernercîments, en di-

sant : Vous avex.- été les premiers à twiis gratifier. »

' La correspondance de cet amljassadeiir fait partie des manuscrits de la

Bibl. iinp.
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Jfais Iiiiiocenl .\, après avoir accepté pour son neveu l'abbaye de
Corbie, qui valait vingt-cinq mille livres de rente, ne se soucia plus
des réclainafions de la Fi-ance. Il éluda les demandes relatives au
Porinsal, à la Catalogne et à rarchevêque de Trêves, dont la France
prennil la défense contre la maison d'AnIriclie. Bien plus, dans sa

partialité pour l'Espagne, il assura l'impunité aux coupe-jarrets
dont cette puissance se servait pour intimider ses ennemis, et laissa

sans vengeance l'attentat comnns contre un député du clergé de Por-
tugal, vieillard respectable qui s'était mis sous la protection de la

France. « Comme ilrevenoit de la Madona del Popolo, écrivait Gré-
nionvilleen mars 1045, parmi tout le peuj.le de Rome qui venoit
de voir passer une cavalvade des ambassadeurs extraordinaires de
Luccjues, il fut attaqué par cinquante bandits napolitains ou domes-
tiques de l'ambassadeur d'Espagne, lesquels, à coups d'arquebuse et

d'épée, se ruèrent sur sou carrosse, tuèrent lui gentilhomme qui
étoit avec lui, blessèrent grièvement son coclier, et, ayant tiré sur
lui trois coups dont ils pensoient l'avoir tué, lelaissèrent sur la place
sans que néanmoins il ait été blessé. Ensuite ces assassins se reti-

rèrent effrontément, à la barbe des sbires, dans 1(> palais de l'am-
bassadeur d'Espagne. »

Grémonville, décidé à obtenir satisfaction ou à rornpi'e avec Inno-
cent X, lui demanda audience sur-le-champ et lit entendre les plaintes
les plus énergiques. « Dès le lendemain, lui dit-il, on sauroit .s'il seroit

liape ou non, c'est-à-dire s'il vouloit régner avec autorité ou se rendre
honteusement le capelan des Espagnols. » Grémonville exigeait fine,

d;ins les vingt-quatre heures, l'ambassadeur d'Espagne livrât les

assassins ou sortit des États pontiticaux. En cas de refus, il menaçait
de quitter lui-même Rome avec tous les Français. Innocent X tergi-
versa, et l'ambassadeur, reconnai,ssant que la force seule poui-niit
ramener le pape à'de meilleures dispositions jiour la Franc.', (piitta

Rome vers la lin d'avril 1045.

•Ce fut alors que Mazarin n-solut de porter un coup décisif pour
conserver etéteudi'e l'innuence de la France en Itali.>. Il lit équiper
une flotte à Toulon et en donna le commandement à l'ann'ral deBrézé,
avec ordre d'aller attaquer les présides de Toscane. On désignait
sous ce nom plusieurs villes que les Espagnols possédaient dans
l'Italie centrale, et au moyen desquelles ils essayaient de maintenir
c:' pays sous leur domination, pendant que le duché de Milan et le
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•oyauine de Naplcs leur assuraii'iil la possession des deux cxlréinités

leptentrionale et uiéridiouale. Le but avoué de Texpédition Iraiiçaise

îtait l'attaque de ces villes; mais il y avait d'autres desseins plus

lecrets et qui furent conduits avec nn profond mystère.

Mazarin avait lait étudier par de Lyonne et par ses agents en Italie

a situation de tout le pays et particulièrement celle du royaume de

Vaples. Un mémoire, qn'on lui remit vers 1645. parle de l'irritation

profonde qui se manifestait dans cette contrée et faisait présager une

révolution. On y remarquait que les Napolitains avaient été systéma-

tiquement exclus du gouvernement de toutes les places, et qu'ils

aspiraient à secouer le joug de l'Espagne ; mais en même temps l'on

ajoutait qu'ils n'étaient pas disposés à remplacer cette domination

par celle de la France. La vivacité française les effrayait et provoquait

leur jalousie*. Ce qu'il leur fallait, c'était un roi italien, choisi hors

de leur pays, pour éviter les rivalités naturelles aux grandes familles

nai»)lifaines. Le mémoire se terminait par l'indication de plusieurs

points de la côte où l'on pouvait débarquer en toute sécurité, et

surprendre les places qui n'étaient pas sufflsannrient munies de

vivres ni de garnisons.

Ainsi renseigné sur la vraie situation de Naples, Mazarin résolut de

choisir, pour occuper le trône de ce pays, un prince italien dévoué à

la France, d'une puissance médiocre et hors d'état de se soutenir

par lui-même contre l'Espagne. Leprùice Thomas de Carignan, d'une

brauche cadette de la maison de Savoie, réunissait ces conditions.

Après avoir été pendant plusieurs années l'allié et presque le servi-

teur de l'Espagne, il s'était attaché, dès le temps de Louis XIU et de

Richelieu, à FalUance de la France, et Mazarin comptait sur son

dévouement. D'ailleurs il se réservait de prendre ses précautions

avec lui et de s'assurer, au cœur même de l'Italie, de places fortes

qui rendraient le pape plus impartial et tiendraient le nouveau roi

dans une demi-servitude. Entîn, prévoyant le cas où le prince Thomas •

de Carignan viendrait, par la mort de son neveu, à hériter du Pié-

mont et à réunir Naples et Turin sous un même sceptre, il deman-

' « Ils ont éprouvé, dil l'auteur du Mémoire, que les François ne peuvent

oublier leur nature libre et leur familiarité trop grande dans la pratique de

leurs femmes, et la conversation qu'on ne leur peut ôler, point si sensible

aux régnicoles et à loule l'iialic, que la moindre chose en cela les offense en

honneur et la réputation. »
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(l;iit la Savoie pour la France, et iiorlait juscpraiix limites iialiirelles

(les Alpes les Iroiitières (In royamiK'.

Ce l'ut (Paiiri'S ces lU'iiicipes (jiie lut pn''p.ar('' un projet de Iraid''

secret' entre le roi de France et le prince Thomas. Comme c'est un

(iocnnient entièrement inconnu, je le donnerai textuellement en

abiv^eant (luckpies formules et en rajeunissant légè-remerit le style:

« Sa Majesté céiiei'a, pour elle et ses successeurs rois, à M. le i)rince

Thomas et à ses descendants, les droits de la couronne de Fianc(,'

sur le royaume de Naples, et en fera une plus ample renonciation en

faveur de M. le prince Thomas eldeses descendants, aux conditions

ci-après dt'clar(!'es. Moyennant ce, M. le prince Thomas s'ohiigera de

reconnaître le saint-siége ai)OStolicjue comme. ont fait les rois de

Naples, et Ton estime qu'il sera nuMne avantageux d'y ajouter (juel-

ques m;u(|ues de plus grand respect envers l'Eglise, afin (jue h^s

papes, trouvant en ce changement un trail(^nient plus avantageux

que celui qu'ils jvçoivent des Espagnols, ils n'aient pas sujet de se

i-endre favorables à leurs desseins, y ayant toutes sortes d'apic'.rence

qu'ils n'omeltronl rien pour engager Sa Sainteté contre celui qui

les aura chassés du royaume de Naples.

(( Le prince Thomas cédera au roi la rad(î et la place de Gai'te en

la mer de Toscane, et un autre port et place en la mi'r Adriati(iue,

ou en quelque autre endroit, ainsi qu'il eu sera convenu avec lui,

alin de faire connaître à tout le monde (]ue la reine régente ne s'est

pas hâtée d'abandonner les droits du roi son tils sans en tirer ré-

compense et utilité, et, en outre, pour avoir moyen d'assister 31. le

j)rince Thomas sans en être empêché, quand même il y aurait un

parti puissant formé contre lui dans le royaume de iNaples. La gar-

nison de ces deux postes sera entretenue par la France en la manière

qui sera convenue.

« M. le prince Thomas fera ligue offensive et défensive avec Sa

Majesté et iirometlra, de sa part, de l'assister envers et contre tous,

soit contre les ennemis de l'État au dehors, soit contre les factieux

an dedans, s'il airivait (jueltiue soulèvement dans le royaume. En

cas de guerre cimtr.' (pii (pie ce soit ou de ti-ouble dans le royaume,

' L'inleiilion de Icnir le traité secret était si formelle, qu'il était recom-

mandé à riiitendaiil de raiiiiée, auquel on remit le document chiffré, « de le

déchiffrer lui-iiiènie sins la iiartici|iation de qui (jiie te soit.»
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I. Ir prince Tliomns, étant roi de Naples, assistera Sa Majesté d'un

ion il ire de vaisseaux, de yalères et de troupes, qu'il entretiendra à

(S dépens tantqu' la guerre étrangère ou intestine durera. L'on

iiinicudra de ce nombre de vaisseaux et galères, et il s'obligera de

es Inurnir et entretenir et de les unir aux arrnes de Sa Majesté, soit

luiw la défense de ses Etats, soit pour quelque entreprise qu'elle

euilie l'aire.

« M. le prince Thomas, étant établi en la possession du rnyaumc

ie Naples, laissera à la disposition de Sa Majesté une des [)rincipau-

,és, duchés ou autre État notable, de ceux qui sont tenus présente-

nent jiar les Espagnols ou par leurs vassaux et sujets ([ui suivront

eur parti et sur lesquels il y aura justice de les coiilisciuer. Sa Ma-

jesté en disitosera en faveur de telle personiie tiuebon lui semblera,

j condition de leconnaitre le roi de Naples en la même manière

qu'il se fait à présent.

« Non-seulement on conservera à M. le duc de Panne tout ce qui

lui ; ppaitient dans le royaume de Naples, mais se conduisant comme
an l'espère d'un prince qui fait profession d'être ami de la couronne

je France, Sa Majesté lui promet tous les avantages possibles. L'on

BU usera de la même sorte envers M. le duc de Modéiie, et l'on

trouvera moyen avec le temps de le faire payer de ce qui lui est dû

lansle royaume de Naples par le roi d'Espagne, tant iiour le douaire

ie sa grand'mère que pour les pensions échues, ou bien on lui don-

nera quehpie État pour son dédommagement. On laissera jouir le

roi de Pologne des revenus qu'il a dans le royaume de Naples, et

;emblablement le prince de Monaco, alhi de décharger Sa Majesté de

;e qu'elle est obligée de lui donner de son domaine dans le royaume.

« M. le prince Thomas remettra à la disposition de Sa Majesté la

sart qii'il a eue pour lui et les siens de feu madame la comtesse de

Boissons, à la charge de récompenser madame la princesse sa femme

311 autres choses'.

« Le iirince Thomas ou ses descendants venant à succéder au

iuché de Savoie et à la principauté de Piémont, après leur établisse-

nent en la possession du royaume de Naples, il cédera à Sa Majesté

:)our elle et ses successeurs le duché de Savoie et tout ce qui est en

* La princesse de C.arignan, femme du prince Thomas de Savoie, était sœui

lu comte Louis de i'oissons, tué à la bataille de la Marfée, en 1641.

I. 41
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derà des iiiciils i,i...h.'(le la Frniice, eu ivcoinpcme de l^issishiuce
que Sa Majesté lui aura donuée pour la couquëte du royaume .le

Naples et de la c:"Ssiou qu'elle lui aura laile des droits qu'elle y pu'..
teud. Pour la conservation du Piémont et de tout ee qui appartiendra
eu ce cas-là au pi-ince Thomas daus la Lombardie, Sa Majesté pio-
mettra de l'assister en la manière dont il sera convenu, en sorte qu'il
les possède paisiblement et sûrement.»

Ce projet de traité, qui e-t r<"vétu de la si^^natur.' du roi et du
contre-seing du ministre le Tellier, ne devait être ratili.'^ .ju-ainès
la prise d-Orbitello, une des villes que l'Espagne possédait sur la côte
de Toscane. Le siège fut entrepris au mois de mai 1646; mais la mort
de l'amii^al de Brezé tué dans une bataille navale, les maladies qui
décimèrent Farmée fran(;aise, le retard des secours qu'on lui en-
voyait, tirent ècliouei- l'expédition. Mazarin, qui y attachait la plus
haute importance, ojdonna inuuédiatement Féquipement d'unes nou-
velle flotte. Malgré l'état déplorable des finances, les préparatifs
furent poussés avec vigueur. Quelques mois ai)rès l'échec d'Orbi-
tello, une autre ville de Toscane, Piombino, tombait au.x mains des
Français; le pape intimidé proclamait cardinal le lière de Mazarin
et s'engageait à garder une stricte neutralité entre la Fiance et
l'E.pagne. Ce fut là tout ce que put obtenir le cardinal. La révolte
qui se préparait depuis long1emi)s à Naples éclata, il est vi ai comme
Mazarin l'avait prévu; mais ce fut mi mouvement populaire, j.ro-
voquè par des passions aveugles, mal dirigé par le pécheur Masa-
niello, et bientôt étouffé par les intrigues espagnoles.

Lorsque le feu .se ndluma l'année suivante, la présence du duc de
Guise sembla donner un chef plus habile à la révolte; mais Mazarin
avait peu de conliance dans ce héros de roman; d'ailleurs la Fronde
commençait, et l'opposition aveugle du parleiiienl reh.sait au mi-
nistre les ressources nécessaires pour continuer une guerre loin-
taine. Le duc de Guise, abandonné à ses i.ropres foires, ne tarda pas
à succomber.

Si donc les plans de Mazarin sur ritalie ne hiivnl (iirimparlaite-
inent réalisés, ce n'est pas à lui, mais à ses adversaires, qu'il faut
rhiiputer

;
la gloire de les avoir conçus lui reste tout entière. Avoir

maniuéavec tant de justesse le but auquel devait t.iidre la Fraiice
lui avoir assigné ses limites naturelles et réalisé en partie ces prévi-
sions, c'est là un lilic (|ue licii ne saurait ellacer. On iiuurra accuser
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[aznrin de misérables intrigues, dévoiler les f;iiblesses de son carac-

ïro et les vices de son cœur; on abaissera l'homme, mais Thistoire

Tipartiale ne saurait méconnaître la supériorité du ministre. Le

lOussillon, l'Artois et TAlsace conquis, 1(> Portugal délivré, la Cata-

Dgne envahie, la Suède triomphante, la Hongrie détachée de TÂu-

riclie, l'Italie se soulevant contre l'Espagne, enfin l'Empire triom-

ihant de l'Empereur, sont la réponse la plus éloquente à tous les

lanutldets des frondeurs.

lÉMOIRE ADRESSÉ AU CHANCELIER SÉGUIER SUR FOUQUET PAR LE CONSEILLER

d'État de la fosse * (0 octobre 1001).

M. Fouquet père n'estoit point riche; il avoit épousé dame Marie

leMaupeou, c(ui avoit du bien; mais ledit Fouciuet l'ayant prédécédée,

;'est-à-dire étant mort avant elle, et laissé de* leur mariage dix ou

lonze enfants, six mâles et cinq à six filles, tous ces enfants n'ont

usques à présent recueilli que la succession bien modique de leur

)ère, leur mère estant encore vivante et jouissant de son bien, tel-

ement que l'on ne peut pas penser cjue M. Nicolas Fouquet, fils

misné desdits sicur Fouquet et damedeMaupeou, ait encore recueilli

ie ses ancestres plus de trente ou quarante mille livres.

Aussi trouve-t-on parmi les papiers inventoriés dans sa maison de

Saint-Mandé que, dès l'époque qu'il estoit maistre des requestes et

levant qu'il fust procureur général au parlement de Paris, il estoit

débiteur à diveises personnes d(^ plusieurs sommes montant appa-

remment à plus de six vingt mille livres. D'où il faut inférer que,

traitant environ l'an 1050 de ladite charge de procureur général

pour le prix de quatre cent mille livres, il lui a fallu emprunter

plus de deux cent mille livres, et que partant en ladite année il a

psté débiteur de plus de trois cent mille livres, encore qu'il ail vo-

1 Bibl. imp., mss. F. Saint-Germain fr., n' 709, t. XXXII, f 1-io. Autographe.

Le conseiller de la Fosse était iin des commissaires cliargés de faire l'inven-

taire des papiers de SaiiiL-Mandé.
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tin'" de sa charge de maistre des requestes cinquaiilc-cinq ou soixante

mille escus, suivant le prix de ce temps-là.

Il est vrai que le dit Nicolas Fouquet jouissoit pour lors du bien de

sa première et défunte femme, que l'on dit avoir valu en principal

trois ou quatre cent mille livres. Mais ayant esté fait surintendant des :

linances dés le conunenccment de Tannée 1Gj5. il maria inconti-

nent ' sa tille, d(^ sa première femme, au marquis de Charrost, à la-

quelle lille il laissa non-seulement tout le bien de sa mère, mais

encore il lui bailla du sien et sur sa succession à eschoir deux cent

mille livres, qu'il peut dire avoir pris sur le bien de sa seconde femme

qu'il espousa environ Tan 1030, et en mesme temps qu'il lut lait

procurem' général, et que Ton dit lui avoir apporté quatre ou cinq

cent mille livres.

Depuis fan 1055 qu'il a esté appelé à la surintendance des finances,

vere lymphntus est en despenses infinies et sans exemple, d'acquisi-

tions, de bastiments, d'achats de meubles, de livres, de tables, d'en-

tretiens de gens de guerre, de dons à hommes et femmes et généra-

lement en toute sorte de luxe. Pour se maintenir en quoy, dans la

prévoyance qu'il a eue que sa conduite le pourroit disgracier et

deslruire. il a dressé une instruction ou autrement un agenda qui

s'est trouvé escrit de sa main entre ses papiers dans un cabinet apjielé

secret par se; domestiques, par lequel agenda il ordonne à ses amis

et affidés y nommés ce qu'il faui'.ra qu'ils fassent au cas qu'on lui

veuille faire son procès, sçavoir et en sommaire, que plusieurs d'entre

eux, gouverneurs de places frontières, se jettent dans leurs places;

que le vice-amiral se saisisse des vaisseaux qu'il pourra et se rende

maistre de la mer, et que tous fassent connoistre qu'ils entreront dans

une rébellion ouverte, si l'on ne le met en liberté, et à l'extrémité

(pie l'on cherche un homme d'entreprise et capable d'exécuter un

grand coup: ce qui est répété, et mesme il s'est trouvé parmi ses

papiers, et dans le mesme cabinet secret où s'est trouvé le dit agenda,

un crayon ou image d'un demi-corps d'homme tirant sur l'âge, ayant

la barbe ronde et le côté percé et rougi comme s'il y portoit du sang

avec un poignard ou cousteau sans estre tenu de personne, ayant la

pointe rougie ou sanglante tournée vers le costé percé, comme si elle

n'en faisoit que sortir, ces mots ou subscription estant an bas de

cette figure: Explicauti prxmium dabUiir, le dit crayon ou image

' Lo mariage n'eut lieu qu'en 1C."i7. Yoy. p. ôaT.
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estnnt frippé et ayant sur les quatre coins de son revers de la colle

séchée, comme si elle avoit esté collée et afikhée en quelque endroit

d'où elle aiu-oit esté tirée et arrachée. L'on ne ^eut point donner à

ceci d'iiiterprélalion sinistre pour le présent, mais bien veut-on mar-

quer que cela mérite un interrogatoire. Le grellier de la commission

a envoyé le dit crayon à M. Colbert.

Nous trouvons de plus parmi les dits papiers et dans le dit cabinet

secret une promesse signée de tous les intéressés dans la ferme des

gabelles laite pour neuf années à commencer en 1G56, par laquelle

les dits intéressés promettent à une personne, dont le nom est en

blanc, pour s'estre départi d'un cinquième qu'il avoit en la ilite

ferme, six vingt mille livres par chacune année, dont la première

est payée à l'avance, ainsy que porte leur promesse, et dans la marge

d'icelle sont les reçus de la dite somme pour les années 1657, 1058

et 1059. Dans les rnesmes papiers et dans le mesme cabinet secret

s'est aussi trouvée une pièce qui marque et porje que le Roy ayant

imposé cinq sous pour chacun muid de vin vendu en gr(.s en la ville

de Rouen, six deniers sur cliacune livre de sucre et six deniers sur

chacune livre de cire entrant es ports et havres de Normandie, avec

le parisis des dits droits, par édit du 20 octobre 1057, et qu'Estienne

Remy s'estant rendu adjudicataire des dits droits pour les deux tiers,

verse et transporte, non-seulement incontinent, mais mesme à

l'avance, sçavoir est, le 15 du dit mois d'octobre 1057, les deux tiers

des dits droits à M. Fouquet, surintendant, pour la somme de

400,000 livres que le dit papier ou acte porte avoir esté payée

comjttant.

Parles pièces inventoriées, ledit Fouquet se trouve possesseur de

beaucoup'de droits sur le Roy, ce qui peut avoir donné lieu à ses

excessives dépenses et à ses présents immenses, comme de 200,000 fr.

à M. de Créqui, 200,000 fr. au marquis de Richelieu (cet article peut

estre approuvé), à une dame qui le remercie de ce qu'elle a acquis

dans Paris une maison de ses bienfaits. Une autre le remercie de ce

qu'il luy a baillé 50,000 hvres et luy niande que n'ayant pas de

perles pour aller au grand bal, s.'il veut achever la grâce, il l'obligera;

une autre le remercie de 4,000 livres. 11 a baillé pour une seule fois

52,000 livres à M. de Clérambault; il bailloit 1,600 livres de gages

au poëte Scarron, et il a mis 1,200 livres dans la loterie de madame

de Beau, e'c.

41.
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['(lur ['m'IIc- Isli", r;i((inisili(iii on est roprocliable, et encore pins

les bastinienls cl Ibililications qui s'y font, la garnison qui s'yentre-

lient, Tacliat (l(>s autres isles de la mer de Bretagne, comme Tlsle-

Dieu, cl les autres places fortes et maritimes de la dite province,

comme Concarnau. le Croisic, Ancenis, l'impol, etc., la construction

des poris et foitcresses qui se font à Belle-Isle, et le grand nombre

d'ail il! rie, poudre et munitions de guerre et de bouclie qui s'y

mcllciit, bulles les acquisitions, bastiments et emmeublements de

Vaux (dont je ne sais rien que par ouy-dire), la bibliolbèque de Sainl-

Mandé composée de 7,000 volumes in-f", de 8,000 in-octavo et d

plus de 12,000 in-4°.

Le dit sieur Fouquel a acquis en 1057 le marquisat d'Asserac, par

décret fait sur le maninis d'Asserac. Du depuis la dame d'Asserac,

veuve du dil marquis, parente de M. Fouquet et portant le mesme

nom que lui ', relira le dil mariiuisal pai- reirait iignager, et après

elle l'écliangea avec le sieur Boislève pmir le dnclié de Pentbièvre,

et ensuile la dile dame passa un acte ou contre-lettre avec le dit sieur

Boisiéve, pai- laquelh^ il est déclaré qu'encore qu'ils aient convenu

d'un escbange, par où elle lui laisse son marquisat d'Asserac et au-

tres terres pour le dit duché de Pentbièvre, néantmoins la vérité est

que les parties n'ont poini ciileudu que ledit sieur de Boislève re-

tinst le dit marquisat d'Asserac, et qu'il ne doit retenir que tt'lles et

telles autres terres pour le prix et somme d'environ 900,000 livres,
,

el i)nm' le restant du prix convenu à la somme de 1,900,000 livres

pour le dil dncbé (b? renlbiévre, la dite dame le lui doit payer dans

un certain temps.

Voilà comment Boislève est dépossédé du l'it duché, qui tombe

pour 1,900,000 livres entre les mains de la dite dame, laquelle

estant dès devant le décès de son mari, avenu sur la fin de .1657,

criblée de dettes (comme il est notoire), ne sera jamais présumée

avoir esté capable de faire une si chère acquisition pour elle; mais

bien est-il aisé de présumer que cette dame estant et paroissant,

par une infinité de papiers de nostrc inventaire, la confidente et

agente ordinaire et familière du dil £ieur Fouquet pour les grandes

affaires qu'il avoit en Bretagne; que cette dame, dis-je, n'a fait la

dile acquisition que pour le dit sieur Fouquet, qui vraiscmblable-

' II semble qu'il y a ici erreur. La marquise d'Asserac était lie la maison de

Pieux, et signait I'èlagir df Riiîux. Voy. p. 504-300.
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ment est demeuré seigneur d'Asserac, de Penthièvre, aussi bien

que de Belle-lsle, que quelques-uns de ses flatteurs, en luy escri-

vant, appellent sou royaume, des autres terres susdites et de beau-

coup de droits sur les terres du Pioy en la dite province.

Il s'est encore trouvé dans un autre cabinet, en façon de gar>!e-

meubles, une liasse contenant les eslats des comptes du domestique

du dit sieur Fouquet, que ses commis luy ont rendus pour les an-

nées 1655, 1654, '1655, 1656 et une partie de 1658, par où il

s'aperçoit qu'il se metloit en soin de faire chercher des billets des

particuliers pour en former la recette (et croira-t-on que ces l)illets

lui coustassent autant qu'il en retiroit?) et où l'on voit une recette

et une despense prodigieuses pesle-meslées de plusieurs choses re-

prochables.

(jue s'il s'est comporté de cette sorte, tandis qu'il a eu un com-

pagnon habile et son ancien dans la direction des finances, que

doit-ce estre des autres comptes semblables pour les années 1659 *

et 1660, que nous n'avons point trouvés, et pendant lequel temps il

a esté seul dans la dite direction? Bon Dieu! quelle profusion dans

une saison où les peuples estoient accablés des charges que la né-

cessité de la guerre exigeoit d'eux! Bon Dieu! quelle impudence!

Bon Dieu! quel aveuglement! Hélas! où en eust esté réduite la

pauvre France, si Dieu n'eust ouvert les yeux et touché le cœur du

Roy pour y mettre ordre !

Je ne parle point des meubles, ustensiles, qui ne sont pas ici

(à Saint-Mandé) fort considérables. Nous n'y trouvons ni or, ni ar-

gent, ni pierreries, ni mesme vaisselle d'argent, qu'en fort petit

nombre, le surplus ayant été porté à Vaux lors du grand festin, à

ce que les serviteurs nous disent. Quant aux jardins, il y a deux cents

grands orangers, quelques statues et force plantes de noms à moi

inconnus et barbares, dont j'ai pourtant dressé l'inventaire par l'or-

gane de deux jardiniers allemands, l'un d'icy et Tautre mandé à cette

fin du jardin royal.

J'escris ceci en gros et à la haste , de quoy indubitablement

M. Colhert aura esté informé par ceux avec lesquels je travaille-;

mais, quoy qu'il en soit, voicy le sommaire de l'affaire et l'élixir de

' Abel Scrvien était mort au mois de février 1659.

- L'inventaire était fait à Saint-Mandé par les conseillers d'État de Lauzon et

de la. Fosse, et le maitro des requêtes Poncel.
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iiosLre iiivenlaire divisé en liasses dont les yiiiicipaies sont celles

qui regardent les affaires du Roy, la conduite du dit sieur Fouquel.

risle de Belle-lsle, circonstances et despendances, et rinléresl des

créanciers ou de la succession, lesquelles liasses nous avons dislin-

giiées et paraphées, de telle sorte que dans demain j'espère que nous

pourrons finir nostre commission et sortir d'icy, ayant reçu une

lettre de mondil sieur Colbert qui nous fait espérer d'heure à autre

un ordre pour la seureté des papiers et de celte maison.

Lorsque j'ai commencé à mettre la plume sur ce papier, je pen-

sois ne faire qu'un mémoire et l'accompagner d'une lettre meslée

des respects dont je suis si esiroitement obligé; mais escrivant à la

dérobée, et ayant meslé quelques termes qui ressentent la lettre

missive, je suis contraint de la présenter ainsy au nieilleur et au

plus indulgent de tous les bienfaiteurs, et qui accordera facilement

le pardon que je luy demande très-humblement de ma trop grande

liberté.

Son très-humble, très-obéissant

et très-obligé serviteur,

LA FOSSE.

De Saint-Mandé, le G octol)re IfiOl.

VI

rr.OJET TROUVE A SAINT-MAiNDE.

Un manuscrit de la Bibliothèque impériale (des 500 de Colbert,

n° 255 C, f° 80 et suivants), contient le texte du projet tiouvé à

Saint-Mandé. 11 est précédé des lignes suivantes extraites du procès-

verbal des commissaires de la chambre de justice, chargi's d'inter-

roger Fouf[uet 1 : « Nous avons représenté au respondant six demy-

feuilles de papier pliées par la moitié avec un quart de feuillet, le

tout escrit entièrement de toutes parts avec diverses ratures au-

' F* i-5 du iiii'mc mamisciil.
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dessus corrigées', duquel escrit ensuit la copie figurée. » Suit la co-

pie, qui n'est pas un fac-similc, mais qui reproduit les corrections.

Copie figurée de V escrit trouvé dam le cabinet appelé secret de la

mctison de monsieur Foucquet, à Saint-Mandé.

L'esprit de S. E. susceptijjle naturellement de toute mauvaise

impression contre qui que ce soit, et particulièrement contre ceu.v

qui sont en un poste considérable et en quelque estime dans le

monde, son naturel defliant et jaloux, les dissentions et inimitiez

qu"il a semées avec un soin et un artifice incroiable dans l'esprit de

tous ceux qui ont quelque part dans les affaires de l'Estat, et le peu

de reconnoissance qu'il a des services receus quand il ne croit plus

avoir besoin de ceux qui les lui ont rendus, donnant lieu à chacun de

l'appréhender, à quoy ont donné plus de lieu en mon particulier, et

le plaisir qu'il témoigne trop souvent et trop ouvertement prendre

à escouter ceux qui luy ont parlé contre moy, auxquels il donne tout

accez et toute créance, sans considérer la (|ualité des gens, l'inlé-

rest qui les pousse et le tort qu'il se fait à luy-mesme, de décrédiler

un surintendant qui a tousjours une infinité d'ennemis que luy

attire inévitablement un employ, lequel ne concistequà prendre le

bien des particuliers pour le service du Roy, outre la haine et

l'envye qui suivent ordinairement les finances. D'ailleurs les com-

missions qu'il a données à mor» frère - contre M. le Prince et les

siens, contre le cardinal de Pietz et tous ceux que S. E. a voulu

persécuter, ne pouvant qu'il ne nous ait attiré un nombre d'ennemis

considérables qui ^ attendent l'occasion de nous perdre, et travail-

lent sans discontinuation près de S. E. mesme, connoissant son

foible à luy mettre dans l'esprit des defliances et soubçons mal

fondez. Ces choses, dis-je, et les connoissances particulières qu'il a

données à un grand nombre de personnes de sa mauvaise volonté,

m'en faisant craindre avec raison les effets, puisque le pouvoir

' C'est-à-dire avec des coirections en interligne. Ces corrections ont élu

mises en note dans notre reproduction du projet.

2 Fouquet a ajouté en interligne dans la rédaction de 1658 : à mun frcre l'Abbé,

gui s'cs/ engiii/é peut-e.stre hop légèremcnl, puisqu'il n'a pan de titre pour cela,

contre M. le Prince.

'Addition de ICjS en interligne: qui confondent toute la famille et ullen-

dcnt, etc.
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alisolii qu'il a sur le roy et l;i revue luy rendent facile tout ce qu'il

veut entreprendre; et considérant que la timidité naturelle qui pré-

domine en luy ne luy permettra jamais d'entreprendre de m'esloi-

gner simplement, ce (|u'il auroit exécuté desjà s'il n'avoit pas esté

retenu par l'appréiiention de quelque vigueur en mon frère l'abbé '

et en moy, un bon nombre d'amis que l'on a servis en toutes occa-

sions, (|uelque intelligence que l'expérience m'a donnée dans les

alïaires, une cl large considérable dans le parlement, des places ibrtes,

occupées par nous ou nos proches -, et des alliances assez advanta-

geusei, outre la dignité de mes deux frères dans l'Église. Ces consi-

dérations qui paroissent fortes d'un costé à me retenir dans le poste

où je suis, d'un aulre ne peuvent permettre que j'en sorte sans

que l'on tente tout d'un coup de nous accabler et de nous perdre;

puiu" ce que, par la connoissance que j'ay de ses pensées et dont je

Tay oui parler en d'autres occasions, il ne se résoudra jamais de

nous pousser s'il peut croire que nous en reviendrons, et qu'il pour-

roit estre exposé au ressentiment de gens qu'il estime hardis et

courageux.

Il faut donc craindre tout et le prévoir, alin que si je me trouvois

hors de la liberté de m'en pouvoir cxplicquer, lors on eust recours à

ce papier i)Our y chercher les remèdes qu'on ne pourroit trouver

ailleuis, et que ceux de mes amis qui auront esté advertis d'y avoir

recours sçachent qui sont ceux ausquels ils peuvent prendre con-

liance.

Premièrement, si j'estois.mis en prison et que mon frère l'abbé

n'y fust pas, il faudroit suivi'e son advis et le laisser faire, s'il esloit

en estât d'agir et qu'il conservast poiu' moy l'amitié qu'il est obligi;

[d'avoir], et dont je ne puis douter^. Si nous estions tous deux pri-

sonniers, et que l'on eust la liberté de nous parler, nous donnerons

' Fouquet a elfacé, en 1608, ces mots en mon fvcvc ral/hé et y a substitué en

mes frères.

- Le mol proches a élé effacé en I608 et remplacé par ennis.

' Fouquet a efl'acé toute celte phrase, depuis : el que mon frère l'ahlié n'y fust

pas, et y a substitué la suivante en 1058: el que mua frère l'abbé, qui s est diehè

dans les derniers temps d'avec moy mut à propos, n'y fust pas el qu'on le laissas!

en liberté, il faudroit doubler qu'il eust esté yayné contre moy, cl il tcroil plus

à craindre en cela qu'aucun autre. C'est pourquoy le premier ordre seruil d'en

advenir un chacun, estre sur ses ijardes cl observer sa conduite.
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encore le? onlros de là \ tels qu'il les liuidroit suivre, et ainsi cette

instruction denu^nreroit inutile, et ne pourroit servir qu'en c;is que

je tusse resserré, et ne peusse avoir commerce avec mes véritables

amis.

La première chose donc qu'il faudroit tenter seroil que ma mère,

ma tVinme, ceux de mes frères qui seroient en liberté, le marquis de

Charost et mes autres parens proches, lissent par prières et sollici-

tations tout ce qu'ils pourroient, premièrement pour me l'aire avoir

un valet avecmoy, et ce valet, s'ils en avoient le choix, seroit Vatel;

si on ne pouvoil l'oJjtenir, on tenteroit pour Lonychamps, sinon pour

Courtois ou la Vallée'-'.

Quelques jours après l'avoir obtenu, on feroit instances pour mon
cuisinier, et on laisseroit entendre que je ne mange pas, ei que l'on

ne doit pas refuser cette satisfaction à moins d'avoir quelque mauvais

dessein.

Ensuite on demanderoit des livres, permission de me parler de

mes affaires domestiques qui dépérissent, ce dont j'ai seul connois-

sance. On tascheroit de m'envoyer Bruant ^. Peu de teii.ps aprè,-; on

diroit que je suis malade, et on tascheroit d'obtenir que Pecquin *.

mon médecin ordinaire,vinst demeurer avec moi et s'enfermer dans

la prison.

On feroit tous les efforts d'avoir commerce par le moyen des au-

tres prisonniers, s'il y en avoit au mesnie lieu, ou en gagnant les

gardes; ce qui se fait toujours avec un peu de temps, d'argent et

d'application.

II faudroit laisser passer deux ou trois mois dans ces premières

})(»ursuites, sans qu'il parût autre chose que des sollicitations de pa^

rents proches, et sans qu'aucun autre de nos amis fist paroistre de

mécontentement qui pust avoir des suites, si on se contentoit de nous

tenir resserrés, sans faire autre persécution.

Mais néantmoins cependant il faudroit voir tous ceux que Tal-

liance, l'amitié et la reconnoi>sance obligent d'estre dans nos inté-

' Cette phrase a élé remplacée par la suivante : Si j'eslou donc prisonnier

et que l'on eusl la liberlé de me parler, je donnerai/ les ordres de là, etc.

- .^ote ajoulée par les commissaires : Ce la Vallée est le vulel de ehanibre qui

sert M. Fouquet à Vincennes.

' Bruant des Carrières, un des principaux commis de Fouquet.

* Le sieur Pecquet, médecin, est auprès de Fouquet depuis sa détention.

(IVn/c des coii:missalrefi.l
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rcsis, pour s'en assuror et les ('n^^'\go^ de plus on plus ;i savoir d'eux

jiis(nroù ils voiidroiciit aller.

iladame du l'Iessis-Bellière, à (|iii je me fie de tout, et pour (|ui je

ifai jamais eu aucun secret, ui aucune réserve, scroit celle qu"il l'i'u-

droit consulter sur toiilcs choses, et suivre ses ordres si elle esloil en

lilterlé, et mesnie la piier de se mettre en lieu seur.

Klle connoist mes véritables amis, et pcut-estre (|u'il y en a qui

anroient honlc de man(|uer aux choses (jui seroient [troposées pour

moi de sa part.

Quand on auroit hien pris ses mesures, qu'il se \'u>{ i)assé environ

ce temps de trois mois à obtenir de petits soulai;ements dans ma

lirisdn, le jii'eniier pas seroit de faire que .M. le comte de Charost

allast à Calais; qu'il mist sa garnison ( n bon estât ; qu'il fist travaille)'

à réparer sa place et s'y tinst sans en partir pour quoi que ce fust. Si

le mar(|uis de Charost n'estoit point en quartier de sa charge de ca-

liitaine des gardes, il se relinn-oit aussi à Calais avec M. son père et

y meneroit ma lille, hKjuelle il iaudroit (jue madame du Plessis lîst

souvenir, en cette occasion, de toutes les obligations qu'elle m'a, de

riionneur (|u"elle iieut acquérir en tenant par ses caresses, par ses

prières et sa conduite son l>eau-père et son mari dans mes intéresls,

sans qu'il entrast en aucun tempérament là-dessus.

Si M. de bar, (jui est homme de grand mérite, quia beaucoup

d'honneur et de fidélité, qui a eu la mesme protection autrefois que

nous et qui m'a donné des paroles formelles de son amitié, vouloit

aussi se tenir dans la citadelle d'Amiens, et y mettre un peu de

monde extraordinaire et de munitions, sans rien faire néantmoins

que de conlirmer M. le comte de Charost et s'assurer encore de ses

anii,^ et du crédit qu'd m'a dit avoir sur M. de BcUebrune, gouverneur

de Ilesdin *, et sur M. de Mondejeu, gouverneur d'Arras. (La phrase

est ainsi coui)ée dans le manuscrit.)

.le ne doute point que madame du Plessis-Bellière n'ublinst de

M. de Bar tout ce que dessus, et à plus l'orte raison de M. le mar(|uis

deCréciuy, que je souhaiterois faire le mesme personnage et se tmir

dans sa place.

Je suis assuré (jue M. le marquis de Feuquiéres feroit le mesme

au moindre mot (|u'on luy en diroit.

* Cette |ilirasc, iiu'il iii'n dit nroir sur M. rfc BcUebrune, (jOHVcrncnr de lleadin,

été rayée cl riiiiplaLée par tillt-ii : '[u'H a stir le commundant du Ilaire.
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M. le marquis de Créquy pourroit taire souvenir M. Fabert des

jaroles l'ornieiles qu'il m'a données et à luy par eserist d'estre dans

Ties intérests, et la marque ([u'il l'audroit luy en demander, s'il per-

iistoit en celle volonlé, seroit que luy et M. de Faiicrt escrivissent à

Son Eminence en ma faveur fort pressamment pour obtenir ma li-

jerlé; qu'il i)romist d'estre ma caution de ne rien entreprendre, et

i"û ne pouvoit rien obtenir, qu'il insinuast que tous les gouverneurs

'i-dessus nommés douneroient aussi leur parole pour moy. Et en cas

|ne M. de Faberl ne voulusL pas })0ussi'r l'affaire et s'engager si avant,

\I. le marquis de Créquy pourroit agir et faire des efforts en son

nom et [au nom] de tous lesdits gouverneurs par lettres, et se tenant

ians leurs places.

Peut-eslre M. d'Estrades ne refuseroit pas aussi une première ten-

tative.

Je n'ay point dit cy-dessus la première chose de toutes par où il

[iuidroit commencer, mais fort secrettement, qui seroit d'envoyer au

moment de nostre détention les gentilshommes de nos amis et qui

>ont assurez, comme duFresne, La Garde, Devaux, Bellegarde et ceux

:lont ils voudroienl respondre, pour se jetter sansesclat dansHam'-

M. le chevalier de Maupeou pourroit donner des sergens assurez

et y faire tiler quelques soldats tant de sa compagnie que de celles

de ses amis -.

Et comuie il y a grande apparence que le premier effort seroit

Mntre llam^, que Ton tascheroit de surprendre, et qu > M. le mar-

;iuis d Hocquincourt même, qui est voisin, pourroit observer ce qui

s'y passe pour en donner avis à la cour, il faudroit dès les premier^

iioments que M. le marquis de Créquy envoyast des hommes le plus

\y\\\ pourroit, sans faire néantmoins rien mal à propos*.

< Celte phrase a été modifiée ilans la seconde rédaction, depuis comme du

Fresne jusqu'à dans liant, et remplacée par la suivante: dam nellisie, M. de

Braiwas, auquel je me confie eiiticirmeni, aiiroit la principale conduite de loul avec

madame du Plessis.

- Les derniers mots de la phrase, depuis lanl de sa compagnie, ont été sup-

primés.

'La seconde rédaction porte en interligne: BelUsle et Concaniau, au lieu de

Uam qui a été effacé.

* Cette phrase, depuis : et que M. le marquis d'HocqirncoKrt, a été biffée

et remplacée par celle-ci : f/ que M. le mare chai de la Meilleraye, quoi-

qu'il m'ait donné parole d'estre dans mes intéies'.s envers et contre Ions en pré-

*V«cj de M. de Brancas cl de mndaihe du Ptessis, n'en usern.t peul-e.tre p :s trop

, 42
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(jur ])r\;iii\ y luisl (les cavaliers, cl en un niuL que la i>lace fiist

niiinie de tiiul '.

Il laudi-dit ))Oui' cet elïet envoyer un homme en dilii^cnce à Gni-

cainau trouver Deslandes, dont je connois le cœur, rexpérience et

la (idéiiié, juiur luy donner advis de mun eni|iriseniienien( l't ordre

(le ne rien faire d'esclal en sa province; ne point pailei' et se tenir

en repos, ciainle que d'en user autrement ne donnasl occasion de

nous laii'i iiosire procès et nous pousser ; mais il pourroit, sans dii'o

moi, l'orliliei' sa place d"liommes, de munitions de toutes soi-tes,

retirer les vaisseaux (ju"il auroit à la mer, et tenir toutes les alTaires

en bon estai, adu^ter des chevaux et autres choses, jjour s'en servir

(juand il seroit temps.

Il laudroit aussi dépescher un courrier à madame la marquise

d'Asserac, (H la prier de donner les ordres à Flsle-Dieu qu'elle juge-

roit à propos pour ex(}cuter ce qu'elle manderoil de Paris où elle

viendroit conférer avec madame du Plessis.

Ce qu'elle pourroit faire seroit de faire venir quelques vaisseaux

à risle-Bieu'-', pour porter des hommes et des munitions où il seroit

besoin, à (^mcarnau ou à Tombelaine^, et faire les choses qui lui

seroient dites et qu'elle i)ourroit mieux ex(!'cuter que d'autres, pour

ce qu'elle a du cœur, de l'affection, du pouvoir, et que l'on s'y doibt

eiiti(;'rement fier,, et qu'elle ne seroit pas suspecte. C'est pourqu(»y

il laudroit qu'elle observast une grande modération dans ses pa-

roles.

11 seroit important que du Fresne fust adverty de se tenir à Toni-

belaine*, y mettre le nombre d'hommes, d'armes, et de munitions et

bioi, il faudroil ailirrlir Desliiiiiles de prendre des homme.-: le plus qu'il jwiuruit,

stufi l'aire néanlmoiiis rien de mal à propos. On doit se rappeler que le marquis
d'ilocquincoui t avait reiniijacé le maréchal, son père, comme gouverneur de

Péronne, que le maréchal de la Meilleraye était gouverneur de Brclai,nu', et

Deslandes, gouverneur de Concarneau. La suhstilulion de Delle-lsle à Ilam a rendu
ces changements nécessaires dans la suite du i)rojet.

' Ce paragraphe a été complètement supprimé.

11 y avait, dans la première rédaction, au Croisil (auj. Croisic.
^ Tombelaine est une petite ilc située prés du mont Saint-Michel. Dans la

seconde rédaction, Fouquet a remjilacé à C.oncarnaii cl Tombelaine par ces

mots : faire uecommoder Suinl-ilielit l el Towheiaine.
* Fou(iui't a remplacé ce membre de idirase jiar le suivant ; // Kero'l impor-

tant qnc ceux qui eommumlenl dans Suint-Miclirl et Tombelaine soient adrerlii

de s'y tenir.
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iivros nécessaires, et 1(^ pins important est (fy faire des fours e! y

nelire delà farine, afin de n'avoir pas besoin d'aller ailleurs clier-

Jier des vivres, ledit lieu de Tombelaine pouvant estre de grande

itilifé comme il sera dit cy-aprés.

Si madame du Plessis se trouvoit obligée de sortir de Paris, ilfau-

rlroil, après avoir donné ordre à son mesnage quelle ïillast dans

l'abbaye du Pout-aux-Dames s'enfermer quelque temps* |iour y

conférer et donner les ordres aux gens dont on se voudroil

servir.

Prendre garde surtout à w^ point escrire aucune chose importante

par la poste, mais envoyer partout des hommes exprés, soit cavaliers,

ou gens de pied, ou religieux.

Le Père des Champs-Neufs n'a pas tout le secret et toute la discré-

tion nécessaire -; mais je suis tout à fait certain de son affection, et

il pourroit estre employé à quelque chose de ce commerce de lel 1res

par des jésuites de maison en maison.

Ceux du conseil desquels il se faudroit servir sur tous les autres,

ceseroient M. de Brancas, MM. de Langlade et de Gourville, lesquels

assurément m'ayant beaucoup d'o! ligation^, et ayant esprouvé leur

conduite et leur fidélité en diverses rencontres, et leur ayant confié

le secret de toutes mes affaires, ils sont plus capables d'agir que

d'autres, et de s'assurer des amis qu'ils connoissent obligés à ne me

pas abandonner.

J'ay beaucoup de confiance en l'affection de M. le duc de la Uoche-

foucauld et en sa capacité ; il m'a donné des paroles si précises

d'est re dans mes intérests en bonne ou mauvaise fortune, envers et

contre tous, que comme il est homme d'honneur et reconnoissant la

manière dont j'ay vescu avec luy et des services que j'ay eu l'inten-

tion de luy rendre, je suis persuadé que lui et M. de Marsillac ne

me manqueroient pas à jamais.

Je dis la mesme chose de M. le duc de Bournonville, lequel as-

seurément seroit capable de bien agir en diverses rencontres, et je

' Pans la seconde rédaction ces mots, dans l'abbaye du Pont-anx-Dames, ont

élu iMffés et remplacés par cette phrase : qu'elle allast s'enfermer quelque temps

ddiix la citadelle d'Amiens ou de Verdun.

- Cette phrase a été ainsi modifiée : n'a pas de luy-mesmr luule la circonspec-

tion nécessaire.
'' Fouquet a changé ainsi cette phrase: M. de Brancns, MM. de Lanylade et de

Gonrrille m'ont beaucoup d'obligation.
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lie (loulo pas qu'il ne portast avec chaleur toutes les paroles que

l'ou voudroit au roy, à la revue et à M. le cardinal, pour obtenir nia

liberté et représenter les soins que j'ay pris de contenir dans le de-

voir lui grand nombre d'amis que j'ay, qui peut-estrc se seroient

esclia]»pés.

M. le duc de Bournonville pourroit encore agir sous main an par-

lement prés de ses amis pour me les conserver et empesiher qu'il

ne se llst risMi à mon préjudice.

On peut confier à M. de Bournonville toutes choses sur sa

p:irole.

Je ne serois pas d'advis néantmoins que le parlement s'assemblast

pour me redemander avec trop de chaleur, mais tout au pins une

lois ou deux par bienséance, pour dire qu'il en faut supplier le roy,

et il seroit trés-inqiortant que de celâmes amis en fussent advertis

au plus tost, particuhèrement M. de Harlay, que j'estime un des plus

(idèles et des meilleurs amis que j'aye, et MM. de Manpeou, Miron et

.laniiart, de ciainte {jue l'on ne pristle parti de dire que le roy veut

me faire mon procès et (pie cela ne mist l'aflaire en pires termes.

Pour les affaires qui pourroient survenir de cette nature, lesdits

sieurs de Harlay, de Maupeou, Miron, Jannart et M. Chaiint devroient

estre consultez, estant très-capables et fidèles.

llfaudroit (pie quelqu'un prist grand soin de bien eschanffer ledit

sieur Jannart, mon substitut, le picquant d'honneur et de recon-

noissance, pour ce que c'est un des plus agissans et des jilus capab'es

hommes que je connoisse en affaires du palais.

Une chose importante est d'advertir mes amiscjiii coiiiniandeiit à

IlaiiM, àConcarnau, à Tombelaine, que les ordres de madame du

l'iessis doivent l'sire exécutés comme les miens.

M. Cliauut me femit un singuher plaisir de venir prendre une

chambre au logis où sera ma femme pour lui donner conseil en

toute sa conduite et qu'elle y prenne créance entière et ne fasse rien

sans son advis.

Iine des choses l(\s plus nécessaires à observer est ipie M. Lan-

glade et M. de C.onrville sortent de Paris, se mettent en sûreté, fas-

sent sçavoir d(^ leurs nouvelles à madame du Plessis, au marquis de

Créquy, à M. de Brancas et autres, et (ju'ils laissent à Paris quelque

* Ce mol a clé Plfacé dans la seconde rédaction et remplacé par Bcliisle.
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Iiomme de leur coiinoissnnce capable d'exécuter quelque entreprise

considérable, s"il en estoit besoin *.

il est bon que mes amis soient adverlis que M. le commandeur de

Neuf-Cliaise- me doibt le rétablissement de sa fortune; que sa charge

de vice-adiuiral a esté payée des deniers que je luy ay donnés par les

mains de ma.dame du Plessis, et que jamais un homme n'a donné

des paroles plus formelles que luy d'estre dans mes intéresls en tout

temps, sans distinction et sans réserve envers et contre tous.

Qu'il est important que quelques-uns d'entre eux luy parlent et

voient la situation de son esprit, non pas qu'il fust à propos qu'il se

déclarast pour nioy ; car de ce moment il seroit tout à fait inca-

paiile de me servir; mais comme les principaux establisscments sur

lesquels je me fonde sont maritimes, comme Belle-Isle, Concarnau»

le Havre et Calais, il est bien asseuré que le commandement des vais"

seaux tombant entre ses mains, il pourroit nous servir bien utile-

ment en ne faisant rien, et lorsqu'il seroit en mer trouvant des dif-

ficultezqui ne manquent jamais quand on veut.

11 faudroit que M. de Guinant, lequel a beaucoup de connoissance

de la mer et auquel je me fie,contribuasl à munir toutes nos places

des choses nécessaires et des hommes qui seroient levez par les or-

dres de Gourville, ou des gens cy-dessus nommez, et c'est pour-

quoi il seroit important qu'il fust adverty de se rendre à Belle-Isle ^.

Comme l'argent seroit nécessaire pour toutes ces dépenses, je

laisseray ordre au commandant de Belle-Isle d'eu donner autant

qu'il en aura sur les ordres de madame du Plessis, de M. de Brancas,

de M. d'Agde*, ou de M. de Gourville; mais il le faut mesnager, et

que mes amis en empruntent partout pour n'en pas manquer.

M. d'Andilly est de mes amis et on pourroit sçavoir de luy en

quoy il jteuL servir; en tout cas, il eschauffera M. de Feuquières,

qui sans doute agira bien.

M. d'Agde' par sous main-conduira de grandes négociations, et

dans le parlement sur d'autres sujets que le mien, et mesme pai'

' Ici commence la partie du projet écrite en 1658, aprés'racquisition de Belle-

lalc, cl où le nom de celte place se trouve dans le corps même de l'écrit.

^ On écrit ordinairement Neiichèsc.

"' Fouquel avait ajouté: ou au Havre; mais il a effacé ces mots.
' Ce nom a été ajouté en interligne.

Lonis Fouquel, alors coadjuteur de l'évéque d'.Agde, était en même temps

conspill(7r du parlement de Paris.

42.
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mos amis assourés flans les autres parler! ioiits, où on ne manque

jamais de matière, à l'occasion des levées (impôts), de donner dos

arrests et troubler les receptes ; ce qui fait que Ton n'est pas sy

hardy dans ces temps-là à pousser une violence, et on ne veut pas

avoir tant d'affaires à la fois.

Le clergé peut encore par son moyen, et de M. de Narlxiiine',

fournir des occasions d'affaires en si grand nomlireque l'on voudra,

eu demandant les estats généraux avec la noblesse, ou des conciles

nationaux, qu'ils pourroient convoriuer d'eux-mesmes en lieux esloi-

gnez des troupes et y proposer mille matières délitâtes.

M. de la Salie, qui doibt avoir connoissance de tous les secours

(|u"(iu peut tirer par nos correspondances des autres royaumes et

Ksfats, y peut aussy est re employé et donner des assistances à nos

places.

Voilà Testai où il faudroit mettre les choses, sans faire d'autres

l)as, si on se conlcntoit de me tenir prisonniei' ; mais si on passoit

outre et que l'on voidust faire mon procez, il faudroit faire d'autres

pas. Et après que tous les gouverneurs auroient escrit à S. Eni.

]iour demande]' ma liberté, avec termes prcssans comme mes

amis, s'ils nïibtenoient promptement l'effet de leur demande et que

l'on continuasi à faire la moindre iirocédure, il faudroit en ce cas

nionstrer l<'nr bonne volonté, et commencer tout d'un coup, sous

divers prétextes de ce qui leur sercit deidi, à arrester tous les de-

niers des receptes, non-seulenimt de leurs places, mais des lieux

où leurs garnisons pourroient couri-e, taire faire nouveau serment à

tous leurs officiers et soldats, mettre dehors tous les haljilants ou

soldats suspects peu à peu, et publier un manifeste conlre l'ojiprcs-

sion et la violence du gouvernement.

C'est en ce cas où Guinant ponrroit avec ses cinq - vaisseaux, s'as-

scurant en diligence du plus grand nombre d'hommes qu'il pourroit,

matelots et soldats, principalement estrangers, prendre tous les vais-

seaux qu'il rencontreroit dans la rivière du Havn^ à llouen, et par

toute la coste, et mettre les uns pour bruslosts et des autres en faire

des vaisseaux de guerre, en sorte quil auroit une petite armée assez

considérable l'clraite en de bons ports, et y méneroit toutes le.î

' François Fotuim^t, (lui n'était encore en IGoS que coaoljuteiir de l'ardu

-

vêfiue de Narbonne.
- Fnoqupt a reni^darft aefi cinq \t^v quelques.
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larchandiscs dont, on pourroit faire argent, dont il Caudroit que les

ouverneurs fussent advertis pour avoir créahce en luy et luy dou-

er retraite et assistance.

11 est impossible, ces choses estant Lien conduites, se joignant a

ous les mal-contens par d'autres intérests, que Ton ne fisl une

iffaire assez forte pour tenir les cl .oses longtemps en balance et en

renir à une bonne composition, d'aulanl plus ([u'on ne demanderoit

jue la liberté d'un hommc^ qui donneruit des cautions de ne fan-e

UKUU mal.

Je ne dis point qu'il faudroit osier tous mes papiers, mon argent,

ma vaisselle et les meuliles plus considérables de mes maisons de

Paris, de Saint-Mandé, de chez M. Bruant, et les mettre dès le pre-

mier 'iour à couvert dans une ou plusieurs maisons religieuses% et

s'asseurer dun procureur au parlement tidèle et zélé, qui pourroit

être donné par M. de Maupeou, le président de la première '^

Je crois que M. le chevalier de Maupeou occuperoit dans ce temps-

là quelque poste r.dvantageux et agiroit comme on voudroit; mais

en tout cas.il pourroit choisir à se retirer dans une des places sus-

dites avec ses amis.

Une chose qu'il ne faudroit pas manquer de tenter seroit d enlever

dos plus considérables hommes du conseil, au mcsme moment de la

rupture, comme M. le ïellier ou quelques autres de nos ennemis

plus considérables, et bien faire sa partie pour la retraite; ce qui

n'est pas impossible.

Si on avoit des gens dans Paris assez hardis pour un coup consi-

dérable et quelqu'un de teste à les conduire, si les choses venoient

à l'extrémité et que le procès fust bien advancé, ce seroit un coup

euibarrassant de prendre de force le rapporteur et les papiers; ce

c.ue M Jannart ou autre de cette qualité pourroit bien indiquer, par

le moyen de petils greffiers que l'on peut gaigner, et c'est une chose

qui a peu eslre pratiquée au procès de M. de Chenailles le plus aisé-

ment du monde, où, si les minutes eussent esté prises, il n'y avoit

plus de preuves de rien.

M. Pellisson est un homme d'esprit et de fidélité auquel on pour-

roit prendre créance et qui pourroit servir utilement à composer les

' Fouquet a ajouté en interligne et chez M. de BournoiwUle.

2 C'est-à-dire de la première chambre deft enquêtes.
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nuiiiirosles el autres ouvrages dont on auroU besoin, et (lorter des

paroles secrètes des uns aux autres.

Pour cet eflel encore, mettre des imprimeurs en lieu seur: il v en

aura un à Belle-lsle.

M. le ijremier président de Lamoignon, qui m'a l'obligation Ifuil

entière du poste qu'il occupe, auciuel il ne seroit jamais parvenu,

(juel(|ue mérite ([u'il ait, si je ne luy en av{»is donné le dessein, si je

ne Tavois cidlivé et jiris la emiduite de tout, avec des soins etappli-

calinns incioyables, m"a donné tant de paroles de reconnoissanc(; et

de mérite, répétées si souvent à M. Clianut, à M. de Laiiglade el ù

madame du l'Iessis-Guenegaud et autres, que je ne puis douter qu'il

ni' list les derniers efforts pour moy; ce qu'il peut faire en plusieurs

façons, en demandant luy-mesme personnellement ma liberté, rn se

rendant caution, en faisant connoistre qu'il ne cessera point d'en

parler tous les joru's qu'il ne l'ayt obtenu; que c'est son affaire; qu'il

quitteroit plustost sa cliarge que se départir de cette sollicitation, et

faisant avec aniilié et avec courage tout ce qu'il faut. Il est asseuré

qu'il n'y a rien de si facile à luy que d'en venir à bout, pourveu qu'il

ne se rebute pas, et que l'on puisse esfre persuadé (ju'il aura le der-

nier mescontentement si on le refuse, tju'il parle tous les jours sans

relascbe, et qu'il agisse comme je lerois pour un de mes amis

en pareille occasion el dans une place aussi importante et aussi as-

seurée.

M. Amproux, frère de M. Delorme et conseiller au parlement, est

de mes amis; il m'a quelque obligation. Je ne doute point, estant

homme d'honneiu", qu'il ne me serve avec afl'eclion et fidélité aux

occasions; on s'y peut lier.

Son usage est et {sic) au parlement' pour toutes choses, soit en

attaquant ou en defléndant : mesnn^ on le peut ((insulter sur ce

qu'il estimera qui pourroit estre fait.

Il peut encore servir en Bretagne, où il a des amis et des habi-

tudes, soit pour la conservation de ce qui m'y appartient, ou pour

avoir des nouvelles.

H i»eut encore sçavoir ce qui se passe et agir avec les gens de la

'
1 II iilirase a t'U^ copit'^e textupll(^inciU. Foiiquel veut dire .sans iloiile quo

M. Aiiiproiix connail liicn Ips usages (Ju paiiement cl y \\n\l sorvir pour toutes

choses.
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-elii^ion', el voir clans la maison d'Estrée ce que l'on y machine,

lyant de grandes habitudes auprès de M. Tévesque de Laon.

Madame la première présidente de la chambre des comptes de

Bretagne, qui est sœur de madame du Plessis-Bellière et demeure à

lennes, a des parents et amis au parlement de Bretagne. Je l'ay

;ervie en quelque occasion, et tant à cause de sa sœur que de mon

;hef je puis m'asseurer qu'elle agira avec fidélité et affection en ce

)ays-là. On peut s'y confier pour ce qui regai^deroit la Bretagne, où

nés establissements me donnent des alTaires; et il ne faut pas rnau-

juer d'escrire à tous mes amis de ces (|uartiers-là de se réunir, el

redler qu'il ne se passe rien contre mes intérests pendant mon mal-

ien r.

M. de Cargret (de Kergroet), maistre des requestes, est homme de

condition qui m'a promis et donné parole plusieurs fois de me

îervir envers et contre tous. Il peut estre d'un grand usage, et pour

ladite province de Bretagne où il a des amis et des parens dont il

m'a respondu, et dans le conseil, les jours que Ton apprendra qu'il

s'y doibt passer quelque chose, et dans le parlement où il peut

entrer quand on voudra, et parmy les maistres des requestes, si quel-

que occasion vonoit à les esmouvoir. M. de Harlay peut le faire agir.

M. Foucquet, conseiller en Bretagne, est celuy de mes parents de

cette province auquel j'ay eu plus de confiance, qui a eu la conduite

de toutes mes affaires domestiques en ce pays, qui connoist mes

amis et mes parens, et auquel on peut prendre créance pour ce qui

seroit à faire de ce costé-là; mesme sçait l'argent à peu prés qu'on y

peut trouver. »

A la suite de la transcription du projet, on lit- :

<( Et aurions interpellé le respondant de déclarer si lesdictes six

dernières feuilles et demie sont escrites entièrement de sa main,

mesme les ratures et corrections estant en icelles; à quoy le res-

pondant, après avoir veu, leu et teneu à loisir chacune des dictes six

feuilles et demie et tout autant que bon luy a semblé, a dit et dé-

claré que l'escriture estant en icelles, mesme les ratures et correc-

tions estant pareillement sur icelles, estre entièrement de sa main et

les avoir escrites de l'escriture dont il se sert ordinairement. »

' Les iiroteslanls.

- F° 9i du même volume.
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Vil

IlELiTIONS DE MADAME SCARP.ON AVEC FOUQUET.

(Voy. ci-dessus p. '148.)

Je n'avais jtas sous les yeux, lorsque j'ai écrit le chapitre où il est

question (1(; madame Scarron, l'ouvrage de M. Feuillet de Couches,

inlïiiûé Causerie^ d'un curieux, etc .Fai trouvé dans ce livre si

riche en précieux documents une nouvelle preuve de la réserve

que madame Scarron mettait dans ses l'olatioiis avec Fouquet.

M. Feuillet de Couches cite (p. 514) le passage suivant des Souve-

nin de madame de Cuylus : « Je me souviens d'avoir ouï raconter

que madame Scarron étant un jour obligée d'aller parler à M. Fouc"

quet, elle alTecla d'y aller dans une si grande négligence que ses

amis étaient honteux de l'y mener. Tout le inonde sait ce qu'était

alors M. Foucquet, et combien les plus huppées et les mieux chaus-

sées cherchaient à lui plaire. »

VllI

I.ETTP.E AUTOGRAPnE DE MADEMOISELLE DE TUESESON A FOUQUET'.

J'ai indiqué dans une note (p. 404) que les noms étaient changés

dans ces lettres de manière à dérouter le lecteur. Je donne ici le

texte d'une de ces lettres avec les noms de convention :

« Si l'amitié que j'ai pour vous ne se trouvoit pas ofleusée par les

reproches que vous me laites, j'aurois pris bien du plaisir à les lire et

j'aurois appris avec quelque sentimeiil de joie riiKjiiiétude où vous

' Papiers de Fouquet, Bibl. imp., F. lialuze, t. II, p. 219. Au dos : Moinieiir,

m r.s':c:r le Procureur ijénéral.
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l'trs du savoir ce qui se passe ici touclianl mademoiselle de Bel-Air

(iiiailemoiselle de Tresesou), puisque assurément ce n est point une

iiiaïque que vous ayez de l'indifféreuce pour elle; mais quoique j'en

lasse ce jui;ement qui ne m'est point désagréable, je ne puis m'em-

prd er de m'allliger extrêmement que vous en ayez fait un de moi si

injuste et si désavantageux; car je vous assure cjue ce n'est point

manque de confiance ni par aucune préoccupation de ce côté-ici que

!j"ai manqué à vous écrire cent petites choses que j'ai cru des baga-

!
telles pour vous et que j'ai tait scrupule de vous mander, de crainte

; de vous importuner dans les grandes occupations où vous èles tous les

jours; mais enlin puisque je vois que vous avez une bonté pour moi

que je n'aurois osé esi)érer, quoique j'aie toujours désiré la conti-

i

nuation de votre amitié plus que toutes les choses du monde, je

vous dirai qu'il ne se passe rien entre mademoiselle de Bel-Air et

M. du Clos (le duc de Savoie) qui soit désavantageux ni p(jur vous

ni pour elle. Elle a trouvé le moyen de s'en faire craindre et de s'en

faire estimer malgré lui. Elle a toujours pris en raillant ce (pi'il lui

a dit de plus sérieux. Il lui parle tout autant qu'il le peut par Tordre

de madame Aubert (Christine de France, duchesse douairière de

Savoie), qui est l)ien aise que cette demoiselle ait tjuel(|ue crédit au-

près de lui, parce qu'elle n'est ni brouillonne ni ambitieuse et ne lui

inspire c{ue de la douceur et de la complaisance, et sur toute chose

elle en dépend entièrement, au moins pour ce qui regarde ce pays-ci.

Tout le monde est conlident de M. du Clos. Vous pouvez juger de là

si mademoiselle de Bel-Air s y lie en nulle façon. Jusqu'ii'i il ne s'est

point passé de chose particulière entre eux, et l'on a toujours su

leurs conversations et leurs querelles, quand ils en ont. Celte der-

nière chose arrive assez souvent ; elle a été une l'ois huit jours sans

lui parler, parce qu'il avoit dit quelque chose de trop libre devant

elle. Pendant ce temps-là, il en passa trois dans une maison de la

campagne et manda à madame Aubert qu'il ne reviendroit point

auprès d'elle que mademoiselle de Bel-Air ne lui eût pardonné.

Du depuis il ne lui est pas arrivé de retomber dans une pareille faute,

Toutes les galanteries qu'il peut faire pour elle, il les fait, comme de

musique, de collations et de promenades à cheval. Il lui prête tou-

jours ses plus beaux -chevaux et lui a fait faire deux équipages fort

riches.

Je connois bien que toutes ces choses ne seroient pas tout à fait
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propres à faire trouver un établissement en ce pays-ci, aussi .je vous

assure que sans Tafiaire que savez je les empêclierois absohniient:

mais je vous avoue que, dans cette pensée, je ne m'applique qu'à

sauver ma réputation, aussi bien comme j'ai sauvé mon cœur, qui,

je vous assure, est toujours aussi fidèle comme je vous l'ai promis.

Pour ce qui regarde mademoiselle Le Roy (Marguerite de Savoie)'

M. du Clos lui témoigne beaucoup d'amitié et lui parle assez souvent

de celle ciu"il a pour mademoiselle de Bel-Air, et même une lois il

l'a obligée d'envoyer prier cette fille d'aller la voir à son apparte-

ment, où elle le trouva avec la musique et une collation. 11 raniênie

priée, que quand elle seroit sa maîtresse, de l'obliger à se souvenir

de lui. Mademoiselle Le Roy lui témoigne beaucoup de complaisance

et même de grands respects. Ce n'est pas une personne qui soit beau-

coup familière; elle me parle toutefois bien souvent du voyage que

nous allons faire mardi. Elle a grande peur qu'il ne réussisse pas

comme nous le souliaitons.

Mandez-moi, s"il vous plaît, de quelle manière je dois continuer

de vous écrire du lieu où nous allons, et soyez persuadé que mes

discours ni mes actions ne seront jamais contraires à l'amitié que je

vous ai témoignée. Personne ne paroît ennemi de mademoiselle de

Bel-Air, et l'on ne lui a voulu faire aucune pièce. Elle en attribue

l'obligation à l'amitié de madame Aiibert et à celle de M. du Clos,

Il y a ici deux ou trois personnes avec lesquelles j'ai fait une espèce

d'amitié, afin de les obliger àm'aveitir de tout ce qui se dit de celte

demoiselle et les ai priées de ne lui pardonner rien. Madame

' Aiiberl lui a donné depuis peu des boucles de diamants. J'ai su

depuis buit jours que les perles, dont elle lui avoit fait un présent,

venoient de M. du Clos, qui avoit obligé cette dame aies lui donner

connue venant d'elle. Je vous assure que la reconnoissance que j'ai

de tous ces soins ne va point au delà de ce quelle doit aller.

Je ne crois pas que vous disiez de cette lettre ce que vous avez dit

des petits billets que je vous ai écrits, et que vous ne croirez pas

qu'elle vous soit écrite par manière d'acqui!. Si elle vous ennuie,

Itrenez-vous-eu à vous-même ; car j'aime mieux qu'elle ait ce nial-

beur-là que de n'éviter pas celui de vous donner sujet de croire que

je sois capable de vous oublier.

Je ne crois pas tjue je puisse écrire ce voyage à madame du Rijer

(madame du l'Iessis-Bellière), car l'ordinaire est près de partir. S'
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)us voulez nrohliger extrêinoinent, vous lui conseillerez comme de

)us-uiême de m'envoyer une jupe comme l'on les porte, sans or ni

•gent. L'on ne trouve ici quoi que ce puisse être. Je vous demande

irdon de cette commission et vous rends mille remercîments des

lets que j"ai reçus de votre part. Je les ai presque tous donnés à

ademoiselle le Boy. Adieu, je vous demande pardon de vous avoir

»nné sujet de penser que; je ne vous aime pas plus que toutes les

irsoniies du monde.

Si le mariaye que savez s'accorde, je vous supplierai de prendre

peine d'écrire à madame Auberl, afin qu'elle donne mademoiselle

' Bel-Air à mademoiselle le Boy. Je ne puis bien démêler vos

ttres d'avec celles de madame du Byer; mais, depuis que je suis

rivée, je n'ai manqué que doux \nyages à vous écrire à l'un ou â

uilre, parce que j'eus peur que les adresses ne lussent pas siires.

li retjU toutes les vôtres.»

ADDITIONS ET CORRECTIOiNS

Prél'ace, paye 2. Il faut ajouter aux ouvrages relatifs au suriiilciulant

)uquet, cités dans la préface, la lie de Nicolas Foiiquet, i)ard'Auvigny,

ns le tome V des Vies des hommes illustres.

Page 4, ligue '21. Premier éciiyer de la petite écurie, sez : Premier

uijcr de la grande écurie.

Page C, à la fin de la noie 1 , ajoutez : à l'Appendice du tome t'.

Paye 7, titre courant, lisez 1615, au lieu de 1515.

— ligne avant-dernière, lire : pour le fils, au lieu de : par le fi/s

Page 11, note 1, lisez 565, au lieu de 565.

Page 26, ligne 16, lisez : que, au lieu de. qu.

Page 3"), ligne 10, lisez : c'est, au lieu de : ces.

Page 65, noie 1, ajoutez un point après mémoires et avril.

— — 2, a femme, lisez la femme.

l'age 85, note I, lisez : f" 206 et suie., au lieu de : f" 296 S(i.

I. 45
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l'iige N8, note '2, ôlez la viigiili- après Fonquet.

l'agc 90, lif^iie, Ti, Vkh/.: snifiic-:, au lieu de ; saisi.

Page l'iO, limite '^^, lisez : iiiftammables, au lieu de : enflammablcs.

l'aj^e lô'i. noie Ti. el jiagc \h&, note 1, lisez: DHbiiissoti-Aiibcnaij , au

lien de : Dubidsi-oti-Aiibernan el Dubuisson-Aubendj

.

Page 'i-"."». iidle I. dernier vers de la cilation liréc de Lorol , lisez;

AulttHl que l'on le s/niroil être.

Page '2i7, ligue 14, mettre uuc virgule après le utol charge.

Page 255, ligue 25, ôter la virgule après le mot occasion.

Page 257, ligne 7, lisez : Et pour, au lie i de: El que pour.

Page Ô08, ligue 14, canal de I.oire est pour caoal de Briare. et. non

canal de Eoing, comme ou la mis dans la uote.

Page 315, ligne 25, de Vendôme, lisez : 3/. de Vendôme.

l'âge ."01, note 2. Vofi. lettres dn 9 décembre 1G64 et du 21) avril 1072,

lisez : Vog. la lettre du 29 avril 1G72

Page 5G4, ligue avant - dernière : Jamais surintendant ne trouva

de cruelles est un vers de Boileau, Sat. vm, v. 208.

Page i02, ligne 12. au lieu de : Les mesures pmr.v par le surinten-

dant n'allaient à rien moins qu'à, etc., lisez: Les mesures prises par le

snrintendant n'allaient pas it moins qu'à, etc.

l'âge iOi, ligne l'i. Tre.<<eson, lisez [)arlout : Trécesson.

Page 451, uote 1. D(>rnier vers de la citatinn île I.orel, au lieu de : imi-

table, lisez : inimitable.

Page 440, ligne l"' el uote 1, au lieu de : Jacques Graindorge de Pré-

mont, dont il est question dans cette note, il faut lire : Charles le Sart,

seigneur de Prémont, qui fut dans la suite chambellan fie Monsieur,

frère de Louis XIV.

Page 441, note 5. ,1e n'avais pu déterminer eNactenient la position des

Pressoirs. Voici des uotes qui viennent de M, .^uliergé, notaire à Fontaine-

bleau, et. (pu donnent sur ce [loint les détails les plus complels : « L'iiôtel

des Pressoirs du Uoy est une maison ainsi nommée à cause de deux

pressoirs et cuves c uc l'on voit dans un grand corps de hâlimeut situé

sur le bord de la rivière de Seine, dn côté de la Brie, à cin*! quarts de

Houe de Fontainebleau, et que les cliiflVes et devises de François 1" que

l'on y voit sur I s murs font attribuera ce roi, qui, cbassant, dit-on, dans

la forêt un cerf ((ui passa l'eau à l'endroit où est bfilie cette maison, et

ayant une soif extrême, envoya dans une maison voisine (b^mander du
vin, qui lui |i;ii'u! si Imn, (|u'il .iclieta aussitôt cinquante arpens de terre

et plus, de leiiiiroil ddu ou loi dit qu'il provouoit; les lit
j
lanler de

nouvelles vignes choisies dans les vignobles de France les plus ex(iuis,

et lit bastir ces cuves el pressoirs i\ne l'on nomma Pressoirs du P>oy.
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« On coiiseno en colle maison 1(> lit de la belle Gabridle d'EsIrées,

(jui y logcoil h;ouYont avec Henry. »

(Extrait de la Description liisloriqiic (le Fontainebleau,

par labbé Giiili)ert. Paris, 175L 2 vob; t. II, p. 144.)

« Celte maison les Pressoirs du Roy) lut vendue par Henry le Grand

à Nicolas Jacquinot, son premier valet de cbambre, le dernier jour de

décembre 1597. Depuis ce temps-là, le sieur .lacquinot et ses descendan'.s

en ont toujours joui jusqu'au '23 juin 1732, époque à laquelle Claude-

Anne de Dreuillard de Coursan, seul béritier de défunte Marie -Anne
Jacijuinot, veuve de Cliarles de Rarville, vendit cette maison el les béri-

tages qui en dépendaient à Pbilippe le Reboullet, trésorier de feu mon-
seigneur le comte de Toulouse, qui y fit des dépenses considérables.

« Elle est passée ensuite dans la maison Dusaillan, et aujourd'bui (1857)

elle appartient à M. le comte de Ti'aversay. »

(Exirait de la Salamandre ou Histoire abrégée de Fontainebleau,

par Mion, p. I4'.l. Fontainebleau, 1857, 1 vol. in-12.)

« Aujourd'bui, les Pressoirs sont une maison de campagne sur la rive

droite de la Seine, dépendant de la commune de Samoreau, canton de

Fontainebleau.

« Les Pressoirs n'ont jamais apparlenu à Fouquet. Ils étaient possédés

au temps de sa splendeur par la famille Jac([uinot, ainsi qu'on l'a vu
ci-dessus. 11 a pu y venir, comme le témoigne mademoiselle île Scudéri,

dans les voyages qu'il faisait à Fontainebleau avec la cour. Il existe au

cbâteau de Fontainebleau un corps d'iiôlel, appelé la Surintendance des

Finances, qui servait au logement exclusif du surintendant. Le nom de

Fouquet, connne souvenir de cette destination, s'y rattacbe particulière-

ment. »

Page 4.V2, ligne 7. En 1658, la Fontaine adressa à Fouquet une longue

épltre dédicatoire poin- lui offru'son poëme d'Adonis^. « Votre esprit, lui

disait-il, est doué de tant de lumières, et fait voir un goût si exquis et si

délicat pour tous nos ouvrages, particulièrement pour le bel art de célébrer

leshonnnes qui vous ressemblent avec le langage des dieux, que peu de

personnes seroient capables de vous satisfaire. » Plus loin, la Fontaine,

parlant des sentiments de tout ce qu'il y a d'honnêtes gens en France

pour Fouquet, dit : « Vous les contraignez par une douce violence de

vous aimer.» Il termine en rappelant avec quelle vivacité l'affection gé-

nérale pour Fouquet avait éclaté à l'occasion de la maladie que le surin-

tendanl avait éprouvée en 1658 et dont nous avons parlé ci-dessus,

p. 594-505.

' ŒttvrCH (le lu Fimlaine, édit. Walckenaer, t. Vl, p. ofjO et suiv. Paris, Le-

fèvre, t,s28.
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CHAPITRE VIII ji u.i,et-,oi;t icsa)

Mémoire adressé par Nicolas Fouquetau cardinal Mazarin sur la conduite
que la cour doit tenir (14 juillet) : il expose le danger de la situation et
la nécessité do prendre dos mesures pour annuler les actes du parle-
ment et de l'Hôtel de Ville, dominos par la l'action d(s princes. — Il

propose do pul)lier un manifeste au nom du roi pour montrer la mau-
vaise foi des princes, qui, après avoir demandé et ohtoim l'éloignc-
ment de Mazarin, refusent de déposer les armes et appellent les enne-
mis dans l'intérieur de la France. — Il faut exiger que les princes
envoient immédiatement leurs députés à Saint-Denis poin- traiter avec
la cour, et en attendant retenir dans cette ville les députés du parle-
ment. — Nécessité do transférer le parlement hors de Paris et moyen
de gagner une partie de ses membres. — Faute que l'on a commise
en ne s'opposant pas à la réception de Rohan-Chahot on qualité de
duc et pair pai' le iiarlenient. — Lettre de Nicolas l'ouquet, en date du
15 juillet : il explique pourquoi les députés du parlement ne peuvent
se rendre à Saint-Denis. — Nécessité d'envoyer promptement des
ordr(>s au parlement et di; prendre une décision pour ou contre le

départ du cardinal Mazarin. — Indication dos moyens à employer pour
lairo venir à l'unloiseun ceitain nombre de con.seillers du parlement.

—

Arrêts du conseil du roi, m date du 18 juillet et du 51 du même mois,
•pii annulent les élections do l' Hôtel do Ville et transfèrent le j)arloment
de l'ariv-i Ponloiso. — Projet do déclaration conlro ceux ipii n'obéi-
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roiit pas aux ortli-es du roi. — Lettre de Nicolas Fouquet à ses svdisti-

futs pour les mander à Pontoise. — Circulaire du même aux divers

parlements de France. — Pamphlets puMiés à Paris contre la transla-

tion du parlement. — Le parlement de Pontoise s'ouvre le 7 aoùtl65'2,

et demande l'éloignement de Mazarin 130

CHAPITPiE I\ (JUU.LET-SKPTFMURE VSi)

Le duc d'Orléans est déclaré lieutenant gc-uéral du royaume et le prince
de r.ondé g-énéralissime des armées (20 juillet^. — Conseil élalili par
les princes; disputes de préséance; duel de Nemours et de Beaul'ort
'50 juillet

; querelle de Condé et du comte de Pdeux 51 juillet". —
Désordres commis [jar les troupes des princes. — Mécontentement de
la bourgeoisie parisienne; asscml)lées aux halles et au cimetière des
Innocents 20 août;. — Mazarin s'éloigne pour quelque temps; sa cor-
respondance avec les deux Fou([uet. — Cliavigny négocie avec la cour
au nom des princes. — Inquiétude que le cardinal de Retz inspire à

Mazarin. — Relz se rend à la cour (0 septembre), et veut traiter

avec la reine au nom du duc d'Orléans. — Il n'y réussit pas. — L'ai bé
Fouquet excite la bourgeoisie parisienne et négocie avec Chavigny. —
.\ssend)lée des boiu'geois au Palais-Royal (24 septembre); ils se dé-

clarent anti frondeurs. — Conférence de l'abbé Fouquet avec Coulas

^26 septembre). — II part pour la cour. — On intercepte une lettre de

l'abbé Fouquet adressée au secrétaire d'État le Tellier 151

CHAPITRE X (octobre mi]

L'abbé Fouquet s'obstine à continuer les négociations avec les princes.

— Sa passion pour la duchesse de Chàtillon. — Mazarin l'avertit vai-

nement c(ue le prince de Condé ne veut pas traiter sérieusement avec

la cour ;5 octobre . — Il lui conseille de s'attacher à séparer le duc
il'Orléans de Coudé. — L'intérêt véritable du roi conseille de rci)Ousser

les demandes de ce dernier. — Mazarin revient avec plus d'insistance

sur les mêmes idées (9 octobre); il sait positivement que Condé (St

entré dans de nouveaux engagements avec les Espagnols et leur a pro-

mis de ne pas traiter avec la France. — Madame de Chàtillon est éga-

lement dévouée anx Espagnols. — Plaintes de Mazarin sur la prolon-

gation de son exil; il espère que le procureur général, Nicolas Fou-

quel, déterminera le parlement de Pontoise à proclamer son innocence.

— Il engage l'alibé Fompiet à profiter de la ruiitvu'e entre le prii'.ce

de Condé et Chavigny pour assurer le succès des négociations avec le

duc d'Orléans. — Violence de Condé envers Chavigny; maladie et mort

de ce dernier (il octobre). — Erreurs de Saint-Simon dans le récit

de ces faits. — Attaques dirigées à la cour conti-e l'abbé Foucpiet; on

lui enlève la direction des négociations avec les princes. — Le procu-

reur général, Nicolas Fouquet, se plaint vivement à Mazarin de la con-

duite des ministres (jui entourent la reine et de la rupture des négo-
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(Millions. — Il ponse qiio l'on doviail profil or de la bonne disposition

des Parisiens poni" ramener le roi dans son Lonvre. — Le parlement

sié"eant à l'ontoise est lont entier de ret avis, et e'est en son nom rpi'é-

eril le procnrour général l'iJ

CHAriTKE \l ocTOBRK ino2)

IiKpiiétnde que les divisions du parti royaliste inspirent à Mazarin. —
Dans sa réponse an procureur j;(''néral (12 octobre), il montre que le

prince de donih' n'a jamais Irailéjavec sincérité et que, n'espérant pas

conclure la j)aixavec lui, il a dû en référer au conseil du roi. — Il est

dispo.sé, quant à lui, à demeurer exilé toute sa vie si le service du roi

l'exige, et approuve le projet de ramener le roi à Paris. — Peu de

sincérité de cette lettre. — Mazarin est plus explicite avec l'aldié Fou-

qiiet : il exprime le désir de voii continuerles négociations particulières

avec Goulas, et souhaite que l'on détermine le duc d'Orléans à se re-

tirer dans son ajianage. — Mazarin souhaite vivement enli-er à Pai-is

avec le roi; il va se rendre à Sedan et se tenir prêt à rejoindre la cour,

dés qu'il sera nécessaire. — Inquiétude que lui inspirent le cardinal de

Relz et ses relations avec l'hôtel tlo Chevreuse. — L'abhé Fouquet re-

çoit d'un des confidents de Mazarin des renseignements sur les causes de

sa disgrâce. — Il conserve toute la confiance du cardinal, (jui le charge

de hâter son retour, au moment où la cour se rapproche de Paris. —
Départ de Cond'é et du duc de Lorraine lôoitobre). — Enirée du roi

à Paris (2 1 octobre'; 18!^

CHAPITRE XII (oCTODISE-liÉClOlliRK 1652';

L'abbé Fouquet est chargé par Mazarin de préparer son retour à Paris,

et de soutenir .ses intérêts auprès de la reine Anne d'Autriche 21 oc-

lobrel. — ^'écessité de punir les chefs de la révolte et surtout de faire

sortir de Paris le cardinal de Retz. — L'abbé Fouquet doit insister sur

ce point auprès du iirocureur gc'iiéral son frère. — Mazarin conseille

d'envoyer lletz en amljassade à lîome. — 11 engage l'ablié Fouquet à

se tenir en garde contre les violences de Retz, ([iii a juré de se venger

de lui. — Nouvelles instances de Mazarin auiirès des deux Fouiiuel

jiour qu'ils dispo.seni les esprits eu sa faveur, et que les arrêts du par-

lement contre lui soient annulés par une déclaration royale. — Zèle

de l'abbé Fouipiet et du procureur général pour ruiner les ennemis

de Mazarin, el particulièrement le cardinal de Retz. — INégocia lions

avec ce prélat; elles sont rompues. — Lulte de l'abbé Fouquet contre

Retz; il lui lient têle partout et pntpose de lui enlever l'autorité

épiscopale dans Paris. — Arri station du cardinal de Retz 19 décembre'

.

— L'abbé Fouipiet en avertit le premier Mazarin; ruine du i>arti de

la Fronde. — Services rendus par les deux Fouipiet. — Leur avidité

el leur aiiibilioii. — Promesses de Mazarin 20-4
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CHAPITRE XIII [jANVlKR-FÉVKIEli IfSô]

Mnzarin lève une petite année et délivre la Champagne. — H se joint à

Turenno. — État de Paris en son absence. — Divisions entre ses par-

tisans. — Lettre de le Tellier à Mazarin. — La place de surintendant

devient vacante 2 janvier). — Nicolas Fouquet demande cette place.

— Il a pour compétiteur Aliel Servien, qui est vivement appuyé par

plusieurs partisans de Mazarin et par la Chambre des comptes. —
Lettre adressée en cette circonstance à Mazarin par sou intendant

J. B.Colbert.— L'ablié Fouquet soutient son frère et se plaint vivement

de le Tellier. — Réconciliation apparente imposée par Mazarin. — Re-

tour du cardinal à Paris iô février). — Il fait nonmier (8 février) deux

surintendants, Servien et Fouquet 222

CHAPITRE XIV (icsô)

Rûle de l'alibé Fouquet à cette époque; il est chargé sans titre officiel de

diriger la police; mémoire qu'il adresse à Mazarin sur Fétat de Paris.

— Il découvre le complot de Derlant et Ricous contre la vie de Maza-

rm, les fait arrêter, surveille leur procès et presse leur condamnation

(25 .septehibre-ll octobre . — L'abbé Fouquet ac(^sé d'avoir voulu

faire assassiner le prince de Condé; il se disculpe. — Il ne cesse de

veiller sur le parti frondeur, et instruit le cardinal des démarches de

mademoiselle de Montpensier et des relations du cardinal de Retz

avec le prince de Condé. — Attitude du parlement de Paris : ser-

vices qu'y rend le procureur général, Nicolas Fouquet. — L'abbé Fou-

quet obtient, de l'Hôtel de Ville de Paris, de l'argent et des vêtements

pour l'armée royale. — Répression des factieux et dispersion des

as.semblées séditieuses. — L'abbé Fouquet répond aux attaques de ses

ennemis. — Mazarin l'assure de .son amitié 259

CHAPITRE XV (ie55-ie54)

Administration financière pendant les années 1653 et 1654 racontée par

Nicolas Fouquet. — Pièglement qui détermine les fonctions de chacun

des surintendants. — Erreurs du récit de Fouquet. — Embarras finan-

ciers pendant l'année 1653, prouvés par la correspondance de Maza-

rin et de Colbert. — Le cardinal Mazarin se fait traitant et fournisseur

des armées, sous im nom supposé. — Les surintendants se montrent

d'abord assez difficiles, et Colbert s'en plaint. — Fouquet profite d'une

absence de Servien (octobre 1653) pour régler les all'aires d'après les

désirs du cardinal. — Mazarin exige que les deux surintendants vivent

en paix 202
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CHAPITRE XVI (i65i)

État fil' la Eraiico on lG5i : cllo est irionaC('e à l'oxlmoiir ot troublée à

rintc-iii'ur. — Le surintendant Nicolas Fonqnet fonrnit de l'r.rfiont pour
l'entretien de l'année : ci-éation de quatre nouveaux intendants des

(inances. — Translation du cardinal de Retz de Vincennes au château

de Nantes ^ôOniars . — Son évasion (8 août). — Son juojct audacieux;

il ne peut l'exécuter. — Agitation à Paris à la nouvelle de cette éva-

sion. — Te Deurn chanté par ordre du chapitre; libelles publiés; Ma-
zarin est pendu en ettîgie. — L'albé Fouquet lui donne avis de l'état

de .Paris. — Tran(pullilé de Mazarin. — Les chanoines et les curés

les plus t'aclieux sont mandés à Péronne. — Lettre de Mazarin à l'abhé

Fouquet en date du 2 i août sur les mesures adoptées. — Victoire rem-
]iorlée par l'armée française le 1o août. — Mazarin s'empresse de

l'aimoncer à l'abbé Fou([uet. — Il ne témoigne que du mépris pour
les manifestations turbulentes de Paris. — Fuite de Retz, qui se retire

en Espagne, jinis à Rome. — La cour revient à Paris 5 septembre;. —
Nouveau règlement pour les députés des rentiers qui sont nonnués par

le roi sur une liste présentée par le prévôt des marchands, les éclie-

vins et les conseillers de ville. — Nicolas Fouquet achète les principaux

membres du parlement , 284
•

CHAPITRE XVII !;r.,i3-i6oT)

Derniers actes d'opposition parlementaire à l'occasion dercnregistrement
d'édits bursaux i20 mars 1055). — Les édits sont vivement attaqués

dans une séance du U avril. — Louis XIV impose silence au parlement

(15 avrils. — Vaines doléances de ce corps. — Nicolas Fouquet fait

nonnner Guillaume de Lamoignon premier président du parlement de

Paris. — Notes sur les membres de ce corps rédigées vers 1657. — Oji-

jiosition proloiig('e des partisans du cardinal de Re!z. — Efforts tentés

en l'aveiu- du counnerce. — Mémoii'e remis à Fouquet sur ce sujet.

—

(iolbert propose aussi ses vues sur les moyens de ranimer l'industrie et

le coniuierce. — Zèle de Fouquet pour la marine et le conmierce. —
Mesures favoraliles au counnerce et aux colonies. — Fou(|uet a de nou-
veau recours à de fâcheux expt'dients pour fournil' aux dépenses de la

guerre 501

CHAPITRE XVIII 1633-163-)

Eloges donnés à l'administration financière de Fouquet par Mazarin
(I(i5G). — Le Miriiilendant se iilainl des exigences de Mazarin et

(le Colbert. — Les lettres de Mazarin â Colbcrt pendant l'année 1057
l>i'(iuvent (|iie le cardinal cl son intendant insistaient sans cesse

auiirès de FoiKpiet pour en obtenir de l'argent. — Mazarin |)ré-
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li'vc dos piiU-ilo-vin sur les inarcliés.— Fonds secrets, ou ordoiuianccs

d- coHiptaiit. — Mazarin l'ail payer par le surinlend;int ses deltcs (!o

jeu. — Soiinnes énormes accumulées en huit ans par Mazarin. —
Moyens ([n'employait Fouquet poijr tromper Servien. — Co;miveni(!

de son commis Di'loriiie. — Dilapidations de Fominet 520

CHAPITRE XIX i3o-r.".7)

L'abbé Foiu[uet dispose de la police. — Anecdote rr.contée à ce sujet, par

GourviUe. — Passion de i'altbé Fouqnel pour madame de Cbàlillon.

—

Portrait de cette dame. — Son avidité. — Elle s'enfuit à Bruxelles

après rexécution de Bi'rtant. et lîicous. — Puis elle revient en Franco

et eonspiie avec le marécbal d'Hocquincourt pour livrer Ham et Pé-

ronne à Coudé et aux Espagnols. — Lettre de la ducbesse de Cbà-

lillon à ce sujet (17 octobre 1055 ; elle est interceptée. — La duchesse

de Cbàlillon est arrêtée et confiée à la garde de l'abbé Fouquet. —
Fnicurs jalouses de ce dernier. — Scène violente (pi'il fait à la du-

cbesse de Cbàtillnn iH356). — lîui)ture entre l'abbé Fou([uet et ma-
dame de Cbàti lion. — Désespoir de l'abbé. — Il tente de se récon-

cilier avec la ducbesse, mais sans succès. — Fin de madame de Clià-

tillon 554

CHAPITRE Xy (i-st)

Famille de McolaN Fou([uei. — Il l'pouse en premières noces Mario Foin-

cbé, et en secondes noces Marie-Madeleine de Casiille-Villemareuil. —
Positions élevées occupées par ses frères François, Louis et Gilles. —
.Mariage de la fille aînée de Fouquet avec le manpiis de Cliarost 1 12 fé-

vrier lC57'i. — Pi'ojot rédigé par Fouquet pour se mettre à l'abri de

la vengeance de Mazarin. — Uam et Concarneau sont désignés, dans la

première rédaction du projet, comme les places fortc-s où doivent se

rcîlirer les amis de Fouquet. — Rôle important (lu'il donne à la mar-
([uise du Plessis-Bellière. — Carac'èro de celte femme. — Elle marie

sa fille au duc do Créqui. — Madame d'Asserac est citée également

dans le projet de Fouqiut. — Elle acbèle pour le surintendant le duché
de Penthièvre. — Rôle assigné à l'abbé Fouquet et à la famille tlu

surinlendaul. — Altitude que devaient prendre les gouverneurs amis
de Fou(juet. — Personnages sur lesquels il comptait à la cour et dans

le parlement : le duc de la Rocheroucauld et son fil.s, le prince de

Marsillac, Arnauld d'AndHly, Achille de Harlay. — Il avait gagné
l'amiral de IN'eucbcse et un marin nonnné Guinan. — Les frères et les

amis du surintendant devaient entretenir l'agita' ion dans les parlements
et le clergé. — Mesures à prendre dans le cas où Foucpiel serait mis

(u jugement. — Réponse de Fou([uel à l'occasion du projet trouvé à

Saint-Mandé. — Il en reconnaît laulhenlicité. — Il veut acheter une
(barge de secrétaire d'État. — Travaux exécu'és à Vaux-le-Yicomte,

prèsdeMelun. — Fou(piet se laisse enivrer par la llalterio . . 55'é
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[AI'ITItE XXI [im]

i;u])liiii' l'iilir le surinlendiiiil pt soii frère Tnlilié Fouquct. — Ce der
nier clierclie à iiisjiirer ;m siiiinU^ndant des soupçons conirc Gourvil'~ Condiiile insolente de V:\h\n' Fouqi.et, qni s'attire le blâme de Mai-,

lin. — l'.eialinns de lal.lié l'ominet avec mademoiselle de Moiilpeiisici

.

elle le traite d('daij;nensement. — Labbé Fonqnet s'atlacbe à madame
dOlonne. — Sa conduite iierlîde à l'égard du prince de Marsillac. —
Mazarin s'i'loi-ne de l'abbé Fonqnet et se fie de pins en pins à Col-
lierl. — Maladie de Nicolas Fonqnet, juin 1658. — Le sm'intcndaiit
aciirl- r.elle-ile et en vent faire sa forteresse dans le cas on il .serait
attaipK'. — Fortifications de Belle-Ile. —Engag-ement de Deslandes
envers Kicilas FoiKiuet. — Ce dernier s'empare des gonvornementsdc
linérande, dn Croisic et dn Mont-Saint-Michel sons le nom de la mar-
(luised'Asserac—Nicolas Fonqnet continue de soccnper, jusqu'en 16GI,
de son jibni de résistance : ses relations avec l'amiral de Nenclièse —
Il acliélc, pour le marquis de Crécpii, la charge de général des
galères. — Possessions du surintendant Fonqnet en Amérique. . 585

CHAPITRE XXII (iG3.s-ic.^9)

Ni'gocialions pour le mariage du roi avec une princesse de la maison
de Savoie. — Fonqnet envoie à Turin mademoiselle de Treseson, nièce
de m;idaine du Ples,sis-Bellière, pour s'emparer de l'esprit de la prin-
cesse Marguerite de Savoie. — Mademoiselle de Tr( seson arrive à Turin.— Sa correspondance avec Fonqnet. — Elle fait connaiire le caractère
de Christine de France, duchesse do Savoie, de sa lille Marguerite et de
son lils Chai hs-Eminanuel.— Entrevue des cours de France et de Savoie
à Lyon (novembre-décembre 1U58). —Cause de la rupture du ma-
riage projet (•. — Mademoiselle de Trese-son reste à la cour de Savoie,
on elle devient madame de Cavoiir. — La princesse Marguerite épouse
le duc de Parme 405

CHAPITRE XXIII

Fouquel proleclcur des lettres et des arts. — État de la liltératnrc aju-ès
la Fronde. — Fou<pict donne une pension à Pierre Corneille. — Ilr
iiiercîment en vers que lui adresse Pierre Corneille. — Représentalic
d'Œrlipe '1659). —Thomas Corneille reçoit aussi des gratifications d
Fonqnet. — Pellisson s'attaciie à Fouquel. — Il le met en relation
avec inademoiselic de Scndéry et les précieuses. — Caractère de cette
littérature. — Lettres de mademoiselle de Scudérv à Pellis.son. — Elle

y montre son affeclion pour Pellisson et son attachemenl pour Fon-
qnet — Autres iioëtes encouragés par le surinlendant. Doisrobert,
bomiianld, lie.snauR, Loret, Scarrou. - Lettre alliibnée à madame
Scarron; elle est apocryphe. - Lettres de madame Scarrou à madame
''""l'K'l

4^25
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CIIAI'ITRE XXIV

lAnHUiel encouru^e Molière et la Foiitaiiio. — Ce donner lui ofire sou

i iiocine d'Adonis. — Il reçoit une pension de Fouqiiet à condition de

.lui payer une redevance po('tique. — Eng-agement que prend la Fon-

taine dans son Épilre à Pellissoii (1059). — Il sacquitte du premier

U^rnic de la redevance par une lialladc adressée à madame Fouquet

juillet 1()59). — Quittance en vers donnée par Pellisson. — Ballade

adressée, en octobre 1659, à Fouquet pour le payement du second

terme. —Ballade sur la paix des Pyrénées (décembre 1659). — Insou-

ciance el indépendance de la Fontaine; il se plaint dans une épître en

vers de n avoir pas été reçu par le surintendant. — Fouquet écoule

les plaintes de la Fontaine et sa requête en faveur de sa ville natale

(Cbàteau-Tliierry . — La redevance poétique à laquelle s'était engagé

la Fontaine lui devient onéreuse.—Foiupiet nelui continue pas moins

sa pension.—So//f/e de Vaux, poëme entrepris par la Fontaine et resté

inachevé. — Artistes protégés et encouragés par Fouquet. . . 451
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